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Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

E n mai dernier, la FEHAP lançait pour la quatrième année 
consécutive, son Appel à Innovations. 

Loin de s’essouffler depuis le Congrès 2011 portant sur le 
thème « L’innovation, essence du secteur privé non lucratif », 

qui a initié cette démarche de valorisation de l’innovation, les 
adhérents de la Fédération ont répondu présent à travers la sou-
mission de 123 dossiers au Comité de sélection qui s’est réuni 
en septembre. Ce cru 2014 particulièrement abondant, confirme 
la vivacité et la capacité d’initiative du secteur privé non lucratif, 
y compris dans un contexte budgétaire et financier de plus en 
plus contraint.

Notre fédération s’est engagée à promouvoir les initiatives des acteurs les 
plus dynamiques, au-delà de la remise des Trophées de l’Innovation 2014, 
qui récompensera les lauréats sélectionnés dans le cadre du 39e Congrès de 
la FEHAP. C’est pourquoi cette 4e édition du Cahier de l’Innovation, vous offre 
un aperçu de l’ensemble des projets à retenir cette année.

D’année en année, la diffusion de ces bonnes pratiques et innovations portées 
par les adhérents FEHAP s’étend bien au-delà des réseaux de la fédération, 
notamment dans les médias locaux et les publications extérieures (Journal de 
l’Action Sociale, revue Pouvoirs Locaux, etc.). De quoi créer de l’émulation et 
donner des idées à ceux qui ont à cœur d’améliorer sans cesse l’accompagne-
ment et le service rendu aux usagers !
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4e éDition : toujours AutAnt D’initiAtivEs 
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Perspectives Sanitaires et Sociales I hors-série

L’engagement de la FEHAP dans les secteurs sanitaire et médico-
social n’est plus à démontrer : de la petite enfance aux personnes 
dépendantes, elle n’a de cesse d’améliorer la qualité de ses services. 
La solidarité est un moyen indispensable pour garantir de bonnes 

conditions de vie par le maintien du lien social. Or, le climat économique 
morose entraîne individualisme et repli sur soi, et cela parallèlement au 
désengagement financier des pouvoirs publics.

Les structures médico-sociales ont pour lourdes tâches de maintenir cette 
cohésion et plus encore, soyons optimistes, de la renforcer. C’est en cela que 
la notion d’innovation est centrale, elle garantit le dynamisme et l’adaptation 
des organisations aux usagers dans un environnement social en tension. 
Elle est autant organisationnelle qu’humaine et, à ce titre, les Trophées de 
l’Innovation FEHAP valorisent le travail mené par les adhérents de la Fédé-
ration pour réinventer leurs métiers au quotidien.

Banque coopérative, la Caisse d’Épargne a consacré, en 2013, 28 millions 
d’euros de ses résultats à 1 170 projets de solidarité au titre de la Respon-
sabilité sociétale de l’entreprise (RSE) et accordé pas moins de 400 millions 
d’euros de nouveaux crédits dans le secteur privé non lucratif. En plus d’être 
financeur, la Caisse d’Épargne innove dans le médico-social au travers de 
sa Fondation Caisse d’Épargne pour la solidarité, contributrice régulière aux 
Trophées de l’Innovation FEHAP. 

C’est parce qu’elle poursuit, comme la FEHAP, cette volonté d’amélioration 
des services à la personne que la Caisse d’Épargne est fière de soutenir 
depuis leur lancement les Trophées de l’Innovation FEHAP qui sont, nous en 
sommes convaincus, porteurs de progrès.

Cédric Mignon,                                                                    
Directeur du développement 
Caisse d’épargne

L’innovAtion ou LA sAuvEgArDE  
Du LiEn soCiAL 
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123 
dossiers reçus, témoignant, 
s’il en était besoin, que même 
dans des périodes difficiles 
et notamment sur le plan 

financier, l’innovation est alimentée ; prendre sa  
source dans le projet associatif qui fait en per-
manence évoluer les processus de la pensée 
pour s’adapter, pour s’ajuster. 
Un tiers de dossiers supplémentaires entre 2013 
et 2014 : de quoi en faire un observatoire de l’in-
novation pour creuser, réfléchir, partager sur les 
constituants de l’innovation. Un beau programme 
2014 - 2015 ; un partenariat avec l’Université 
Paris - Dauphine va enclencher le mouvement. 
Du petit enfant au grand âge, de la maladie 
chronique à  l’état végétatif ou à la fin de vie,  de 
l’inclusion à la participation, de l’ordinaire au han-
dicap, tous concernés ; du sanitaire, du médico-
social et du social, séparés ou ensemble sur 
des thématiques communes ou transversales. 
La plupart des projets présentés portent sur 
plusieurs thèmes. Ils ont alors été classés par 
sujets principaux, tout en sachant que leur 
transversalité pourrait les conduire à se loger 
dans d’autres catégories. Toutefois, quelques 
tendances se dégagent de ce cru 2014 :
• Usagers et pratiques professionnelles 

sont presque à égalité : des chantiers large-
ment prioritaires.

• La vie associative fait une belle entrée : 
consolider la gouvernance, créer des syner-

gies, rechercher ses propres financements, 
travailler main dans la main administrateurs 
et salariés, une dynamique à l’œuvre.

• L’activité physique entrait par la petite 
porte en 2013, elle explose cette année 
dans tous les secteurs : thérapeutique, pré-
ventif, rééducatif, bien être, qualité de vie…On 
ne tarit pas d’éloges pour bouger quand il 
faut et comme il faut au service de la qualité 
de sa vie. 

• L’habitat est dans tous ses états. Il s’invente, 
se diversifie, « se cohabite », « se colloque »…
Un véritable engouement pour penser son 
lieu et son mode de vie. 

• Les aidants, cette belle ressource proche 
de ceux qui sont éprouvés par le handicap, la 
maladie, le grand âge. On en parle, on s’en 
parle de plus en plus pour reconnaître, res-
pecter, accompagner ceux qui se dévouent 
pour l’autre. 

• Les ressources humaines s’adaptent, se 
cherchent et font une grande entrée en 2014 
pour que le travail soit efficace, motivant, 
intéressant et participatif. 

• L’accessibilité pour tous à tout et surtout 
aux loisirs et à la culture, c’est ce que nous 
montre cette 4e édition. Musique, arts, numé-
rique, tous les outils sont bons pour le déve-
loppement de l’imagination et du créatif. 

DEs innovAtions  
En synthèsE

Perspectives Sanitaires et Sociales I hors-série

D’un congrès à un autre, les trophées de l’innovation sont toujours et encore au rendez-vous.  
Une quatrième édition, pour cette année 2014, qui n’échappera pas à la tradition et à ses collections,  
celle des Cahiers de l’Innovation de la revue Perspectives Sanitaires et Sociales. Un nouvel appel  
à innovations : il n’en fallait pas moins pour que les adhérents répondent présents. 
Florence Leduc, Directrice de la formation et de la vie Associative  
et Célia Barbarisi, Chargée de projets Institut et vie associative
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Faire évoluer son statut juridique  
pour consolider sa gouvernance  
Partant du constat que 87 % de ses patients 
(HAD) ont des difficultés financières, l’asso-
ciation Santé Services en Île-de-France a 
renforcé ses actions « solidarité » envers ses 
patients. Souhaitant mettre en place une réelle 
politique de récolte des libéralités, l’association 
a modifié son statut juridique pour se transfor-
mer en fondation reconnue d’utilité publique. La 
Fondation a donc pu permettre aux plus démunis 
d’honorer leurs charges courantes comme le loyer 
ou l’approvisionnement. En outre, elle peut aider 
les aidants, proposer des séances d’art théra-
pie… une innovation dans la droite ligne des 
valeurs du secteur privé non lucratif !
«Aide toi, le ciel t’aidera », voici une maxime 
qui pourrait s’appliquer à la clinique SSR de 
la Chataigneraie en Île-de-France pour son 
projet de création d’un fonds de dotation, dans 
l’objectif de consolider sa gouvernance asso-
ciative. Il s’est agi pour eux de créer un pôle 
prévention, formation, recherche et innovation, 
en conformité avec le projet politique porté par 
son conseil d’administration.

Créer des partenariats  
afin de pérenniser ses actions 
Pour favoriser l’emploi des personnes en situa-
tion de handicap, l’ALEFPA, dans le Nord-
Pas-de-Calais, s’est associée à une entreprise 
de négoce, VGS, dont 70% des effectifs sont 
constitués par des personnes en situation de 
handicap. Dans cet accord, les produits vendus 
par la gamme « so ethic », permettent le verse-
ment de 2 centimes d’euros à l’association qui 

accompagne des enfants, adolescents et adultes 
en situation de handicap.  En outre, cela permet 
aussi à l’association de lutter contre les préju-
gés et de sensibiliser les entreprises et le grand 
public. 
Aider les aidants, en Rhône-Alpes, une priorité 
pour l’OVPAR ! Ça oblige à mobiliser un réseau 
sur tout le territoire, pour pérenniser ses actions, 
à partir de leur service de soins à domicile et de 
l’accueil de jour. Une vraie dynamique associa-
tive au service d’un projet à haute valeur socié-
tale. De nouveaux modes de financements ont 
ainsi pu être trouvés.
Appeler de nouveaux modes de financement pour 
améliorer la vie des résidents de cet EHPAD 
(association d’accueil des personnes âgées) 
en Saône et Loire, c’est faire évoluer sa poli-
tique de financement, pour que le reste à charge 
ne soit pas impacté ! Cela implique une activité 
portée par la gouvernance associative pour aller 
chercher des financements auprès de mécènes, 
communiquer dans les médias locaux pour que 
la vie en EHPAD vaille la peine d’être vécue !
Envisager la coopération, non comme une 
contrainte, mais comme une dynamique, afin de 
pérenniser les organisations, tel est l’objet du 
regroupement d’associations, d’établissements 
et de services sanitaires et médico-sociaux en 
Midi-Pyrénées ! Au-delà de la mutualisation de 
moyens et des économies générées, les sept 
associations participant à ce regroupement, ont 
vu l’opportunité  de renforcer leur gouvernance 
et de former les administrateurs sur leurs res-
ponsabilités et champs de compétence. 5 à 6 
établissements sont désormais concernés par 
une gouvernance associative rénovée. 

VIE ASSOCIATIVE1 

à l’évidence, les acteurs du secteur privé non lucratif soignent leur personne morale.  
Ils innovent pour consolider leur gouvernance  associative, certains que le projet précède 
l’action. Pour vivre longtemps, en bonne santé, les gouvernants créent des partenariats 
pour pérenniser leurs actions. Une vraie vision stratégique, un peu de culture,  
un projet politique des associations, bien penser la relation administrateurs - salariés :  
la gouvernance innove !

›
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La culture à l’ordre du jour  
de la vie associative
La culture est à l’honneur à l’institut Camille 
Miret en Midi-Pyrénées ! Valoriser le patrimoine 
historique, associer les patients, les résidents, 
mais aussi le grand public pour donner une autre 
image de la santé mentale, tel est le pari de 
l’association qui a instauré ce comité d’actions 
culturelles fédérateur.

Le projet politique au service  
d’espaces dédiés
Suite à la 3° édition de la journée sur la sécu-
rité des patients, est née la maison des usagers 
et des associations de l’hôpital Saint Joseph 
en PACA. Chaleureux et convivial, cet espace 
permet aux patients et à leur famille d’accéder 
à l’information et de se renseigner sur leurs droits. 

Les bénévoles se retrouvent dans cette maison, 
autour de séances d’échanges et de réflexions 
en collaboration avec les professionnels de santé.

Administrateurs/salariés,  
une dynamique à l’œuvre
Impliquer toutes les parties prenantes dans la 
mise en œuvre des axes stratégiques et des 
actions qui en découlent, il fallait oser ! L’asso-
ciation départementale des infirmes moteurs 
cérébraux des Côtes d’Armor l’a fait ! Des 
trios composés d’un salarié, d’un administrateur 
et d’un usager, sont chargés de mettre en 
œuvre le plan d’actions à 5 ans que s’est fixé 
l’association. Implication, responsabilités, par-
tage, rencontres, tous ensemble pour mettre en 
œuvre le projet politique de cette association !

LES USAGERS 2 

Perspectives Sanitaires et Sociales I hors-série

Innover pour démultiplier, avec et pour les usagers, leurs lieux et leurs modes de vie,  
en maintenant un lien social et familial comme priorité et ce à tous les âges de la vie,  
y compris jusqu’au bout de celle-ci. Usagers, quand la mobilisation est au rendez-vous pour 
que ces derniers aient accès à leurs droits, à la culture et aux loisirs avec une imagination 
débordante ; sans oublier un accès aux soins, désormais inscrit dans un parcours  
coordonné. Et les aidants si l’on s’en parlait c’est ce que font les adhérents avec respect.  

Quand l’habitat devient un facteur d’insertion 
sociale et professionnelle
Favoriser l’autonomie et l’insertion socioprofes-
sionnelle des personnes souffrant de troubles 
psychiques par l’habitat est l’ambition de la 
clinique MGEN de l’association AEDE en Île-
de-France. Des appartements associatifs per-
mettent à treize personnes en situation de han-
dicap de vivre en milieu ordinaire tout en 
bénéficiant d’un accompagnement dans leur 
parcours de soins et de vie. Depuis sa création, 
douze d’entre eux ont trouvé un emploi, deux 
ont pu le conserver et d’autres ont quitté la 
structure pour vivre leur vie… défi relevé !
La « colloc » pour des personnes en situation de 
handicap moteur est un projet mené par le 

SAVS de l’APF en Haute Normandie. 186m2 
adaptés et totalement accessibles pour vivre 
ensemble et réduire les difficultés de vie dans 
l’objectif de réaliser son projet personnel. Lien 
social, emploi, autonomie, inclusion ; une alter-
native au « tout institutionnel » ou au « tout droit 
commun » pour construire une véritable étape 
du parcours de vie !
La « colloc », encore, mais pour les personnes 
handicapées vieillissantes cette fois ; un vrai 
sujet d’actualité au cœur des préoccupations des 
acteurs du secteur. Bien trop souvent orientée 
en EHPAD alors que leur état de santé ne le 
nécessite pas ou bien souffrant d’isolement à 
leur domicile, l’accompagnement de cette caté-
gorie de la population questionne. Mais le SAVS 

›

›
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Jasmin de l’ALGEEI en Aquitaine a la solution : 
brisons les murs et partageons les lieux de vie 
communs. Quelques repas pour s’apprivoiser et 
le tour est joué. 
L’habitat pour soutenir le parcours de vie toujours ! 
Le Foyer d’accueil médicalisé (FAM) et le 
Service d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) de l’ADIM en Bretagne offrent cinq 
pavillons de 50 m2 minimum chacun, pour ac-
cueillir des personnes seules ou en couple en si-
tuation d’handicap moteur. Une architecture et 
une domotique adaptées, un accompagnement 
soutenu par un service de nuit, ainsi qu’un ser-
vice de transport assurant des liaisons dans 
toute l’agglomération de Plerin, permettront 
aux résidents de  « vivre normalement et d’être 
acteurs de leur existence ». 

Quand le maintien du lien familial devient  
une priorité à tous les âges de la vie

De la coopération entre les Associations Han-
diparentalité et Grandir Ensemble en Aqui-
taine, est né l’Handispensable papillon. Informer, 
écouter, accueillir, accompagner pour concilier 
bien-être, santé et parentalité est l’ambition que 
se donne cette structure régionale. Fédérer les 
initiatives isolées pour changer la vie des parents, 
voilà le leitmotiv de ce projet. 
La Maison d’accueil Pain d’Epices de l’Asso-
ciation Caroline Binder en Alsace propose 
aux parents et aux enfants qu’elle accompagne 
un moment hors du temps afin de recréer du 
lien : quelques jours à Center Parc pour vivre 
des moments privilégiés en oubliant les difficul-
tés du quotidien. La présence des profession-
nels et d’une bénévole permet d’échanger sur 
les problématiques rencontrées, de dénouer des 
situations difficiles et parfois même de changer 
de regard sur une famille...
La question du maintien des liens familiaux se 
pose tout au long de la vie et quelques soient 
les pathologies. Le CRF Bretegnier de la Fon-
dation Arc-en-ciel en Franche Comté le prouve ! 
Grâce à l’investissement des professionnels, le 
service spécialisé dans l’accueil des patients en 
état végétatif ou pauci relationnel organise des 
retours à domicile. Les aidants ne sont pas ou-
bliés. Ils sont accompagnés et informés pour que 
les retrouvailles soient réussies. Se retrouver chez 
soi, entouré de ses proches, une belle paren-

thèse pour que, le temps d’un week-end, cha-
cun mette de côté sa souffrance et partage les 
instants de bonheur qu’offre le quotidien. 

Quand les établissements se mobilisent  
pour les droits des usagers 

Créer un Comité technique des usagers pour 
améliorer la qualité d’accompagnement des 
personnes, voilà l’idée de l’Association Hospi-
talière de Franche Comté pour ses 10 éta-
blissements sanitaires. Regroupant les membres 
des CRUQPC et un représentant des instances 
telles que CME, CE, CSIE, CVS… , ce comité 
facilite l’expression des usagers et la promotion 
de leurs droits. Personne de confiance, direc-
tives anticipées, modalités d’hospitalisation des 
adolescents en crise : un programme ambitieux 
pour les trois prochaines années !
Le SSR pédiatrique de la Fondation Santé 
des Etudiants de France en Île-de-France a 
donné une place centrale à la Commission de 
relation avec les usagers. Cela a été possible 
en intégrant des patients élus par leurs pairs au 
sein de la CRUQ, en offrant des espaces 
d’échanges autour des droits des personnes, en 
promouvant l’éducation à la santé par des jour-
nées à thème et la culture ; une gestion partici-
pative pour un parcours de soins citoyen. 
Être représentant des usagers en Conseil de la 
Vie Sociale est une fonction comportant de 
nombreux enjeux et responsabilités. L’Asso-
ciation des Paralysés de France en Alsace 
s’est mobilisée pour que des élus soient formés 
gratuitement afin de les aider à exercer leurs 
fonctions. Pour cela, un outil de formation lu-
dique a été conçu afin de donner à chacun les 
moyens d’assumer pleinement son rôle. 45 per-
sonnes formées en 16 jours : pari réussi ! 
Être acteur de son existence, un véritable droit 
pour les personnes que l’Association Frédéric 
Levavasseur à la Réunion n’a pas oublié. Le 
dispositif Austral permet une véritable complé-
mentarité des modalités d’accompagnement des 
personnes en situation de handicap. Il développe 
l’accueil en établissement la journée et le retour 
au domicile chez l’accueillant familial, salarié de 
la structure, le soir. Prévention de l’usure pro-
fessionnelle et respect du projet de vie ; une 
jolie alternative !

›
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Quand l’accès à la culture et aux loisirs 
devient un facteur du lien social

L’Art for all au Centre de la Gabrielle en Île-de-
France est un projet européen favorisant l’ac-
cès des personnes adultes en situation de han-
dicap mental ou psychique au monde artistique. 
Sept pays se sont ainsi associés pour créer une 
culture européenne commune en matière d’ac-
cessibilité et d’éducation artistique. Cartogra-
phie en ligne du réseau des acteurs, séminaires 
nationaux, écoles d’été européennes : tous les 
moyens sont bons pour mettre à l’honneur la 
créativité et l’épanouissement des usagers. 
à l’hôpital de jour de rééducation de la Fon-
dation hospitalière Sainte Maire en Île-de-
France, on intègre la musique au projet de soins 
des personnes en situation de handicap. Des 
mouvements au rythme du son comme pro-
gramme de rééducation, la musique pour ac-
cepter la dépendance ou le handicap : une thé-
rapie du corps et de l’esprit. 
On part en tournée en EHPAD avec l’Association 
Hubert Pascal en Languedoc-Roussillon qui 
accueille des personnes en situation de handi-
cap mental reconnues inaptes au travail même 
en milieu protégé. Entre répétitions, spectacles 
et enregistrements, les « uns différents » affichent 
complet. Voilà un projet Rockn’roll !
La musique encore à l’Association EHPAD « Ré-
sidence les Hortensias » en Basse Normandie 
pour stimuler, communiquer et se sociabiliser. 
Trois quart d’heure par semaine sont prévus 
pour se mettre en rythme et  partager quelques 
airs avec la crèche d’à côté ou l’école de mu-
sique de la ville ; ça boost les percussions !
On a la Happy Mania au Groupe SOS Seniors 
en Lorraine. Le clip Happy Pappy, tourné sur 
quatre EHPAD, a été regardé près de 3 500 fois 
sur le net. Professionnels, personnes âgées, et 
familles se sont mis en scène pour montrer 
qu’avant d’être des structures d’accueil, les 
EHPAD sont des lieux de vie. La jovialité et les 
sourires sont au rendez-vous. 
Scénario, tournage, montage et diffusion ; quatre 
étapes pour impulser une dynamique intergéné-
rationnelle au sein de l’Association des Amitiés 
d’Amor en Bretagne.  La création d’ateliers 
réunissant les différentes générations d’usa-
gers accompagnés  mais aussi les profession-

nels, a permis de réaliser en 6 mois un Lip Dub. 
Un moyen de pouvoir communiquer, certes, 
mais aussi de fédérer et de développer du lien 
social. 
Fini de chanter et de danser, jardinons plutôt 
ensemble au domicile protégé de la Résidence 
de la Miotte en Franche Comté. On plante, on 
arrose et on partage « d’incroyables comestibles » 
dans la cour commune aux résidents et aux lo-
cataires de l’immeuble. Du plaisir pour les yeux, 
pour l’odorat, les mains et les papilles ; les cinq 
sens sont en éveil dans ce jardin thérapeutique. 
Quoi de meilleur que les recettes de grand-mère ? 
Les apprentis cuisiniers du lycée de Vannes 
sont chanceux car les résidents de la Résidence 
Beaupré Lalande en Bretagne leur livrent 
tous leurs secrets ! Un blog de recettes a été 
créé pour partager bonnes idées et astuces 
autour d’une passion commune. Tous aux four-
neaux ! 
à l’ESAT de l’APF en Lorraine, on forme les 
personnes en situation de handicap pour accom-
pagner des groupes scolaires dans la décou-
verte des milieux naturels. 350 hectares qui 
comprennent une réserve de pêche, un élevage 
et un repère pour la migration des oiseaux, 
attirent de nombreux touristes et écoliers impa-
tients de découvrir le site d’exception du do-
maine du vieux moulin. Concilier respect de 
l’environnement, responsabilisation et valorisa-
tion des usagers, voilà un beau projet pour 
amener un nouveau regard sur le handicap. 
Pourquoi les activités ludiques seraient réser-
vées aux structures d’hébergement ? Le SSIAD 
Amiens Santé en Picardie propose des 
séances d’animation aux personnes âgées ou 
en situation de handicap qu’il accompagne 
dans le but de rompre avec la solitude. Pour 
que ce projet soit réalisable, plusieurs institu-
tions du territoire se sont rapprochées afin de 
mutualiser les bonnes volontés pour qu’enfin, 
domicile ne rime plus avec isolement. 
Le Gilet Bleu est à la mode à l’Institut Robert 
Merle d’Aubiné en Île-de-France. Une conven-
tion a été signée avec l’association banlieues 
sans frontières en action pour que des jeunes 
en situation de rupture scolaire puissent appor-
ter leur soutien aux personnes accueillies par 
le centre de soins de suite et de réadaptation. 
Chaque année, des jeunes sont recrutés en ›
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contrat de service civique pour que, d’une part, 
ils puissent réfléchir à leur projet professionnel 
et, d’autre part, répondre aux besoins de la vie 
courante des usagers. Une tendance incon-
tournable ! 
Comment améliorer la communication avec et 
auprès des usagers ? La CRUQPC de l’Aural en 
Rhône-Alpes a proposé de créer un outil média : 
une gazette bi-mensuelle en direction des per-
sonnes dialysées au sein de laquelle chacun 
peut partager son histoire et son expérience. 
Le projet connaît une large adhésion. Un comi-
té de rédaction composé de salariés et de pa-
tients s’est constitué sur la base du volontariat. 
Un projet bon pour le M’Aural ! 
C’est l’équipe de diététiciens du Centre de réé-
ducation Cardiologique et Pneumologique 
de Franche Comté de la Fondation Arc-en-
ciel qui a pris l’initiative de créer une commu-
nauté Facebook autour du bien-être diététique. 
Ludique et interactive, cette page permet d’ac-
céder à des recettes légères et gourmandes 
afin de prévenir des rechutes de maladie. Un 
moyen de garder de bonnes habitudes alimen-
taires et le lien avec l’équipe de professionnels. 
C’est un espace de médiation numérique qui a 
été créé au sein de l’IME de l’Institut Camille 
Miret en Midi-Pyrénées afin de faciliter les 
interactions avec les enfants et les jeunes pré-
sentant une légère ou moyenne déficience. 
Pédagogique et éducatif, l’acquisition de ce 
matériel spécifique permet de traduire les outils 
institutionnels pour une meilleure appropriation. 
Ça a du bon le numérique ! 
La médiation animale, un outil au service du lien 
transgénérationnel ? L’EHPAD de la Charmille 
en Lorraine s’est lié avec une MECS et un ITEP 
pour qu’enfants et personnes âgées construisent 
un abri pour chevaux. Il y a de la joie, des liens 
affectifs et du plaisir de transmettre tout en tra-
vaillant sa relation à l’autre dans ce projet où 
petits et grands partagent et s’enrichissent. 
Le cirque afin qu’enfants handicapés et valides 
se rencontrent, un triple objectif pour l’IEM 
Charlemagne en région Centre : l’épanouis-
sement de tous, la sensibilisation au handicap 
pour les uns, et le dépassement de soi pour les 

autres. Un beau projet pour l’apprentissage de 
la différence !
La Fondation de Roscoff à Brest a organisé 
une journée départementale pour sensibiliser 
le grand public au veillissement de la popula-
tion. Cette action s’est inscrite dans une dé-
marche intergénérationnelle en faisant le lien, 
chaque fois que nécessaire, avec l’utilisation 
des nouvelles technologies. 40 partenaires du 
monde associatif et de la santé ont répondu 
présents au rendez-vous. Un projet bientôt 
renouvelé ? 
Rompre avec l’image des hôpitaux froids et in-
confortables pour que le séjour soit vécu avec 
plus de sérénité, telle est l’ambition du Groupe 
hospitalier les Cheminots en Île-de-France.  
Comment cela est-il possible ? En transformant 
l’hôpital en hôtel pardi. Confort, restauration et 
environnement privilégié ; on en a tous un jour 
rêvé, ils l’ont fait ! 

Les Aidants : si on s’en parlait ? 

En région Centre, on se mobilise pour la for-
mation des aidants. L’EHPAD la Charmée a 
répondu à un appel à candidature pour mettre 
en œuvre des actions de formation pour les ai-
dants familiaux de personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer. Deux jours pour comprendre 
et accompagner son parent ou ami au quotidien ; 
un beau projet à démultiplier sur les territoires. 
Considérer l’aidant comme un véritable acteur 
de l’accompagnement de son proche en lui 
donnant les moyens d’agir en cas d’accident au 
domicile, voilà le projet de l’UMC Social en Île-
de-France. Passerelles Domicile apporte une 
réponse à un besoin clairement identifié : com-
ment faire face aux situations d’urgence à do-
micile ? Des séances de formation aux gestions 
de premiers secours et aux techniques de mo-
bilisation ont ainsi été instaurées. Un projet qui 
sécurise, la personne aidée mais aussi l’aidant 
au quotidien. 
En Rhône-Alpes, au SESVAD service les 
Fenottes de l’APF, on propose un service 
complet d’aide aux aidants. Du Fenottage en 
remplaçant quelques heures ou quelques jours 

›

›



La parole d’un Etablissement
Mi-2013, l’Ehpad Les Jardins de Matisse à Le Grand 
Quevilly (76) a souhaité faire évoluer son offre de 
restauration  et a pris la décision de l’internaliser. 
Jean-Marc VENARD, Directeur, témoigne : 

« Après un audit complet de la restauration, HELPEVIA nous 
a fait une proposition globale répondant à nos attentes. Nous 
avons été particulièrement séduits par l’aspect « prestation 
personnalisée » depuis les conseils recrutement jusqu’à 
l’analyse des coûts.

Le contrat d’approvision-
nement couplé au logiciel 
de commande, de concep-
tion de plans alimentaires 
et menus est notamment la 
colonne vertébrale de l’offre. 
Notre chef va pouvoir opti-
miser son  temps de gestion  
et ainsi mieux se concentrer 
sur la satisfaction de nos résidents avec une qualité supé-
rieure. La direction dispose quant à elle, en temps réel, d’ 
une vision fi nancière de la prestation délivrée aux résidents. 

La disponibilité  et le professionnalisme de l’équipe HELPEVIA 
durant cet accompagnement sont à souligner. »

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter :
Karine MOUCHARD
Responsable de Marché
karine.mouchard@helpevia.fr
Tél : 02 32 81 00 98

Help    menu
Au service du bien-être de la 
personne âgée et de son mieux vieillir, 
l’alimentation fait partie intégrante des 
soins et se place au cœur de la vie 
de l’Ehpad. Pour ceux qui ont choisi 
l’autogestion en restauration, ce n’est 
pas toujours simple. 

Helpévia propose HELP O’MENU, un 
outil de commande et de gestion des 
stocks à partir de fi ches recettes - en 
résumé, un outil complet pour gérer 
sa cuisine mais aussi effectuer un 
reporting rigoureux en temps réel à la 
direction de l’établissement.

Concilier contraintes économiques et 
nutritionnelles
Cette offre a pour vocation le pilotage de la fonction 
alimentaire avec des outils adaptés en intégrant à la fois 
contraintes économiques et nutritionnelles. 

HELP O’MENU  permet de maîtriser :
 l’équilibre alimentaire, avec la création de menus conformes 
 au GEMRCN,
 les budgets alloués à l’alimentation,
 les fl ux de marchandises (besoins, stocks, inventaires, …),
 les commandes, avec bons de sortie, émissions d’avoirs, … 
 Un logiciel de restauration dédié (voir encadré) s’adosse 
 à cette solution pour simplifi er la gestion au quotidien de la 
 restauration de l’établissement.

Des accompagnements plus spécifi ques tels que la création, 
l’adaptation de votre P.M.S. (Plan de Maîtrise Sanitaire)  
ou l’accompagnement au recrutement de votre équipe de 
cuisine peuvent être envisagés grâce à l’offre Helpévia 
Consulting. Des spécialistes de la restauration collective, une 
diététicienne, sauront analyser vos problématiques et vous 
proposer les solutions adaptées.

Simplifi er la gestion de votre 
restauration
Disposer d’un logiciel capable tout à la 
fois de réaliser des plans alimentaires, 
des menus adaptés, de passer des 
commandes et de gérer ses coûts, c’est le 
vœu de tout gestionnaire en restauration !

HELP O’MENU est  la solution nouvelle 
génération pour gérer la restauration 
de votre établissement simplement et 
rapidement.
Sa technologie 100% internet vous confère 
une liberté totale d’utilisation et sans la 
moindre intervention de votre part. Un 
simple navigateur et une connexion internet 
suffi sent pour accéder à l’application !

Côté fonctionnalités, HELP O’MENU permet
en quelques clics seulement de créer 
des plans alimentaires conformes aux 
recommandations du GEMRCN, de créer 
vos menus et de connaître instantanément 
et en temps réel leurs prix de revient. 

La garantie d’avoir des menus parfaitement 
équilibrés, adaptés à vos convives, 
conformes à vos objectifs budgétaires et 
en un minimum de temps !

Responsable de Marché
karine.mouchard@helpevia.fr
Tél : 02 32 81 00 98

conformes à vos objectifs budgétaires et 
en un minimum de temps ! karine.mouchard@helpevia.fr

Normandie 2 -  55,  rue Amiral  Céci l le -  76038 Rouen Cedex -  Tél . :  02 32 81 86 00 -  Fax :  02 32 81 86 01 -  contact@helpevia. f r
H e l p é v i a  -  S . A . S .  a u  c a p i t a l  d e  2 0 0  0 0 0  €  -  R . C . S .  R o u e n  B 3 1 7  2 3 7  8 3 2  -  A P E  7 0 2 2 Z  -  N °  T VA  F R 4 5  3 1 7  2 3 7  8 3 2

www .h e l p e v i a . f r
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l’aidant au domicile ou en vacances, un soutien 
psychologique pour parler de situations diffi-
ciles, des informations juridiques individualisées, 
des « Mardis des aidants » deux fois par mois 
pour se former, s’informer et échanger sur des 
thèmes spécifiques… Bien plus que du répit, 
on souffle et on se ressource à Villeurbanne ! 
De la transversalité au Service Domcare de la 
Maison de Santé Bordeaux Bagatelle en 
Aquitaine. Deux équipes, deux lieux, deux pu-
blics mais un seul et même projet qui constitue 
toute sa force : articuler les actions entre le 
domicile et l’hospitalisation. Sécuriser le retour 
à domicile de la personne âgée dépendante en 
lui évitant de passer la nuit aux urgences, d’une 
part, et soutenir l’aidant à domicile, d’autre part, 
font de ce projet un modèle d’exemplarité. 
Au SSIAD Mutualiste Saumur en Pays de la 
Loire on se préoccupe aussi de la transition 
entre l’hôpital et le domicile. Ce service met à 
disposition un appartement de transition per-
mettant d’évaluer les besoins de compensation 
de la personne âgée accueillie et de la préparer 
au retour à domicile. Cet accompagnement par 
ce dispositif permet également de construire 
un guide de sortie personnalisé mobilisant les 
professionnels de proximité dans le parcours 
de soins de la personne. La qualité de vie des 
aidants et des aidés s’en voit améliorée, la qua-
lité du parcours de soins aussi ! 
à l’Association Soins et Service en Picardie, 
on expérimente le système de Géolocalisation pour 
les personnes âgées à domicile. Entre qualité 
de vie, liberté et sécurité, ce projet doit per-
mettre de dégager les bénéfices et les contraintes 
d’une telle technologie… Affaire à suivre de près !
L’instauration de Journées Parents Malades pour 
son personnel, voilà ce qu’a pensé l’Hôpital Privé 
Gériatrique Les Sources à Nice. Étendre la 
notion d’aide aux aidants à son propre person-
nel est la préoccupation de cet établissement 
qui a fait le constat que de nombreux salariés 

étaient impliqués dans l’accompagnement de 
leurs parents. Ainsi, deux jours de congés sup-
plémentaires par an, sur le modèle des jours 
pour enfant malade, ont été intégrés dans la 
politique des ressources humaines. Bien-être 
au travail et cohésion sociale sont à l’honneur 
dans cet hôpital : une véritable innovation favo-
risant la conciliation vie professionnelle - vie 
d’aidant.
Dans le cadre de la protection de l’enfance, le 
Pôle petite enfance de l’Association Caroline 
Binder en Alsace est soucieux d’apporter un 
soutien personnalisé aux familles, notamment 
grâce à des outils d’interventions familiales et 
parentales diversifiés. Dans cet objectif, il a 
créé un espace de rencontres familiales, desti-
né aux familles des enfants placés.

L’accessibilité sous toutes ses formes 

Après quatre ans de réflexion, l’établissement 
de santé de l’Association Jean Lachenaud 
en PACA s’est lancé ; c’est une véritable filière 
de soins spécialisée dans l’accueil et l’accom-
pagnement de personnes souffrants de mala-
dies neurodégénératives que cet établissement 
a l’ambition de créer. De l’accueil de jour, à une 
MAIA, en passant par une plateforme de répit, 
un EHPAD, un SSR et même une micro crèche ; 
ce projet promet de faciliter le parcours de 
soins et de vie des personnes. Rendez-vous en 
2016 ! 
Après la roulotte des tout petits, l’Association 
PEP 17 en Poitou-Charentes nous présente 
la roulotte des plus grands ! Grâce à la mise à 
disposition de locaux accessibles sur cinq com-
munes différentes chaque jour de la semaine, 
l’équipe pluridisciplinaire se déplace afin de 
permettre aux personnes âgées vivant à domi-
cile de bénéficier d’un accueil de jour itinérant. 
La location de véhicules permet d’assurer le 
transport des personnes accompagnées tout 

›
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en favorisant le maintien à domicile ou la pré-
paration d’une éventuelle entrée en institution. 
Partage et lien social pour les uns, répit pour 
les autres ; un projet complet qui répond à un 
réel besoin du territoire. 
Un accueil de jour itinérant encore, mais cette 
fois-ci en Limousin où l’Association Soins et 
Santé propose d’aller à la rencontre des per-
sonnes atteintes de la maladie d’Alzheimer se 
trouvant sur des zones non couvertes par ce 
type de service. Ici aussi on change de localité 
tous les jours grâce à des salles mises à dispo-
sition soit par des EHPAD soit par la commune, 
et on achemine les personnes âgées, non pas 
en roulotte, mais en minibus. Par le développe-
ment de ces services, l’Association Soins et 
Santé devient un maillon incontournable du 
maintien à domicile de sa région.
Ils pensaient ne plus jamais pouvoir conduire et 
posséder leur permis et pourtant… l’IEM 
François Xavier Falala de l’APF en Basse-
Normandie a créé une auto-école associative 
pour personnes en situation de handicap phy-
sique. Une voiture équipée, l’obtention de 
l’agrément, et le tour est joué afin de permettre 
à ces jeunes de gagner en autonomie sociale 
et professionnelle, et cela sans se soucier des 
contraintes financières. Vous avez dit innovant ? 
L’Association l’élan retrouvé en Île-de-
France porte bien son nom ! Elle a conçu un 
Service d’aide à l’insertion professionnelle et 
d’accompagnement par le travail pour des per-
sonnes en situation de handicap mental ou 
psychique à l’interface des structures sani-
taires, sociales ou médico-sociales existantes. 
Par le projet professionnel c’est le projet de vie 
de la personne qui se construit autour de cet 
accompagnement individualisé. Un projet à re-
produire ! 
Soigner le handicap, oui, mais pas que ! C’est ce 
que revendique la Maison d’accueil spécialisée 
d’Oignies de l’APF en Nord-Pas-de-Calais 

en se souciant de l’accès à la prévention pri-
maire et secondaire des personnes polyhandi-
capées mais aussi de l’adaptation des soins 
aux situations vécues par les personnes. Étu-
dier la situation des personnes avec les méde-
cins, accompagner les usagers à l’hôpital ou en 
cabinet, créer des feuilles de liaison médicale 
d’urgence, repérer les professionnels dont les 
pratiques et le matériel sont adaptés aux situa-
tions de polyhandicap, établir des conventions 
avec des hôpitaux… autant de mesures alter-
natives qui sont proposées par cette structure 
pour faciliter l’accès aux soins des personnes 
handicapées. 
L’accessibilité, un enjeu majeur pour le CRP de 
l’APSAH en Limousin. à partir des besoins 
exprimés par les usagers, cette structure a 
construit son agenda pluriannuel d’accessibilité 
programmée. Les usagers et salariés ont été 
associés à la mise en œuvre de cette obligation 
réglementaire. Fédérer et impliquer plutôt que 
subir la contrainte ; une initiative convaincante. 
La bonne réponse au bon endroit et au bon 
moment ; un défi pour le Réseau de Coordina-
tion psychiatrie sociale et médico-sociale 
en Haute-Normandie. Partant du constat que 
la gestion de situations complexes nécessite 
une coordination accrue des multiples acteurs 
accompagnant la personne, ce réseau a été 
créé afin de mobiliser les ressources existantes 
sur le territoire pour garantir aux personnes un 
parcours efficient. Un projet décloisonnant. 
Coordination encore pour le Réseau Odyssée 
en Île-de-France qui souhaite pallier le cloi-
sonnement entre le monde hospitalier et libéral 
et le secteur sanitaire, social et médico-social. 
Ce Réseau permet aux différents professionnels 
de tisser les liens de réciprocité  et de mutuali-
ser pour optimiser l’accompagnement. Un Ré-
seau pour l’intelligence collective et la démo-
cratie sanitaire. ›
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LES RESSOURCES HUMAINES  3 

Ça bouge du côté des ressources humaines ! 
Une organisation du travail dans tous ses états, une qualité de vie au travail qui se cherche, 
se cherche… et quand les personnels sont impliqués dans la construction d’une politique 
RH, ça en jette ! Et quand en plus le développement durable s’en mêle, les RH en rajoutent !

Du nouveau dans l’organisation du travail !
Dans la région Poitou-Charentes, on ne se 
contente pas de fournir du temps partiel aux 
salariés ! Ainsi, plusieurs établissements appli-
quant la convention collective de 1951 se sont 
associés dans un groupement d’employeurs 
créé sous forme d’association loi 1901 pour 
couper court à la précarité, consolider et fidéli-
ser les emplois en permettant aux salariés 
d’avoir plusieurs employeurs et donc de réaliser 
un temps complet !
à Oignies, dans le Nord-Pas-de-Calais, c’est 
le bien-être au travail qui mobilise ! Repérer les 
risques, dans cette MAS, les évaluer et amélio-
rer la situation, dans un contexte où chacun se 
sent concerné, grâce à l’ergonomie ; cela a 
donné lieu à la mise en place d’un comité des 
risques professionnels qui assure la pérennité 
du projet.
C’est la prévention du suicide qui a mis en route 
le service d’accompagnement aux familles 
en difficultés à Périgueux en Aquitaine par 
la mise en place d’un programme de préven-
tion, passant par la formation et l’information du 
personnel, avec la construction d’un outillage 
certifié par les experts médicaux. Chaque per-
sonne formée est identifiée comme sentinelle 
en charge de la formation  des autres membres 
du personnel. Un beau projet collectif !
L’ADAPT, pour sa part, à Cambrai, dans le 
Nord a fait le constat que les professionnels 
exerçant chacun dans leur structure, connais-
saient mal les potentialités et activités d’autres 
secteurs : qu’à cela ne tiennent, ils ont imaginé 
des stages croisés pour mieux connaître les 
autres, améliorer la coopération, tisser des liens 
pour une meilleure coopération. Une belle vi-
sion de la ressource humaine, quand on lui per-
met des perspectives !

Organisation du travail par l’utilisation du télé-
travail, on en parle… mais il reste de nombreuses 
réticences ; Tel n’est pas le cas dans le service 
de soins à domicile Delta Lille dans le Nord. 
Ils ont parié que le télétravail pouvait être au 
service du bien-être et de la performance ; de la 
pédagogie, de l’expérimentation ; un vrai cham-
boulement dans l’organisation, mais visiblement 
à la grande satisfaction de tous, sans oublier 
l’optimisation des locaux.
Un mariage entre la direction des soins et la 
direction des ressources humaines, c’est ce qu’a 
réalisé en Bretagne le service de rééduca-
tion et de réadaptation de Kerpape, porté 
par la Mutualité française. Innovation archi-
tecturale, utilisation de nouvelles technologies 
pour améliorer la qualité des soins, optimiser la 
gestion des remplacements ; un nouveau bureau 
d’accueil a été créé, dénommé « SAMU RH » et 
permettant de réconcilier l’urgence et ses be-
soins avec une gestion RH rigoureuse. Une 
organisation saluée par les nouveaux salariés.

La qualité de vie au travail :  
une recherche en continu

Une belle initiative de la Fondation Mallet à 
Richebourg en Île-de-France qui, dans son 
souci de favoriser l’équilibre vie privée - vie pro-
fessionnelle, a ouvert une micro crèche pour les 
enfants du personnel ouverte aux habitants de 
la communauté de communes et pouvant ac-
cueillir des enfants porteurs de handicap grâce 
à la compétence de la Fondation porteuse d’un 
SSR en neurologie, d’un IEM et d’un FAM.
Originale, cette approche de la Maison hospi-
talière Saint Charles à Nancy en Lorraine qui 
gère une clinique et un SSR ; elle a engagé 
une démarche participative pluri-professionnelle 
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afin de concilier les pratiques professionnelles, 
d’une part, et relationnelles, d’autre part. S’adap-
ter, innover, quand les contraintes du quotidien 
font obstacle pour retrouver un sens partagé, 
améliorer la santé au travail et retrouver le chemin 
de la coopération entre professionnels ; cela exige 
un engagement de tous, inscrit dans le projet 
d’établissement mais aussi dans le projet asso-
ciatif qui implique les administrateurs et les béné-
voles aux côtés des salariés et de la direction.
Du concret à Valenton, à l’Institut Robert Merle 
d’Aubigné en Île-de-France ; ils ont donné une 
place au projet à l’intérieur duquel tout un chacun 
participe avec des valeurs fortes autour de 
« l’humilité, le respect, la cohésion, le dialogue… ». 
En tous cas, tout le monde y gagne : le patient 
avec un circuit rationnalisé et les salariés avec 
une organisation du travail prenant en compte 
des éléments de la santé au travail. Aussitôt dit, 
aussitôt fait, entre les constats et les actions, 
seulement quelques mois bien mis à profit.
Souci des salariés, toujours, et de leur dos mis 
à mal par les contraintes physiques imposées 
par les métiers du soin ; c’est ce défi qu’a voulu 
relever la Fondation Arc en Ciel, porteuse d’un 
SSR en Franche Comté. Un projet ambitieux 
qui vise à la fois la conciliation de la vie person-
nelle et professionnelle, la mise à disposition 
gratuite d’activités adaptées et d’équipements 
adéquats avec la participation des IRP. Du tout 
en un pour un effet apprécié de tous.
Consolider les savoirs en psychiatrie pour des 
infirmiers diplômés d’État nouvellement recru-
tés, voilà un nouveau programme porté par la 
Fondation Bon Sauveur d’Alby en Midi-Pyré-
nées. Il ne s’agit pas seulement et simplement 
d’acquérir des connaissances mais aussi de dé-
velopper des compétences dans la particularité 
des soins en psychiatrie pour donner sens à l’acti-
vité professionnelle et cultiver une pratique ré-
flexive pour que le travail prescrit et le travail réel 
se réconcilient ; une vraie dynamique créatrice ! 

Impliquer les personnels dans la construction 
et l’appropriation d’une politique RH

Ambitieux ! Il n’en fallait pas moins pour l’Asso-
ciation Saint-François d’Assises à la Réunion 
qui gère des établissements pour jeunes handi-
capés ou en difficultés sociales ; ce travail s’est 

déployé dans le cadre d’un programme euro-
péen visant à former, de façon adaptée à la ges-
tion de situations complexes, tous les person-
nels concernés et les parents, ensemble. Cela 
permet de tenir compte des savoirs de chacun 
et de les mettre en commun pour une coopéra-
tion efficace.
Pour mieux accompagner les résidents en EHPAD, 
il faut mieux prendre soin des professionnels à 
partir d’une analyse des pratiques profession-
nelles ; c’est ce que fait le groupe SOS Seniors 
en Lorraine. Analyse, formation/action sur site, 
recueil des attentes et des besoins des salariés ; 
autant d’outils pour un recentrage sur les rési-
dents et une démarche collégiale portée par les 
intervenants professionnels.
« Accordages », la pensée créative… est une for-
mation qui prend soin des professionnels ! C’est 
la dernière innovation de l’Ermitage, à Mulhouse 
en Alsace qui pour sa part prend soin des tout 
petits. Il s’agit de permettre un va et vient entre 
théorie et pratique en créant un langage com-
mun entre tous les professionnels concernés 
tout en stimulant et en accompagnant les chan-
gements de posture de ceux qui sont impliqués 
auprès des jeunes enfants. Accordages se si-
tue donc comme une mosaïque d’inventivité et 
de diversité pour mieux coopérer.
Le théâtre comme médiateur RH, c’est ce qu’a 
concocté l’Association pour la rééducation 
et l’intégration des personnes handicapées 
à la Mothe en Auvergne ; une journée pour 
s’approprier ensemble le projet d’établissement 
permettant à chacun à la fois d’apprendre à 
participer. Une belle idée pour créer de la cohé-
sion et de la cohérence.

Quand le développement durable alimente les RH

à l’association Emmaüs-Diaconesses, à 
Strasbourg en Alsace, on s’est acoquiné avec 
« la ruche qui dit oui » pour apporter au personnel, 
aux familles des résidents, aux bénévoles et aux 
partenaires des produits permettant de manger 
« juste et mieux » et de faire travailler des pro-
ducteurs locaux ; une initiative citoyenne. 
Implication encore des salariés dans ce 
programme « Éco-Responsables ensemble », 
porté par l’association Domaine Emmanuel 
à Hautefeuille en Île-de-France en lien avec ›
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les salariés et les usagers afin de devenir des 
acteurs responsables par tous les moyens : 
économies d’énergie, produits-lavants, voitures 
hybrides, production de miel et de fruits an-
ciens, maraichage bio… un véritable exemple à 
suivre sans modération !
Pour l’Association Hospitalière Nord Artois 
Clinique à Lievens dans le Nord-Pas de 
Calais, c’est affiché, les ressources humaines 

constituent un vecteur essentiel du développe-
ment durable. Des salariés volontaires occu-
pant des fonctions diverses réfléchissent, 
agissent et proposent dans tous les domaines 
touchant  à l’énergie, aux déchets, au bien-être 
au travail, histoire de créer un esprit DD, sorte 
de sentiment d’appartenance à une structure 
qui vit l’engagement et la responsabilité 
sociétale.

Quand les pratiques professionnelles sont  
au service de la qualité et de la sécurité
C’est en saisissant l’opportunité de la construc-
tion de nouveaux  locaux que la Maison Blanche 
et l’ADAPEI, en Franche Comté se sont asso-
ciées pour que l’EHPAD ouvre des places pour 
accueillir des personnes handicapées vieillissantes : 
une des solutions préconisées par Patrick 
Gohet dans son rapport dédié à ce sujet. De la 
formation pour le personnel, une prise en compte 
des besoins particuliers de ces personnes, des 
liens familiaux protégés… Certainement un mo-
dèle à reproduire.
L’association Breviandes Accueil Social en 
Champagne Ardenne pose le constat de la 
disparition des prothèses dentaires des per-
sonnes âgées dans diverses circonstances 
(hospitalisation, prise des repas…) entraînant un 
risque de dénutrition. Pour contrer ces inconvé-
nients majeurs pour les personnes concernées 
et éviter le gaspillage  occasionné par la perte 
de ces prothèses, un marquage permet de les 
retrouver. Le projet est d’imposer cette « balise » 
à tous les prothésistes pour l’avenir.
Cet établissement de dialyse, Calydial, à Irigny 
en Rhône-Alpes se dote d’une nouvelle mission ; 
il souhaite optimiser l’accès à la transplantation 

rénale, réduire les inégalités d’accès en s’inscri-
vant dans une démarche proactive visant à ins-
crire sans délai tout patient éligible à la greffe 
rénale. Au vu des résultats significatifs, l’ambi-
tion est de généraliser de façon volontariste les 
outils permettant la réduction des délais d’ac-
cès à la greffe, afin d’améliorer la qualité de vie 
des patients. 
La maîtrise de la logistique est le maître mot de 
l’ACSSO à Nogent sur Oise en Picardie ! Il 
s’agit de proposer aux patients bénéficiant d’un 
service d’hospitalisation à domicile de disposer 
du matériel adapté et adéquat, tout en assurant 
la maintenance, et ce, 24H/24. Le matériel au 
service du bien-être du patient, un pari réussi 
pour ce service logistique.
à Labenne, à L’Institut Hélio Marin en Aquitaine, 
on innove  en créant un référentiel spécifique 
de restauration gériatrique, Sud-Ouest oblige ! 
Amélioration de la qualité, satisfaction des per-
sonnes concernées, un label au bout du chemin !
La « chambre des erreurs », un joli nom pour 
cette démarche innovante et ludique visant à 
développer la culture de la qualité et de la sécu-
rité des soins au sein de ses unités en rédui-
sant les évènements indésirables ! Des scé-
nettes par petites groupes, des erreurs à repérer : 

LES PRATIQUES PROFESSIONNELLES   4 

Les pratiques professionnelles ne se ménagent pas : de l’innovant, du nouveau, de  
l’intelligent ; au service de la qualité et de la sécurité bien sûr, mais aussi en créant  
des méthodes, des outils pour tous les publics pour les meilleures utilisations possibles. 
Les pratiques professionnelles bougent et s’améliorent quand elles s’imaginent  
qu’elles peuvent donner et recevoir dans le cadre de regroupements et de coopérations, 
comme si on était plus malin ensemble. 

›
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une belle pédagogie proposée par l’Associa-
tion Hospitalière de Franche-Comté.
à la Maison de Santé Marie Galène à 
Bordeaux en Aquitaine, on jure par la certification 
iso 9001 sur l’ensemble du processus de réali-
sation du circuit du médicament ; on mise sur 
un portage institutionnel fort, dans une vision 
systémique de la prise en charge médicamen-
teuse et une culture collective du risque.
Sécurité du médicament encore, mais cette fois-
ci à domicile, portée par l’association VISA à 
Lille dans le Nord. La Maison de l’aide à domi-
cile, réputée de longue date assure la distribu-
tion sécurisée des médicaments préparés par 
un pharmacien. Le mode de distribution est 
adapté à des publics différents : personnes en 
situation de précarité, alerte en cas de non 
prise des médicaments. Une coopération très 
réussie pour une sécurisation de la prise médi-
camenteuse.
Un automate encore au Puy en Velay en Au-
vergne, pour l’Association Hospitalière Sainte 
Marie ; l’innovation porte sur la mise en place 
d’un automate de préparation des doses à 
administrer sous forme sèche pour chaque per-
sonne concernée, chaque jour. Une vraie révo-
lution des pratiques médicales et soignantes.
Dans ce SSR de néphrologie, porté par la 
MGEN, à Maison Laffitte, on innove en instau-
rant le 1/4h qualité ! Chaque semaine, 15 à 30 
mn sont consacrées à un temps qualité : théma-
tiques identifiées, repères qualité, une fiche syn-
thétique. Un plébiscite du personnel pour seule-
ment 15 mn hebdomadaires pour se former, 
s’informer et partager !
à l’EHPAD de la Fondation Rollin à Anduse, 
on se soucie de la fin de vie des résidents ; à 
cet effet, des lits de « soins palliatifs » ont été 
identifiés pour que ce temps de la vie si particu-
lier bénéficie de cet accompagnement affectif 
auquel tout un chacun devrait pouvoir accéder.
L’amour et la sexualité en EHPAD, on en parle ! 
Avec d’infinies précautions ! A la Mutualité fran-
çaise, à Belfort en Franche-Comté on y réflé-
chit à un niveau institutionnel. Une série de 
questions qui appellent des réponses ! Les soi-
gnants sont sollicités pour témoigner de situa-
tions vécues, les familles sont associées, un 
groupe de travail a été créé pour de petites 
avancées : signaler un besoin d’intimité, recueillir 

les attentes des résidents, fournir des supports 
adaptés. Une institution courageuse pour un su-
jet encore tabou.

Des méthodes et des outils au service  
des pratiques professionnelles

à Angoulême, à la Résidence mutualiste « les 
jardins de la Garenne » en Poitou-Charentes 
on a créé une salle mutisensorielle au bénéfice 
des personnes porteuses de démences ; cela 
permet de développer la communication non 
verbale, de favoriser l’autonomie et la liberté de 
chaque personne ; Une approche non médica-
menteuse et bientraitante.
C’est également ce qu’a choisi le Centre Hospi-
talier Sainte Marie au Puy en Velay, en 
Auvergne, dans une recherche du prendre 
soin qui fait évoluer le rôle des équipes soi-
gnantes, en mettant en œuvre des modalités 
différentes de communication, autre que la pa-
role ; recherche d’expériences sensorielles, de 
détente… des espaces Snozelen dans trois 
établissements comme alternative au médica-
ment, juste pour une qualité de vie méritée ?
Snozelen a du succès ! Ces espaces sont aussi 
plébiscités dans ce PASA porté par la MGEN 
à Rognes en PACA ! Ils mettent l’accent sur le 
plaisir, le partage, la détente, l’approche hu-
maine ; ils proposent qu’une nouvelle vie sociale 
remplace celle qui a été perdue du fait de la 
maladie, ils insistent sur la vie qui se vit dans ce 
temps présent. à l’évidence une transformation 
dans l’approche et dans l’avènement de nou-
velles pratiques professionnelles.
Pour améliorer le parcours de soins et la prise 
en charge en santé mentale des populations 
migrantes et réfugiées, l’Association Françoise 
et Eugène Minkoswski à Paris en Île-de-
France a imaginé un dispositif de médiation, 
d’accueil et d’orientation. Une approche cen-
trée sur la personne, non stigmatisante ; un vé-
ritable outil pour l’économie de la santé.
Ce CMPR à Bobigny en Île-de-France accueille 
des patients en phase de rééducation mais 
aussi des patients en état végétatif. Pour mieux 
répondre à leurs besoins, il a été mis en place 
un groupe de stimulation multi sensorielle pas-
sant par la formation du personnel. Ces séances 
ont un effet évident sur la qualité de vie des ›
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patients et permet aux soignants de se recen-
trer sur chaque patient dans sa singularité. 
Innovation pour cette maison médicale portée 
par la Fondation des Diaconesses de Reuilly 
à Lomme dans le Nord qui s’interroge sur de 
nouvelles approches pour soulager la douleur 
de patients atteints de maladies graves. Ils ont 
opté pour l’algosculpture ! Il s’agit de sculpter sa 
douleur, pour l’exprimer, tant sur le plan de la 
douleur physique que de la souffrance psy-
chique ; la terre devient un médiateur, la couleur 
un mode d’expression pour mieux communi-
quer et se faire comprendre.
à l’Île de la Réunion, la Maison Henri Lafay 
est un établissement de l’APAJH. Elle a une 
mission d’inclusion des usagers, et son innova-
tion porte sur la mise en place d’une médiation 
de type philosophique et artistique dans l’objectif 
de créer une société du vivre ensemble. Ce pro-
jet culturel utilise toutes les palettes (musique, 
danse, artisanat…) pour permettre aux per-
sonnes handicapées de devenir des acteurs de 
la cité et de promouvoir des relations porteuses 
du vivre ensemble et d’une société inclusive.

Quand les adultes respectent les enfants

à la Fondation Léopold Bellan, à Bry sur Marne 
en Île-de-France, c’est la médiation animale 
dans le champ de la protection sociale qui a été 
choisie auprès d’enfants présentant des troubles 
du comportement, des difficultés d’apprentis-
sage, une labilité émotionnelle. Les enfants 
tissent avec le chien des liens de confiance 
permettant aux enfants de s’exprimer grâce à 
cette médiation atypique.
à Nice, la Fondation Lenval, en PACA est por-
teuse d’un centre de ressources autisme ; Ils 
ont initié un très beau projet de création d’un 
logiciel permettant aux enfants autistes d’ap-
préhender la lecture, en valorisant les compé-
tences et les centres d’intérêts des enfants. 
D’autres apprentissages pourraient être déve-
loppés par ce logiciel ; un bel espoir pour cette 
population, en attente des résultats de la recherche 
action qui devrait nous en dire plus long !
Ludique aussi, cet outil développé par l’asso-
ciation pour la prévention et la prise en 
charge de l’obésité pédiatrique à Bordeaux 
en Aquitaine. Il permet à la communauté pro-

fessionnelle de partager des pratiques communes 
pour évaluer les compétences des enfants, 
grâce à un programme en 10 points, permet-
tant à l’enfant d’aller explorer de nouvelles pla-
nètes éducatives et d’acquérir de nouvelles 
compétences avant de s’auto évaluer. Certaine-
ment à évaluer et à diffuser ?
Le jeu encore au service des pratiques profes-
sionnelles pour les diversifier et les adapter, 
dévéloppé par le Centre chirurgical Marie 
Lannelongue au Plessis Robinson en Île-de-
France. Respecter l’enfant âgé de 3 à 12 ans, 
lui fournir les informations dont il a besoin pour 
mieux appréhender son intervention chirurgicale, 
c’est aux poupées et aux playmobil que l’on a 
recours pour montrer, décrire, simuler ce qui va se 
passer pendant et après ; à partager avec les 
parents !
Pour que les enfants dits « ordinaires », entre 3 
et 12 ans soient sensibilisés à la question du 
Handicap, l’ADAPT Bourgogne a développé une 
handi’malette, composée de livres et de jeux, de 
CD et de DVD. Ces mallettes sont mises à dis-
position de tous les lieux de socialisation des 
enfants. Compte tenu de l’intérêt et de la curio-
sité suscitée par cette initiative, tant par les 
enfants que par la communauté éducative, n’en 
doutons pas, elle va se développer !

Quand les regroupements et la coopération 
font évoluer les pratiques professionnelles

Renaissance : tel est le joli nom donné à ce 
projet innovant porté par l’ORSAC en Rhône-
Alpes. Ils se sont dotés d’une maison théra-
peutique mise en démonstration et conçue 
en partenariat entre des familles et personnes 
handicapées, des artisans du bâtiment et des 
experts du monde médical et para médical. 
Cette maison, pensée dans un environnement 
éco responsable, répond à de multiples besoins ; 
tant pour les personnes porteuses de handicap 
que par rapport aux aidants ! Un projet à regar-
der de près !
L’Aura Poitou-Charentes, unité de dialyse 
Saint Benoit a construit un nouveau centre de 
dialyse externalisé pour conjuguer trois objec-
tifs : la qualité de prise en charge des patients, 
le bien-être au travail des salariés et l’augmen-
tation de la surface de la pharmacie ! Spécia-

›
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listes de l’ergonomie (ARACT), cabinet d’archi-
tectes, entreprise d’insertion écologique ont 
associé leur savoir-faire. Les résultats sont au 
rendez-vous, notamment l’amélioration de la 
conciliation de la vie des patients avec les acti-
vités ordinaires ainsi que la réduction de la 
« pénibilité au travail ».
Sensibiliser à la prise en charge des personnes 
âgées les étudiants en médecine, en soins infir-
miers, en kinésithérapie, en sciences sociales 
et en pédicurie/podologie : tel est le défi que le 
GHICL à Lille dans le Nord-Pas-de-Calais 
s’est donné, en conciliant les orientations du 
projet d’établissement et le projet pédagogique 
de l’université catholique de Lille ! Transver-
salité, modules communs, culture commune : à 
mettre en œuvre partout !
Coopérer, quand la compétence médicale se 
fait rare, et qu’à plusieurs établissements on 
arrive à la mettre en commun au service des 
enfants ayant recours à la médecine physique 
et de réadaptation ; c’est ce qu’a pu réaliser ce 
groupement de coopération médico-sociale 
en Seine-et-Marne en Île-de-France à partir 
de la Fondation Ellen Poidatz. Un vrai bénéfice 
pour les enfants concernés, les parents et l’en-
semble de la communauté professionnelle. 
Souple, efficace, attractif !
Décidément adepte de la coopération, la Fon-
dation Ellen Poidatz en Île-de-France a mis 
en commun les compétences des professeurs 
des écoles, des éducateurs et des masseurs-
kinésithérapeutes. A première vue, les jeunes 
enfants handicapés y trouvent leur compte : 
éveil psychomoteur, plaisir du mouvement, ex-
ploration de l’espace ; lorsque l’appareillage et 
le fauteuil roulant peuvent représenter une dif-
ficulté. Une mise en commun aussi enrichis-
sante pour les enfants que pour les profession-
nels concernés !
Passer d’une structure médico-sociale pour 
enfants à une structure pour adultes ne va pas 
de soi ! L’APF de Noisy le Grand en Île-de-
France a voulu accompagner ce passage et 
travailler entre toutes les structures concernées 
en créant des outils pertinents, des transmis-
sions de données ; en préparant les enfants à 
ce passage, en préparant les structures  aux 
départs et en  accueillant les arrivées. De la flui-
dité, de l’harmonie au service des passages de 

l’enfance à la vie d’adulte pour les personnes 
porteuses de handicap.
à l’hôpital gériatrique les Magnolias, en Île-
de-France, le constat a été fait que des jour-
nées d’hospitalisation pouvaient être évitées 
pour les personnes âgées. Du coup, il fallait 
mieux organiser la programmation des hospita-
lisations, prévoir en amont le retour à domicile  
en créant un véritable parcours pour la per-
sonne. à cet effet, un outil de pilotage de la 
gestion des flux a été créé, et une coopération 
entre professionnels mise en œuvre, indispen-
sable pour un tel projet.
Continuité du parcours des personnes, en l’oc-
currence les personnes cérébrolésées, cela a 
conduit à la mise en œuvre d’un réseau régio-
nal, dans le Centre, visant à créer des passe-
relles entre les différentes étapes du parcours 
en mobilisant les ressources présentes pour 
mieux orienter les personnes. Rendre lisibles 
les dispositifs, coopérer, améliorer les échanges, 
répondre aux besoins des personnes, tels sont 
les ingrédients qui font avancer les personnes 
pour faire évoluer leurs pratiques.
Décloisonner la ville et l’hôpital, on en parle 
depuis longtemps, les années Sida avaient ou-
vert la voie ! Aux Hôpitaux privés de Metz, en 
Lorraine, on a mobilisé les professionnels pour 
une prise en charge transversale, réactive et 
complémentaire. Les médecins de ville adressent 
leurs patients à ce service et sont informés en 
retour de la situation, permettant ainsi une effi-
cacité dans les soins, grâce à cette nouvelle 
organisation du travail dite Relai Ville-Hôpital. 
Un exemple à suivre, dès que possible !
C’est un plateau Autonomie pour déficients vi-
suels qui a été créé à Aix sur Vienne, dans le 
Limousin, par l’Association pour la promotion 
sociale des aveugles et autres handicapés. 
Il permet de flécher les outils de compensation 
les plus adéquats, de construire un projet socio 
professionnel et de disposer d’un accompagne-
ment global d’un maximum de 44 semaines. Un 
véritable droit à l’accompagnement que l’on 
espèrerait voir se généraliser pour toutes les 
populations qui le requièrent.
Faire évoluer les pratiques professionnelles en 
créant une plateforme d’échanges et de savoir-
faire entre soignants, c’est une initiative de la 
Mutualité française dans le Territoire de ›
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Belfort en Franche Comté pour prodiguer 
de bons soins aux personnes souffrant de la 
maladie d’Alzheimer tout en diminuant les pres-
criptions médicamenteuses et en valorisant le 
domicile protégé.
Regrouper les laboratoires de biologie médicale, 
privés et publics pour lutter contre les inégali-
tés territoriales, c’est le projet du Groupe Hos-
pitalier Diaconesses Croix Saint Simon à 
Paris en Île-de-France sous forme d’un GCS. 
Qualité, proximité, respect des tarifs conven-
tionnels, pratique du tiers payant : un véritable 
service au public, prêt à être étendu !
Quand un médecin coordinateur en EHPAD et 
un praticien hospitalier en odontologie s’im-
pliquent ensemble, c’est pour créer une vaste 
action de prévention de l’hygiène bucco-den-
taire pour cinq EHPAD, gérés par l’association 
les Amitiés d’Armor, à Brest, en Bretagne. 
Cela mobilise des étudiants en dernière année 
de Faculté dentaire, pour dépister, conseiller, 
mais également pour sensibiliser le personnel à 
la santé buccodentaire. Un bel exemple de coo-
pération réussie !
L’accueil Savoyard est un centre de rééducation 
motrice en Savoie en Rhône-Alpes. Il accom-
pagne des enfants et adolescents en situation 
de handicap rare ou complexe, qui, de ce fait, 
peuvent être confrontés à des ruptures de leur 

trajectoire de vie et de leur parcours de santé. 
Pour contrer cette situation, dans le cadre d’un 
partenariat impliquant un réseau de profession-
nels, il est proposé un accompagnement tem-
poraire et des séjours de répit visant à mainte-
nir l’autonomie et à faciliter l’intégration sociale.
La continuité des soins : voici l’objectif de ce 
SSIAD qui s’est lancé dans l’aventure d’un 
SSIAD de nuit pour compléter ses interven-
tions de jour y compris avec d’autres SSIAD sur 
le territoire ! La coordination est le maître mot, 
entre le jour et la nuit. Que ce soit pour sécuri-
ser, pour éviter une hospitalisation ou pour ac-
compagner la fin de vie. Un bel exemple de 
continuité des soins, sans rupture, et de sécuri-
sation du vivre à domicile.
La « Grand’Maison » est un foyer logement 
mutualiste porté par Anjou Mayenne en Pays 
de Loire. L’activité physique est le vecteur choi-
si pour prendre en compte la fragilité des per-
sonnes et faire de la prévention ! Cela permet 
une réadaptation à domicile, le maintien des 
liens sociaux, la préservation de l’autonomie et 
l’évitement de séjours hospitaliers inadéquats ! 
Cela s’accompagne d’un programme de re-
cherche pour mieux valoriser et développer les 
avantages de l’activité physique… Un bel 
avenir pour le sport adapté et ses bienfaits !

à l’hôpital Foch, en Île-de-France, on se soucie 
de l’isolement des patients. Pour créer du lien 
et permettre des rencontres, voire des amitiés, 
l’hôpital a conçu un réseau social intra-hospita-
lier : My Hospi Friends. Un moyen de s’évader, 
de partager des passions, d’oublier sa pathologie 
pour se connecter aux autres, voilà un projet 
dans l’air du temps qui, au-delà de la question 
de la qualité des soins, questionne l’hospitalité 
à l’hôpital.   
On surfe sur le Web à la Fondation Hopale en 

Nord-Pas-de-Calais. Pour être plus lisible, 
plus accessible et plus dynamique, la Fondation 
a mobilisé patients et professionnels pour ac-
tualiser son site web et répondre aux besoins 
des utilisateurs. Après 15 mois de travail en 
étroite collaboration, le projet a abouti ; le  trafic  
est en constante augmentation, le sentiment 
d’appartenance et la compréhension des ser-
vices proposés aussi !
Qui a dit que les personnes âgées n’étaient pas 
à l’aise avec Internet ? Il suffit juste que les 

LES SYSTEMES D’INFORMATION5 

Les systèmes d’information ont bien compris qu’ils n’étaient pas une fin en soi mais un moyen 
pour réseauter, pour exister sur le web, pour se rencontrer à tous les âges de la vie ou pour 
gérer son propre dossier, sans parler de la capacité de se mettre dans la peau de l’autre. 

›
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jeunes partagent un peu de temps et de savoir-
faire pour que les résidents de l’Association 
les Amitiés d’Armor en Bretagne s’y mettent. 
Grâce à l’installation d’un point d’accès per-
manent Internet, cet atelier intergénérationnel 
permet à ceux qui le souhaitent de partager 
des moments de convivialité autour de l’outil 
informatique. Un bon moyen de rester dans le 
coup !
En Île-de-France, l’Association Vivre accueille 
des personnes en situation de handicap psy-
chique ou moteur en reconversion profession-
nelle. Soucieuse d’offrir des plans de formation 
individualisés, elle a créé un logiciel « Gestion-
naire Individuel de l’Usager », qui permet, selon 
les difficultés cognitives ou paramédicales identi-

fiées par l’équipe de professionnels, de générer 
des plans de formation personnalisés. Des ate-
liers thématiques de besoins sont ainsi créés  
pour que le stagiaire puisse appréhender sa pro-
gression et ses compétences : un bénéfice pour 
tous. 
« Si tu prends ma place prends mon handicap », 
un slogan qui fait sens à la Fondation Hospita-
lière Sainte-Marie, en Île-de-France. Un serious-
game 3D a été imaginé pour se mettre dans les 
yeux d’une personne déficiente visuelle ; un 
moyen pour les professionnels de se mettre à la 
place des usagers qu’ils accompagnent et de 
comprendre leur handicap. Une immersion pour 
changer les pratiques ?

Innover, non pas pour guérir, mais pour améliorer 
la qualité de vie et lutter contre la fatigue des 
personnes atteintes de sclérose en plaque, c’est 
ce qu’a initié la Fondation Arc en ciel, au CRF 
Bretegnier en Franche-Comté. Par une tech-
nique dite « cooling » autrement dit, refroidisse-
ment corporel, grâce à un gilet adapté et dans 
le cadre d’un partenariat avec l’Université et les 
industriels, les patients peuvent exercer une acti-
vité physique concourant à leur rééducation.
à l’Institut hospitalier franco-britannique 
à Levallois Perret en Île-de-France, on utilise 
les dernières découvertes en neurosciences 
affectives de l’enfant pour déterminer un environ-
nement affectif propice à un développement 
harmonieux et en bonne santé. Ainsi, les pa-
rents sont invités à des consultations indivi-
duelles en utilisant l’haptonie et la communica-
tion non violente ; un vrai soutien préventif à la 
parentalité !
La pratique du sport pour tous, y compris des 
personnes en situation de handicap, c’est l’in-
novation portée par le Grand feu à Niort en 
Poitou-Charentes par l’élaboration de nouvelles 

méthodes de rééducation. Le golf est en effet 
accessible à tous les types de handicap, il peut 
se jouer debout ou assis, avec des personnes 
valides et avec les mêmes règles de jeu ; réa-
daptation, plaisir, partage : un pari réussi !
Associer les valeurs du sport aux soins psychia-
triques, voilà le projet de l’association « Sport 
en tête », en Midi-Pyrénées. Chaque année le 
Centre hospitalier spécialisé Jean-Pierre 
Falret organise des tournois sportifs au cours 
desquels s’affrontent des équipes de patients 
venant de plusieurs hôpitaux psychiatriques du 
grand Sud-Ouest : une manière différente 
d’aborder la santé mentale !
En Auvergne, à Gerzat, l’AURA accueille des 
patients souffrant d’insuffisance rénale. Afin de 
leur permettre d’avoir une activité physique, 
nécessaires à la qualité de vie, elle propose des 
activités sportives en installant des vélos au 
bout du lit, couchés ou assis. Les effets sont 
bénéfiques, tant du point de vue scientifique 
que de la satisfaction des usagers ; belle inno-
vation qui allie plaisir et activité physique !

LES INNOVATIONS MEDICALES ET THERAPEUTIQUES6 

à n’en pas douter, les innovations médicales cherchent à aller plus loin pour guérir, pour accueillir, 
pour se rééduquer et pour avoir, tout en étant malade, une vie qui vaille la peine d’être vécue.
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LEs trAits MArquAnts  
DE L’éDition 2014



LE CoMité DE séLECtion  
DEs trophéEs DE L’innovAtion 2014

Présidé par Yves-Jean Dupuis, Directeur général de la FEHAP, le Comité de sélection, chargé 
d’examiner les 123 dossiers soumis par les adhérents sanitaires, sociaux et médico-sociaux  
de la FEHAP en réponse à l’Appel à Innovation, s’est réuni le 19 septembre 2014. 

MeMbReS Du CoMITé De SéLeCTIoN :

Muriel Deprez, Responsable Santé et Médico- 
social, Caisse d’Épargne, 

Béatrice Fermon, Maîtresse de conférences,  
Université Paris Dauphine

Jean Lachmann, Magistrat financier,  
Premier conseiller à la Cour des Comptes

Pierre Naves, Inspecteur général des affaires sociales, 
Professeur associé à l’Université de Marne la Vallée,

Rolland  Ollivier, Directeur de l’Institut  
du Management de l’École des hautes études  
en santé publique (EHESP).

Marc PARIS, Responsable communication  
et animation réseau, Collectif interassociatif  
sur la santé (CISS)

Bruno Pollez, Directeur du Pôle Handicaps, 
Dépendance et Citoyenneté de l’Université  
catholique de Lille

Les candidats retenus se verront décerner  
un Trophée de l’Innovation FEHAP 2014, remis  
dans le cadre du 39e Congrès de la Fédération, 
lors de la cérémonie du 27 novembre.
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Vie associative

Fabienne Piquant, responsable communication, Fondation Santé Service

L’Association Santé Service, créée en 1958, 
a pour principale activité l’hospitalisa-
tion à domicile. Elle prend en charge 

environ 1200 patients par jour et emploie près 
de 850 salariés. L’objectif de l’Association a 
toujours été d’offrir un accompagnement glo-
bal aux patients pris en charge, en valorisant 
notamment l’aspect psycho-social. Au-delà 
des équipes soignantes classiques, l’associa-
tion a fait le choix d’offrir aux patients des 
services d’auxiliaires de vie sociale, mais 
aussi d’assistant(e)s sociales(aux), pouvant les 
aider dans leurs démarches quotidiennes 
auprès des divers organismes d’aide.
Une étude interne réalisée au printemps 
2012 sur plus de 630 patients de l’association, 
a révélé que plus de 47% de ces derniers 
étaient en situation de précarité économique 
et/ou sociale, que 87% d’entre eux avaient des 
difficultés financières et que 77% étaient en 
situation d’isolement social. Cette réalité étant 
connue depuis plusieurs années, un compte 
spécial avait déjà été mis en place au sein de 
l’Association (Santé Service Solidarité), per-
mettant de mettre en œuvre des actions d’en-
traide et de solidarité pour les patients les plus 
démunis.
Cependant, le statut d’association ne permet-
tait pas de mener cette démarche aussi loin que 
désiré. C’est pourquoi l’association a décidé 
de créer la Fondation Santé Service, reconnue 
d’utilité publique. Ce statut permet notam-
ment de faciliter le recueil de libéralités, des-
tinées à financer des actions au bénéfice des 
patients ou de leur entourage, afin de réduire 
les situations de vulnérabilité économique ou 

sociale. Des actions sont déjà en place. Elles 
concernent tout d’abord les aides financières 
octroyées aux patients en difficulté pour 
contribuer au paiement de leur loyer ou à 
l’achat de denrées alimentaires.
Les patients peuvent aussi bénéficier de 
séances d’arthérapie. L’aide aux aidants est 
un projet majeur pour la Fondation, ces der-
niers étant très sollicités dans le cadre d’une 
prise en charge à domicile, il peut leur être 
proposé des séjours de répit ou un soutien 
psychologique renforcé. La socio-esthétique 
est également envisagée pour les patients en 
cancérologie. Dans le cadre des prises en charge 
pédiatriques, un soutien financier pour l’achat 
de lait maternisé ou de produits pour nour-
rissons pourra être sollicité auprès de grands 
groupes industriels.
L’ensemble de ces actions participent d’un 
cercle vertueux : un meilleur accompagnement 
global des patients, notamment psycho-social, 
permet une plus grande accessibilité aux soins, 
les patients étant libérés de freins qui pou-
vaient entraver leur prise en charge. 

Face au constat réitéré de la vulnérabilité économique et sociale de ses patients, l’Association  
Santé Service (Puteaux - Île-de-France) a décidé la création d’une fondation reconnue d’utilité 
publique. Ce statut permet le recueil de libéralités destinées au financement d’actions de soutien 
aux plus fragiles et d’accompagnements psycho-sociaux pour les patients et leurs aidants.  

unE fonDAtion D’utiLité pubLiquE pour 
prEnDrE En ChArgE LA vuLnérAbiLité 
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Renaud Coupry, Directeur du Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles

Cette réalisation est le fruit d’une réflexion 
approfondie, initiée au sein de la Châtai-
gneraie peu après la création de ce dis-

positif dans le droit français, en 2008, et menée 
en concertation avec les deux autres co-fon-
dateurs ainsi que divers experts juridiques et 
financiers. L’enjeu était de relever les défis 
majeurs pour toute entreprise que sont la 
dynamique de recherche et développement, 
l’ouverture sur l’extérieur et l’encouragement 
des professionnels à s’interroger sur leurs 
pratiques professionnelles. Il s’agissait égale-
ment de rechercher de nouvelles sources de 
financements pour accompagner des projets 
à l’avenir, afin de pallier les limites des 
comptes sociaux de l’État.
Grâce à une dotation de départ de 180.000 €, 
un premier plan d’actions avec 4 projets de 
recherche proposés par les équipes de la 
Châtaigneraie est engagé fin 2013, représen-
tant un budget de 63.750 € : 
• Evaluation de la rééducation sensitive par 

stimulation vibrotactile ; 
• Prévention des risques liés aux troubles de 

la déglutition chez les patients neurolo-
giques ;

• Autoprogramme de renforcement muscu-
laire après reconstruction du ligament croisé ; 

• Mieux comprendre et prévenir le décondi-
tionnement musculaire de la personne 
alitée en centre de rééducation.

Les financements apportés permettent aux 
équipes mobilisées de recourir à des compé-
tences ponctuelles spécifiques (recherche 

bibliographique, statistiques, etc.), d’élaborer 
des supports de présentation, de se déplacer 
à l’extérieur (formations, visites et partages 
d’expériences).
La création du fonds de dotation et la prépa-
ration du premier plan d’action ont été des 
éléments de motivation et de mobilisation 
pluridisciplinaire très positifs et ont sponta-
nément suscité des ouvertures vers des par-
tenariats dans le cadre des projets retenus. 
L’opportunité d’un soutien du fonds de dota-
tion favorise également des perspectives de 
collaboration avec des partenaires extérieurs 
parmi lesquels figurent en particulier d’autres 
centres de rééducation et réadaptation fonc-
tionnelles, plusieurs instituts de formation 
en santé, des services hospitaliers. 
Cette création a aussi permis de renforcer les 
liens entre la Châtaigneraie et ses partenaires 
historiques et de consolider ainsi sa propre 
gouvernance. L’association a bénéficié, dès sa 
création, d’un soutien actif d’acteurs majeurs 
de l’assurance (foncier et constructions, par-
ticipation au conseil d’administration), qui 
risquait de perdre de sa vigueur avec la fin des 
plans de financements de l’immobilier des 
deux établissements. La dotation en moyens 
du fonds de dotation devrait s’appuyer, à 
l’avenir, sur des contributions des fondateurs 
et de leurs réseaux respectifs, des dons divers 
(patients, institutionnels et mécènes), mais aussi 
des participations de partenaires de certains 
projets.

Le fonds de dotation Renaître a été créé en 2012 par l’Association Assureurs Prévention,  
la Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA) et l’Association la Châtaigneraie,  
gestionnaire des centres de rééducation et réadaptation fonctionnelles La Châtaigneraie-Convention 
(Paris 15e) et La Châtaigneraie-Menucourt (Val d’Oise). Ses missions portent sur la prévention,  
la formation, la recherche et l’innovation en rééducation et réadaptation fonctionnelles ainsi que  
dans le domaine de l’assistance à la personne malade, dépendante ou handicapée.

un fonDs DE DotAtion pour unE DynAMiquE  
DE projEts Et unE gouvErnAnCE rEnforCéE
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Elsa Lambert, Conseillère territoriale, Direction de la vie des établissements, ALEFPA

Vie associative

vGS est une entreprise internationale de 
négoce, implantée à Plaisir (Île-de-France), 
dont le gérant est parent d’un enfant en 

situation de handicap. Souhaitant s’engager 
pour l’emploi des personnes en situation de 
handicap, VGS a créé le Label SO ETHIC qui 
concerne des produits ménagers et cosmé-

tiques, issus d’entreprises 
dont 70% des effectifs sont 
des personnes en situation 
de handicap. Un logo est pré-
sent sur les étiquettes des 
produits, permettant à tout 
consommateur d’être sen-
sibilisé et de consommer 
de manière responsable et 
citoyenne ces produits du 
quotidien au juste prix. En 
2013, l’ALEFPA a signé une 

convention avec VGS suite à laquelle, pour 
chaque produit de la gamme SO ETHIC vendu, 
2 centimes d’euros seront reversés à l’ALEFPA 
pour réaliser des actions locales favorisant 
l’insertion socio-professionnelle des personnes 
en situation de handicap. 
Les ventes du premier produit SO ETHIC ont 
été lancées début 2014, et 400 euros ont d’ores 
et déjà été reversés à l’ALEFPA. Les ventes 
vont se poursuivre et s’étendent à d’autres pro-
duits et distributeurs, avec des sommes qui 
devraient donc augmenter significativement. 
Au cœur de ce label innovant réside l’engage-
ment partagé pour l’emploi des personnes 
handicapées, du process de production à la 

vente des produits SO ETHIC et aux actions 
réalisées avec les sommes reversées. 
En adéquation avec la démarche de Respon-
sabilité sociale des entreprises (RSE), cette 
initiative illustre également une rencontre et 
un partenariat original entre deux secteurs 
(apparemment) opposés : la distribution et le 
secteur associatif. Cette initiative vise enfin 
à sensibiliser le grand public et la distribu-
tion et à lutter contre les préjugés, à s’inscrire 
dans une démarche responsable et solidaire 
et à contribuer à l’avènement d’un consomm’ac-
teur citoyen. 
L’innovation présentée par l’ALEFPA permet 
à la fois de promouvoir l’emploi des personnes 
en situation de handicap et de trouver de 
nouvelles sources de financement dans un 
contexte de raréfaction des subventions. Elle 
constitue un exemple original de mécénat.

L’aLefpa est une association nationale reconnue 
d’utilité publique, qui accompagne près de 6 600 
enfants, adolescents et adultes en situation de 
handicap, en difficultés sociales ou de santé.  
elle gère 125 établissements et services sociaux 
et médico-sociaux répartis dans 15 départements 
de france métropolitaine et d’Outre-Mer. 
Considérant que toute personne a droit à un 
projet de vie respectueux de ses choix, l’aLefpa 
œuvre en faveur de l’inclusion et de l’autonomie 
des personnes qu’elle accompagne au quotidien.

Grâce à un partenariat avec l’entreprise VGS,  l’Association laïque pour l’éducation, la formation, la 
prévention et l’autonomie (ALEFPA) participe à la promotion d’un label identifiant les produits issus 
d’entreprises dont 70% des effectifs sont des personnes en situation de handicap. L’occasion pour 
l’association d’œuvrer en faveur d’une consommation responsable tout en finançant ses actions.

so EthiC, un LAbEL pour L’EMpLoi DEs 
pErsonnEs En situAtion DE hAnDiCAp
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Claire Alisaid-Guerain, Directrice de OVPAR

L’Office villeurbannais des personnes âgées 
et des retraités (OVPAR) est une associa-
tion, créée en 1978, contribuant au déve-

loppement d’une politique gérontologique avant-
gardiste sur le territoire de Villeurbanne, en 
développement différentes missions : l’accueil, 
l’information et l’orientation des villeurban-
nais âgés et de toute personne concernée par 
le vieillissement ; le maintien du lien social 
des personnes âgées et la prévention de leur 
isolement au travers d’animations et de ser-
vices adaptés ; la réflexion gérontologique contri-
buant à des actions susceptibles d’influer sur 
la qualité de vie des personnes âgées. 

Les dispositifs d’aide aux aidants 
Les résultats d’une enquête nationale, réalisée 
par l’Association française des aidants auprès 
de plus de 1000 aidants, ont montré leur impli-
cation, leur bienveillance, mais aussi leurs dif-
ficultés. Un aidant, quel qu’il soit, peut un jour 
nécessiter une aide. C’est pourquoi l’OVPAR 
s’engage à soutenir les aidants en mettant en 
place des actions innovantes. L’ensemble des 
dispositifs d’aide aux aidants proposés par 
l’OVPAR est composé de trois outils distincts 
et complémentaires : les cellules de concerta-
tion clinique pour les aidants professionnels, 
les temps de médiation pour l’adulte âgé et les 
aidants (professionnels, familiaux et béné-
voles), les groupes de parole pour les familles. 
Afin de structurer sa politique d’aide aux 
aidants, l’association fait appel à de nouveaux 
modes de financements en s’appuyant sur 
ses relations partenariales. Elle consolide les 
relations avec ses partenaires en les impliquant 
dans une démarche de convention avec enga-

gements réciproques. Jusqu’à présent, l’OVPAR 
s’appuyait sur des subventions publiques et 
engageait ses fonds propres pour mettre en 
œuvre les dispositifs d’aide aux aidants. Or, 
le contexte économique actuel et le nombre 
d’interpellations de ses partenaires utilisateurs 
font que les fonds propres de l’OVPAR ne 
peuvent plus répondre aux besoins de finan-
cement de ces dispositifs. L’OVPAR se doit 
d’être innovant pour arriver à pérenniser son 
action. Elle construit une politique de cofi-
nancement au travers de conventions de par-
tenariat avec les utilisateurs institutionnels 
des dispositifs, prévoyant une participation 
financière et des recherches de financement 
auprès de caisses de retraite et de fondations. 
Mettre en avant les dispositifs d’aide aux aidants 
permet de valoriser la parole et la place des 
aidants familiaux aux côtés des équipes pro-
fessionnelles et d’optimiser la prise en charge 
de la personne aidée. L’intégration et l’impli-
cation des partenaires au sein de ces disposi-
tifs a permis une meilleure prise en charge 
des aidants afin de ne plus être dans le trai-
tement d’une situation uniquement dégradée 
mais de passer du « cure » au « care ». 

L’OVPAR  de Villeurbanne (Rhône-Alpes) a imaginé un nouveau mode de financement pour ses 
dispositifs d’aide aux aidants, intégrant ses partenaires utilisateurs dans la démarche. Ainsi,  
les aidants familiaux bénévoles et professionnels peuvent bénéficier d’un soutien primordial  
dans la lutte contre l’isolement. 

iMpLiquEr LEs pArtEnAirEs pour ConsoLiDEr 
LEs Dispositifs D’AiDE Aux AiDAnts 
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Emmanuelle Landré, Directrice

Vie associative 

L’EHPAD Château de Charréconduit est 
un établissement de 33 places d’accueil 
temporaire (séjour moyen de 3 mois), 

logé dans un château du XIXe Siècle qui ne 
ressemble en rien aux bâtiments modernes 
habituels. Environ 145 personnes y sont 
accueillies chaque année ; presqu’un tiers 
d’entre elles retourne à domicile en fin de 
séjour, les autres sont accueillies en EHPAD 
à titre permanent. 
L’équipe de l’EHPAD met tout en œuvre pour 
accompagner la personne et ses aidants fami-
liaux dans l’organisation de leur projet de vie : 
retour à domicile ou entrée en EHPAD. Elle 
s’efforce de développer toute action concou-
rant au bien-être et à la prise en charge glo-
bale des résidents sans impacter le prix de 
journée. La philosophie mise en pratique est 
la suivante : l’accompagnement des personnes 

âgées et le lien social sont un droit pour toute 
personne sans rapport avec le montant de sa 
retraite ou de ses revenus.
Malgré des locaux pas toujours fonctionnels 
et des moyens financiers modestes, l’am-
biance de la maison de retraite est très cha-
leureuse et familiale. Toute l’équipe salariée 
fait preuve de beaucoup d’imagination et 
d’investissement personnel pour donner aux 
personnes accueillies un accompagnement 
de qualité. Ces dernières sont associées à cer-
taines tâches de la vie courante (épluchage de 
légumes, pliage de linge, jardinage (fleurisse-
ment des lieux et potager), courses, fabrica-
tion de pâtisseries, choix des menus, installa-
tion des couverts pour les repas, décoration 
des tables de fêtes, etc. Des intervenants pro-
fessionnels interviennent également de façon 
très régulière et planifiée pour proposer des 
activités de gymnastique adaptée, de musico-
thérapie, de médiation animale, d’expression 
artistique, de diététique et d’ergothérapie. 
Ces activités sont financées par des subven-
tions pour ne pas impacter le prix de journée. 
L’EHPAD est un lieu de vie et l’EHPAD 
Château de Charréconduit souhaite faire 
connaître et valoriser tout ce qui est mis en 
place pour que les personnes accueillies 
soient reconnues dans leur individualité, 
leur dignité et intégrées à la vie de la cité. 
L’enjeu est de favoriser l’accès des personnes 
extérieures au sein de l’EHPAD et d’inscrire 
ce dernier dans le paysage partenarial afin 
de l’intégrer au cœur de la cité.

L’EHPAD Château de Charréconduit situé à Chatenoy Le Royal (Saone et Loire, Bourgogne)  
est un lieu de vie pour les personnes âgées en hébergement temporaire au sens réel du terme.  
Son équipe s’efforce de mettre en place de nombreuses activités et thérapies non médicamenteuses 
au bénéfice des résidents sans pour autant accroître le prix de journée à leur charge.

L’EhpAD Au Cœur DE LA Cité :  
fAvorisEr LE LiEn soCiAL



Patrick Chambaud, Directeur du CSSR Les Tilleuls
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Vie associative Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

àl’initiative de quelques établissements, une 
association d’associations a vu le jour en 
Aveyron. Au tout début, une quinzaine 

de structures avait répondu à cette initiative 
et, après plusieurs réunions, un noyau dur de 
5 à 6 établissements sanitaires et médico-
sociaux s’est constitué. Avec l’accompagne-
ment de l’URIOPSS, des points de rapproche-
ment ont été définis et l’intérêt à travailler 
ensemble a été identifié. Après un travail sur 
les statuts et le règlement intérieur, le regrou-
pement d’associations d’établissements et ser-
vices sanitaires et médico-sociaux (RAES) est 
né. Chaque structure conserve son autono-
mie en application du principe de subsidia-
rité, tout en mutualisant avec les autres  des 
moyens et des projets : personnel, formation, 
matériel, services administratifs / comptables.
La Direction du RAES est une direction 
bénévole et tournante tous les deux ans. Le 
futur objectif est de mettre en place des plans 
de formations communs pour les établissements 
d’un même territoire, de devenir employeur 
pour les structures avec une cellule de rempla-
cement d’IDE, AS et métiers transversaux, tels 
que responsable des ressources humaines, 
afin de pourvoir mettre en place une gestion 
du personnel plus pertinente pour tous. 
Le caractère novateur de cette démarche réside 
dans le type d’établissement adhérent. Le rai-
sonnement s’est décliné en termes de filière de 
prise en charge des patients : soins de suite et 
réadaptation (SSR), EHPAD, association d’aide 
à domicile et foyer d’hébergement.

La première mission a été de consolider les 
Conseils d’administration, car le constat réa-
lisé tendait à montrer que le monde associatif 
ne pouvait être fort et respecté que s’il possé-
dait une gouvernance claire et formée à cette 
responsabilité. Un programme de formation 
a donc été mis en place pour les administra-
teurs afin de leur donner tous les éléments 
nécessaires à l’exercice de leur fonction.
L’enjeu est aussi d’animer le territoire grâce à 
la diversité des associations mobilisées en pro-
posant des conférences sur des thèmes tel 
que « l’avenir des établissements privés non 
lucratifs dans le contexte actuel » ou « la création 
de réseau de Conseils de vie sociale (CVS) par 
bassin de vie regroupant plusieurs structures ». 
Le RAES permet aussi de peser lors des négo-
ciations avec les tutelles, les associations ainsi 
regroupées représentant plus de trois cent 
emplois. 
Depuis sa création, deux nouvelles associations 
ont rejoint le RAES : un foyer d’hébergement 
dans le sud Aveyron (La résidence la Dourbie) 
et une association d’aide à domicile (ASSAD), 
qui possède un agrément de centre de forma-
tion. Sans croissance démesurée, l’enjeu est 
d’atteindre une taille qui permette aux respon-
sables de structures de gérer à la fois leurs 
établissements et le RAES.

Se regrouper pour mutualiser des moyens mais aussi pour consolider sa gouvernance et envisager  
la place et l’avenir des structures privées non lucratives, telle a été l’initiative portée en Aveyron 
(Midi-Pyrénées) au sein de l’association RAES. Un bel exemple de coopération entre entités au sein 
d’un territoire !

un rEgroupEMEnt D’AssoCiAtions,  
étAbLissEMEnts Et sErviCEs sAnitAirEs 
Et MéDiCo-soCiAux
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Isabelle de Bontin, Chargée de la communication et des relations extérieures

Vie associative 

Depuis 2011, suite à un appel à candida-
tures interne, des salariés de l’Institut 
Camille Miret ont constitué un Comité 

d’actions culturelles dont la vocation est de 
susciter et développer des animations cultu-
relles et artistiques. Ce Comité a notamment 
été à l’origine de la 1re participation de l’Institut 
aux Journées européennes du patrimoine, évé-
nement qui rassembla alors plus de 500 visi-
teurs sur une seule journée. Depuis 3 ans, cette 
ouverture au public sous forme de visites gui-
dées et d’expositions est réitérée et enrichie 
chaque année. Une après-midi est consacrée en 
amont spécifiquement aux patients et résidents 
afin qu’ils puissent profiter en priorité et de 
manière plus intimiste de ce rendez-vous.  
En 2014, conférences et animations spécifiques 
aux enfants devraient compléter le programme 
proposé.
La Fête de la musique est également un moment 
fort avec l’implication de salariés chanteurs, 
musiciens, danseurs, etc.
Autre exemple récent (avril 2014) : la collabo-
ration avec les étudiantes du Master Patrimoine 
de la Ville de Cahors. Ce travail, basé entre 
autres sur les recherches historiques, documents 
et objets recueillis par le Comité d’actions cultu-
relles, a abouti à la parution d’un ouvrage de 
plus de 200 pages relatant la prise en charge 
à partir du Moyen Âge jusqu’en 1945 des 
différents types de publics accueillis dans 
le département du Lot : pauvres, vieillards 
et mendiants, enfants, malades, femmes, mili-
taires et bien sûr aliénés. C’est sur ce dernier 
volet (chapitre final du livre) que l’Institut 
prend toute son importance.

Au-delà de la valorisation patrimoniale et 
historique, de la transmission du passé, de la 
dynamique culturelle et artistique engagée, 
ce Comité d’actions culturelles a un rôle fédé-
rateur. Il permet en effet de dépasser le cloi-
sonnement, les clivages parfois existants entre 
différentes catégories de salariés : administra-
tifs, soignants, techniques. Il est porteur d’une 
synergie et d’un réel sentiment d’appartenance 
à une institution. Preuve en est l’intégration 
progressive d’anciens salariés aujourd’hui retrai-
tés qui démontrent ainsi un profond attache-
ment à l’institut Camille Miret.    
Patients et résidents sont très satisfaits des 
moments de divertissement qui leur sont pro-
posés et se sentent considérés en tant que 
citoyens à part entière, bénéficiant d’anima-
tions diverses. Les Journées européennes du 
patrimoine ont contribué à l’évolution de la 
perception du grand public (de l’asile à la psy-
chiatrie d’aujourd’hui) et à véhiculer une autre 
vision et une autre connaissance de l’Institut 
comme lieu d’exercice professionnel. 

Depuis 2011, des salariés de l’institut Camille Miret (Lot, Midi-Pyrénées) ont constitué,  
suite à un appel à candidatures interne, un Comité d’actions culturelles. Celui-ci est notamment  
à l’origine de la 1re participation de l’Institut aux Journées européennes du patrimoine.  
Depuis, ce Comité s’est élargi, intégrant dorénavant également des retraités.

un CoMité D’ACtions CuLturELLEs



Muriel Touboul, Directeur qualité-relations usagers

unE MAison DEs usAgErs  
Et DEs AssoCiAtions

33
vi

e a
ss

oc
ia

ti
ve

 
go

uv
er

na
nc

e

Vie associative Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

La Maison des usagers et des associations de 
l’Hôpital Saint Joseph a ouvert ses portes 
en novembre 2013, lors de la 3e édition de 

la Journée sur la sécurité des patients. 
Située au cœur de l’établissement, la Maison 
des usagers et des associations se veut un lieu 
d’écoute et d’information où les malades et 
leurs proches peuvent se renseigner sur leurs 
droits, formuler une difficulté ou des craintes, 
et cela, en toute confidentialité. Un local entiè-
rement dédié à cette activité a été rénové et 
aménagé comme un salon, afin d’en faire un 
espace convivial. Un espace de travail (bureau 
et poste informatique connecté à Internet). 
Un logo spécifique a été créé afin de signaler 
la Maison dans l’établissement et de faciliter 
son repérage.
Dans cet espace chaleureux, un membre du 
service des relations avec les usagers de 
l’Hôpital est présent tous les jeudis matin ou 
sur rendez-vous. Son rôle est de répondre au 
mieux aux questionnements et aux attentes 
des personnes souhaitant s’exprimer. 
L’aménagement convivial de la Maison des 
usagers est propice au dialogue et à la confi-
dence. C’est pourquoi, les représentants des 
usagers peuvent également recevoir, si néces-
saire, certains malades ou familles désireuses 
de proposer des axes d’amélioration de l’accueil 
et de la prise en charge ou faire part d’une 
insatisfaction. La teneur de ces échanges est 
par la suite relayée aux membres de la Com-
mission des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge (CRUQPC) qui 
avise alors des actions d’amélioration à pro-
grammer dans l’Hôpital.

Cette initiative a contribué à la valorisation 
des droits des usagers, à l’amélioration de 
leurs conditions d’accueil lors des échanges 
avec un professionnel de l’établissement et à 
leur accès direct à tout type d’informations. 
Elle donne aussi à tous les professionnels la 
possibilité de se tenir informés des droits des 
patients.  
Mais ce lieu est aussi destiné aux associations 
de bénévoles œuvrant dans l’établissement. 
À terme, la Direction qualité souhaiterait 
impliquer ces bénévoles dans le fonctionne-
ment de la Maison, en mettant en place des 
permanences d’écoute, des séances d’échanges 
et de réflexion, des moments réservés à des 
travaux nécessitant la collaboration de pro-
fessionnels de santé, bénévoles et usagers. 
L’implication des associations permettra, par 
la même occasion, de fédérer l’ensemble des 
bénévoles et de valoriser leur engagement au 
sein de l’établissement et leurs travaux au 
service du patient.

La Direction de la qualité et des relations usagers de l’Hôpital Saint Joseph de Marseille (PACA)  
a créé un lieu d’accueil, de convivialité, d’expression, d’échanges, d’écoute et d’information dédié  
aux patients et à leurs proches, également ouvert aux bénévoles et associations œuvrant dans 
l’établissement ainsi qu’aux professionnels de santé.
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Pierre Herissard, Directeur

Vie associative 

L’ADIMC22 et Ker Spi, dès la fin des 
années 90, ont structuré leur dynamique 
de projet sous la forme d’orientations à 

cinq ans dont la version actuelle couvre la 
période 2013-2017. 
Un cycle de cinq ans est caractérisé par des 
orientations pluriannuelles, définies par les 
dirigeants bénévoles et professionnels, après 
consultation approfondie de l’ensemble des 
acteurs - personnes-résidentes, familles, pro-
fessionnels et partenaires. Ces orientations, 
qui déterminent les grands choix d’évolution 
structurelle et qualitative de l’établissement, 
sont déclinées en objectifs, dont la mise en 
œuvre est garantie par l’élaboration d’un plan 
d’actions. Le « plan à cinq ans » est structuré 
sous la forme d’un échéancier qui prévoit, 
sur huit semestres, la réalisation d’un certain 
nombre d’actions selon un dispositif précis 
de lancement, de soutien et de validation dans 
le cadre d’une « Commission orientations » 
rassemblant des administrateurs, des personnes-
résidentes et des professionnels. La cinquième 
année du cycle est consacrée au bilan, via 
l’évaluation du degré de réalisation des orien-
tations et de la qualité des pratiques à travers 
l’évaluation interne, s’appuyant sur les recom-
mandations de l’ANESM. Avec les synthèses 
annuelles des groupes de réflexion sur la pra-
tique, ces éléments alimentent les travaux en vue 
de l’élaboration des orientations du cycle suivant. 
Les orientations 2013-2017 comprennent sept 
axes de progrès et de développement déclinés 
en 113 actions. L’ensemble des acteurs de 
Ker-Spi est impliqué dans ce plan d’actions 
puisque  chaque axe est conduit par un « trio » : 
une personne-résidente, un administrateur 

et un professionnel. Chaque action est portée 
soit par un administrateur, soit par un pro-
fessionnel. Le quartet - président, vice-prési-
dent, directeur et responsable des services - 
se porte garant du suivi et de l’animation de 
ces orientations pluriannuelles.
Le projet d’établissement a fait l’objet d’une 
actualisation intégrant les orientations et plans 
d’action, avec une mise en forme retravaillée 
dans le cadre de la Commission Projet. 
L’évaluation externe s’est déroulée sur 2013. 
Les préconisations qu’elle présente font l’objet 
d’une actualisation du plan à cinq ans, tout 
comme les observations formulées lors d’une 
inspection inopinée de l’ARS en octobre 2013.
L’échéance de 2017 correspond non seule-
ment à la fin du présent cycle d’orientations 
mais aussi au renouvellement de l’autorisation 
pour Ker Spi. L’année 2016 verra la réalisa-
tion d’une nouvelle évaluation interne pro-
longée par le bilan des orientations actuelles. 
Ainsi s’ouvriront les perspectives d’un nou-
veau cycle de développement et de progrès 
dont la finalité première réside dans la prise 
en prise en compte la meilleure possible des 
besoins et attentes des personnes-résidentes. 

 Ker-Spi, géré par l’Association départementale des infirmes moteurs cérébraux des Côtes d’Armor 
(Bretagne), implique l’ensemble de ses acteurs dans la mise en œuvre de son projet stratégique. 
Chaque axe est conduit par un « trio », formé par une personne résidante, un administrateur  
et un professionnel, responsable de la réalisation des actions. Une bonne idée à reproduire !

unE DynAMiquE CoLLECtivE DE projEt Et 
D’AMéLiorAtion ContinuE DE LA quALité



35
l’i

ns
er

ti
on

 so
ci

o-
pr

of
es

si
on

ne
ll

e  
pa

r l
e l

og
em

en
t

Usagers - L’insertion socio-professionnelle par le logement Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Depuis 1971, la Clinique MGEN accueille 
les personnes souffrant de troubles 
psychiques graves. Tenant compte de 

l’évolution des besoins en santé mentale, la Cli-
nique MGEN s’est toujours positionnée en 
acteur sanitaire de terrain à l’écoute des per-
sonnes en situation de handicap psychique. 
Consciente des difficultés rencontrées par 
ces populations telles que l’accès au loge-
ment, l’accès à l’emploi et l’accès aux soins, la 
Clinique a développé un projet d’apparte-
ments d’insertion et de transition qui a vu le 
jour en 2011. Ce dispositif,  pouvant accueillir 
treize personnes, repose sur un accompagne-
ment individualisé du projet de vie de chaque 
locataire dont l’objectif est l’autonomisation 
et l’insertion socioprofessionnelle. Afin d’ac-
compagner la réalisation des projets de vie, 
chaque résident bénéficie de l’appui de l’unité 
de réhabilitation de la clinique.    
Le projet implique une collaboration entre 
les différents acteurs du territoire amenés à 
prendre en compte les parcours de soins et de 
vie des personnes souffrant de troubles psy-
chiques et du handicap en résultant. Ce dis-
positif a été construit avec la mairie de Rueil-
Malmaison qui s’est engagée en favorisant 
l’octroi par un bailleur social de cinq appar-
tements. Un partenariat a également été mis 
en place avec un établissement et service 
d’aide par le travail, accueillant des usagers 
souffrant de troubles psychiques. 
L’accompagnement des patients au sein du 
dispositif se développe en s’appuyant sur le 
service de réhabilitation existant au sein de 

la Clinique. Un chargé d’insertion a été embau-
ché pour assurer la coordination du disposi-
tif en mettant en place un suivi individualisé 
avec chaque patient. Il intervient au sein d’une 
équipe pluridisciplinaire, composée d’un méde-
cin, d’infirmiers, d’aides-soignants et d’une aide 
médico psychologique. Ainsi, chaque locataire 
peut s’inscrire dans un parcours d’autonomi-
sation et un parcours au sein du service de 
réhabilitation. Le locataire contractualise un 
projet de vie, étayé par un bilan neuropsy-
chologique et une évaluation des intérêts et 
ressources de l’usager. Les résultats du bilan 
et de l’évaluation permettent de proposer des 
activités adaptées à l’accompagnement et à la 
réussite du projet du locataire comme les pro-
grammes de remédiation cognitive (CRT, IPT, 
RECOS) ou les programmes d’éducation thé-
rapeutique du patient (insight, groupe équi-
libre alimentaire, atelier du médicament, etc.).
Depuis sa mise en place, le dispositif a accueilli 
vingt personnes. Douze d’entre elles ont accédé 
à l’emploi, deux ont conservé le leur. Six per-
sonnes ont quitté le dispositif dont trois suite 
à la réalisation de leur projet de vie.

La Clinique MGEN de Rueil-Malmaison (Hauts de Seine, Île-de-France) a mis en place un dispositif 
d’appartements d’insertion et de transition afin de favoriser l’insertion socioprofessionnelle de jeunes 
patients souffrant de troubles psychiques graves. L’enjeu est de leur permettre de développer leur 
autonomie via l’élaboration d’un projet de vie individualisé.

DEs AppArtEMEnts DE trAnsition pour 
L’insErtion soCio-profEssionnELLE 
DEs jEunEs

Pierre Martin, Directeur
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 Valérie Gilliot, Référente qualité SAVS

Usagers - L’insertion socio-professionnelle par le logement

Le Service d’accompagnement à la vie 
sociale (SAVS) de l’Association des para-
lysés de France de Mont-Saint-Aignan 

cherche à promouvoir l’inclusion sociale des 
personnes en situation de handicap moteur, 
avec ou sans troubles associés, en milieu ordi-
naire en Seine-Maritime. Il s’agit de favoriser 
l’inclusion des personnes bénéficiaires d’un 
tel projet dans le cadre d’une colocation au 
sein d’un appartement de 186 m2, qui béné-
ficie d’une accessibilité réellement innovante 
et constituant, par conséquent, une alternative 
au « tout institutionnalisé ». Issu d’un travail 
collectif, ce projet s’inscrit dans le respect des 
politiques publiques européennes et nationales 
actuellement en vigueur puisqu’il favorise 
l’inclusion sociale et professionnelle des béné-
ficiaires, lutte contre les discriminations tout 
en renforçant la cohésion et la mixité sociale. 
En réduisant les difficultés de la vie quoti-
dienne des personnes handicapées, grâce à 
un « outil » adapté, la notion d’égalité des chances 
retrouve tout son sens. Chacun des colocataires 
pourra ainsi accorder davantage de temps aux 

objectifs qu’il souhaite atteindre dans le domaine 
de l’apprentissage social et professionnel.

Un lieu d’apprentissage  
dans la voie de l’autonomie
Le porteur du projet (SAVS) permettra aux colo-
cataires de bénéficier de la richesse de son 
expérience en tant qu’établissement, reconnu 
d’utilité publique, au service de l’accompa-
gnement des personnes en situation de han-
dicap moteur. La mobilisation d’une équipe 
pluridisciplinaire autour de ce projet assu-
rera la complémentarité des actions menées, 
visant ainsi à démultiplier l’efficacité attendue. 
Ce projet pourra être un lieu d’apprentissage 
et de « passage » pour expérimenter la vie dans 
le droit commun. Ainsi, on peut imaginer qu’une 
personne en situation de handicap s’installe 
dans cet appartement un ou deux ans et réo-
riente ensuite son choix de vie. Pour d’autres, 
le projet répondra à un besoin permanent de 
vivre à plusieurs. Dans ce cas, le projet peut 
être imaginé sur du plus long terme.
Ce projet représente une réelle innovation pour 
les familles. En effet, ce compromis entre le 
tout institutionnel et le droit commun va per-
mettre aux parents d’offrir à leur enfant une  
solution alternative et surtout différente. Ainsi 
les parents pourront s’y retrouver sans culpa-
bilité et garder leur emploi sereinement si tel 
est leur choix. Chaque colocataire doit, à l’issue 
de ce projet, être en situation de mesurer les 
progrès réalisés afin de se rapprocher, au plus 
près, d’une véritable inclusion sociale et pro-
fessionnelle tout en continuant à persévérer 
dans la voie de l’autonomie pour laquelle le 
projet a été fondé.

Dans l’objectif de proposer aux personnes en situation de handicap moteur une alternative entre  
le « tout collectif institutionnalisé » et le logement individuel, facteur d’isolement, le Service  
d’accompagnement à la vie sociale de l’Association des paralysés de France de Mont-Saint-Aignan 
(Haute-Normandie) porte un projet de colocation dans le cadre d’un appartement accessible.

L’inCLusion soCiALE DEs pErsonnEs En 
situAtion DE hAnDiCAp pAr LE LogEMEnt
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 Marc Alias, Directeur, ALGEEI

Usagers - L’insertion socio-professionnelle par le logement Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Depuis plusieurs années, l’équipe du SAVS 
Jasmin se mobilise sur la question du 
vieillissement des personnes en situa-

tion de handicap. L’objectif est de permettre 
un maintien à domicile et la continuité du lien 
social. La solitude et la perte d’autonomie 
impactent le bien être des personnes. Suite à 
ce constat, le SAVS, avec l’appui de ses parte-
naires s’est engagé sur une innovation per-
mettant, dans le cadre d’une colocation adap-
tée, de répondre aux problématiques énoncées. 
La colocation adaptée permet à la fois de 
respecter l’intimité et la vie privée de la per-
sonne. De rompre avec la solitude et mainte-
nir le lien social mais aussi un étayage réci-
proque quant aux difficultés de chacun.
Deux  personnes retraitées d’ESAT vivaient au 
sein d’un village dans des appartements non 
loin l’un de l’autre. Ces deux personnes expri-
maient clairement leur vie sociale relativement  
pauvre et la difficulté à gérer la solitude. Un 
travail de partenariat avec le propriétaire des 
lieux a permis de sensibiliser ce dernier à cet 
état de fait. Ainsi, lorsque ce constat a été évo-
qué, une question s’est posée : comment faire 
évoluer la situation ? 
L’idée de faire partager une partie du loge-
ment avec une cuisine commune et des repas 
communs a séduit le propriétaire. Ainsi, le 
projet pouvait être envisagé dans une modi-
fication structurelle des logements : la sup-
pression des deux cuisines pour en construire 

une dans l’espace commun aux deux. Les man-
dataires judiciaires ont pris en compte ce nou-
vel espace et partagé les dépenses liées à cet 
aménagement, sans augmentation de loyer. 
Ce projet a été présenté aux deux personnes 
concernées qui ont immédiatement donné 
leur accord.
L’objectif de base était qu’ils partagent les 
temps de repas en semaine, afin de rompre, 
un tant soit peu, la solitude de chacun. Il a 
fallu être vigilant au départ afin que chacun 
trouve ses marques et gère l’intendance d’un 
tel dispositif. Ce projet a redonné à une des 
personnes, un équilibre de vie, qui était mis 
à mal les derniers temps. Pour l’autre per-
sonne, outre une réponse à la solitude, la colo-
cation a permis de développer des notions de  
bienveillance, ce qui n’était pas envisageable 
au départ, du fait de sa personnalité très 
centrée sur elle-même.
Les évolutions de ce projet sont allées au-delà 
des objectifs envisagés. En effet, les repas pris 
en semaine se sont élargis aux week-ends, et 
il est maintenant normal pour eux de passer 
les repas de fête ensemble. De même, ils font 
leurs courses ensemble et organisent des sor-
ties communes. Actuellement, chacun appré-
cie ces moments communs et la possibilité de 
conserver  leur intimité et leur vie privée. Ils 
ont démontré leur capacité à s’approprier le 
projet et à le faire évoluer à leur convenance. 

Le Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) Jasmin d’Agen (Lot et Garonne - Aquitaine), 
géré par l’Association laïque de gestion d’établissements d’éducation et d’insertion (ALGEEI), 
propose une colocation adaptée à des personnes vieillissantes en situation de handicap désireuses  
de rompre leur solitude. Vies privées individuelles séparées et repas communs en perspective.

LA CoLoCAtion ADAptéE  
ContrE LA soLituDE DEs pErsonnEs  
hAnDiCApéEs viEiLLissAntEs
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Pierre Herissard, Directeur, KER-SPI

Usagers - L’insertion socio-professionnelle par le logement

Ker-Spi est un établissement qui propose 
des résidences et des appartements inté-
gratifs en Foyer d’accueil médicalisé 

(FAM) et un Service d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS). Dans ses orientations plu-
riannuelles, l’association soutient la notion 
de « parcours de vie » pour les personnes en 
situation de handicap et tous les types de 
réponses en matière d’habitat, parmi lesquels 
des pavillons (50 m2 minimum par personne) 

labellisés par le 
Conseil général. 
Ce label permet 
et « autorise » la 
mut ua l i sat ion 
des Prestations de 
comp en sat ion 
handicap (PCH). 5 
pavillons,  4 T2 et 
1 T4 pour couple 

ou 2 personnes en cohabitation, dont les 
plans ont été dessinés « sur mesure », équipés 
avec toute la domotique nécessaire, ont ainsi 
accueillis leurs habitants dès Juin 2014.
Le 26 mai 2014, Sullivan, Eldwood, Eric, 
Anne-Gaëlle, Vanessa et Anne-Laure ont 
reçu les clés de leur logement par la Maire de 
la ville, Christine Metois, en présence des 
acteurs du projet : l’Association départemen-
tale des infirmes moteurs cérébraux des 
Côtes d’Armor (ADIMC 22), le Conseil géné-
ral et Côtes d’Armor Habitat.
L’innovation de cet habitat regroupé repose 
sur une architecture moderne et une domo-
tique adaptée à chaque personne. Une assis-
tance par système infrarouge, un mobilier de 

cuisine et une salle de bain adaptables ainsi 
que des rails de transfert permettront à leur 
occupantes « de vivre normalement et d’être 
actrices de leur existence » résume Pierre 
Herissard, Directeur du Foyer d’Accueil 
Médicalisé et Service d’accompagnement à la 
Vie Sociale de l’ADIMC 22 qui soutient des 
actions favorisant un parcours de vie sécu-
risé en habitats « intégratifs » de type collec-
tif ou individuel.
Le lotissement se situe à 900 mètres du 
bourg. « L’accessibilité et l’environnement ne 
peuvent que favoriser la mixité sociale et 
intergénérationnelle » souligne Jean-Marie 
Lefranc, Président de l’association. Les loca-
taires bénéficieront d’un accompagnement 
par des professionnels, d’une aide personna-
lisée renforcée par un service de nuit. Un ser-
vice de transport assure les liaisons dans 
toute l’agglomération. L’enjeu était de per-
mettre aux personnes en situation de handi-
cap un véritable choix de vie par l’habitat, et 
par là-même un véritable choix d’accompa-
gnement en milieu ordinaire.

Géré par l’Association départementale des infirmes moteurs cérébraux des Côtes d’Armor  
(ADIMC 22, Bretagne), Ker-Spi a imaginé des surfaces habitables pour des personnes  
en situation de handicap à dominante motrice, équipées d’un équipement domotisé, pour  
une inclusion dans un quartier « ordinaire ». Cinq pavillons ont ainsi été construits à Trégueux.

DEs hAbitAts spéCifiquEs  
En MiLiEu orDinAirE
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Usagers - Le maintien du lien familial Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Le projet « Handispensable Papillon » est né 
du constat selon lequel « Les personnes 
en situation de handicap en désir d’enfant 

ou les parents en situation de handicap ne 
disposent pas aujourd’hui d’un accompagne-
ment adapté, du fait du manque de spécialisa-
tion d’une grande majorité des professionnels 
de santé et des secteurs social et médico-social ». 
Des consultations dédiées existent (Fondation 
hospitalière Sainte Marie et Institut Mutua-
liste Montsouris (Paris)) mais les demandes 
sont trop nombreuses par rapport à l’offre. 
Afin d’apporter une réponse à cette situation, 
deux associations ont mutualisé leurs com-
pétences et moyens : Grandir Ensemble, qui 
accueille et accompagne les familles afin de 
les aider à concilier bien-être, santé et paren-
talité, et Handiparentalité, qui apporte des 
réponses concrètes aux parents handicapés 
ou futurs parents et développe une puéricul-
thèque adoptée.
L’enjeu était de créer ensemble un lieu d’ac-
cueil pour les parents en situation de handi-
cap et de leur proposer un accompagnement 
global (social, médical, psychologique, etc.) en 
mettant en relation les différents professionnels 
requis. Grandir Ensemble dispose de locaux 
situés au cœur de Bordeaux et Handiparenta-
lité d’une documentation, d’un réseau de pro-
fessionnels spécialisés et de matériel de pué-
riculture adapté. En raison de l’attachement 
des deux associations à la valeur de mixité, 
Handispensable Papillon est adossée à un 
lieu de droit commun, ouvert à tout parent. 

ObjeCtifs 2015 

• Regrouper les informations en lien avec le 
handicap et la parentalité dans un même lieu, 
accessible à tous et convivial ; 
• accueillir, écouter et renseigner les différents 
publics (parents ou futurs parents en situation  
de handicap, entourage, enfants, professionnels, 
étudiants) ; 
• proposer un accompagnement professionnel  
« à la carte » aux personnes qui le souhaitent ; 
• former et créer du lien entre les professionnels 
afin qu’un accompagnement global soit possible ; 
• sensibiliser le grand public pour contribuer  
à changer le regard de la population.

 

Dès janvier 2015, en partenariat avec des pro-
fessionnels formés, des ateliers (portage, gui-
dance motrice, massage bébé, entraînement, 
etc.), permanences d’accueil associatives, 
rendez-vous individuels avec des professionnels 
(puéricultrice, psychologue, sophrologue,…), 
visites à domicile pour étudier l’aménage-
ment du logement, rencontres entre pairs 
pourront être organisées. Une documentation 
et des aides techniques en prêt dans une pué-
riculthèque adaptée seront mises à disposition. 
Formations et groupes de travail spécifiques 
seront proposés aux professionnels du réseau. 
Dans 5 ans et en tenant compte de l’expérience 
de la structure « pilote » de Bordeaux, une 
« antenne » pourra être ouverte dans le Médoc, 
où des demandes ont déjà été recensées.

« Handispensable Papillon » propose un accueil, adossé à une institution de droit commun, et un 
accompagnement global aux parents et futurs parents en situation de handicap. Deux associations, 
Grandir Ensemble et Handiparentalité ont mutualisé leurs ressources, matérielles, humaines et 
documentaires, pour faire aboutir ce beau projet, dans un esprit de mixité sociale, à Bordeaux 
(Gironde-Aquitaine).

ACCoMpAgnEr LA pArEntALité  
DEs pErsonnEs En situAtion DE hAnDiCAp

Florence Méjécase, Handiparentalité 
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Christelle Lassiat, association Caroline Binder 

Usagers - Le maintien du lien familial

très souvent, les familles rencontrent de 
multiples difficultés (d’ordre social, finan-
cier, éducatif, pathologique, etc.). La rela-

tion parent-enfants peut s’en trouver affectée, 
tout comme le développement physique ou 
psychoaffectif de l’enfant.
Des ateliers et temps dédiés à la parentalité 
sont proposés par l’association aux familles 
toute l’année pour  les écouter, les soutenir 
dans leurs difficultés et valoriser leurs com-
pétences.
Afin de poursuivre cet accompagnement au 
quotidien, l’établissement a proposé un séjour 
à Center Parcs, en Lorraine, encadré par les 
professionnels et une bénévole de l’associa-
tion. Les familles qui ont participé à ce séjour 
n’ont pas souvent l’opportunité de partir en 
vacances. Cette escapade a donc été l’occa-
sion pour elles de bénéficier d’un cadre privi-
légié et adapté, loin des préoccupations quo-
tidiennes. C’est ainsi que durant trois jours, 
un groupe de dix mamans et dix enfants a 
partagé des moments de plaisir et de compli-
cité sur un air de vacances, en profitant de la 

piscine, des nombreux toboggans et des struc-
tures adaptées aux plus petits, mais aussi en 
contemplant les yeux émerveillés des enfants 
devant les animaux de la ferme, ou encore en 
prenant leur temps lors des balades et des 
moments plus calmes pour faire des jeux de 
société, dessiner et tout simplement discuter. 
À en croire les parents, ce fut une bien belle 
semaine : « Un grand merci, d’avoir été là pour 
nous, de nous avoir soutenues, aidées à avan-
cer, d’avoir été présente dans les bons et les 
mauvais moments. De nous avoir écoutées et 
d’avoir été là pour ma fille et moi. » ; « Merci 
pour ce séjour juste hors du temps. Cela nous 
a fait beaucoup de bien. Ce séjour nous a 
permis de sortir du quotidien, nous avons vu 
un tas de choses magnifiques que nous 
n’aurions jamais pu nous offrir. » ; « Je tiens 
à remercier les personnes sans qui ce séjour 
n’aurait pas été possible : les aides financières, 
les professionnelles, la bénévole. »
Ce type de séjour permet de prolonger les 
missions de la structure en favorisant les 
relations parents-professionnels. Au-delà, en 
partageant les temps clés du quotidien dans 
une ambiance conviviale, la possibilité est 
donnée au parent de voir son enfant avec un 
regard différent et parfois apaisé, du fait du 
soutien professionnel. Il s’agira pour certains 
de questionner, d’échanger sur des probléma-
tiques rencontrées et pour d’autres de démon-
trer ou faire émerger les compétences qui les 
animent. Pour les professionnels, cette expé-
rience est une opportunité d’accompagner 
chaque famille au plus près de ses besoins et 
de ses possibilités.

La Maison d’accueil de jour petite enfance (Haut-Rhin, Alsace) de l’association Caroline Binder  
a pour mission l’accueil en journée d’enfants âgés de quelques mois à 5 ans et l’accompagnement  
de leurs parents dans leurs rôles et fonctions. Au-delà d’un accueil qui rappelle « la crèche »,  
c’est un véritable travail de collaboration et de partenariat qui est proposé aux parents. 

un séjour DE DétEntE  
pour ACCoMpAgnEr LA pArEntALité
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Nicolas Pouret, Directeur qualité et organisation, CRF Bretegnier

Usagers - Le maintien du lien familial Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

La trajectoire des patients du service les 
amène dans la majorité des cas à une ins-
titutionnalisation à vie, impactant la 

qualité du lien social, susceptible de débou-
cher sur un isolement plus ou moins complet 
vis-à-vis des familles. L’image de ces patients 
est souvent difficile à soutenir pour elles et 
l’absence de communication est un obstacle : 
« il (elle) ne me voit pas et ne se rend même 
pas compte que je suis là ». Les visites s’espa-
cent et finissent par se raréfier. Les proches 
disent aussi que certains de leurs amis ne se 
manifestent plus par gêne ou peur d’affronter 
leur douleur. 

À la demande des familles, l’établissement a 
étudié l’organisation permettant de mettre en 
place des retours ponctuels à domicile, visant 
à maintenir et renforcer ce lien social. Il est 
plus facile de venir rendre visite à un patient 
à la maison et par là-même de renouer des 
liens amicaux. Ces « parenthèses »  estompent  
un peu la souffrance des familles et leur per-
mettent de discuter avec leurs amis de façon 
plus sereine. Le patient retrouve sa place au 
sein du cercle familial et de l’entourage. Le 
parcours des patients est très technique depuis 
la réanimation jusqu’au service, ce qui peut 

conduire à une perte d’identité en tant qu’in-
dividu singulier. Là il redevient sujet, en occu-
pant une place privilégiée lors de ces week-
ends qui lui sont entièrement consacrés. Un 
retour au domicile peut également être béné-
fique par les stimulations multifactorielles 
qu’il implique (bruits familiers, cadre de vie, 
odeurs, animal de compagnie, etc.).
Il impacte favorablement la place des familles 
dans le service, les rendant actrices et parte-
naires de la prise en soins de leur proche. 
Elles mesurent les difficultés de cette prise 
en soins et se rapprochent des soignants pour 
apprendre les gestes nécessaires. Ce nouveau 
partenariat ne peut être que bénéfique dans 
la relation « proches, soignants ».
Ce projet nécessite d’aborder le contexte du 
retour d’un point de vue global : appréciation 
de la faisabilité vis-à-vis du contexte familial, 
capacité du réseau de soins de ville à prendre 
en charge les dimensions spécifiques liées au 
profil du patient. Un accompagnement et une 
information, réalisés par les soignants et méde-
cin du service Aquila, sont proposés aux 
aidants mais également aux professionnels 
de ville. L’établissement propose également 
le prêt d’un véhicule adapté et du matériel 
spécifique. 
Ce projet, proposé au plus grand nombre de 
patients, ne bénéficie qu’à une proportion 
limitée, l’état de santé précaire de nombre 
d’entre eux nécessitant des soins extrême-
ment lourds non envisageables à domicile. 
Pour les bénéficiaires, les résultats sont 
encourageants, les familles, les profession-
nels libéraux et l’équipe s’investissent pleine-
ment dans ce projet.

Depuis Juillet 2010, le Centre de rééducation fonctionnelle Bretegnier (Haute-Saône,  
Franche-Comté) a créé le service Aquila, unité de 14 lits spécialisée dans l’accueil de patients  
en état végétatif chronique ou en état pauci relationnel. Afin de maintenir le lien familial de ces 
patients, il leur est proposé des retours ponctuels à leur domicile.

MAintEnir LE LiEn fAMiLiAL  
pAr LE séjour à DoMiCiLE
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Cyrielle Godderis, Chargée des affaires générales, AHFC

Usagers - Les droits des usagers

L’Association hospitalière de Franche-
Comté (AHFC) couvre les besoins en 
santé mentale du nord de la région 

Franche-Comté et intervient sur l’ensemble 
des départements de la Haute-Saône (70) et 
du Territoire de Belfort (90) ainsi que sur la 
région montbéliardaise (nord du Doubs 25). 
Elle assure également la gestion de 3 EHPAD 
en Haute-Saône (Jussey, Fougerolles et Saint-
Rémy) et 5 structures pour adultes handica-
pés (Saint-Rémy, Gray, Héricourt, Montbéliard). 
L’Association a souhaité améliorer encore le 
dialogue institutionnel avec les usagers et 
leurs représentants en développant un nou-
veau modèle d’organisation plus engagé 
pour favoriser l’émergence de propositions 
d’amélioration des prises en soins. S’appuyant 
sur les préconisations du rapport Couty, 
l’AHFC a créé, dès le début de l’année 2014, 
un « Comité technique des usagers » pour ses 
10 établissements sanitaires et médico-sociaux.
Cette instance novatrice a pour objectif de 
« mieux fédérer l’ensemble des travaux et 
réflexions menés en vue de contribuer à 
l’amélioration continue de la qualité de la 
prise en charge des patients et résidents » 
explique Didier Faye, Directeur général de 

l’AHFC. Elle regroupe pour cela les membres 
de la Commission des relations avec les usa-
gers et de la qualité de la prise en charge 
(CRUQPC) des établissements sanitaires en y 
associant de façon transversale un représen-
tant de chacune de ces instances de l’associa-
tion : Commission des soins infirmiers et 
éducatifs (CSIE), Conférence médicale d’éta-
blissement, Comité d’entreprise (CE), Comité 
d’éthique, Conseils de la vie sociale (CVS) 
des établissements d’hébergement de per-
sonnes âgées dépendantes, et CVS des éta-
blissements d’accueil d’adultes handicapés.
En plus des représentants de l’Union natio-
nale des familles et amis de personnes malades 
et/ou handicapées psychiques (UNAFAM), 
qui siégeaient déjà au sein de la CRUQPC, ce 
Comité associe également deux membres de 
l’Association des représentants des usagers 
dans les cliniques, les associations et les hôpi-
taux de Franche-Comté (ARUCAH). Il est 
présidé par Christian Magnin-Feysot, égale-
ment Président de l’ARUCAH et du Comité 
d’éthique de l’AHFC, désigné parmi les 
représentants des usagers lors de la séance 
d’installation du Comité technique des usa-
gers (CTU) qui s’est déroulée le 28 mars 2014.
Cette première réunion a aussi été l’occasion 
de définir les principales thématiques qui 
feront l’objet des travaux menés par le CTU 
pour les trois prochaines années : personne 
de confiance et directives anticipées, amélio-
ration des modalités d’hospitalisation des 
adolescents en crise, extension de l’ampli-
tude horaire de certains services. « Un pro-
gramme ambitieux, à la hauteur des préoc-
cupations des usagers ! » conclut Christian 
Magnin-Feysot.

Début 2014, l’Association hospitalière de Franche-Comté a créé un « Comité technique des usagers » 
pour ses 10 établissements sanitaires et médico-sociaux afin d’améliorer le dialogue institutionnel 
avec les usagers et leurs représentants. Cette instance a pour objectif de contribuer à l’amélioration 
continue de la qualité de la prise en charge des patients et résidents.

un CoMité tEChniquE DEs usAgErs
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Alexandre Thiébault, Directeur

Usagers - Les droits des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’ établissement hospitalise en temps 
complet ou partiel des jeunes de 12 à 
25 ans, atteints d’une Affection de longue 

durée (ALD), victimes d’un traumatisme ou 
ayant subi une intervention chirurgicale, 
pour un parcours soins-études. Aux côtés des 
équipes médicales, soignantes, paramédicales 
et psycho-socio- éducatives, une vingtaine 
d’enseignants de l’Éducation nationale leur 

prodiguent sur site 
un enseignement 
adapté à leur situa-
tion individuelle. 
L’objectif présent 
dans le projet 
d’établissement 
2013-2017 est de 
s’adapter conti-
nuellement aux 
spécificités : adoles-

cents et jeunes adultes, soins-études, rôle asso-
cié des familles. Il s’agissait de donner une 
place centrale à la Commission des relations 
avec les usagers afin que les autres instances 
mettent en œuvre les priorités arrêtées. La 
réalisation des projets étant tout aussi impor-
tante que la manière dont ils ont été pensés 
et construits, des outils ont été mis en place.

L’exercice de la démocratie sanitaire         
3 patients élus par leurs pairs sont intégrés 
dans la CRUQ. Les jeunes patients, au séjour 
de plusieurs mois, peuvent ainsi mieux se 
projeter dans la vie de l’établissement. Des 
réunions mensuelles avec les patients et bian-
nuelles avec les familles permettent de discu-
ter avec l’équipe de direction des probléma-
tiques rencontrées.

Le respect des droits des patients 
Le parti pris a été celui de la construction de 
la citoyenneté. On ne peut faire valoir ses 
droits qu’à condition de les maîtriser. Offrir 
des cadres de réflexion permet à la parole de 
circuler. Avec le concours des Éditions 
Bayard, un journal écrit par les patients, « le 
p’tit Var-N », a été lancé.

La promotion de l’éducation à la santé  
En amont de la CRUQPC, le groupe « Prendre 
soin de l’adolescent » propose des journées de 
sensibilisation sur des thèmes donnés (vio-
lence, tabac, respect, nutrition, sexualité, etc.). 
Il s’appuie sur des acteurs extérieurs tels que 
la commune de Varennes-Jarcy, l’Éducation 
Nationale, la LMDE, etc. C’est ainsi qu’un 
parcours de santé extérieur est mis en œuvre.

L’épanouissement culturel et sportif
La culture s’invite dans les murs via la diffu-
sion mensuelle de films choisis par Les Toiles 
Enchantées ou d’œuvres exposées sur site du 
Fonds départemental d’art contemporain. Par 
le biais d’Handiamo, des médaillés des jeux 
paralympiques viennent partager leurs expé-
riences. Chaque été, le Rudi Llata Circus ins-
talle son chapiteau dans le parc de l’établisse-
ment pour centrer les interventions cliniques 
sur les problématiques corporelles exprimées 
avec force dans les arts du cirque.
Ce projet vient d’être labellisé par la Commis-
sion spécialisée dans le domaine des droits 
des usagers de la Conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie au titre des droits des 
usagers de la santé pour l’année 2013. 

L’établissement de soins de suite et de réadaptation (SSR) de la Fondation santé des étudiants de 
France à Varennes-Jarcy (Essonne, Île de France), a donné une place centrale à la Commission des 
relations avec les usagers afin de construire un véritable parcours citoyen pour les jeunes accueillis, 
au-delà des soins et des enseignements dispensés.

pArCours DE soins, pArCours CitoyEn !
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Erwann Delepine, Directeur régional, APF.

Usagers - Les droits des usagers

En Alsace, l’APF est un acteur associatif et 
médico-social de premier plan avec près 
de 710 adhérents, 570 salariés répartis 

dans 19 structures et 1250 usagers. La loi de 
2002, par la mise en place des Conseils de la 
vie sociale (CVS), ouvre aux usagers le droit 
de faire valoir leur point de vue sur le fonc-
tionnement des institutions ou services dont 
ils ressortent. Être élu en CVS suppose des 
responsabilités, une bonne connaissance du 
fonctionnement d’une instance représentative, 
et la maîtrise de méthodes de travail. Plus de 
dix ans après la mise en place et le déploie-
ment des CVS, usagers et professionnels s’ac-
cordent sur la difficulté de les faire vivre.
Dans le cadre de l’appel à projets ARS-CRSA, 
portant sur des actions de formation de 
représentants des usagers et de recueil de la 
parole des usagers, l’Agence régionale de 
santé a participé au financement d’un projet 
réalisé par l’Association des paralysés de 
France, intitulé « Représentants d’usagers en 
Conseil de la vie sociale (CVS) : se former pour 
mieux représenter ! ».
Une formation entièrement gratuite a été 
organisée sur les 4 territoires de Santé de l’ARS 
d’Alsace, destinée aux élus ou suppléants des 
CVS. Elle a permis de donner à chacun les 
connaissances et les moyens nécessaires 
pour assumer pleinement son rôle. Près de 45 
personnes, issues de divers horizons, ont été 
formées sur 16 jours. 
La formation permet l’acquisition de connais-
sances mais surtout des échanges d’expé-
riences entre participants, grâce à des mises 
en situation et jeux de rôle, en utilisant Le 
Guide du CVS en ligne©, outil ludique et 

attractif qui présente de façon claire et simple 
les missions et le fonctionnement du CVS. Il 
permet de reprendre l’ensemble du contenu 
de la formation à son propre rythme, afin de 
parfaire et d’entretenir ses connaissances, et 
facilite le travail de soutien des profession-
nels aux élus du CVS. Les différents témoi-
gnages des représentants de CVS révèlent la 
pertinence de cette formation : « Les éléments 
transmis permettent de fixer un nouveau 
cadre qui me semble plus professionnel ; j’ai 
beaucoup appris parce que je n’avais pas tous 
les éléments pour un bon déroulement des 
réunions ».

L’association des paralysés de france (apf), 
créée en 1933 et reconnue d’utilité publique  
en 1945, est un mouvement national de défense 
et de représentation des personnes atteintes  
de déficience motrice et de leurs familles.  
elle compte 25 400 adhérents, 25 000 bénévoles, 
13 600 salariés, 540 structures agissant au service 
de 30 000 bénéficiaires, enfants, adolescents  
et adultes dans les secteurs de la scolarité, de 
l’hébergement, de l’aide à domicile, de l’emploi 
adapté et de la formation professionnelle.

Grâce à un financement de l’Agence régionale de santé, l’Association des paralysés de France a mis 
en place, en Alsace, des formations destinées aux représentants des usagers élus des Conseils de 
la vie sociale. L’enjeu : donner à chacun les connaissances et les moyens nécessaires pour assumer 
pleinement son rôle. Au programme, transmission de connaissances et mises en situation.

sE forMEr pour MiEux rEprésEntEr 
LEs usAgErs !
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Usagers  - Les droits des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Afin de rompre avec l’idée que les per-
sonnes en situation de handicap, voire de 
polyhandicap, seraient des utilisatrices 

perpétuelles d’un même service, l’établisse-
ment médico-social, il faut proposer à l’usager 
le plus large choix possible de services. C’est 
pourquoi l’association Frédéric Levavasseur 
est à l’initiative d’une offre d’accompagne-
ment destinée à enrichir les dispositifs déjà 
mis en place. Cette offre innovante est nom-
mée « dispositif austral » car l’association est 
située dans l’hémisphère austral (île de La 
Réunion) et qu’une grosse partie de son acti-
vité se déploie dans l’ouest de l’île. Ce dispo-
sitif s’appuie sur des établissements d’héber-
gement : MAS et FAM. Des demandes émanant 
d’usagers qui voulaient « tenter » la vie hors 
établissement, avaient été exprimées au sein 
de l’association, assorties de l’angoissante 
question bien compréhensible : « en suis-je 
capable ? ». Par ailleurs, il avait été constaté 
que les équipes consacraient de plus en plus 
de temps aux actes de la vie quotidienne et 
ne pouvaient de ce fait plus dégager assez de 
temps pour des activités éducatives. De plus, 
l’usure professionnelle liée à l’importance de 
ces rituels de la vie quotidienne devenait de 
plus en plus prégnante, accompagnée d’une 
démotivation des personnels en termes de 
créativité. Une partie des activités quotidiennes 
des professionnels devait donc être externa-

lisée, afin de permettre un choix plus large 
dans l’accompagnement proposé mais aussi de 
pouvoir proposer un temps d’activités plus 
étoffé.
Il a été choisi de salarier des accueillants 
familiaux, dont le travail est d’accompagner 
chez eux les usagers le soir et la nuit. Cela 
permet un hébergement plus intimiste, sou-
haité par les usagers, tout en ayant un pla-
teau technique propre à enclencher des acti-
vités dès le matin. Ces personnes quittent les 
établissements en fin de journée et y reviennent 
vers 8h le lendemain. L’accueillant salarié fait 
totalement partie de l’équipe de l’association. 
Il doit avoir un agrément du Conseil Général 
et un contrat de travail avec l’établissement. 
Dans un deuxième temps, si l’expérience est 
satisfaisante pour l’usager, et en fonction de 
ses desiderata, ce dernier peut être amené à 
quitter le dispositif vers un service d’accueillant 
familial de droit commun, à bénéficier d’une 
intégration via un SAMSAH vers un foyer 
d’hébergement ou encore d’une installation 
dans une vie sociale (via éventuellement les 
Prestations de compensation du handicap, etc.).
Ce dispositif offre une belle alternative aux 
personnes dépendantes, en leur permettant 
un rythme de vie ad hoc et la possibilité 
d’envisager, le cas échéant, une sortie de 
l’établissement médico-social en douceur.

L’Association Frédéric Levavasseur (La Réunion), propose aux personnes âgées dépendantes une  
alternative à l’hébergement en établissement. Une partie de la prise en charge de la vie quotidienne 
de l’usager est externalisée chez des accueillants familiaux, salariés de l’établissement, tout en 
assurant un plateau technique de jour au sein de l’établissement.

AustrAL : DEs ALtErnAtivEs à L’hébErgEMEnt 
pour LEs pErsonnEs DépEnDAntEs

Xavier Labriffe et Jerry Gauvin, Association Levavasseur
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Bernadette Grosyeux, Directrice générale, Centre de la Gabrielle

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

L e projet de recherche Art for All, d’une durée 
de deux ans (2013-2014), vise à accroître 
les possibilités pour les personnes en 

situation de handicap de s’initier à l’art, d’ac-
quérir compétences et formation artistiques, 
de créer, de promouvoir leurs œuvres et de 
prendre part au monde de l’art dans tous ses 
aspects. Art For All répond à un besoin 
général de développer un système inclusif 
d’éducation artistique pour adultes prenant 
en compte les besoins spécifiques des per-
sonnes en situation de handicap mental  ou 
psychique et promeut le développement, par 
des organismes d’éducation à l’art pour adultes, 
de programmes adaptés.
En sensibilisant les réseaux d’acteurs-clés (orga-
nisations culturelles et artistiques, écoles d’art, 
organismes délivrant des cours d’art pour adultes, 
services d’accompagnement des personnes 
en situation de handicap, décideurs publics 
en matière d’éducation de l’art et de la culture 
et de l’inclusion des personnes en situation 
de handicap), Art for All permet de dévelop-
per des ponts et de renforcer les liens entre 
ces acteurs. 
Au niveau européen, Art for All donne la pos-
sibilité aux professionnels de différents pays 
de mener une réflexion approfondie sur leurs 
pratiques, sur le cadre législatif et de se poser 

les mêmes questions pour développer une 
culture et des valeurs européennes communes 
dans le domaine de l’accès à l’art et à l’éduca-
tion artistique des personnes en situation de  
handicap mental ou psychique. Au niveau 
national, ce projet de recherche permet à 
chaque pays de questionner son propre cadre 
législatif, d’identifier d’autres acteurs œuvrant 
dans le même domaine et de créer une dyna-
mique un peu plus locale et ancrée dans le 
pays, en impliquant les acteurs terrains (média-
teurs artistiques, établissements socio-cultu-
rels, etc.). 

Des outils pour les médiateurs artistiques
Concrètement, des outils méthodologiques 
innovants pour les médiateurs artistiques ou 
facilitateurs d’art sont élaborés pour mener 
des activités artistiques auprès du public 
cible : un guide des bonnes pratiques euro-
péennes, une cartographie en ligne recen-
sant les lieux de création en Europe et une 
charte éthique sur la médiation artistique 
ont été élaborés. Une exposition de peintures 
itinérante, « face to face », réalisée par des 
personnes en situation de handicap et coor-
donnée par l’Association Eg’Art, voyage à 
travers l’Europe jusqu’en décembre 2014. 
Art for All prendra fin à l’occasion d’une 
conférence, organisée le 21 novembre 2014 
au Conseil économique et social européen 
(CESE) à Bruxelles, qui permettra de partager 
les outils développés ainsi que les diagnostics 
et recommandations. 
Pour en savoir plus : www.art-for-all.eu 

Le projet Art for All, s’inscrit dans le programme européen Education et formation tout au long  
de la vie (Grundtvig). Piloté par le Centre de la Gabrielle-MFPass (Seine et Marne - Île-de-France), 
il est mis en place par 8 partenaires de 7 pays européens (France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, 
Estonie, Italie et Autriche). Il vise à favoriser l’accès des adultes en situation de handicap mental  
ou psychique à l’art.

« Art for ALL » : un projEt EuropéEn 
pour L’ACCès à L’Art
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Albane Repelin, Directrice-adjointe, Centre Paris-Est

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

En 2013, le prix de l’engagement de la Fon-
dation, dans la catégorie « culture et 
soins », a été décerné au projet innovant 

développé par l’hôpital de Jour du Centre 
Paris Est dont la mission est de prodiguer des 
soins de suite et de réadaptation aux per-
sonnes atteintes de pathologies orthopé-
diques et neurologiques.  
Le projet est né de l’idée d’une ergothéra-
peute du centre, elle-même musicienne, qui 
proposait un projet d’adaptation des instru-
ments de musique au handicap des patients. 
Suite à quelques recherches, une rencontre a 
été organisée avec la Présidente de l’associa-
tion « Musique en situation de handicap », 
puis avec le directeur du Conservatoire de 
Noisy-le-Sec et, au fil des échanges, le projet 
de faciliter l’accès à la musique des personnes 
en situation de handicap, permettant aux 
patients de mieux accepter leur situation de 
dépendance et/ou de favoriser le retour à la 
vie ordinaire, a pris forme.
Le projet peut se décrire en deux axes. Le pre-
mier axe fait partie intégrante du projet de 
soins par la mise en place d’un travail sur 
l’exploration sonore avec un instrumenta-
rium adapté. L’objectif est double : permettre, 
au travers du jeu musical, d’explorer une 
multitude de gestes différents et de varier la 
direction ainsi que l’amplitude de ses mouve-
ments et accompagner le retour à domicile en 
leur donnant les moyens de continuer à jouer 
chez soi avec des instruments simples pour 
qu’il y ait une continuité dans le travail de 
récupération.

Les ateliers de l’instru-
mentarium, accompagnent 
les participants dans un 
véritable parcours musi-
cal, et sont basés sur une 
démarche volontaire et de 
plaisir des participants. 
Ces ateliers seront ouverts 
aux patients mais une 
offre de service adaptée 
sera également développée 
pour les partenaires avec 
lesquels avec des conven-
tions auront été mises en 
place, en privilégiant les 
projets par filière : 
•	 filière	personnes	âgées	=>	développement	

d’actions de prévention de la perte d’auto-
nomie et/ou développement de l’aide aux 
aidants ; 

•	 filière	AVC	=>	développement	de	projets	
d’intervention personnalisés.

Le deuxième axe est d’ouvrir l’accès à l’instru-
mentarium sur la ville pour faire le lien entre 
le projet de soins et la culture, en mettant les 
personnes handicapées en situation de projet. 
Ainsi, le partenariat avec le Conservatoire de 
Noisy-le-Sec permettra de poursuivre le projet 
par la constitution d’un groupe de personnes 
valides et non valides pour monter un temps 
fort de restitution.
Une formation en intra des professionnels de 
santé à l’instrumentarium au sein des locaux 
du Conservatoire de Noisy-le Sec s’est déroulée 
sur 4 jours en septembre 2014.

Avec l’intime conviction que la culture fait partie intégrante de la qualité de prise en charge  
des patients et de la qualité du lien « soignant-soigné », la Fondation Hospitalière Sainte Marie 
soutient les partenariats culturels originaux, élaborés au sein de ses établissements, en lien  
étroit avec le projet de vie des personnes, la politique médicale et le contexte urbain.

LA MusiquE Au sErviCE  
DE LA rééDuCAtion Et DE LA réADAptAtion
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Nicolas Méron, Foyer Hubert Pascal

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

g râce à l’encadrement d’un travailleur 
social musicien et d’un jeune en Service 
Civique, la mise à disposition d’un véhi-

cule, d’instruments et de dispositifs d’éclai-
rage, un groupe musical s’est progressivement 
monté au Foyer Hubert Pascal.
Chaque mardi, le groupe de musique « les Uns 
Différents » répète dans la salle musique du 
Foyer d’accueil et de promotion Hubert Pas-
cal. Six musiciens, en situation de handicap 
mental, sont accompagnés par un moniteur. 
Parmi eux, on trouve Thierry, à la fois cho-
riste, animateur et présentateur, Harry à la 
batterie, Pascal et Sébastien aux percussions, 
Alisson au tambourin et Olivier au chant. 

Chacun connaît son rôle et l’exécute parfaite-
ment.
Le groupe s’est constitué en fin d’année 2012 
et a trouvé son nom et sa voie en janvier 
2013. Depuis, il enchaîne les concerts, plus 
d’une soixantaine dans les EHPAD du Gard, 
ainsi que de nombreuses prestations pour 
des associations, collectivités territoriales. 
Un CD a été réalisé et un nouveau spectacle 
intitulé « Formidable » est en pleine prépara-
tion (résidence d’artiste du 19 au 23 mai 2014). 
De plus en plus de demandes affluent et le 
calendrier des Uns Différents se remplit. Un 
partenariat est en cours avec les magasins 
« Cultura »  pour la diffusion de leur CD. On 
peut aussi les retrouver sur Youtube et Face-
book. La presse locale n’a pas non plus man-
qué de relayer cette aventure exceptionnelle.
Les « Uns différents » laissent rarement indif-
férent : ils offrent des moments privilégiés de 
plaisir artistique et humain à leurs audi-
toires. Ils se font aussi plaisir en exerçant leur 
citoyenneté et en faisant preuve de solidarité. 
Ces musiciens, tournés vers les autres, se 
trouvent valorisés par la reconnaissance 
manifestée par les spectateurs de leurs pres-
tations et renforcés dans leur utilité sociale.
Face aux nombreuses sollicitations de parte-
naires externes, un « ESAT Tour » pourrait 
être envisagé. Une association sportive et 
culturelle pourrait également être créée afin 
de permettre aux musiciens handicapés de 
passer du statut de « personne accueillie par 
une institution » à celui « d’adhérent béné-
vole à une association ».

Le foyer Hubert Pascal (Gard-Languedoc Roussillon) a créé une formation musicale composée de 
musiciens en situation de handicap mental, reconnus inaptes au travail en milieu protégé et relevant 
de structures occupationnelles. L’enjeu est de développer et valoriser leurs savoir-faire tout en leur 
donnant l’occasion de participer à des actions de solidarité, notamment auprès de personnes âgées.

LEs uns DifférEnts  
ContrE L’inDifférEnCE
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Carole Lerouge, Directrice, Association EHPAD « Résidence les Hortensias »
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D epuis septembre 2013, des professeurs 
de l’école de musique de Marigny- 
Canisy, dans le cadre d’un partenariat 

avec l’EHPAD de Marigny, viennent ensei-
gner le chant et l’usage de percussions aux 
résidents pris en charge au Pôle d’activité et 
de soins adaptés (PASA). Il ne s’agit pas seu-
lement de chanter, mais aussi d’apprendre de 
nouvelles paroles et d’apprendre à bien poser 
sa voix, tout en ayant la juste note avec les 
percussions. Pour ceux qui ont une voix fra-
gile, seules les percussions leurs permettent 
de s’exprimer tout en suivant le rythme. 
Ces cours ont pour objectif de faire passer un 
moment agréable aux résidents, tout en favo-
risant la stimulation de la mémoire et de la 
motricité. Sachant que la musique est un 
médiateur reconnu qui permet de rompre 
l’isolement, qui stimule la communication et 
rehausse l’estime de soi, cette activité peut 
avoir un impact sur la gestion de l’angoisse, 
du sommeil et de la douleur grâce à la détente 
et à la relaxation qu’elle procure. Ces cours 
sont dispensés de manière régulière, à heure 
fixe, afin d’entretenir les repères spatio-
temporels. Les professeurs de chant et de 
musique travaillent en partenariat avec la 
responsable du PASA, pour préparer les 
séances de ¾ heures et proposer des chants 
et des musiques adaptés. L’élaboration d’un 
cahier de chant aisément lisible par les rési-
dents est en cours. Un moment de chaque 
séance est consacré à l’apprentissage de nou-
velles paroles et de nouveaux rythmes musi-
caux. Ces apprentissages débouchent sur des 
concerts, organisés avec les élèves de l’école 
de musique et les résidents de l’EHPAD.

Une étude va être initiée dès septembre pro-
chain, au sein de la structure avec l’aide de la  
psychologue et de l’équipe soignante en 
place, pour observer et évaluer les ressources 
cognitives résiduelles et les répercussions sur 
l’état de santé de chacun. L’objectif final 
étant de diminuer la médication. Ce projet a 
généré et génère encore plusieurs partena-
riats, le premier avec la crèche de la com-
mune, qui a permis aux enfants et résidents 
de se retrouver lors du premier trimestre de 
l’année, pour apprendre ensemble de nou-
velles chansons et airs de musique avant de 
proposer aux autres résidents et familles, 
un petit récital à Noël. D’autres partenariats 
avec des EHPAD environnants sont en cours. 
L’idée est de faire bénéficier de cette expé-
rience d’autres personnes atteintes de la patho-
logie d’Alzheimer et d’ouvrir la structure sur 
l’extérieur. 

L’école de musique de Marigny-Canisy 
investit également l’EHPAD autrement en 
proposant à leurs élèves de suivre leurs cours 
de piano ou de flûte dans ses locaux, ce qui 
ravit les résidents. Ces démarches ont été 
validées par le Conseil d’administration et 
portées activement par l’équipe soignante 
motivée pour les faire évoluer favorablement.

Toutes les semaines, deux professeurs de chant et de musique animent un atelier au Pôle activités 
soins adaptés (PASA) de l’EHPAD de Marigny (Manche - Basse Normandie). L’apprentissage de 
chants nouveaux associé à un apprentissage de percussions permet aux résidents, atteints de la 
pathologie Alzheimer, de faire simultanément travailler leurs facultés cognitives et leur motricité.

un AtELiEr ChAnt Et pErCussions  
En EhpAD
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Géraldine Bucci-Scholer, Responsable communication, Groupe SOS

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

Le Groupe SOS Seniors favorise au quoti-
dien l’autonomie, l’implication et l’utilité 
sociale de la personne âgée. Il est l’inter-

locuteur privilégié pour répondre aux besoins 
de la personne âgée autour d’une filière géria-
trique complète réunissant ainsi les EHPAD 
des Associations ALPHA Santé, Hospitalor et 
Habitat et Soins. 
Tout en surfant sur la vague dynamique de 
la « Happymania », liée au succès musical du 
tube de Pharrell Williams, le Groupe SOS et 
ses acteurs ont montré, à travers un clip de 
quelques minutes, leur mobilisation et leur 
engagement à relever le défi du grand âge.
L’enjeu de cette courte vidéo, réalisée par un 
professionnel, est de montrer qu’il fait bon 
vivre dans les EHPAD et que les personnes 
âgées accueillies sont encore, pour certaines, 
valides et participent à de nombreuses activi-
tés. Loin de leur image souvent négative, de 
« mouroirs » au sein desquels il ne se passe 
rien, il faut rappeler que les EHPAD sont 
avant tout des lieux de vie ! Il s’agit aussi de 
mettre en évidence l’attention donnée aux 
personnes âgées, le professionnalisme du 
personnel au quotidien, ainsi que la dimen-
sion sociale de l’accompagnement prodigué, 
souvent occulté par l’approche sanitaire de 
ce type de structure.

Message positif, convivialité et partage
Un sourire amène le sourire, la gaieté. C’est 
aussi un moment de détente et d’échanges 
entre tous. Le tournage de la vidéo a consti-
tué en lui-même un moment de convivialité 
et de partage.
Le clip a été tourné dans 4 EHPAD de l’Est de 
la France (Les Bruyères à Epinal, Le Witten à 
Algrange, Les Cèdres à Metz et les Lauriers à 
Longeville les Saint Avold) et il est prévu une 
déclinaison dans les autres établissements 
du groupe pour célébrer les 30 ans de ce 
dernier. Le Clip a été nominé dans le cadre 
du Trophée du Grand Âge et du Bien Vieillir 
2014. Il a également été évoqué dans l’émis-
sion « 100% mag » sur M6 ainsi que sur France 
5 dans « Le magazine de la Santé ».
La vidéo a déjà été vue plus de 35 000 fois sur 
Internet, une centaine de retombées dans les 
médias régionaux et nationaux et de très 
nombreux sourires ont suivi. Le prochain 
sourire sera le vôtre ! 
Rendez-vous à l’adresse http://www.
groupe-sos.org/seniors pour en savoir plus.

Les engageMents du gROupe sOs seniORs
• Compétence : l’expertise de la prise en charge
• Confort : un cadre de vie agréable et adapté 

aux besoins des résidents
• personnalisation : la prise en compte de la 

singularité de la personne
• Relation : des échanges facilités entre la 

personne âgée, son environnement et ses 
proches

• Ouverture : des établissements ouverts vers 
l’extérieur et accessibles

• une innovation sociale au cœur des actions

Les résidents, les familles et le personnel des EHPAD du Groupe SOS sont heureux et le montrent : 
plusieurs dizaines d’entre eux, de même que la direction des EHPAD, ont joué le jeu en dansant 
pendant 3 minutes sur la chanson « Happy », tube énergique et tonifiant de Pharrell Williams.  
Un moment positif et fort de socialisation collective, qui s’affiche sur la toile avec succès.

hAppy pApy : LEs sEniors ont LE groovE !
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Karine Paquié, Directrice

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

qu’ils soient jeunes, âgés, handicapés ou 
atteints de pathologies chroniques, les 
profils et attentes des personnes accueillies 

au sein de la Résidence Ker Digemer ont beau-
coup évolué au cours des dernières années. 
Dans un souci d’amélioration continue de la 
qualité d’accompagnement, la direction de 
l’établissement a souhaité engager un travail 
de modernisation des pratiques pour mettre 
en œuvre une dynamique intergénération-
nelle. Les résidents et usagers de Ker Digemer 
sont issus de différentes générations qui, 
aujourd’hui, se côtoient et vivent ensemble 
dans le cadre d’un accompagnement social 
ou médico-social. En milieu ordinaire, ces 
générations sont comparées et opposées. Les 
professionnels de Ker Digemer ont voulu 
démontrer qu’il n’y a pas lieu de faire une 
confrontation entre les générations plus 
âgées et la nouvelle génération. Si les publics 
accueillis sont différents, il faut aujourd’hui 
que les établissements acceptent le change-
ment et arrivent à tirer le meilleur parti de 
chacune des générations et de chacune des 
problématiques sociales et médico-sociales.
La réalisation d’un « lip dub », intitulé « Un 
temps à vivre », a permis aux usagers d’acqué-
rir des repères en matière de réalisation d’un 
projet sur un temps déterminé, d’apprendre 
à tenir compte des différences individuelles 
et à mutualiser un travail de valorisation des 
lieux d’accueil spécifiques de la résidence. 
Du côté des professionnels, ce projet a contri-
bué à créer une synergie pour accompagner 

les changements nécessaires et de favoriser 
le lien social inter-services.
La réalisation d’un « lip dub », bien au-delà de 
la dynamique liée à l’aboutissement de ce 
projet intergénérationnel, est aujourd’hui un 
outil de communication qui permet à Ker 
Digemer, sur le territoire, mais aussi à plus 
grande échelle sur les réseaux sociaux, de 
diffuser les bienfaits des actions intergénéra-
tionnelles au sein d’un établissement, et plus 
largement la vie des personnes accueillies 
quels que soient les âges, les pathologies, les 
difficultés sociales ou les handicaps.
Le monde bouge, la durée de vie s’allonge, les 
nouvelles technologies révolutionnent la vision 
de l’autre. Chaque personne accueillie peut 
apporter un soutien à l’autre, créateur de lien 
social.

4 étapes pOuR La RéaLisatiOn du « Lip dub »
• L’écriture d’un scénario par les quatre publics 

accueillis : choix des dialogues, des musiques 
et des éléments à faire connaître 

• Le tournage, réalisé dans et à l’extérieur de 
l’établissement où les résidents et usagers 
jouaient leur propre rôle

• La réalisation et le montage du film
• La diffusion de la vidéo en interne, en externe 

et sur les réseaux sociaux 
 Les trois premières étapes se sont étalées sur  

6 mois, sous forme d’ateliers intergénérationnels 
animés par des professionnels des différents 
services avec le soutien d’un animateur audiovisuel.

La Résidence Ker Digemer à Brest (Finistère, Bretagne), gérée par l’association Les Amitiés 
d’Armor, a réalisé un « lip dub », vidéo dont les protagonistes font du playback sur la bande  
sonore d’une chanson, afin de promouvoir auprès du grand public, les bienfaits des actions  
intergénérationnelles conduites en son sein. Une manière originale et entraînante de valoriser  
les usagers et leur vivre ensemble quotidien.

« un tEMps à vivrE » :   
Lip Dub intErgénérAtionnEL
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Stéphanie Riotte, Résidence de la Miotte

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

Le Domicile Protégé est une petite structure 
intégrée au quartier des Forges de la Ville 
de Belfort, dépendant de la Résidence de 

la Miotte (EHPAD), ouvert en avril 2012. Il 
est situé au rez-de-chaussée d’un immeuble 
locatif géré par le bailleur social public Terri-
toire Habitat.
Il a vocation à accueillir 7 personnes présen-
tant une maladie d’Alzheimer associée à des 
troubles du comportement perturbateurs ne 
permettant pas l’intégration dans un établis-
sement dit « classique », sans avoir recours à 
une forte sédation. Les troubles du compor-
tement y sont appréhendés en favorisant les 
approches non-médicamenteuses et en essayant 
de limiter l’utilisation des traitements à visée 
sédative. « Incroyables comestibles » est une 
initiative citoyenne lancée en 2008. La démarche 
vise à créer un nouvel art de vivre en redyna-
misant les échanges locaux par le partage de 
fruits et légumes « bio » cultivés par les habi-
tants et offerts librement à tous. « On plante, 
on arrose et on partage », telle est la devise de 
cette initiative. C’est dans ce cadre, que cette 
année, le Domicile Protégé va créer un jardin 
partagé d’ « incroyables comestibles » dans la 
cour commune aux résidents et aux loca-
taires de l’immeuble. Le jardin d’« incroyables 
comestibles » permettra de mettre à disposi-
tion différents légumes et plantes aromatiques 
en libre-service.

Ainsi, les résidents, le personnel, les familles 
et les voisins seront invités à venir jardiner 
ensemble dans un esprit de convivialité. Des 
jardinières seront suspendues autour du 
Domicile Protégé et permettront à chacun de 
venir se servir en fonction de ses besoins.

Stimulation de sens et entraide  
intergénérationnelle
Les jardins sont déjà reconnus comme un 
outil thérapeutique : ils stimulent le corps (via 
les sensations ou l’effort physique) et l’esprit 
(par un travail sur la mémoire). Ils font tra-
vailler tous les sens :  la vue avec les différentes 
couleurs, l’ouïe avec le bruit des carillons ou 
de fontaines, l’odorat avec les herbes aroma-
tiques, le goût avec la dégustation des légumes 
et le toucher lors de la composition des bou-
quets.
Au-delà de ces bénéfices espérés pour les 
résidents, l’objectif est également de créer du 
lien social, de renforcer le sentiment d’utilité, 
de prévenir les problèmes de voisinage, de 
changer le regard sur les personnes « malades » 
Alzheimer, d’entrer dans une forme d’entraide 
intergénérationnelle, etc.
Ce projet pourra par la suite prendre de l’am-
pleur en travaillant avec d’autres partenaires 
tels que l’école primaire du quartier.

Le Domicile Protégé, accueillant des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, est intégré  
à un quartier de la ville de Belfort (Franche-Comté), au rez-de-chaussée d’un immeuble locatif.  
Afin de créer du lien entre résidents et voisins, un jardin d’ « incroyables comestibles », permettant 
de cultiver différentes plantes dans la cour commune, est en cours de réalisation.

un jArDin D’« inCroyAbLEs  
CoMEstibLEs » pArtAgé
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Kenza Aouina, Animatrice, Résidence Beaupré Lalande 

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

La cuisine est un lien intergénérationnel, 
elle réunit, elle permet de partager les 
odeurs, les saveurs et les douceurs. Grands-

pères, grands-mères et lycéens futurs cuisi-
niers vont créer leur blog de recettes en vidéo 
et en photos. Ils cuisineront ensemble tout en 
commentant et prodiguant des conseils et 
des astuces. 75 ans les séparent, mais l’amour 
de la cuisine les unit. C’est un moment de 
convivialité où la notion de plaisir prend une 
belle place.

Comment créer ou recréer du lien  
entre les générations ?

Une fois par mois, un repas dit « convivial » 
est proposé à la résidence. Un petit groupe de 
résidents aimant cuisiner, accompagné d’une 
animatrice, prépare un déjeuner. Trois rési-
dents et trois membres du personnel sont invi-
tés à se joindre au groupe. C’est un moment 
très attendu !
Cette occasion où les résidents sont acteurs, 
a été saisie pour proposer un partenariat 
autour de la cuisine au Lycée Professionnel 
Jean Guéhenno et plus particulièrement à la 
section hôtellerie (Bac professionnel cuisine) 
de cet établissement. Séduits par ce projet de 
création de blog culinaire et d’échanges, 
Mme Landais, chef de travaux et M. Marcotte, 
professeur de cuisine l’ont validé avec l’accord 
de l’équipe éducative.
Ainsi, plusieurs fois par mois, jeunes lycéens 
et résidents se retrouveront pour partager 
une passion commune : la cuisine.

Pour les personnes âgées-résidentes et les 
jeunes lycéens, l’enjeu est d’apprendre à se 
nourrir à tout âge, de mutualiser et transmettre 
des savoir-faire, de sensibiliser aux notions 
d’équilibre et aux bons produits, ainsi que 
de développer le plaisir de découvrir et 
d’apprendre.
Cette démarche, en plus d’inscrire l’établis-
sement dans une démarche de modernité, de 
qualité et d’ouverture, véhicule une bonne 
image de ce dernier à l’extérieur, tout en valo-
risant les personnes âgées-résidentes, fières 
de participer à un tel projet.
Transmission de savoir, partage… sont les 
principes qui ressortent de ce beau projet qui 
lie l’intergénérationnel et la thérapeutique non-
médicamenteuse à travers un atelier cuisine 
pour tous. Cette activité pas comme les autres 
permet aux résidents de maintenir un lien 
particulier avec le monde extérieur et prévient 
l’isolement en s’imprégnant des nouvelles 
technologies.

Grâce à un partenariat avec la section hôtellerie d’un lycée professionnel, la résidence Beaupré 
Lalande (Morbihan, Bretagne) propose un blog culinaire animé par ses résidents et des jeunes en 
formation. Passion commune, partages intergénérationnels et bonnes recettes au menu, en vidéos  
et photos !

« générAtions CuisinE » : un bLog  
pour ConstruirE LA sAnté EnsEMbLE 
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Bernard Gardez, éducateur spécialisé, ESAT de Lachaussée  

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

La gestion de l’étang, classé réserve natu-
relle régionale, crée l’évènement chaque 
année lors de son vidage et fournit plus 

de trente tonnes de poissons, pêchés au filet 
à bras d’hommes de manière traditionnelle. 
À cette occasion, l’afflux du public est impor-
tant et les multiples échanges avec les usa-
gers sur leur travail et leur implication au 
sein de la structure est, pour eux source de 
reconnaissance, de valorisation et d’épa-
nouissement. Il a été décidé d’aller plus loin 
en élargissant l’accueil touristique et en 
proposant à plusieurs usagers, sensibles au 
thème de l’environnement, une formation 
d’animateur nature afin qu’ils puissent enca-
drer des groupes scolaires sur des activités de 
découverte de la faune et de la flore locale. 
Avec le soutien du Parc Naturel Régional de 
Lorraine, un programme de formation, avec 
pour finalité de professionnaliser l’accueil et 
rendre autonome les usagers sur des presta-
tions en adéquation avec les programmes 
scolaires, a été établi. L’objectif est de valori-
ser les connaissances et les capacités d’adap-
tation des usagers de l’ESAT, de construire 
avec eux un atelier innovant sur le thème de la 
découverte de la nature, d’aborder les notions 

de citoyenneté et de respect de l’environne-
ment (pour les usagers et les scolaires) et 
d’amener les élèves à un regard nouveau sur 
le handicap et la différence. 

Adapter les outils pédagogiques  
aux usagers de la formation

Il a fallu tout d’abord former les personnes 
(employé et encadrant) pour construire une 
démarche pédagogique alliant découverte, 
connaissance et jeux. Des mises en  situation 
avec des classes tests ont permis d’ajuster les 
outils et les prestations. En juin 2014, les pre-
mières prestations ont commencé avec l’ac-
cueil sur une semaine d’une vingtaine de 
classes de maternelle et primaire. Il s’agira 
ensuite de construire de nouvelles anima-
tions en lien direct avec le site. Il sera égale-
ment possible d’élargir le panel des groupes 
accueillis via la création d’animations pour 
les différents niveaux scolaires et les diffé-
rents publics (adultes, personnes âgées, en 
situation de handicap, etc.). Outre la forma-
tion des usagers, des aménagements du site 
ont été pensés pour dédier des espaces spéci-
fiques à ces animations : création d’une mare 
pédagogique et utilisation d’observatoires pour 
les oiseaux. L’adaptation des outils pédago-
giques aux usagers de la formation a consti-
tué l’enjeu majeur pour la réussite de ce pro-
jet. Une fois ce cap franchi et l’usager mis en 
présence du groupe, l’animation est lancée et 
la « magie » opère. L’échange est naturel et 
riche et chacun en ressort enthousiaste.

Implanté sur un site comprenant un étang de 350 hectares, réserve de pêche et étape dans la migration 
de nombreux oiseaux, le Domaine du Vieux Moulin (Meuse, Lorraine) est un ESAT atypique ouvert au 
public 365 jours par an. Au-delà de ses activités principales d’élevage, d’abattage, de transformation 
et de commercialisation de volailles et de lapins, il propose désormais une formation d’animateur 
nature à ses usagers.

L’AniMAtion nAturE  
Au sErviCE DE L’inCLusion
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Cécile Lombard, Amiens Santé

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Depuis 10 ans, le Service de soins infirmiers 
à domicile « Amiens Santé » réunit des 
personnes âgées et handicapées vivant 

à domicile, lors de séances d’animation consa-
crées à rompre leur isolement et partager des 
moments de convivialité. Son cœur de métier 
est le maintien à domicile par le soin, sous 
toutes ses formes, et l’animation est considé-
rée comme un soin à part entière pour les 
patients qu’il accueille lors de ces séances.
Le groupe composé d’une quinzaine de par-
ticipants s’étoffe de jour en jour et se réunit 
deux fois par mois lors de séances ayant pour 
objectifs la préservation du lien social, la sti-
mulation de la mémoire et la valorisation de 
l’image de soi. Les retours des participants 
sont déjà très positifs. « On voit du monde et 
ça me plaît beaucoup de venir, c’est agréable 
de se retrouver et de se changer les idées » 
confie Gilberte. Selon Micheline, « toutes les 
activités que l’on nous propose sont intéres-
santes, c’est une bonne après-midi passée tous 
ensemble ». Car, rester au domicile implique 
aussi parfois d’en sortir pour rencontrer 
d’autres personnes. Accueillir, regarder, par-
ler, rire, découvrir, s’émerveiller, aimer, criti-
quer, rêver, se rappeler, échanger, s’évader, 
rencontrer, s’émouvoir, partager, créer, se 
sentir vivant, avoir envie, avoir plaisir à, etc. 
sont autant de possibilités redécouvertes et 
stimulées par les séances. 
À la différence de l’animation en institution, 
pour rompre l’isolement des personnes âgées 
et/ou handicapées qui ont fait le choix du 

domicile, et lutter efficacement contre leur 
solitude, l’animation s’organise en mutualisant 
autant que possible toutes les bonnes volon-
tés et en valorisant les partenariats avec les 
structures qui ont pris conscience de la 
nécessité de travailler ensemble. Car l’enjeu 
est d’importance ! Parmi les divers partena-
riats développés, le lien avec un EHPAD per-
met de confronter la vie à domicile à celle en 
établissement.
Ces activités génèrent une véritable dyna-
mique pour les personnels soignants qui 
voient évoluer leurs patients dans un 
domaine autre que le soin ainsi qu’une véri-
table cohésion de toute l’équipe autour de ce 
projet. Certaines aides-soignantes encadrent 
bénévolement les séances. 

Amiens Santé (Somme, Picardie) est un Service de soins infirmiers à domicile qui intervient auprès 
de personnes âgées dépendantes et d’adultes handicapés. Depuis 10 ans, l’association se consacre 
également à l’animation en faveur de ses patients considérée comme un soin à part entière dans 
l’objectif  de préserver le lien social et de valoriser l’image de soi.

L’AniMAtion, un soin à pArt EntièrE !
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Hélène Antonini-Castera, Directeur, Institut Robert Merle d’Aubigné

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

L’association recrute chaque année pour 
l’Institut des Volontaires en service civique 
qui agissent en collaboration avec les 

équipes de l’Institut Robert Merle d’Aubigné. 
Le partenariat entre l’établissement et l’asso-
ciation, formalisée par une convention signée 
en novembre 2013, est fondé sur les prin-
cipes suivants : respect de la personne, de sa 
dignité et de son intimité, respect de la confi-
dentialité, devoir de discrétion, respect des 
règles d’hygiène et de sécurité.

Ce partenariat répond à plusieurs objectifs :
•	 Accueillir	les	jeunes	dans	le	cadre	du	ser-

vice civique pour leur permettre de réflé-
chir sur un projet d’avenir professionnel. 

•	 Faire	connaître	le	milieu	hospitalier	et	les	
patients en situation de handicap. C’est 
une rencontre intergénérationnelle, un 
contact avec les situations de personnes 
amputées. C’est aussi la découverte de 
métiers particuliers au secteur de la santé 
et du handicap.

•	 Répondre	aux	demandes	des	patients,	et	
faire bénéficier les patients isolés de la pré-
sence de jeunes. 

Depuis le mois de janvier 2014, 3 jeunes en 
service civique, Hassan, Jennifer et Mitza, 
accompagnent des patients dans leur vie cou-
rante, lors de déplacements personnels : petits 
achats, démarches administratives, prome-
nade dans le parc. Ils vont les chercher dans 
leur chambre, les accompagnent durant la 
promenade puis les ramènent dans leurs 
chambres. Ils peuvent également les accom-
pagner sur des déplacements de proximité 
pour des petits achats, des démarches admi-
nistratives (achats de journaux, timbres, retraits 
distributeur, poste, etc.) rompant ainsi l’iso-
lement et maintenant une vie sociale même 
lors de longs séjours.
Ces jeunes organisent et mettent en place des 
animations : en facilitant l’accès à la biblio-
thèque, pour rendre les livres accessibles y 
compris pour les patients alités, en mettant à 
disposition des jeux de société. Ces missions 
se font naturellement en étroite collaboration 
avec les équipes du service qui connaissent 
les patients.
En six mois, les « gilets bleus » se sont rendus 
indispensables auprès des patients qui les 
sollicitent et viennent échanger avec eux. Par 
ailleurs, en lien avec leur tuteur, les jeunes ont 
découvert les métiers de l’Institut et construisent 
leur projet professionnel. Hassan veut être 
brancardier et Mitza veut désormais passer 
le concours d’aide-soignante, etc. À l’issue de 
leur service civique, ils pourront concrétiser 
leur projet et d’autres jeunes viendront accom-
pagner les patients de l’Institut pour la satis-
faction de tous.

Le projet « Gilets bleus » est né de la volonté conjointe de l’association Banlieues Sans Frontières en 
Action et de l’Institut Robert Merle d’Aubigné (Val de Marne-Île de France) d’améliorer le quotidien 
des patients hospitalisés à l’Institut tout en faisant découvrir à des jeunes en rupture scolaire de 
nouvelles perspectives professionnelles.

DEs « giLEts bLEus »  
pour LE MAintiEn Du LiEn soCiAL
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Véronique Bazin, Responsable juridique, AURAL, Lyon

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’AURAL est établissement de santé 
ESPIC ayant pour mission de préparer 
les patients insuffisants rénaux chro-

niques à toutes les modalités de suppléance 
y compris la greffe et de proposer à l’en-
semble des patients chroniques toutes les 
modalités de traitement par dialyse dans le 
respect de la proximité, de l’autonomie en 
privilégiant les modalités hors centre et à 
domicile (hémodialyse et dialyse péritonéale) 
et ce, au sein d’une vingtaine de sites en 
Rhône Alpes. 
Dans un monde où tout va vite, les moyens 
de communication sont multiples, censés 
permettre le rapprochement des hommes et 
faciliter l’accès à l’information, aux loisirs, à 
la culture, etc. La personne dialysée trois fois 
par semaine, et parfois tous les jours, est sou-
vent seule face à sa maladie, à sa machine. 
Avec le temps, la routine et la lassitude s’ins-
tallent. La dialyse devient de plus en plus 
contraignante et difficile à vivre. Les patients 
arrivent et partent dès qu’ils le peuvent : 
« dès qu’ils le peuvent », signifie « oublier », 
revenir à une « vie normale ».
Partant de ce constat, une réflexion a été 
conduite à partir de 2012 par la Commission 
des relations avec les usagers et de la qualité 
de la prise en charge (CRUQPC), afin de sor-
tir du quotidien patients chroniques et pro-
fessionnels, en proposant à chacun de faire 
partager son expérience, son histoire, son 
vécu, sans oublier que la maladie est là, au 
cœur de nos pratiques et de la vie du patient. 
Ainsi est née l’idée de proposer aux patients 
d’être à la fois les acteurs et les lecteurs d’un 
média de type « gazette »,  distribué à chaque 

patient en unité et 
envoyé à tous les 
patients à domicile. 
Un comité de rédac-
tion pluridisciplinaire, 
composé de volon-
taires, s’est constitué 
en juin 2013. Le 1er 

numéro a vu le jour 
en septembre 2013.
Le comité de rédac-
tion de la gazette 
est composé de 18 
membres, représentatifs de la plupart des 
métiers de l’AURAL : infirmiers et cadres 
infirmiers, personnel administratif, assistant 
social, diététicienne, agents de service logis-
tique, pharmacien, responsable hôtelière, res-
ponsable juridique, responsable bâtiments. La 
force de ce projet tient à l’implication, non 
seulement des salariés du siège social de 
Lyon mais également de ceux des 17 sites de 
la région Rhône Alpes. 
Aujourd’hui, la Gazette de l’AURAL, baptisée 
« C’est bon pour le M’AURAL », est un média 
papier bimensuel. Elle est agrémentée de 
diverses rubriques : éditorial, « zooms » pour 
traiter des sujets tels qu’un service de l’AU-
RAL, un patient, un professionnel, un dépar-
tement, une région, « info dialyse » pour les 
informations de type médical, technique, 
juridique, social, un « Espace patients », pré-
sentant leurs témoignages et réalisations et une 
« Boîtes à idées ». Les patients ont adhéré avec 
enthousiasme à ce projet et proposent réguliè-
rement des articles, des photos, des dessins 
des poèmes pour faire vivre « leur » gazette.   

L’association AURAL (Lyon, Rhône-Alpes) a créé une Gazette destinée à divertir ses patients  
dialysés sur un modèle de construction participatif. Cette publication bimensuelle, diffusée  
aussi bien au domicile qu’en centre de dialyse, contient à la fois des informations liées à la dialyse  
et les actualités de l’association et des contributions des patients.

LA gAzEttE, C’Est bon pour LE M’AurAL !
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Clare Gamet, Responsable communication et développement

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

Le Centre de réadaptation cardiologique et 
pneumologique de Franche-Comté est 
spécialisé dans l’accueil de patients atteints 

d’affections cardiaques et pulmonaires. Il 
accueille également depuis 2012 des patients 
souffrant d’obésité morbide dans le cadre du 
Plan National Nutrition Santé.
L’équipe de diététiciennes a proposé la créa-
tion d’une page Facebook destinée à mainte-
nir le lien avec les patients volontaires après 
leur sortie du Centre. En effet, certains d’entre 
eux souhaitant modifier leurs habitudes ali-
mentaires à leur retour à domicile, se heur-
taient à des difficultés par manque d’idées et 
de conseils au quotidien.
En collaboration avec le service communica-
tion de la Fondation, l’équipe de diététi-
ciennes a créé une page Facebook intitulée 
« Recettes santé légères et gourmandes ». Cette 
page, ludique et interactive, a pour vocation 
d’apporter astuces et conseils diététiques 
dans un but de prévention des maladies car-
diovasculaires. Elle a aussi pour objectif de 
démontrer au public qu’il est possible de 
manger léger et équilibré tout en préservant 
la notion de gourmandise.
Pour faire vivre cette page, les 4 diététiciennes 
des 3 sites (Pont d’Héry (39), Franois (25), 
Héricourt (70)) ont défini un programme 
d’animation de la page (idées de recettes de 
cuisine, conseils diététiques, articles de presse, 
références bibliographiques) : réparties en 
binôme, elles se sont fixé l’objectif de réaliser 
4 à 5 publications par semaine afin de fidéli-
ser leur public. Créée en février 2014, cette 
page rencontre déjà un vif succès avec près 
de 1280 fans, chiffre en augmentation. 

Ouvrir le Centre sur les réseaux grand public
L’outil Facebook se trouve particulièrement 
adapté aux besoins du projet.  Les internautes 
peuvent réagir en instantané par rapport aux 
idées de recettes proposées. Les diététiciennes 
peuvent répondre à leurs questions et apporter 
des suggestions. Chaque recette est publiée 
avec une photo, réalisée souvent à l’issue 
d’un atelier cuisine, animé avec les patients 
actuellement en cours de séjour au Centre.
L’équipe de diététiciennes projette de lancer 
prochainement sur la page des concours de 
recettes de cuisine sur des thèmes saison-
niers (concours de recettes barbecue fin juin, 
de recettes à base de potiron en automne, de 
recettes de Noël). Elle a aussi le projet de 
créer un livre résumant les recettes de cui-
sine les plus plébiscitées par les internautes.
Cette page donne une image dynamique et 
moderne du Centre de réadaptation cardiolo-
gique et pneumologique de Franche-Comté 
et ouvre des réseaux « grand public » à l’éta-
blissement. Enfin, le projet s’inscrit parfaite-
ment dans son projet thérapeutique en 
matière de prévention des pathologies car-
diovasculaires (cholestérol, diabète…).

www.facebook.com/recettes santé légères 
et gourmandes

Les diététiciennes du Centre de réadaptation cardiologique et pneumologique de Franche-Comté 
(Pont d’Héry - Jura), géré par la Fondation Arc-en-Ciel, animent une page Facebook autour de conseils  
en nutrition et de recettes de cuisine. Dans une optique de prévention des pathologies cardiovasculaires,  
il s’agit d’accompagner de manière interactive anciens patients et grand public dans leur quotidien.

unE CoMMunAuté fACEbooK  
Autour Du biEn-êtrE DiététiquE
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Olivier Piludu, Institut Camille Miret 

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’IME Gényer accueille des enfants, ado-
lescents et jeunes majeurs, âgés de 8 à 
20 ans, présentant une déficience intel-

lectuelle légère et moyenne, avec ou sans 
troubles du caractère et du comportement 
associés. 
À travers l’acquisition d’un matériel spéci-
fique (PC avec cartes son, graphique et vidéo, 
écran LCD à rétro éclairage LED avec écran 
tactile, tablettes, etc.), l’Institut mène un pro-
jet d’animation avec les jeunes accueillis en 
les faisant bénéficier de supports variés 
(vidéo, musique, graphisme, animation, 
photo, pilotage d’automates), afin de favori-
ser les interactions et de jouer pleinement sur 
le volet socialisant de la communication. 

Jouer pleinement sur le volet  
socialisant de la communication

Plusieurs dimensions sont concernées. Sur le 
plan pédagogique et éducatif, l’enjeu est de 
développer de nouvelles capacités ou de main-
tenir celles déjà acquises (activités d’éveil, 
aide à l’écriture et à la lecture, rééducation 
des troubles cognitifs, etc.) ainsi que de favo-
riser l’adaptation à de nouveaux apprentis-
sages spécifiques (logiciels éducatifs, etc.). La 
dimension créative est également recherchée, 
en laissant libre cours la fantaisie des jeunes 
et en leur donnant la possibilité de s’exprimer. 
Du point de vue de la socialisation, il s’agit 
d’encourager le partage, l’échange de points 
de vue, l’ouverture sur le monde, et de s’insé-
rer dans l’environnement : adhérer à des réseaux 
sociaux, développer des compétences profes-
sionnelles, etc.

Cette initiative va également permettre de 
traduire sous une forme visuelle, dynamique 
et pédagogique un certain nombre d’outils 
institutionnels, liés au fonctionnement et à la 
vie de l’Institut médico-éducatif (règlement 
intérieur, livret d’accueil, blog, etc.) et pour 
lesquels les jeunes seront donc co-auteurs.
La majorité des professionnels de l’IME est 
impliquée dans la démarche (enseignants, 
éducateurs, éducateurs techniques, etc.), sur 
un mode de dynamique de projet, bénéfique 
à tous. Les outils de communication institu-
tionnelle modernes et pédagogiques, mis en 
place à cette occasion, favorisent le lien entre 
la structure et les publics extérieurs : person-
nel, jeunes accueillis, familles, etc.
Dans un premier temps, la création de cet 
atelier contribuera à la réalisation d’un film 
d’animation par une des classes.    

Repris depuis octobre 2012 par l’Institut Camille Miret, l’Institut médico-éducatif (IME) Gényer à 
Cahors (Lot, Midi-Pyrénées) a élaboré, avec le soutien financier de la Fondation Orange, un projet 
d’espace de médiation numérique pour les jeunes, enfants, adolescents ou majeurs, présentant une 
déficience intellectuelle, qu’il accueille.

un EspACE DE MéDiAtion  
pAr L’outiL nuMériquE
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éric Morgenthaler, Directeur, EHPAD La Charmille

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

La Direction mutualisée des EHPAD de 
Saint Quirin et d’Abreschviller, et la 
Direction de la Maison d’enfants de 

Lettenbach (MECS et ITEP) collaborent depuis 
2 ans à faire vivre des échanges transgénéra-
tionnels à leurs usagers respectifs. Les premiers 
échanges ont pris la forme d’animations 
communes telles que les jeux de société, les 
lotos, la confection de pâtis-
series ou de petits gâteaux de 
Noël, des pièces de théâtre 
préparées par les enfants 
pour les résidents, des après-
midi casinos, des barbecues 
en commun, etc.
La mise en relation de ces 
deux types de public pou-
vait laisser présager des dif-
ficultés avec, d’un côté, des personnes âgées 
dépendantes nécessitant une aide au quoti-
dien dans les gestes de la vie courante, et, de 
l’autre, des enfants dont les troubles du com-
portement perturbent gravement la sociali-
sation et l’accès aux apprentissages, ou encore 
des enfants dont les séparations momentanées 
du domicile familial assurent la protection. 
Dès les premières animations communes, il 
s’est pourtant avéré que le rapprochement 
entre les deux publics se faisait très naturel-
lement et que de véritables liens se tissaient. 
Au-delà de l’aspect ludique des animations, 
des échanges verbaux et informels, empreints 
d’affection et de respect, se sont créés et per-
mettent de mener un véritable partenariat 
entre les établissements.

Un abri à chevaux, construit par les enfants
Ce partenariat a permis la réalisation d’un 
projet nommé « abri à chevaux ». L’EHPAD de 
Saint-Quirin accueillait depuis quelques années 
des chevaux dans son parc. Ce nouveau pro-
jet a pour objectif de construire un nouvel 
abri à chevaux, directement accessible aux 
personnes à mobilité réduite, et de mettre en 

place des séances de média-
tion animale avec les per-
sonnes âgées et les enfants. 
La construction de l’abri a 
été réalisée par les enfants 
dans le cadre d’un projet 
pédagogique. Grâce à la 
médiation du cheval, il s’agit 
de travailler la relation à 
l’autre (attention et ouverture 

à l’autre, expérimentation de relations posi-
tives, apprentissage du « faire confiance »), 
d’amener la personne à être plus indépendante 
et de l’aider à lâcher prise et à se détendre. Le 
cheval facilite la mise en place d’une relation 
de confiance entre les deux générations. Sa 
présence permet à chacun de s’ouvrir, de 
mettre des mots sur ses émotions, ses pensées, 
ses affects et d’utiliser son langage pour com-
muniquer. À travers le « faire avec », les rési-
dents des EHPAD permettent aux enfants d’avoir 
une autre vision de l’adulte, au travers de 
relations sincères et simples. L’opération vise 
également à faire partager des valeurs à des 
jeunes en rupture sociale, et à apprendre aux 
enfants le sens des responsabilités, la généro-
sité, la solidarité et la tolérance.

Les EHPAD de Saint Quirin et d’Abreschviller, et la Maison d’enfants de Lettenbach (Moselle, Lorraine), 
collaborent à la mise en place de partages intergénérationnels entre enfants et personnes âgées. 
Leur partenariat a notamment débouché sur la construction d’un abri à chevaux, accessible  
aux personnes à mobilité réduite, accueillant des séances communes de médiation animale.

LA MéDiAtion AniMALE En ContExtE  
intErgénérAtionnEL
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Agnès Gall, IEM Charlemagne

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’IEM Charlemagne accueille des jeunes 
handicapés moteurs, de 6 à 20 ans. Pour 
la troisième année consécutive, l’IEM et 

l’école primaire Jean Moulin de Ballan-Miré 
travaillent sur des projets pédagogiques com-
muns : cette année, c’est un projet autour du 
cirque qui mêle enfants valides et enfants 
handicapés. 
Enfants handicapés moteurs et enfants valides 
se retrouvent autour du thème commun du 
cirque, en participant ensemble à un stage de 
cirque d’une semaine, organisé par l’IEM 
Charlemagne. Plusieurs rencontres ont eu 
lieu en cours d’année pour apprendre à se 
connaître et pour préparer la venue du cirque 
Georget dans le parc de l’IEM, du 30 juin 
au 4 juillet 2014. Pendant une semaine, les 
enfants découvriront ensemble les arts du 
cirque et prépareront, avec les artistes de ce 
cirque pédagogique, le spectacle qui doit 
clôturer ce beau projet.
Pour les enfants handicapés, c’est la découverte 
d’un univers nouveau qui va leur permettre 
de se dépasser mais aussi leur offrir une réelle 
valorisation au travers d’un spectacle mixte 
(valides/handicapés). C’est aussi la rencontre 
du milieu ordinaire grâce à des échanges 
réguliers avec des enfants valides. Pour les 
enfants valides (classe de CP de la même 
commune), c’est aussi la découverte du han-
dicap, la reconnaissance de la différence qui 
amènera plus tard à une meilleure intégra-
tion des personnes handicapées dans la vie 
adulte. Il est important de permettre à des 
jeunes handicapés de s’ouvrir vers l’extérieur 
et de rencontrer des personnes valides issues 
du milieu ordinaire. De même, il semble impor-
tant de sensibiliser les enfants valides au han-

dicap en leur permettant de les rencontrer.  
C’est l’épanouissement de tous les enfants, 
valides ou non, qui est recherché dans le cadre 
du stage. 
Ce projet implique toutes les catégories pro-
fessionnelles de l’IEM, chacun contribuant en 
fonction de ses compétences. C’est un projet 
porteur, avec un lien pluridisciplinaire, qui 
instaure une véritable dynamique d’équipe.
Une des questions pouvait être de savoir 
comment les élèves de CP allaient appréhen-
der leur première rencontre avec le handicap. 
Les enfants ne se sont pas posé la question : 
ils se sont fait de nouveaux copains ! L’un des 
objectifs est donc déjà atteint : l’apprentissage 
de la différence.
Une évaluation du stage pourra se faire sur la 
base de l’observation des réactions des jeunes, 
leur plaisir à partager ces moments ainsi que 
d’après tous les retours qui pourront être 
recueillis, notamment auprès des familles.

L’Institut d’éducation motrice (IEM) Charlemagne (Indre-et-Loire - Centre) propose un stage de 
cirque commun aux jeunes handicapés moteurs et valides. Une semaine pour s’enrichir mutuellement, 
apprendre à se connaître et se dépasser dans l’optique d’une meilleure intégration du handicap dans 
la société des enfants et des adultes.

 hAnDi-CirquE, un Défi pour tous !
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Serge Raoult, Directeur général délégué, Fondation Centre hélio-marin de Roscoff

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social

L’enjeu de l’organisation d’une telle journée 
était, d’une part, d’apporter une infor-
mation complète et adaptée en fonction 

des besoins des personnes concernées et de 
leurs familles et, d’autre part, de sensibiliser 
la population aux incidences de la perte d’au-
tonomie et du vieillissement ainsi qu’à l’évo-
lution des modes d’accompagnement et d’ac-
cueil des personnes vieillissantes. Il s’agissait 
d’accompagner le choix et les décisions des 
usagers et de leurs familles afin de leur don-
ner la possibilité de choisir les meilleures 
orientations pour un meilleur projet de vie, 
tout en faisant mieux connaitre les services 
d’accompagnement pour personnes vieillis-
santes (CSSR, EHPAD, SAMSAH, etc.).
Cette journée organisée à l’initiative de la 
Fondation CHM de Roscoff, de France Alzhei-
mer 29 et de la ville de Landerneau, s’avère 
être une journée d’action innovante à plus 
d’un titre.
Premièrement, elle s’adresse à l’ensemble des 
personnes et familles sensibilisées à la pro-
blématique du vieillissement et de la perte 
d’autonomie. Elle a pour objectif de rassem-
bler l’ensemble des acteurs du monde de la 
santé (public, privé non lucratif, privé mar-
chand), des usagers et des bénévoles œuvrant 
pour le maintien à l’autonomie.

Une démarche intergénérationnelle
Deuxièmement, il a été choisi de l’inscrire 
dans une démarche intergénérationnelle en 

retenant le thème « les relations grands parents 
– petits enfants ». Cette manifestation a été 
encadrée d’actions conduites en partenariat 
avec les écoles de la ville de Landerneau (concours 
de dessins, échanges avec les élèves autour 
des maladies du grand âge).
Troisièmement, une place non négligeable a 
été réservée à l’utilisation des nouvelles tech-
nologies dans l’accompagnement et le main-
tien à domicile par le développement du lien 
interrelationnel grâce au numérique, mais 
aussi des matériels de compensation des micros 
handicaps ou du suivi des maladies chro-
niques à domicile grâce à la télémédecine.
Cette journée s’est concrétisée par l’organisation 
d’un forum rassemblant près de quarante 
partenaires du monde de la santé (aide à 
domicile, établissements, services institution-
nels, etc.), et des associations d’usagers (France 
Alzheimer, Maladie de Parkinson, etc.).
Elle a intégré des ateliers (équilibre, rigologie, 
café mémoire) et des conférences sur le thème 
de la journée, sur les évolutions technolo-
giques en matière de maintien à domicile et 
de lien intergénérationnel.
Cette Journée met clairement les usagers au 
cœur d’un dispositif partenarial avec la réelle 
volonté d’en faire un projet d’établissement. 
Un tel évènement pourrait être reproduit uti-
lement par de nombreuses structures à la fois 
dans une perspective d’ouverture vers le 
grand public et de renforcement de l’ancrage 
territorial des solutions d’accompagnement.

Le 27 juin 2014, la Fondation Centre hélio-marin de Roscoff (Finistère, Bretagne), France Alzheimer 29 
et la ville de Landerneau ont organisé la Journée départementale de l’accompagnement des personnes 
vieillissantes. Ateliers, salon-exposition et conférences pour sensibiliser les personnes concernées mais 
aussi le grand public, ont été mis en place grâce à un investissement partenarial territorial important.

journéE DépArtEMEntALE  
DE L’ACCoMpAgnEMEnt  
DEs pErsonnEs viEiLLissAntEs
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Vincent Terrienne, Directeur administratif, Groupe hospitalier Les Cheminots 

Usagers - L’accès aux loisirs et à la culture - Lien social Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Les établissements de santé privés ou publics 
ont comme prérequis de soigner les 
malades. Ces derniers, usagers, patients 

ou clients, différencient-ils les établissements ? 
Peut-être pas. Ils les considèrent tout d’abord 
comme des établissements de santé. L’enjeu 
est de se démarquer pour vivre, voire survivre, 
grâce à des prestations secondaires mais 
néanmoins importantes pour les malades, 
sans impacter leur porte-monnaie. 
C’est de ce raisonnement qu’est né le « projet 
hôtelier » du Groupe hospitalier Les Cheminots 
Il s’appuie sur 6 grands thèmes :
•	 L’image	:	une	image	moderne	dans	sa	com-

munication institutionnelle par le biais 
d’Internet et de sites communautaires.

•	 L’accueil	:	 un	 accueil	 attentif	 et	 courtois	
dans le respect des droits des malades et 
de leurs familles, soutenu par des bornes 
tactiles d’informations.

•	 Le	confort	:	un	confort	équivalent	aux	pres-
tations des hôtels (équipement en télévi-
seur et wifi haut débit).

•	 L’environnement	:	un	environnement	pri-
vilégié dans les établissements, agrémenté 
de sites verdoyants et clos, accueillant des 
parcours de santé.

•	 La	restauration	:	une	restauration	intégrée,	ne	
reposant pas sur des prestataires extérieurs.

•	 La	 propreté	:	 une	 propreté	 des	 établisse-
ments grâce à la formation du personnel 
aux nouvelles techniques de nettoyage.

Le Groupe hospitalier Les Cheminots a mis 
en place récemment, auprès des malades hors 
régimes, le choix de plusieurs menus par repas 
en enregistrant directement leur demande 
sur tablette dans leur chambre.

Le groupe hospitalier les Cheminots a fait 
appel à des artistes-peintres pour présenter 
leurs œuvres au sein même des établisse-
ments, via des expositions permanentes. Ainsi, 
l’art vient à l’hôpital et non l’inverse.
Les soins supports du Groupe hospitalier Les 
Cheminots ont été renforcés par le service 
des soins esthétiques pour les malades dans 
le cadre de prescriptions médicales. Certains 
soins sont directement effectués dans la 
chambre du malade.
Prochainement, un concierge viendra renfor-
cer les équipes afin de reccueillir les demandes 
spécifiques des malades, telles que l’achat de 
journaux, à leur entrée dans les établisse-
ments du Groupe hospitalier Les Cheminots.
D’autres idées vont voir le jour, les salariés du 
Groupe hospitalier Les Cheminots étant 
enthousiasmés par ce projet hôtelier, très 
apprécié des patients. Soignés et ravis de leur 
passage dans les établissements du groupe, 
les usagers sont les meilleurs promoteurs de 
ce projet.

Être aussi bien à l’hôpital qu’à l’hôtel, c’est ce que propose le Groupe hospitalier Les Cheminots 
(Essonne, Île-de-France) à ses patients en les accueillant dans un cadre privilégié et en leur  
offrant de nombreux services destinés à agrémenter leur séjour : expositions d’art, soins esthétiques, 
parcours de santé, services individuels, etc. De quoi changer l’image de l’hôpital ! 

à L’hôpitAL CoMME à L’hôtEL !
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Jérôme Foulatier, Directeur de l’EHPAD La Charmée

Usagers - Le soutien aux aidants

Créé en 1973, l’EHPAD 
La Charmée accueille 
88 résidents. L’établis-

sement a développé des solu-
tions d’hébergement alter-
natives à l’hébergement 
classique et notamment des 
séjours temporaires permet-
tant le repos ou le soin des 
aidants familiaux. La Charmée a conjointe-
ment développé un service d’accueil de jour, 
pouvant accueillir 6 personnes. Depuis peu, 
l’EHPAD La Charmée s’est doté d’un Pôle d’acti-
vités de soins adaptés (PASA) permettant d’ac-
cueillir dans la journée, les résidents de l’EH-
PAD ayant des troubles du comportement 
modérés.
L’EHPAD entend soutenir le plan de forma-
tion des aidants familiaux proposé par l’ARS 
en organisant des ateliers mensuels. Chaque 
atelier, composé de 8 aidants familiaux, est 
animé par des intervenants (professionnels et 
aidants familiaux) et formateurs expérimentés. 
Il s’appuie sur le savoir-faire de La Charmée 
et son partenariat avec l’association France 
Alzheimer 36. 
Organisé sur deux jours, les ateliers reprennent 
les principales difficultés auxquelles peuvent 
être confrontés les aidants familiaux et les 
problématiques suivantes : comprendre la mala-
die d’Alzheimer et les démences associées, 
accompagner le malade au quotidien, gérer les 
situations difficiles avec les malades d’Alzhei-
mer, comprendre les enjeux psychologiques 
et socio-économiques de la perte d’autonomie 
dans les familles, distinguer les différents 

facteurs de risques dans le 
cadre familial pour mieux y 
remédier. 
Les aidants familiaux de 
personnes dont la maladie 
d’Alzheimer a été diagnosti-
quée peuvent bénéficier de 
cette formation, de même 
que les personnes désignées 

comme personne de confiance ou dans le 
cadre d’un mandat de protection futur. L’ac-
cès aux formations est facilité par la prise en 
charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer dans la structure d’accueil de 
jour de l’EHPAD. 
À l’issue de l’atelier, chaque participant se verra 
remettre une documentation sur la maladie. 
Un entretien avec chaque participant sera 
effectué à la fin de l’atelier afin d’analyser sa 
problématique et de lui proposer une orienta-
tion adaptée vers des ressources internes ou 
externes qui répondront au mieux à sa situa-
tion. Cette démarche sera suivie afin de créer 
un accompagnement durable. Le réseau de 
partenaires de l’EHPAD sera mis à contribu-
tion afin d’apporter la meilleure réponse pos-
sible à la démarche de l’aidant familial. 
En complément de ces éléments, l’EHPAD La 
Charmée travaille d’ores et déjà en partenariat 
avec l’association FRANCE ALZHEIMER 
Y’ACQA 36 et propose des services aux aidants 
familiaux. Les stagiaires de l’atelier peuvent 
s’inscrire à ces réunions. Elles portent sur des 
échanges d’expériences, des groupes de paroles 
et des informations départementales pour 
les aidants familiaux.

Dans le cadre du Plan Alzheimer 2008-2012, l’ARS Centre a lancé un appel à candidatures pour  
la mise en œuvre d’actions de formation des aidants familiaux de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer. En réponse, l’EHPAD La Charmée a proposé l’organisation d’une action de formation  
et d’accompagnement durable destinée aux aidants familiaux de la région de Châteauroux (Indre).

DEs AtELiErs pour forMEr Et  
ACCoMpAgnEr LEs AiDAnts fAMiLiAux
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Régis Courmont, UMC Social

Usagers - Le soutien aux aidants Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

passerelles Domicile propose un accom-
pagnement transversal aux personnes 
souhaitant rester à domicile malgré leurs 

difficultés de vie quotidienne. Cet accompa-
gnement inclut le soutien aux aidants : « l’aide 
des familles représente toujours entre deux à 
trois fois l’aide des professionnels. L’investis-
sement des aidants est souvent l’élément déter-
minant pour permettre le maintien à domi-
cile d’une personne » explique le sociologue 

Bernard Ennuyer, membre du comité de pilo-
tage du groupement. En 2012, Passerelles 
Domicile réalise une étude pour « mieux connaître 
les préoccupations des aidants ». « Un tiers des 
aidants interrogés exprimait le besoin d’être 
informé et formé, et particulièrement aux 
gestes de premiers secours », souligne Régis 
Courmont, chef de projet à Passerelles Domi-
cile. La sécurité est une préoccupation des 
aidants. Lorsque des accidents ou des malaises 
surviennent, ce sont eux qui doivent y faire 
face puisque ces derniers se produisent majo-
ritairement en l’absence de professionnels de 
santé. Pour répondre à ce besoin, une ergo-
thérapeute de Passerelles Domicile et un moni-
teur de premiers secours de la Croix Rouge 
ont construit un programme de formation 

spécifiquement dédié aux aidants sur les gestes 
de premiers secours et les techniques de mobi-
lisation. Cette formation se décline en quatre 
ateliers de trois heures, réalisés dans une salle 
de mise en situation équipée.

Apprendre et échanger
Ainsi, depuis presque deux ans déjà, des 
aidants franchissent la porte de Passerelles 
Domicile pour des ateliers de formation. 
Conjoints, enfants, petits-enfants, ils ont en 
commun de donner de leur affection, de leur 
temps et de leur énergie pour rendre possible 
le maintien à domicile d’un proche. Au fil des 
ateliers, entre apports théoriques et exercices 
pratiques, ils acquièrent de nouvelles compé-
tences pour faire face aux situations d’ur-
gence ou aux récidives liées à la pathologie de 
leur proche. Au-delà des aspects techniques, 
ces ateliers sont aussi un lieu de rencontre : 
en dialoguant, les participants partagent leur 
expérience.  Enfin, cette formation est une clé 
pour les rassurer, eux qui se sentent parfois 
insécurisés par leur charge et la responsabilité 
qu’elle implique.
« Grâce à la formation, j’ai appris les techniques 
de manipulations du malade. Ce sont des 
conseils précieux que j’aurais aimé connaître 
il y a quinze ans » reconnaît Jacques, 62 ans, 
aidant sa sœur en situation de handicap moteur. 
« Tout ce qui a été expliqué sur les gestes, les 
postures auprès des personnes dépendantes 
et le matériel permet vraiment de soulager 
l’aidant », constate Jeannine, participante de 
73 ans qui aide son mari souffrant des séquelles 
de deux accidents vasculaires.  

Afin de répondre à un besoin d’information et de partage d’expériences, le groupement  
de coopération sociale et médico-sociale Passerelles Domicile (Paris, Île-de-France)  
a créé des ateliers pour former les aidants aux gestes de premier secours et aux techniques  
de mobilisation dans le souci d’inclure le soutien aux aidants dans l’accompagnement à domicile.

forMEr LEs AiDAnts Aux gEstEs DE prEMiErs  
sECours Et Aux tEChniquEs DE MobiLisAtion
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 Anne Enselme-Levraut, Directrice du Service des Fenottes

Usagers - Le soutien aux aidants

E n France, ce sont aujourd’hui plus de 
8 millions de personnes qui aident adultes 
ou enfants en difficulté du fait d’une perte 

d’indépendance et/ou d’autonomie (maladie, 
accident, handicap, grand âge). Ils peuvent 
les assister, momentanément ou de façon 
permanente, dans tous les actes de la vie quo-
tidienne. Pour tous, cette prise de responsa-
bilité pèse sur leur vie quotidienne : souffrance 
psychologique liée au stress et à la culpabilité 
ressentie face à la personne dépendante, pro-
blèmes organisationnels pour concilier cet 
accompagnement avec une vie professionnelle 
et personnelle.
Géré par le SESVAD 69 de l’APF et sur le Grand 
Lyon, le service des Fenottes apporte aux 
aidants familiaux une solution innovante de 
répit. La Fenotte, en référence à la compagne 
du gone (enfant des rues) en parler lyonnais, 
remplace l’aidant d’une personne de 4 ans à 
plus de 60 ans (si son handicap n’est pas lié à 
l’âge et quel que soit le handicap), qui souhaite 
prendre un temps de répit. Ainsi la personne 

aidée peut rester dans son environnement 
familier et donc sécurisant pour elle. Ces inter-
ventions – nommées Fenottages – peuvent être 
ponctuelles ou régulières et viennent s’ajouter 
à l’organisation habituelle de la personne en 
situation de handicap.
Accepter de demander de l’aide, un premier 
pas délicat à franchir pour l’aidant familial... 
Une des missions du service est de leur faire 
accepter l’idée qu’ils doivent aussi prendre soin 
d’eux.
Le coût du service peut être financé dans le 
cadre de la modification du plan d’aide de la 
Prestation de compensation du handicap (PCH).
Mais l’aide aux aidants ne se limite pas au répit ! 
Les Fenottes proposent aussi aux aidants de 
participer à des formations deux fois par mois 
(le « Mardi des Aidants »), à un groupe de 
parole et un groupe de relaxation mensuels 
et de bénéficier d’un soutien psychologique 
et/ou juridique individualisé. Tous ces services 
sont gratuits et les échanges qu’ils permettent 
constituent une véritable aide, face à des 
problématiques parfois difficiles à aborder 
avec son entourage. « L’aide aux aidants » de 
personnes dépendantes devient un véritable 
enjeu de société et de santé publique. 
En décembre 2012, le service des Fenottes a 
obtenu un label régional « Droit des usagers de 
la santé » accordé pour le Ministère des affaires 
sociales et de la santé par l’intermédiaire de 
l’Agence régionale de santé. Il commence à 
inspirer d’autres promoteurs qui envisagent 
de mettre en place un service similaire dans 
leur région. On ne peut que souhaiter longue 
vie à un projet aussi innovant !

Les Fenottes est un service de répit et de soutien pour les aidants familiaux de personnes en situation  
de handicap. L’objectif principal du service des Fenottes est de permettre aux aidants familiaux 
de disposer de moments de répit. Mais il s’agit aussi de proposer un soutien psychologique et des 
espaces de parole pour redonner du souffle à ceux qui donnent le leur aux autres.

LEs fEnottEs : rEDonnEr Du souffLE 
Aux AiDAnts
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Olivier Frezet, Directeur de DOMCARE 

Usagers - Le soutien aux aidants Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’ expérience de DOMCARE dans le sou-
tien à domicile a permis de tirer quatre 
enseignements : la personne fragile ne 

souhaite pas être classée dans une catégorie 
qui fait peur (Alzheimer, insuffisant cardiaque, 
etc.) ; l’accompagnement ou le non-accompa-
gnement à des moments charnières peut 
changer la trajectoire d’une vie ; l’aidant est 
le levier des changements ; l’implication consta-
tée du couple aidant/aidé fragile est la clef 
d’un parcours cohérent.
Fort de ces constats et des carences identifiées 
dans la construction du parcours de la per-
sonne, DOMCARE propose deux équipes, deux 
innovations, deux lieux dans un même sens 
partagé : aider l’Autre chez lui, de façon pluri-
disciplinaire, dans une optique de prévention, 
avec une approche médico-sociale.
Deux équipes sont mobilisées dans cette pers-
pective. La première équipe d’urgence nuit 
est centrée sur la personne dépendante, lui 
permettant de ne pas rester, ne serait-ce qu’une 
nuit, aux urgences et de sécuriser son retour 
au domicile dans la nuit avec le binôme 
infirmier/aide-soignant. L’idée est de travailler 
sur l’environnement afin de permettre un 
relais soignant le plus vite possible. Cette pre-
mière équipe ne se substitue aucunement aux 
intervenants potentiels du territoire. La liaison 
avec le médecin généraliste est directe.

Une seconde équipe de soutien au domicile est 
centrée sur l’aidant, dont l’approche psycho-
sociale permet à l’appui de la personne dépen-
dante de continuer à être moteur, en le soute-
nant dans ses démarches, lui indiquant des 
orientations. Un rapprochement avec L’Institut 
de santé publique, d’épidémiologie et de déve-
loppement (ISPED) a été initié afin d’élaborer 
une grille de fragilité de l’aidant, inexistante 
à ce jour.
Ces deux équipes ne se superposent pas aux 
actions déjà existantes, mais apparaissent 
sur des interstices où rien n’existait dans le 
parcours de la personne. Elles permettent de 
remettre au centre des préoccupations la per-
sonne elle-même et surtout l’aidant, oublié 
pendant de nombreuses années. En se centrant 
sur l’aidant, l’enjeu est d’explorer le domaine 
de la prévention afin d’informer et d’accom-
pagner ce pivot le plus en amont possible. 
Avec le médecin généraliste ou tout autre pro-
fessionnel libéral, il s’agit d’œuvrer ensemble 
afin d’épauler de façon « médico-sociale ».
DOMCARE entend remettre en valeur les 
termes, déjà anciens, prévention et médico-
social, et mettre également en lumière le rôle 
de l’aidant, qui permet d’éviter des ruptures 
dans le parcours de la personne dépendante.

Partant du constat de carences dans l’offre de services d’accompagnement de la personne en 
matière d’urgence et de soutien aux aidants, le Service DOMCARE de la Fondation Bagatelle  
(Aquitaine) propose l’intervention de deux équipes au domicile, en lien avec, et en complément  
des services déjà existants.

soutEnir LEs AiDAnts à DoMiCiLE,  
gérEr LEs urgEnCEs DE nuit
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Sandrine Bricaud, Directeur de l’offre de soins en gérontologie, Mutualité Française Anjou Mayenne

Usagers - Le soutien aux aidants

D ans le cadre d’un partenariat entre les 
établissements hospitaliers du Saumurois, 
le foyer logement Clair soleil et le SSIAD 

de Saumur, le projet consiste à aménager un 
appartement adapté, accessible. Cette démarche 
s’inscrit dans le cadre des enjeux du pro-
gramme « Personnes âgées en risque de perte 
d’autonomie » (PAERPA) et sert de support 
dans un processus du parcours de santé des 
personnes âgées.
Le logement, qui s’appuie sur l’expertise du 
logement Léna du Square des âges à Angers, 
intègre des équipements, des aides techniques 
et des technologies pour l’autonomie et la 
santé afin de proposer un appartement de 
transition assistée avant le retour à domicile 
dans un logement adapté et équipé des aides 
techniques nécessaires. Il s’agit d’un lieu en 
lien avec les équipes médicales et les profes-
sionnels de la compensation pour aider aux 
choix des équipements et accompagner la 
prise en main par la personne âgée. Il s’agit 
aussi d’un lieu permettant d’évaluer et de 
prédire les capacités des dispositifs mis en 
place pour compenser la perte d’autonomie 
et prévenir les risques d’hospitalisation.
Le logement intégrant les technologies de l’in-
formation, et de la communication pour 

l’autonomie tout au long de la vie est aménagé 
pour sécuriser les accès, faciliter la téléas-
sistance, la télémédecine, la communication 
et le lien social, prévenir la chute, monitorer 
et sécuriser la médication, l’alimentation ainsi 
simplifiant le quotidien en articulant aides 
humaines et aides techniques. Le projet concourt 
à l’objectif d’accroître la pertinence et la 
qualité des aides dont bénéficient les personnes 
âgées et d’améliorer ainsi, sur un plan indivi-
duel, leur qualité de vie et celle de leurs aidants 
et, sur le plan collectif, l’efficience de leur 
prise en charge dans une logique de parcours 
de santé. Le projet vient s’appuyer sur le 
SSIAD de Saumur pour conforter l’offre de 
premier recours et diversifier les dispositifs 
existant pour une meilleure adaptation aux 
besoins des personnes âgées. Ce logement est 
un véritable support à la mobilisation des 
professionnels de proximité au plus près des 
personnes âgées et au plus tôt dans le par-
cours. Sous l’égide du SSIAD, son recours se 
fait dès la prise en charge en établissements 
de santé pour préparer la sortie en amont, 
support au parcours à mettre en œuvre per-
mettant le retour à domicile dans de bonnes 
conditions.
Avec le rapprochement et la mise en cohérence 
des approches sanitaires, médico-sociales et 
sociales qui s’effectuent dans le cadre de la 
coordination territoriale d’appui, ce projet 
n’entraîne pas la création d’une nouvelle 
structure mais repose sur les systèmes de 
coordination et d’intégration existant déjà 
sur le territoire.

Un appartement accessible, adapté, accessible, évolutif et intégrant des aides techniques et  
des technologies pour compenser la perte d’autonomie, c’est ce que propose le Service de soins 
infirmiers à domicile (SSIAD) mutualiste Saumur (Maine et Loire, Pays de la Loire). L’enjeu est 
d’optimiser les modalités de recours à l’hôpital, préparer et faciliter les sorties d’hospitalisation.

un AppArtEMEnt DE trAnsition  
EntrE L’hôpitAL Et LE DoMiCiLE
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 Nicolas Pipart, Soins service 

Usagers - Le soutien aux aidants Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L e vieillissement de la population génère 
de nouvelles exigences de solidarité. Le 
Gouvernement a fait le choix d’une loi 

d’orientation et de programmation, inscri-
vant la totalité de la politique de l’âge dans 
un programme pluriannuel et transversal. 
Le projet de loi Autonomie, également nommé 
projet de loi de « Transition démographique », 
se veut porteur d’un projet global pour les 
années à venir, avec des actions de court et de 
moyen terme. L’expérimentation d’une charte 
de bonnes pratiques ciblée sur la thématique 
de la géolocalisation des personnes a été lan-
cée en mars dernier par Michèle Delaunay. 
L’association Soins Service a été retenue parmi 
10 établissements en France afin d’expéri-
menter une ou plusieurs technologies de géo-
localisation. Le but est d’en dégager les béné-
fices et les contraintes. 
L’innovation porte sur l’expérimentation d’un 
tel système au sein de deux services distincts : le 
Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
et le service à domicile sous le mode Presta-
taire. L’idée est de pouvoir améliorer la qua-
lité de vie et la liberté des personnes vulné-
rables tout en assurant une sécurité de prise en 
charge à domicile. Les personnes isolées ou 
en perte d’autonomie ou encore désorientées 

pourraient ainsi bénéficier de cet équipement 
pour éviter toute perte de contact avec leurs 
proches et la structure qui les accompagne.
Ce système permet un meilleur suivi des 
patients pris en charge et d’alerte en cas de 
fugue, notamment en dehors de la zone de 
vie pré-définie.
Ce projet innovant est centré sur un système 
permettant le maintien de l’autonomie de la 
personne vulnérable à domicile en lui offrant 
la liberté nécessaire à ses déplacements dans 
une zone de vie et ce dans des conditions de 
sécurité optimisées. En France, peu de struc-
tures spécialisées dans les soins ou presta-
tions à domicile sont équipées de système de 
géolocalisation de patients ou d’usagers.

L’association Soins Service (Somme, Picardie) a expérimenté une montre GPS de géolocalisation 
pour les personnes âgées vivant à leur domicile, avec suivi par centre de téléassistance. 

géoLoCALisAtion  
DEs pErsonnEs âgéEs à DoMiCiLE
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Hervé Ferrant, Directeur général, HPGS

Usagers - Le soutien aux aidants

L’Hôpital Privé Gériatrique Les Sources 
à Nice a souhaité dans son Projet Social 
2014-2018, étendre la notion d’aide aux 

aidants, préoccupation permanente et essen-
tielle dans la prise en charge globale de la 
personne âgée, à son propre personnel.
Partant du constat que la part des personnes 
âgées est de plus en plus conséquente et que 
nombre de familles ont à leur charge un ou 
des parents parfois gravement malades, la 
Direction de l’établissement a proposé aux 
partenaires sociaux de mettre en place au 
bénéfice de tous ses salariés des « Journées 
Parents Malades », dans la logique des journées 
enfants malades qui existent dans le droit du 
travail.
Ce dispositif, qui découle logiquement de 
l’évolution des structures familiales consta-
tée tous les jours par l’établissement dans le 
cadre de son activité gériatrique, est inscrit 
dans le Projet Social du Projet d’Etablisse-
ment adopté à l’unanimité par l’ensemble 
des instances de l’HPGS. Ce dispositif a fait 
l’objet d’un accord d’entreprise au début de 
l’année 2014.

Cet accord crée un nouveau droit : la possibi-
lité pour le salarié aidant familial de bénéfi-
cier de deux jours de congés annuels pour lui 
permettre d’être présent auprès d’un parent 
malade et de l’accompagner lors d’une situa-
tion particulièrement critique. Les critères 
retenus pour accorder le bénéfice de ses jour-
nées sont ceux prévus dans les textes relatifs 
au congé de solidarité familiale et au congé 
de soutien familial qui ne donnent droit aux 
salariés qu’à prendre des congés sans solde. 
Les congés proposés par l’Hôpital Privé 
Gériatrique Les Sources diffèrent des autres 
congés existant sur le même objet qui ne per-
mettent pas le maintien de la rémunération. 
C’est une démarche de progrès, centrée sur la 
prise en compte des préoccupations du per-
sonnel et visant à favoriser une meilleure 
articulation entre la vie privée et la vie pro-
fessionnelle. Elle s’inscrit dans la priorité 
du Projet Social 2014-2018 qui est le bien-être 
au travail.

L’Hôpital Privé Gériatrique Les Sources à Nice (HPGS, PACA) prend au sérieux le soutien aux 
aidants familiaux, prôné par le secteur privé non lucratif, pour son propre personnel. Il a ainsi mis 
en place 2 jours supplémentaires de congés par an permettant aux salariés en charge d’un parent 
malade de s’absenter avec un maintien de salaire. 

DEs journéEs « pArEnts MALADEs » 
pour LEs sALAriés
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Anne Grosset, Responsable Parentalité - Psychologue 

Usagers - Le soutien aux aidants Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

s urnommé par les familles « l’atelier du 
mercredi », cet espace de rencontres tend 
à préserver les liens parents-enfants et 

à lutter contre le délitement de ce lien, par-
fois mis à mal par l’institutionnalisation. Cet 
accompagnement familial innovant s’appuie 
sur la spontanéité, sur ce que donnent à voir 
les familles dans « l’ici et maintenant », au-
delà des injonctions éducatives et judiciaires. 
L’idée est de s’appuyer sur l’environnement 
immédiat de la famille, pour y traiter les 
causes des difficultés à l’origine de la mesure 
de protection. Il s’agit de continuer à donner 
une place aux familles afin de les aider à 
progresser dans leur capacité à réfléchir sur 
elles-mêmes, à penser leurs difficultés et à se 
prendre en charge de façon plus autonome. 
Ce projet s’inscrit dans une réflexion sur la 
pédagogie sociale et complète dans un cadre 
collectif, l’étayage éducatif individualisé à 
domicile, proposé aux familles dans le cadre 
des modalités d’accompagnement de la MECS 
ouverte.

Paroles, jeux, échanges pour nouer des liens 
de solidarité et d’entraide 
Ce lieu de rencontres familiales se compose 
d’une grande pièce centrale dans laquelle se 
dessinent différents espaces, figurés par des 
cloisons mobiles. Différentes familles y coha-
bitent dans un même temps. L’ensemble de 
l’espace dispose de baies vitrées, de telle sorte 
que les murs sont très peu présents. Cela permet 
d’avoir un regard sur une partie extérieure 
adaptée et sécurisée. Cet aménagement rend 
possible la communication et l’observation 

mutuelle. Tous les mercredis après-midi, de 
15h30 à 18h, cet espace s’anime. Vont et viennent 
les familles, qui restent le temps souhaité, les 
bruits de jeux, les rires ou les cris d’enfants, 
auxquels s’ajoutent les échanges, les débats 
ou les discussions entre adultes. L’ambiance 
sonore et interactive, forme une sorte d’enve-
loppe partagée et sécurisante. Les odeurs des 
gâteaux rapportés par les parents ou du café 
chaud à partager pourraient aussi être évo-
quées. Dans un souci de continuité, cet « atelier 
du mercredi » se tient également pendant les 
vacances scolaires.  
En résumé, il s’agit d’un espace de paroles, de 
jeux, de rencontres, d’échanges, d’informa-
tions, en dehors de toute visée thérapeutique, 
dans un cadre neutre, bienveillant et convi-
vial. Ce cadre permet, entre autres, de rompre 
l’isolement, de reconnaître et de donner une 
importance aux témoignages des familles, de 
nouer des liens de solidarité et d’entraide, 
d’atténuer la culpabilité, de valoriser les com-
pétences et l’épanouissement de la personne, etc.
Cette pratique innovante au sein même d’une 
Pouponnière-MECS, requiert une interroga-
tion constante du positionnement des profes-
sionnels à l’égard des familles, afin de mobi-
liser au mieux une implication des parents 
dans un dispositif global et cohérent d’ac-
compagnement à la parentalité.   

 Dans le cadre de la protection de l’enfance, le Pôle petite enfance de l’Association Caroline Binder 
(Haut-Rhin – Alsace) est soucieux d’apporter un soutien personnalisé aux familles, notamment 
grâce à des outils d’interventions familiales et parentales diversifiés. Dans cet objectif, il a créé  
un espace de rencontres familiales, destiné aux familles des enfants placés.

un EspACE DE rEnContrE fAMiLiAL  
pour LEs pArEnts D’EnfAnts pLACés
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Samuel Tailhades, Directeur, établissement de santé Jean Lachenaud 

Usagers - L’accessibilité des usagers

L a rénovation des unités EHPAD exis-
tantes permettra d’offrir aux résidents 
une qualité d’accueil et d’hébergement 

exceptionnelle. L’établissement mettra à dis-
position des patients, de leurs familles et des 
professionnels des espaces de vie privilégiés. 
Les projets des unités protégées, dont les qua-
lités architecturales sont indispensables pour 
apporter des réponses aux besoins des rési-
dents, du personnel et des familles, s’axent 
autour des principes suivants :
• La définition d’espaces de vie adaptés à 

l’accompagnement de personnes âgées en 

perte d’autonomie, dépendantes et atteintes 
de troubles cognitifs,

• Un environnement sûr (protection des 
personnes et des biens) et rassurant,

• Une accessibilité et une qualité d’usage 
des espaces et des équipements 

• Une conception permettant d’éviter les trop 
longs déplacements,

• Un cadre de vie offrant confort et convi-
vialité à l’ensemble des usagers,

• Une facilité d’échanges et de rencontres 
entre publics différents (notamment les 
familles) permettant maintien et renforce-
ment d’une vie sociale, notamment à tra-
vers des activités,

• Une protection des droits fondamentaux 
et des libertés individuelles (liberté d’aller 
et venir, respect de la vie privée, etc.),

• Une qualité des soins et d’accompagne-
ment tout au long du séjour,

• Une capacité d’accueil et d’accompagnement 
de personnes âgées atteintes de troubles 
cognitifs et de troubles du comportement.

• Une adaptabilité aux différences indivi-
duelles (aspirations, décisions, capacités 
motrices et psychiques, relations…),

• Une fonctionnalité facilitant l’exécution 
du travail et contribuant à l’amélioration 
des conditions de travail,

• Une possibilité d’évolution de l’établisse-
ment dans le futur, (projet d’UHR / UCC)

L’organisation des travaux de construction 
s’échelonnera de mai 2014 à la rentrée 2016. 
À terme, l’établissement comptera près de 
148 lits et places disponibles.  

Au terme de 4 ans de réflexion pluridisciplinaire, l’établissement de santé  
Jean Lachenaud (Var, PACA), souhaite créer une véritable filière de prise en 
soins spécialisée pour les patients souffrant de maladies neurodégénératives. 
Elle s’organisera autour de plusieurs types de prise en soins et d’accompagnement 
sur un lieu unique, s’adressant aussi bien aux malades qu’aux familles. 

unE fiLièrE DE prisE En soins  
spéCiALiséE ALzhEiMEr

suR un Lieu unique 
•	 unité	d’accueil	de	jour	récemment	installée	sur	 

l’implantation de l’établissement, 
•	 plateforme	de	répit	dédiée	«	aux	aidants	»	des	malades	;
•	 maison	pour	l’autonomie	et	l’intégration	des	malades	

d’alzheimer, (Maia) dont l’objectif consiste à renforcer 
l’articulation des intervenants des champs sanitaire, social 
et médico-social autour de la personne en perte d’autonomie 
fonctionnelle et de ses aidants. Cette organisation vise à 
simplifier les parcours, à réduire les doublons en matière 
d’évaluation, à éviter les ruptures de continuité dans  
les interventions auprès des personnes et à améliorer  
la lisibilité par l’organisation partagée des orientations.

•	 organisme	de	formation	professionnelle	spécialisé	 
dans la prise en soins alzheimer

•	 unités	protégées	de	28	lits
•	 unité	EHPAD	de	40	lits
•	 unités	SSR	de	80	lits
•	 espace	d’accueil	petite	enfance	type	micro-crèche
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Nathalie Gatesous, Directrice recherche et développement, PEP 17

Usagers - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L es trois EHPAD gérés par l’Association 
PEP 17 ouverts entre 2008 et 2013 ont 
reçu respectivement un agrément pour 

quelques places d’accueil de jour Alzheimer. 
Le projet de regrouper ces places et d’en faire 
un projet d’accompagnement des personnes 
a conduit  à un questionnement sur le lieu le 
plus approprié. Une enquête conduite auprès 
de 100 médecins généralistes du nord-est du 
département de Charente Maritime a révélé 
un besoin populationnel proche de la Com-
mune de La Rochelle et d’autres besoins plus 
épars, répartis sur l’ensemble du territoire du 
Pays d’Aunis d’une superficie de 939 Km² 
(52 communes). De ce constat est né le projet 
de création d’un Accueil de jour Alzheimer 
itinérant (AJAI) de 10 places. Le caractère iti-
nérant de ce service permet de proposer aux 
personnes concernées un accueil au plus 
près de leur domicile, du lundi au vendredi, 
sur 5 sites différents chaque jour, la file active 
pouvant ainsi atteindre 50 accompagnements 
par semaine.
Ce projet s’inscrit dans un travail en réseau 
avec les partenaires intervenant à domicile 
car la mission première de l’AJAI est de pro-
poser un temps de répit aux aidants et de par-
ticiper activement au maintien à domicile. 
L’AJAI permet également un premier contact 
avec un établissement dans une éventuelle 
perspective d’institutionnalisation de la 
personne malade. L’AJAI est ouvert depuis le 
5 mai 2014 et accueille à la journée (de 9h à 
17h) des personnes de plus de 60 ans vivant 
à leur domicile et présentant une maladie 

d’Alzheimer ou 
p a t h o l o g i e 
a p p a r e n t é e , 
avec des troubles 
cognitifs légers 
à modérés. L’AJAI 
est d’ores et déjà 
installé sur les 
communes de Saint Sauveur d’Aunis, Saint 
Médard d’Aunis, Péré. Il ouvrira en septembre 
sur des communes aux environs de Courçon 
et de Surgères, afin de mailler le territoire du 
Pays d’Aunis.
Le projet de service de l’AJAI est centré sur 
l’accompagnement personnalisé des personnes 
accueillies avec comme priorités le maintien 
des acquis, le ralentissement de l’évolution de 
la maladie, la création de liens sociaux pour 
lutter contre l’isolement et la stimulation des 
5 sens. Il intègre aussi l’accompagnement et 
le soutien des aidants à domicile au travers 
d’entretiens individuels ou de réunions d’in-
formation. Un cahier de liaison entre l’AJAI 
et le domicile permet aux aidants de savoir 
comment s’est passée la journée et de trans-
mettre aux professionnels des informations 
qui peuvent avoir un impact sur le compor-
tement de leur proche.
Le projet inclut le transport de la personne 
accompagnée de son domicile au site de l’AJAI 
par l’équipe de professionnels, l’évaluation 
cognitive et les ateliers mémoire, les anima-
tions, la restauration ainsi que les soins de 
nursing. La journée des personnes accueillies 
est ponctuée de moments de convivialité.

L’Association PEP 17 (Charente-Maritime, Poitou-Charentes) propose aux  personnes atteintes de 
la maladie Alzheimer ou maladie apparentée, un accueil de jour itinérant, au plus près de chez elles. 
L’enjeu est de permettre le maintien à domicile et le répit des aidants, tout en mettant en place un 
accompagnement personnalisé et stimulant pour les personnes accueillies.

un sErviCE MobiLE D’ACCoMpAgnEMEnt 
DE proxiMité
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 Aurély Dussartre, Directrice, Déléguée régionale FEHAP Limousin   

Usagers - L’accessibilité des usagers

s oins Santé a déjà fait ses preuves en 
termes d’innovation, en proposant des 
modes d’accompagnement plus souples, 

répondant à des besoins non couverts, auprès 
de publics spécifiques, tels que les jeunes 
malades d’Alzheimer. Grâce aux huit services 
qu’elle gère, l’association est  un véritable 
maillon du maintien à domicile, proposant à 
l’usager et son proche un parcours de soins 
et d’accompagnement gradué. 
L’enjeu du projet d’accueil de jour itinérant 
est de proposer un accueil de qualité aux per-
sonnes atteintes de troubles cognitifs, de leur 
permettre de rester le plus longtemps pos-
sible dans leur cadre de vie habituel à domi-
cile, de garantir un temps de répit adapté aux 
attentes des aidants et d’offrir une proximité 
dans les territoires grâce à l’itinérance, en 
amenant le service au plus près de l’usager et 
de son entourage.
Il s’agit de couvrir les zones blanches et les 
besoins non satisfaits sur le département haut 
viennois, notamment en milieu rural, en 
maillant au mieux le nord sous doté et le sud 
partiellement équipé, en proposant cinq lieux 
différents dans la semaine.
L’accueil de jour permet le maintien à domi-
cile des personnes âgées atteintes de troubles 
cognitifs en perte d’autonomie, mais une des 
clés de son succès est le transport. Disposant 
déjà d’une équipe de chauffeurs-accompa-
gnateurs, l’association acheminera chaque 
jour 7 patients vers les lieux d’accueil au 
moyen d’un quatrième minibus adapté, venant 
compléter la flotte. Les structures partenaires 
locales peuvent être des EPHPAD sans accueil 
de jour, implantés en zone rurale, souhaitant 
concourir au maintien à domicile des per-

sonnes en perte d’autonomie. Ces structures 
apporteront leur support à l’intendance de la 
journée (locaux adaptés, repas, etc.) et per-
mettront des échanges de pratiques et de 
savoirs interprofessionnels.
La fréquentation de tels lieux favorisera les 
passerelles entre domicile et institution, aide-
ront certains patients à vivre ce moment comme 
un tremplin vers un accueil définitif si besoin 
et pourra réconcilier les aidants, souvent 
culpabilisés par l’accueil de leur proche en 
structure, avec l’image de l’EHPAD.
L’objectif est également de travailler avec 
l’ensemble des partenaires locaux, notamment 
les Maia, les plateformes d’accompagnement 
et de répit, les équipes spécialisées Alzheimer 
implantés en ruralité en proposant notamment 
un relais à leurs séances de réhabilitation.
À travers cette initiative innovante, Soins et 
Santé souhaite améliorer de manière souple 
et non figée la répartition de l’offre en places 
d’Accueil de Jour sur le territoire Haut Viennois 
et apporter une meilleure réponse de proxi-
mité en proposant ce service au plus près de 
l’usager et de sa famille. 

à travers l’expérimentation d’un accueil de jour itinérant, l’association Soins Santé (Haute-Vienne, 
Limousin), structure de soins à domicile et de services dédiés à la prise en soin des malades 
d’Alzheimer, s’inscrit dans l’amélioration et la diversification de la prise en charge des bénéficiaires, 
en tenant compte de leurs besoins spécifiques et de leur volonté de rester à domicile. 

un ACCuEiL DE jour itinérAnt
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 Yves-Vincent  Droniou, IEM François-Xavier Falala (APF)

Usagers - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’ Institut d’éducation motrice François-
Xavier Falala est implanté à Hérouville 
Saint Clair depuis 1981. Il accueille 

chaque année en moyenne 90 jeunes, de 4 à 
20 ans, présentant un handicap moteur. L’ob-
jectif de la structure est de préparer les usagers 
à l’autonomie sociale et professionnelle. Un 
projet personnalisé adapte le suivi médical 
(médecine physique et de réadaptation), para-
médical (kinésithérapeutes, psychomotricien, 
ergothérapeutes), éducatif (éducateurs spé-
cialisés, aides médico-psychologique) et péda-
gogique (instituteurs, éducateurs techniques 
spécialisés) en fonction de chacun. 
L’inclusion dans la société représente un axe 
majeur de la vie quotidienne. En ce sens, la 
mobilité joue un rôle essentiel. Nombreux 
sont les jeunes en situation de handicap qui 
souhaitent passer leur permis de conduire. 
Cependant, ils se confrontent à de nombreux 
obstacles, notamment la multiplication des 
heures de conduite qui représente un frein 
majeur pour ces personnes. De plus, trouver 
des auto-écoles ayant un véhicule adapté à 
leur handicap reste difficile. Face à ce constat, 
IEM François-Xavier Falala a décidé de créer 
une auto-école au sein même de son établis-
sement. Celle-ci concernera les jeunes se des-
tinant au travail en milieu protégé ou ordinaire 
et les personnes se préparant à une vie sociale 
sans travail. Le permis AM sera proposé pour 

les jeunes à partir de 14 ans et le permis B à 
partir de 18 ans. L’expertise professionnelle 
de l’IME permettra l’ajustement optimal du 
véhicule. La voiture, adaptée pour tout type 
de handicap (hémiplégie, paraplégie, tétra-
plégie, etc.) sera modulable, au gré des 
nécessités de chacun. S’intégrant à leur pro-
jet personnalisé, ces passations de permis ne 
requerront qu’une participation minime.
Afin de concrétiser le projet, l’embauche d’un 
moniteur d’auto-école est envisagée prochai-
nement. Ce moniteur sera sensibilisé au han-
dicap grâce à l’expertise de l’équipe pluri-
disciplinaire. Une salle dédiée à l’entraînement 
au code de la route sera mise à disposition ainsi 
que du matériel informatique. À leur rythme, 
les élèves pourront acquérir les notions théo-
riques et pratiques essentielles à la conduite. 
Pour la première année, une quinzaine de 
jeunes seront susceptibles de passer le permis. 
Par la suite, l’ouverture de l’auto-école aux 
personnes en situation de handicap, extérieures 
à l’établissement sera envisagée, moyennant 
leur adhésion à l’APF. Ceci sera aussi valable 
pour les personnes souhaitant régulariser 
leur permis après un accident de la vie. Ainsi, 
l’ouverture de cette auto-école représentera 
une avancée majeure en faveur de l’intégra-
tion sociale et professionnelle des personnes 
en situation de handicap, en leur facilitant 
l’accès à la mobilité.

Afin de lever les obstacles à l’apprentissage de la conduite des personnes en situation de handicap, 
l’IEM François-Xavier Falala (Association des Paralysés de France, Calvados-Basse-Normandie)  
a créé une auto-école dans son établissement. Ce projet innovant, doté de moyens humains et  
matériels spécifiques, a vu le jour à l’IEM en septembre 2014.

unE Auto-éCoLE DAns un institut  
D’éDuCAtion MotriCE
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Rozenn Alegre, L’élan Retrouvé

Usagers - L’accessibilité des usagers

u n premier temps est consacré à l’éva-
luation et l’élaboration du projet profes-
sionnel et un second à l’accompagne-

ment, lorsque cela est envisageable, vers 
l’insertion professionnelle et le maintien 
dans l’emploi, en milieu protégé ou ordinaire 
de travail. Cet accompagnement, spécifique-
ment conçu pour des patients de psychiatrie, 
se fait systématiquement à l’interface des 
structures sanitaires, sociales et médico-sociales. 
C’est tout le projet de vie qui s’organise et se 
coordonne à travers le projet professionnel, 
grâce à la  mise en cohérence des actions par 
le SAIPPH. 

Une interface dans la construction d’un projet 
global pour la personne

La prise en charge d’une personne n’a pas de 
limite de temps et il n’y a pas de prise en 
charge standard : la durée de l’accompagne-
ment et ses modalités sont étudiées au cas 
par cas, en fonction des besoins de l’usager, 
de sa situation, de ses attentes et de son pro-
jet. Si le projet professionnel ne semble pas 
réaliste à l’équipe, ou s’il nécessite des étapes 
intermédiaires telles qu’une prise en charge 
psychiatrique plus soutenue, un accompagne-
ment social pour la reprise progressive d’une 
activité ou une resocialisation, l’accompagne-
ment est réalisé en ce sens. Le travail, thème 
central, est une porte ouverte sur l’organisa-
tion des envies et du quotidien des usagers. 
Leurs représentations du travail, ce qu’ils en 
attendent, ce qui les freine, sur qui s’appuyer 
pour faire avancer le projet et les étapes néces-
saires à cet accompagnement, sont question-

nés. Cette prise en charge individualisée 
nécessite un important travail de réseau et de 
partenariat, à la fois sur le plan des accompa-
gnements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux, et sur le plan professionnel afin de 
trouver des lieux de stage, de formation et 
des offres d’emplois.
Le SAIPPH, du fait de ses partenariats avec 
les ESAT, les organismes de formation et les 
entreprises, a également pour mission de 
coordonner des actions de formations collec-
tives à l’informatique et à la bureautique, à 
destination des travailleurs de l’ensemble des 
ESAT parisiens. Le programme des formations 
s’est construit à partir de l’expérience des tra-
vailleurs et des travaux réalisés en ESAT, de 
l’évaluation des compétences nécessaires pour 
assumer des prestations ou des détachements 
en entreprise, ou encore dans la perspective 
de validation des acquis par diplôme. 
Les missions du service sont multiples et 
s’adressent à un large éventail de demandes, 
de situations et de profils. Grâce aux entre-
tiens individuels, et aux groupes auxquels les 
personnes sont conviées à participer, chacun 
définit un projet professionnel, questionne 
ses envies et ses représentations, et s’enrichit 
de l’expérience des autres usagers et de l’équipe, 
pour construire son propre parcours.

Le Service d’aide à l’insertion professionnelle (SAIPPH) de l’association L’élan Retrouvé  
(Paris, Île-de-France) a pour mission d’évaluer avec la personne en situation de handicap  
si son projet professionnel est envisageable, de l’accompagner dans sa réalisation ou sa  
réorientation et, le cas échéant, dans ses démarches de réinsertion professionnelle.

un ACCoMpAgnEMEnt inDiviDuALisé DEs 
pErsonnEs hAnDiCApéEs vErs LE trAvAiL
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élisabeth Baudry, Directrice MAS Oignies, APF

Usagers - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L es personnes adultes polyhandicapées et 
pluri-handicapées, particulièrement, mais 
aussi les personnes handicapées sont 

d’abord vues par les professionnels de soins 
sous l’angle « handicap » et n’accèdent pas aux 
actions de prévention primaires. Pour une 
insertion sociale complète, chaque personne 
doit pouvoir accéder à des soins dans le sec-
teur de « droit commun » (hôpital, structures 
spécialisées, médecins généralistes et spécia-
listes) afin que le handicap ne soit pas un 
motif d’exclusion sur le plan de la santé. Par 
ailleurs, les équipes soignantes ont besoin 
d’aide pour comprendre et apporter des solu-
tions innovantes aux besoins en fonction des 
poly-handicap et pluri-handicap, voire du 
handicap en général. 
La MAS d’Oignies a développé différentes 
mesures partenariales permettant d’avoir cette 
préoccupation première de santé à conserver 
pour toute personne quel que soit son niveau 
de dépendance, comme : 
• des mesures alternatives à des examens de 

droit commun (exemple : mammographie 
remplacée par une échographie, prélève-
ment à la place du test hémoccult, etc.) en 
étudiant chaque situation avec les médecins 
examinateurs et en travaillant avec les 
associations de dépistage systématiques ;

• un acompagnement des personnes polyhan-
dicapées à l’hôpital, dans les cabinets médi-
caux, par un professionnel de la MAS ; 

• l’établissement d’une feuille de liaison 
médicale d’urgence pour les examens, 
consultations et hospitalisations ;

• l’établissement d’une liste de profession-
nels médicaux et paramédicaux (chirur-
giens dentistes, ophtalmologues, dermato-
logues, etc.) en capacité d’accueillir une 
personne polyhandicapée (cabinet médi-
cal accessible, pratiques professionnelles 
adaptées) ;

• convention avec un ou des centres hospi-
taliers locaux et connaissance des patients 
par les professionnels des hôpitaux. Mais 
aussi et surtout, acceptation par cet hôpi-
tal de pratiquer des actes différents 
(exemple : pratique de deux interventions 
chirurgicales lors d’une même anesthésie 
– une pour les dents, une pour les mains – 
afin de réduire le risque d’anesthésies à 
répétition) ;

• convention avec une Hospitalisation à 
domicile (HAD) pour les soins palliatifs ;

• appel pour l’intervention dans l’établisse-
ment et le service de coordination du domi-
cile des associations de santé publique 
(diabète, conduites addictives, lutte contre 
l’obésité, sclérose en plaques, etc.)

La MAS prévoit de faire connaître ces pra-
tiques en interne, aux personnes handica-
pées à domicile et en établissement, via l’éla-
boration d’un annuaire des praticiens ainsi 
que par des séances de formation en préven-
tion en santé, etc. De la même manière, par 
l’accueil de stagiaires des IFSI et IFAS, il 
s’agirait de faire connaître le poly et le pluri-
handicap et les pratiques de la MAS.

La Maison d’accueil spécialisée (MAS) d’Oignies (Pas-de-Calais), gérée par l’Association des 
paralysés de France (APF), accueille des personnes poly et pluri-handicapées. Elle a développé  
un ensemble de partenariats, destinés à favoriser l’accès de ces publics aux actions de soins  
et de prévention primaires, afin qu’ils ne soient pas seulement perçus sous l’angle du handicap.

DEs pArtEnAriAts pour L’ACCès  
Aux soins DEs pErsonnEs hAnDiCApéEs
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 Cécile Leveau, Cadre administrative, APSAH

Usagers - L’accessibilité des usagers

L’ accessibilité est 
l’un des enjeux 
du Centre de 

rééducation profession-
nelle (CRP), ancrée dans 
les valeurs fondatrices 
du projet d’établissement. 
Le CRP a donc fait le 
choix de construire son 

agenda d’accessibilité programmée de manière 
participative. L’Association pour la promotion 
sociale des aveugles et autres handicapés 
(APSAH) a été créée le 1er Juillet 1925 et recon-
nue d’utilité publique en 1932. Association loi 
1901 du champ médico-social, elle accueille 
des adultes handicapés orientés par les Mai-
sons départementales des personnes handi-
capées (MDPH) au sein de trois pôles, regrou-
pant six établissements : le pôle formation, 
constitué d’un Centre de rééducation profes-
sionnelle - Institut de formation en masso-
kinésithérapie pour déficients visuels (IFMK), 
d’un Centre de pré-orientation et d’un Centre 
de rééducation professionnelle (CRP) ; le pôle 
travail adapté, composé d’un établissement 
ou service d’aide par le travail (ESAT) et d’un 
Service d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) ; le pôle administratif et financier 
regroupant les fonctions supports (ressources 
humaines, comptabilité, paye, finances, infor-
matique, achats). Consciente des difficultés 
et des besoins des personnes accueillies, la 
direction du CRP a souhaité engager une réelle 
réflexion quant au respect de l’obligation 
légale de mise en accessibilité des Établisse-
ments recevant du public (ERP). 

Suite à un diagnostic réalisé par un cabinet 
externe, avec restitution d’un rapport précis 
détaillant les éléments de non-conformité du 
bâtiment, un travail associant professionnels 
et usagers a été mis en place permettant la 
rédaction d’un plan pluriannuel : l’Agenda 
d’accessibilité programmée. Des entretiens ont 
été réalisés avec les différents acteurs sala-
riés (rééducatrice en Autonomie vie journa-
lière, ergothérapeute, interprète en langue 
des signes Française, instructeur en locomo-
tion, etc.) afin d’identifier les besoins des usa-
gers et les moyens les plus adaptés pour y 
répondre. Ces derniers ont ensuite été sollici-
tés pour partager leurs difficultés et leurs 
points de vue concernant l’accessibilité dans 
leur espace de formation. 

Implication et collaboration  
de l’ensemble des acteurs
Les informations recueillies ont permis au 
CRP de construire un échéancier des travaux 
à réaliser en fixant des priorités. Cet échéan-
cier sera annexé au Contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens (CPOM) 2015-2019 
de l’APSAH dans le cadre du Plan plurian-
nuel d’investissement. 
L’innovation de ce projet tient dans le fait 
qu’usagers et professionnels sont associés à 
la mise en œuvre de cette obligation régle-
mentaire. L’établissement, plutôt que de 
considérer l’accessibilité comme une simple 
contrainte, en fait un projet d’implication et 
de coopération entre tous les acteurs.

Le Centre de rééducation professionnelle de l’Association pour la promotion sociale des aveugles et 
autres handicapés (APSAH), établissement de formation à destination d’adultes reconnus travailleurs 
handicapés (Haute-Vienne, Limousin) a fait le choix de construire son agenda d’accessibilité programmée 
de manière participative afin d’optimiser les obligations légales.

ConstruCtion pArtiCipAtivE  
D’un AgEnDA D’ACCEssibiLité progrAMMéE
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Rosa Naroun, Directrice du RCPSMS 27

Usagers - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L es années 1970 ont vu séparer de la façon 
la plus étanche possible le monde du soin 
de celui des prises en charge sociales et 

médico-sociales. La barrière entre ces uni-
vers est encore aujourd’hui palpable. Par l’in-
termédiaire de la coordination du parcours 
des personnes avec un handicap psychique, 
le réseau permet à la personne accompagnée 
de bénéficier de « la bonne réponse (médi-
cale, médico-sociale, sociale), au bon endroit, 
au bon moment ». 
Il s’agit d’un réseau de réhabilitation psycho-
sociale à destination des personnes avec un 
handicap psychique. La réhabilitation psy-
chosociale se définit comme un moyen d’ac-
compagnement de la maladie qui vise à per-
mettre  aux personnes accompagnées : de 
réduire les symptômes de la maladie et les 
effets contraires des traitements, d’améliorer 
leurs compétences sociales (capacité à intera-
gir avec autrui de manière adéquate), de 
réduire la stigmatisation et la discrimination, 
de soutenir leurs familles, de renforcer leur 
pouvoir en tant qu’usagers.
Le réseau se veut force de soutien dans l’opti-
misation du parcours de santé, social et 
médico-social des personnes avec un handi-
cap psychique. Il intervient dans la gestion 
des cas complexes qui mobilisent bien sou-
vent une multitude d’acteurs et de dispositifs 
sans qu’aucun d’entre eux ne trouvent réelle-

ment de réponses adéquates. Par l’intermédiaire 
de la coordination du parcours complexe des 
personnes avec un handicap psychique, le 
réseau se fixe comme missions d’améliorer la 
qualité de vie de personnes handicapées psy-
chiques et de diminuer le handicap fonction-
nel, de mobiliser l’ensemble des ressources 

existantes sur le territoire, nécessaires afin de 
garantir un parcours efficient, de décloison-
ner les multiples facettes des dispositifs exis-
tants au bénéficie des usagers en améliorant  
les interfaces des différents segments de 
l’offre sanitaire/médico-social/social, ainsi que 
de passer le relais de l’accompagnement aux 
partenaires en évitant de se substituer à l’ac-
tivité de ces derniers ou de pallier les dys-
fonctionnements organisationnels existants.

Le réseau de Coordination Psychiatrie social et médico-Social de l’Eure (RCPSMS 27) travaille  
à une meilleure articulation des secteurs sanitaire, médico-social et social au bénéficie du parcours 
des personnes avec un handicap psychique avec un parcours complexe.  

LA CorEsponsAbiLité DAns LA gEstion DEs 
CAs DE hAnDiCAp psyChiquE CoMpLExEs

L’association porteuse du Réseau de Coordination psychiatrie 
social et Médico-social de l’eure (RCpsMs 27) est composée 
des partenaires présents sur le territoire et œuvrant dans  
les champs : sociaux (association L’abRi), médico-sociaux 
(L’association La Ronce, Les papillons blancs de l’eure, 
L’adapt, L’association Les fontaines, L’arche, L’adeMinC, 
L’APAJH,	L’APF,	etc.),	et	sanitaires	(NHN,	L’Hôpital	de	la	Musse).	
il s’agit d’une association représentative de la diversité des 
secteurs public, privé non lucratif et privé lucratif. L’unafaM 
est également partie prenante de la mise en œuvre du réseau.
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Marie-Hélène Cabé et Florence Osty, sociologues intervenantes,  
Dr Pascale de Longevialle, Médecin coordinateur, 
Valérie Chereau-Cornu, Directrice

Usagers - L’accessibilité des usagers

D éveloppé sur les territoires du Mantois 
et du Vexin depuis 2009, Odyssée a pris 
en charge plus de 1000 patients depuis 

son ouverture et a suivi, en 2013,  près de 400 
patients fragiles ou âgés (cancérologie, soins 
palliatifs et gérontologie essentiellement). 
Avec les acteurs de santé libéraux (dont 85 % 
des médecins généralistes du territoire) et de 
nombreux partenaires (établissements de santé 
publics et privées, EHPAD, MAS, services de 
maintien à domicile, CLIC, autres réseaux de 
santé, fédération de la permanence des soins, 
maisons de santé), il permet à ses bénéficiaires 
un maintien à domicile dans des conditions 
de qualité, de sécurité et de dignité, et aux 
professionnels de faire face à la complexité et 
l’incertitude de la prise en charge à domicile 
et de rompre avec l’isolement face à des situa-
tions critiques. Agissant sous la forme d’une 
organisation souple, réactive et ajustée aux 
variations singulières de la prise en charge de 
chaque patient dans le temps et dans l’espace, 
il assure la continuité des prises en charge et 
la fluidité dans la circulation des informations 
le concernant.
L’élaboration de référentiels communs (réu-
nions pluridisciplinaires au domicile du patient, 
fiches de liaison, réunions de synthèse, accueil 
téléphonique et astreintes) constitue des méca-
nismes de coordination producteurs de nou-
velles ressources d’action pour les profession-
nels (gain de temps, informations immédiates 
et appropriées, astreinte, contacts, staffs, coor-
dination des activités et partage de la réflexion 

sur la prise en charge) et de ressources sym-
boliques en termes de sécurisation des pra-
tiques professionnelles, de constitution d’une 
expertise collective et d’appartenance à un 
réseau reconnu.

Apprentissages mutuels, amélioration  
des pratiques professionnelles

L’action d’Odyssée génère des coopérations 
d’une grande efficacité, fondées sur l’engage-
ment des professionnels, les échanges sociaux 
et l’intérêt partagé. Source d’apprentissages 
mutuels (concernant les pathologies, thérapies, 
modes de prises en charge, prescriptions, 
médicaments, règles et modes d’intervention), 
ces coopérations participent d’une expertise 
collective partagée, et favorisent l’évolution 
des pratiques professionnelles des acteurs de 
santé et du social, les professionnels élargis-
sant leurs représentations et leur  périmètre 
d’action. 
Au-delà d’une simple addition d’interventions 
multiples, le réseau Odyssée montre qu’une 
intelligence collective ouvre sur la produc-
tion de protocoles d’intervention plus ajustés 
et de prises en charge globales dans la durée.
Le réseau agit comme un catalyseur d’éner-
gie, régénère les dynamiques d’action et sus-
cite de la mobilisation, en redonnant un pou-
voir d’agir individuel et collectif, fondé sur la 
force de l’autonomie et de la créativité des 
acteurs à une maille locale.

Organisation transversale, pluridisciplinaire et pluri-professionnelle, le réseau de santé Odyssée  
(Île-de-France) assure la coordination du parcours de santé des patients en situation complexe autour 
du médecin traitant, en liaison avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux. Le réseau  
allie mécanismes de coordination des prises en charge et modes de coopération entre professionnels.

LE résEAu oDysséE : L’intELLigEnCE  
CoLLECtivE Au sErviCE Du tErritoirE



81
l’a

cc
es

si
bi

li
té

 de
s u

sa
ge

rs

 Virginie Letellier, Directrice générale

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Les établissements et services expriment 
des besoins de personnels pour des rem-
placements, suite à des arrêts maladie, 

accidents de travail ou maladies profession-
nelles. Ils recourent également au temps par-
tiel pour certaines tâches.  
Le Groupement d’employeurs est une asso-
ciation loi 1901 à but non lucratif. Le rôle de 
l’Association GE ARH (Groupement d’Em-
ployeurs Médico - Sanitaire & Social)  CCN 51 
est de mettre à disposition du personnel en 
temps partagé auprès de ses adhérents en 
fonction de leurs besoins et de définir com-
ment un salarié pourra occuper un poste sur 
plusieurs établissements, afin de transformer 
des emplois précaires en emplois permanents. 
Les salariés du groupement sont intégrés au 
sein d’une équipe identifiés dans 3 établisse-
ments maximum à l’effet de favoriser une 
titularisation et une reconnaissance maximale 
de la personne. 
Les personnels du groupement identifient les 
besoins des établissements et services, mettent 
en place des plannings et répondent 24h/24 
aux besoins des adhérents. 

La mise à disposition permet aux adhérents 
du Groupement de fidéliser le personnel à 
temps partiel et/ou de remplacement qu’ils 
peinent à recruter. Il s’agit d’une relation 
tripartite entre les adhérents, le groupement 
d’employeurs et les salariés, à sommes posi-
tives pour les trois parties.
La mise à disposition de salariés peut être de 
courte, de moyenne et de longue durée.
L’objectif final est de proposer davantage de 
flexibilité aux adhérents en tenant compte de 
leurs contraintes d’emplois et de sécuriser à la 
fois salariés et usagers. Ce système favorise 
la reconnaissance et l’identification du per-
sonnel soignant par ces derniers et les pré-
serve des désagréments induits par le turno-
ver des remplaçants. L’implication réelle 
entre les salariés du GE, les usagers et l’équipe 
de l’établissement, favorise la qualité et la 
sécurité des soins et des accompagnements 
proposés aux usagers.

Mettre à disposition des structures du personnel identifié 24h/24h afin de faire face aux remplacements, 
c’est ce que permet le groupement d’employeur Association Ressources humaines (GE ARH), en 
Charente-Maritime (Poitou-Charentes). Réactivité, optimisation des coûts, réduction du risque 
prud’homal, sécurisation et continuité des soins sont les avantages d’une telle mutualisation. 

un groupEMEnt D’EMpLoyEurs  
pour MutuALisEr LEs tEMps DE trAvAiL
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élisabeth Baudry, Directrice MAS Oignies, APF

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

é tablissement ouvert depuis juste 3 ans, 
la Maison d’accueil spécialisée (MAS) 
L’Aquarelle d’Oignies (Pas-de-Calais), gérée 

par l’Association des paralysés de France 
(APF) accueille toute l’année, en permanence, 
des personnes poly-handicapées et pluri-handi-
capées, dépendantes pour tous les actes de la 
vie quotidienne, ayant des possibilités cogni-
tives et de communication très variables et, 
par ailleurs, en demande de soins importants. 
Le constat des très nombreux arrêts maladie, 
après 2 ans d’ouverture, et l’inefficacité des 
mesures prises (formation, accompagnement 
des professionnels, matériel supplémentaire, 
mesures de prévention des risques, etc.) ont 
amené l’établissement à s’interroger sur le 
« pourquoi » de cette situation. L’établissement 
est ouvert 24h/24 et ses personnels accom-
pagnent des personnes très lourdement han-
dicapées dans tous les actes de la vie quoti-
dienne. Le travail des professionnels peut 
s’avérer difficile en raison des nombreuses 
manutentions, des actes en proximité et en 
intimité avec les résidents, de la répétition 
des tâches à effectuer, du manque de recon-
naissance de la profession par la société, par 
les résidents ou les familles qui sont avant 
tout dans leur douleur et leur exigence.
La MAS L’Aquarelle a initié une démarche de 
prévention des risques professionnels pour 
aborder la thématique des accidents et arrêts 
de travail par le repérage des facteurs de 
risques, l’évaluation de risques et facteurs de 
risques des situations de travail en unité et la 

construction de préconisations pour amélio-
rer les situations de travail, en concertation 
avec tous les acteurs de la démarche : salariés 
et direction.

Comité des risques professionnels 
Comment travailler en ayant une préoccupa-
tion constante des risques professionnels et 
la volonté de les éviter ? Comment conserver, 
avec cet impératif, un accompagnement de 
qualité, sécurisé pour les résidents ? Comment 
faire en sorte que l’ensemble des profession-
nels, y compris les remplaçants, s’approprient 
cette démarche ? Une étude d’ergonomie 
conduite pendant 6 mois par un spécialiste a 
permis à chacun d’approfondir ces question-
nements et d’y apporter ses propres réponses. 
Les résidents ou leurs représentants (familles) 
ont été associés. Le médecin du travail et le 
médecin généraliste de la structure ont par-
ticipé activement à l’ensemble de la démarche.
Après la réalisation d’un diagnostic com-
mun, des propositions ont été émises et un 
plan d’action a été élaboré. Un « Comité des 
risques professionnels » a été mis en place. Il 
est composé de 4 groupes de travail sur les 
thématiques suivantes : organisation du temps 
de travail, organisation des espaces et amé-
nagements nécessaires, échanges de pratiques, 
techniques et organisation du travail
Ce comité est tenu en continu. Il participe de 
la démarche qualité de la Maison d’accueil 
spécialisée.

Face aux nombreux arrêts maladie de ses personnels, la Maison d’accueil spécialisée (MAS)  
L’Aquarelle d’Oignies (Pas-de-Calais), gérée par l’Association des paralysés de France (APF),  
a lancé une étude ergonomique sur les conditions de travail et initié une démarche de prévention  
des risques professionnels dans ses unités, notamment via la mise en place d’un comité dédié.

biEn-êtrE Au trAvAiL : unE DéMArChE 
DE prévEntion DEs risquEs
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Stella Darrouzes-Germain, Service d’accompagnement aux familles en difficultés

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L es professionnels sociaux, médico-sociaux 
et sanitaires sont souvent confrontés aux 
souffrances psycho-sociales de leurs usa-

gers et à la verbalisation directe ou indirecte 
d’idées suicidaires. La réponse à cette verba-
lisation n’est pas évidente, et parfois même 
inadaptée. Lors d’un passage à l’acte, les pro-
fessionnels s’interrogent sur l’utilité ou l’effi-
cacité de leurs interventions. 
Former les professionnels au repérage et à la 
prise en charge de la crise suicidaire est une 
action nécessaire à la prévention du suicide. 
Depuis 2012, le SAFED a développé un pro-
gramme cohérent sur le département de la 
Dordogne : une première étape de sensibili-
sation a réuni plus de 200 professionnels lors 
d’un colloque. Il leur était proposé de s’inscrire 
à une journée d’information animée par le 
Docteur Xavier Pommereau : 72 professionnels 
ont bénéficié de cette journée par groupes de 
15 à 20 personnes. 20 de ces professionnels 
se sont vu proposer une formation de forma-
teur en prévention du suicide, assurée par le 
Docteur Jean Jaques Chavagnat en 2013. Ils 
ont ensuite collaboré ensemble à la construc-
tion d’un protocole de repérage et de prise en 
charge de la crise suicidaire et à l’élaboration 
d’un outil de recueil d’information à vue de 
recherche. Ces professionnels « sentinelles » 
présents à la fois sur les institutions majeures 
du département (Centres hospitaliers, Conseil 
général, CARSAT, MSA, éducation nationale, 

EHPAD, etc.) et sur tout le territoire, vont déve-
lopper des formations au sein de leurs insti-
tutions, mais aussi à l’extérieur pour qu’un 
grand nombre de professionnels soit en capa-
cité de prendre en charge cette souffrance. 
Les usagers accueillis par les professionnels 
formés bénéficient d’un entretien structuré, 
laissant la possibilité d’exprimer les idées sui-
cidaires. Ils organisent ensuite, avec le pro-
fessionnel, un parcours coordonné de proxi-
mité pluridisciplinaire, répondant au mieux 
aux difficultés ayant déclenché la crise suici-
daire. Ils peuvent être recontactés par le pro-
fessionnel qui évaluera l’avancée du parcours 
et l’évolution positive ou négative de la crise. 
Fort de cette expérience réussie, le SAFED a 
exporté son projet en Gironde en 2013, et 
bientôt, les autres départements d’Aquitaine 
en bénéficieront à leur tour, grâce à la volonté 
de l’ARS. Ce programme de prévention, unique 
à ce jour dans son développement vers les 
professionnels confrontés au quotidien à la 
problématique du suicide, répond non seule-
ment aux questionnements de ces profes-
sionnels, mais aussi aux besoins des publics 
accueillis. En se plaçant dans une démarche 
d’évaluation de la qualité des actions propo-
sées et d’évaluation des bénéfices pour les publics, 
le SAFED se positionne dans une démarche 
de recherche qui permettra de valider l’inté-
rêt de ce programme transposable.
 

En Dordogne, 1 personne meurt suite par suicide tous les trois jours.  
3 personnes sont hospitalisées tous les jours suite à tentative. Face  
au problème de santé publique posé par le suicide et les tentatives de 
suicide en France, l’Agence régionale de santé Aquitaine et l’association 
de Secours aux familles en difficulté (SAFED) ont créé un programme  
de prévention innovant.

prévEnir LE suiCiDE :  
En pArLEr, rEpérEr, Agir
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Delphine Diot, Directrice-adjointe, ADAPT Nord-Picardie

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

s’ appuyant sur le dispositif du Pro-
gramme régional des métiers (PRM) 
au service des personnes handicapées 

et des personnes âgées dépendantes, porté 
par Cambrésis Emploi, les responsables de 
5 établissements (L’ADAPT, Foyer de vie APEI 
« Les Cottages », MAS « Les Myosotis » APEI, 
Floralys, Maison Saint Jean Marie Vianney) 
se sont réunis pour organiser des échanges 
de pratiques entre les professionnels de leurs 
établissements. L’enjeu était de lutter contre 
la perte de motivation et les difficultés ren-
contrées par les personnels ayant une certaine 
ancienneté et travaillant en proximité des 
usagers.
Pilotée directement par les établissements, la 
démarche d’échanges de pratiques donne la 
possibilité à chaque établissement d’accueillir 
des professionnels des autres établissements 
signataires de la convention-cadre au sein de 
leur établissement afin que ceux-ci puissent 
découvrir un nouvel environnement profes-
sionnel. Initiée en mai 2012, la 5e session s’est 
déroulée en mars 2014 avec de nouveaux éta-
blissements ayant rejoint le dispositif (le Centre 
d’habitat APEI « Le Home Blanc », l’association 
Accueil insertion promotion éducation (ARPE), 
le GSMS SSR « Les Abeilles »). Le dispositif 
s’est également étendu à d’autres professions : en 
plus des AMP, AS, ASH, et des AVS, des ME, 
ES, IDE, CESF ont pu participer à ces échanges.
Ces stages d’immersion permettent aux pro-
fessionnels d’enrichir leurs pratiques en décou-
vrant de nouveaux publics, de nouvelles 
méthodes et outils de travail, de prendre du 

recul par rapport à leur quotidien, d’envisa-
ger une mobilité professionnelle, l’obtention 
d’une nouvelle qualification.

des stages en 3 teMps :
•	 une journée de présentation des secteurs, 

associations et profils de poste des lieux 
d’accueil

•	 une semaine en immersion complète par 
échange de poste et mise en situation réelle

•	 une demi-journée de restitution et de 
capitalisation entre stagiaires et direction  
des établissements

La première session organisée en mai 2012 a 
convaincu les directions qui s’étaient inves-
ties dans la création et l’organisation de ce 
dispositif. Une deuxième session est interve-
nue dès le mois d’octobre suivant. S’il a fallu 
convaincre les premiers professionnels de se 
lancer dans « l’aventure » de cette première 
expérience, ils ont été les « commerciaux » les 
plus convaincants auprès de leurs collègues 
et les inscriptions spontanées à la session sui-
vante n’ont pas manqué ! 
Une nouvelle orientation du dispositif est 
prévue : permettre aux salariés qui n’ont pas 
encore la qualification requise de partir décou-
vrir le métier visé en doublure sur le poste.
Cette initiative a été récompensée en octobre 
2012 par le Trophée du magazine Directions, 
dans la catégorie Gouvernance et manage-
ment d’équipe.

Afin de lutter contre l’usure des personnels travaillant en proximité d’usagers âgés et handicapés, 
des établissements privés non lucratifs du Cambrésis (Nord-Pas de Calais), proposent des stages 
d’immersion croisés à leurs professionnels, leur permettant d’enrichir et de renouveler leurs  
pratiques, voire d’évoluer professionnellement. Une initiative fructueuse en cours d’extension.

stAgEs Croisés D’iMMErsion pour 
L’éChAngE DE prAtiquEs profEssionnELLEs
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Florence Jury-Klein, Directrice DELTA Lille

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

E n 2013, l’association a décidé de réorgani-
ser son fonctionnement. La réintégration 
au sein du SSIAD de la coordination des 

soins, jusqu’alors externalisée auprès de dix 
centres de soins, a nécessité l’embauche de 
quatre professionnels sur des missions de 
planification et de coordination des soins (infir-
mier et ergothérapeute). Cette nouvelle équipe 
est venue s’ajouter aux six salariés en poste : 
deux infirmiers coordinateurs, deux secré-
taires, deux cadres de direction. La configu-
ration des locaux ne permettait que difficile-
ment l’accueil des nouveaux embauchés. Par 
ailleurs, la question des conditions de travail 
et du bien-être au travail était un sujet de pré-
occupation de la direction. 
Afin de répondre à cette situation, il a été décidé 
de recourir au télétravail. Pour le public, 
majoritairement féminin, du siège de l’asso-
ciation, le télétravail représentait un intérêt 
certain : passer moins de temps dans les trans-
ports, réduire le niveau de stress lié aux trajets, 
faciliter la récupération des enfants, pallier 
l’absence de relai familial, etc. Le télétravail 
pouvait aussi être attractif pour de futurs 
embauchés, la circulation pour entrer dans la 
métropole lilloise étant complexe. Le télétra-
vail a donc été réfléchi en équipe de direc-
tion. En parallèle, l’association a bénéficié de 
l’accompagnement du dispositif local d’accom-
pagnement et du cabinet Flexinéo. Le télétra-
vail a ensuite été proposé à l’ensemble des 
salariés du siège. Il s’agissait de montrer que 
l’association engageait une démarche globale 
portée vers les ressources humaines et l’amé-
lioration des conditions de travail, avec un 

possible retour aux conditions initiales.
Trois salariées en poste ont souhaité tenter 
l’expérience : la responsable administrative et 
comptable, une infirmière coordinatrice et la 
directrice. L’argument du télétravail a eu un 
effet positif pour l’embauche de trois profes-
sionnels : une coordinatrice médico-sociale, 
une infirmière et un ergothérapeute. Cinq sala-
riés ont signé un avenant à leur contrat de 
travail à l’issue d’une période d’expérimenta-
tion de 4 à 5 mois : trois télétravaillent réguliè-
rement et deux occasionnellement. La mise en 
place de ce nouveau mode de travail nécessite 
des réajustements fréquents et des moyens de 
communications rapides et efficaces. L’impact 
des absences des personnes en télétravail ayant 
des missions transversales et/ou de rédaction 
n’est pas le même que celui des professionnels 
aux fonctions plus « opérationnelles ». Il faut 
aussi veiller à ne pas développer une surcharge 
de travail pour ceux « qui restent », ni faire à la 
place de ceux qui ne sont pas au siège. La mise 
en place du télétravail nécessite de réfléchir 
également aux modes de management internes, 
de reconsidérer la « présence » de la direction 
et de construire les outils de suivi d’activité. 
Aujourd’hui, le télétravail est bien vécu, il a 
amélioré les conditions de travail des salariés 
du siège (plus de calme) et favorisé la prise 
de distance. Les salariés y voient également 
une meilleure prise en compte de leurs contraintes 
susceptibles de nuire à leur performance pro-
fessionnelle. Des réunions d’organisation et 
de synthèse permettent de rompre l’isolement 
dont pourrait souffrir les télétravailleurs.

L’association de services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) DELTA Lille (Nord-Pas-de-Calais)  
a proposé à ses salariés d’expérimenter le télétravail. L’enjeu était d’améliorer leurs conditions  
de travail, de les aider à concilier leurs contraintes personnelles, et de mieux absorber l’arrivée  
de nouveaux professionnels suite à une réorganisation du fonctionnement de la structure. 

LE téLétrAvAiL, LEviEr DE biEn-êtrE  
Et DE pErforMAnCE
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Pierre-Yves Morcet, CMRF de Kerpape

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

L a direction des soins et la direction des 
ressources humaines exercent sur des 
champs d’activité qui se chevauchent, 

notamment dans la gestion des remplace-
ments. La mutualisation de ces activités per-
met des économies d’échelle mais surtout 
elle permet de travailler ensemble et de se 
comprendre. La création d’un bureau d’accueil 
commun pour tous les salariés et assurant 
une continuité sur la journée a permis de 
décloisonner un fonctionnement institution-
nel historiquement bipolaire (Plateau hospi-
talier /plateau technique) et d’apporter une 
homogénéité et une cohérence institution-
nelle. Les circuits sont devenus plus visibles 
pour les salariés et surtout pour les salariés 
remplaçants et les règles sont les mêmes pour 
tous. Ce bureau d’accueil appelé parfois 
« SAMU » « RH » symbolise par ce surnom la 
symbiose entre le soin, ses imprévus et sa 
nécessaire continuité, et la nécessité légale 
d’une gestion administrative rigoureuse ce 
qui est parfois antinomique. Ce poste de tra-
vail, alternativement tenu par toutes les assis-
tantes, est l’interface indispensable entre les 
salariés, le service RH et les cadres de santé. 
Il permet la gestion de l’urgence et des impré-
vus, tout en libérant les autres assistantes 
pour une gestion sans dérangement des dos-
siers administratifs de chacun. Une modifi-
cation architecturale et l’utilisation des 
nouvelles technologies a accompagné ces 

modifications d’organisation et a permis de 
moderniser le fonctionnement et de s’adapter 
aux attentes des nouvelles générations de 
salariés (SMS, Mail etc.).

Le Centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelles (CMRRF) de Kerpape, de la Mutualité 
française, a mis en place une organisation commune entre les directions des soins et des ressources 
humaines. Comment faire se rejoindre les contingences, parfois antinomiques, de chacun ?  
Grâce à la mise en place de circuits, d’innovations architecturales et des nouvelles technologies.

« sAMu » « rh » : un burEAu D’ACCuEiL 
CoMMun pour tous LEs sALAriés
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Bernard Gouttefarde, Directeur général, Fondation Mallet

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L a Fondation Mallet aide les personnes en 
situation de handicap moteur à s’insérer 
dans la vie sociale. Sur le même site de 

Richebourg, 4 établissements (SSR spécialisé 
en neurologie adulte, Institut d’éducation 
motrice et Foyer d’accueil médicalisé) et près 
de 300 salariés accueillent 250 personnes. 
Fin 2012, la Fondation a ouvert une micro-
crèche (10 berceaux) pour les enfants du per-
sonnel. Cette micro-crèche est également ouverte 
aux habitants de la Communauté de communes 
du Pays houdanais, ce qui représente une offre 
de services nouvelle très appréciée localement. 
L’objectif de cette innovation est double : amé-
liorer le bien-être au travail des salariés de 
la Fondation, en leur permettant de mieux 
concilier leur vie privée avec leur vie profes-
sionnelle. Cet équilibre de vie est un facteur 
reconnu de diminution du risque psychoso-
cial. C’est aussi un facteur de fidélisation des 
salariés, qui contribue à la qualité des soins 
et de l’accompagnement des résidents et des 
patients. C’est enfin un avantage concurren-
tiel indéniable pour le recrutement des nou-
veaux collaborateurs. La mise en place de la 
micro-crèche permet aussi de développer l’ex-
pertise « handicap moteur » de la Fondation 
sur le secteur de la petite enfance. Avec ses 3 
autres établissements, la Fondation accueille 
une population d’usagers en situation de 
handicap qui va de 8 ans à la fin de la vie. La 
micro-crèche, qui bénéficie de la proximité de 
ce « centre de ressources », place donc natu-
rellement l’accueil en milieu ordinaire du 
jeune enfant porteur de handicap au centre 
de ses préoccupations.

À ce titre, et forte de cette 1re expérience réus-
sie, la Fondation se positionne désormais 
comme un opérateur gestionnaire possible sur 
les communes souhaitant développer locale-
ment de nouvelles structures d’accueil de la 
petite enfance. Ses atouts sont multiples : 
qualité de son savoir-faire gestionnaire : 
gestion efficiente privée non lucrative, non 
sélection de la personne accueillie, véritable 
politique de ressources humaines, formation 
continue des professionnels ; avantages déter-
minants pour les familles : barème PSU de la 
CAF, épanouissement des enfants et soutien 
à la parentalité, mixité sociale ; pour les tout-
petits touchés par le handicap, l’expertise de 
la Fondation et de ses professionnels permet 
d’offrir un cadre de prise en charge adaptée, 
individualisée et graduée en fonction des capa-
cités d’apprentissage et des besoins de chacun.
La Fondation Mallet remercie les partenaires 
financiers qui lui ont fait confiance pour cette 
première micro-crèche : la CAF des Yvelines, 
la Communauté de communes du Pays hou-
danais, le Conseil général des Yvelines et la 
MSA par le biais d’Alisée.

La Fondation Mallet (Yvelines - Île-de-France) propose à ses salariés et aux habitants du secteur  
de proximité, une micro-crèche afin de les aider à concilier vie professionnelle et vie familiale.  
Un atout pour le recrutement de nouveaux salariés, le bien-être des personnels mais aussi pour 
l’intégration en milieu ordinaire du handicap moteur des plus jeunes.

unE MiCro-CrèChE  
à LA fonDAtion MALLEt
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Sylvie Maillard, Responsable ressources humaines, Maison hospitalière Saint Charles 

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

L a Maison hospitalière Saint Charles a 
engagé une démarche participative pluri-
professionnelle visant à définir des pas-

serelles entre bonnes pratiques profession-
nelles et bonnes pratiques relationnelles afin 
d’améliorer la qualité de vie au travail de ses 
collaborateurs ainsi que la qualité de vie des 
patients-résidents de l’association. L’objectif 
est de révéler et développer les talents d’adap-
tation et d’innovation des collaborateurs face 
aux contraintes et aux attendus dans l’exer-
cice de leurs différents métiers.
Les valeurs collectives et individuelles doivent 
ainsi retrouver une place centrale guidant les 
actions, ainsi que les nécessaires adaptations 
et anticipations. Le transfert de confiance 
s’adresse autant aux partenaires externes, tels 
que l’équipe pluridisciplinaire de la médecine 
du travail (ALSMT), au travers du Projet de 
veille et de recherche en santé au travail EVREST, 
qu’aux partenaires internes sans cloisonne-
ment métier. 
Concrètement, deux groupes animés par des 
membres du Comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail (CHSCT) travaillent 
à la recherche de solutions pour la gestion des 
contraintes temporelles, du besoin de recon-
naissance et des agressivités et violences. Une 
vingtaine de collaborateurs jouent un rôle de 
facilitateurs dans cette réflexion collective : 
ils collectent les idées, les expriment en réu-
nion, retranscrivent ensuite les débats et les 
décisions prises. L’analyse des situations, des 
idées et des pistes de solutions s’appuie sur deux 
outils d’analyse : le questionnement QQOQCP 
(Quoi ? Qui ? Où ? Quand ? Comment ? Pour-
quoi ?) et le raisonnement Ressources/Activi-
tés/Résultats.
La démarche participative vise à responsabi-
liser les collaborateurs sur les conditions d’exer-
cice des métiers et être force de proposition 
pour intégrer les contraintes et s’enrichir des 
dysfonctionnements analysés : la démarche 
itérative de progrès continu passe davantage 
par une notion d’influence collective que de 
persuasion hiérarchique.
Cette démarche n’est pas isolée des autres 
projets de l’établissement : des liens sont éta-
blis par les participants entre les comités, 
commissions, groupes de réflexion qui asso-
cient administrateurs, membres du personnel, 
bénévoles, représentants des familles, résidents 
et partenaires externes.
Pour les collaborateurs, cette démarche est 
innovante car elle permet de redonner de la 
valeur au développement continu des bonnes 
pratiques professionnelles tout en intégrant la 
dimension qualitative des relations humaines 
envers les patients et au sein des équipes. Il 
s’agit quelque part de construire ensemble les 
projets de vie professionnelle en s’appuyant 
sur un observatoire.

La Maison hospitalière Saint Charles (Meurthe et Moselle, Lorraine) a engagé une démarche liant 
pratiques professionnelles et relationnelles dans l’objectif d’améliorer la qualité de vie au travail des 
salariés et la qualité des soins et services rendus aux patients. 

LiEr prAtiquEs profEssionnELLEs  
Et rELAtionnELLEs
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Hélène Antonini-Castera, Directrice, Institut Robert Merle  
d’Aubigné 

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

C ette enquête, lancée en mai 2012 a fait 
l’objet d’une restitution finale en mai 
2013 avec un taux de participation de 

près de 70%. Les résultats de l’enquête ont fait 
apparaître des forces : fort sens du travail, 
salariés qui se vivent comme des acteurs et 
s’accomplissent dans l’autonomie au travail, 
salariés positifs et plutôt dans l’accompagne-
ment du changement. Mais également des 
points à améliorer : organisation peu lisible, 
source de dysfonctionnement, manque de 
reconnaissance, une communication interne 
défaillante (distance hiérarchique forte, culture 
du secret). Face à ces résultats, l’enjeu était 
d’apporter des actions concrètes dans un délai 
court : introduire une nouvelle façon d’abor-
der les difficultés en donnant aux acteurs de 
terrain la possibilité d’agir, faire évoluer le 
positionnement des acteurs et la communica-
tion interne. Pour y répondre, deux théma-
tiques ont été choisies et abordées par deux 
équipes pro action composées de profession-
nels cadres et non-cadres représentatifs de 
tous les services.

2	tHéMAtiquES	:
•	 organisationnelle, centrée sur un processus 

de	prise	en	charge	patient	(Hôpital	de	jour	 
de rééducation et d’appareillage, de la pré 
admission à la sortie du patient en passant 
par la phase de soin, de rééducation et 
d’appareillage)

•	 transversale : reconnaissance et justice 
procédurale afin d’améliorer la qualité de vie 
pour tous les services de l’institut et favoriser 
la communication inter-services. 

une méthode : 
un travail en situation par et sur le terrain ;  
une émulation entre groupe et une volonté de 
consolider les solutions trouvées dans d’autres 
services ; l’expérimentation (tester avoir droit à 
l’erreur) ; la vitesse (des solutions dans 3 mois) ; 
des résultats visibles et mesurables ; la coopération 
entre services autour de projets co-construits ; 
l’engagement pour renforcer la culture de la prise 
d’initiative ; la reconnaissance grâce à la prise 
d’initiative et aux résultats. 

En 3 mois, des premiers résultats sont appa-
rus et se sont amplifiés par la suite : refonte 
du circuit d’accueil du patient en Hôpital de 
jour, débat amorcé avec les cadres et les sala-
riés sur l’attribution d’une prime comme élé-
ment de reconnaissance, refonte de la signa-
létique et projet de réaménagement des zones 
d’accueil. Une démarche en elle-même vectrice 
de qualité de vie au travail : les participants 
au groupe ont gagné en assurance (prise de 
parole en public), ont appris à se connaître et 
à connaître d’autres services, avec le senti-
ment de contribuer à un projet majeur et 
valorisant. Une culture qui change : autour 
des valeurs suivantes « humilité, respect de 
l’autre, ouverture d’esprit » avec pour objectif 
la cohésion et l’esprit d’équipe, apprendre de 
nouvelles choses avec le droit à l’erreur. 
Dialoguer pour agir.

L’Institut Robert Merle d’Aubigné (Val de Marne, Île-de-France) a participé à une enquête sur  
la qualité de vie au travail initiée par l’Agence régionale de santé et conduite par des universitaires. 
Cette démarche a été menée en lien avec les élus du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT) qui souhaitaient une évaluation des risques psycho-sociaux. 

LA quALité DE viE Au trAvAiL Au sErviCE 
DE LA sAtisfACtion DEs pAtiEnts 
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Sandrine Petiaux, Adjointe de direction, CRF Bretegnier

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

D ans le volet social de son projet d’éta-
blissement, le CRF Bretegnier affirme 
son intention de mener un développe-

ment durable de ses ressources humaines. 
Au dernier trimestre 2013, le CHSCT et la 
direction de l’établissement ont élaboré une 
politique globale de prise en charge des 
troubles musculo-squeletiques (TMS) et plus 
spécifiquement des lombalgies. Pour se faire, 
ils ont mis en place des actions préventives, 
éducatives et curatives. 

Des actions préventives, éducatives et curatives
Hormis les possibilités déjà présentes dans 
de nombreux établissements telles que les 
formations PRAP, le CRF innove en propo-
sant un panel d’activités préventives. Il s’agit 
de cours collectifs proposés aux 
salariés et ayant pour visée la 
préparation musculaire, la récu-
pération et la souplesse muscu-
laire, l’assouplissement, la 
relaxation : stretching, travail 
sur les chaines musculaires, Taï 
Chi, Qi Gong et reprogramma-
tion gestuelle. Les créneaux 
horaires ont été positionnés afin 
de permettre aux personnes de 
concilier leur vie professionnelle 
et familiale : durant la pause 
repas de midi pour la totalité du personnel à 
l’exception du personnel soignant pour lequel 
la fin de l’horaire du matin a été retenu.
La participation à ces différentes activités est 
volontaire et gratuite. Une salle de sport équi-
pée de matériel performant (vélo, tapis de 
course, etc.) et un professeur d’éducation phy-

sique ont été mis à disposition. Depuis sa 
mise en place au dernier trimestre 2013, le 
nombre de salariés participants est croissant. 
Il atteint au premier trimestre 2014 plus d’une 
cinquantaine de personnes. 
L’établissement a également la volonté de 
minimiser les impacts des accidents du tra-
vail et d’agir rapidement après leur survenue. 
Un cycle de 6 semaines « prendre soin de son 
dos » est mis en place tous les trimestres. Ce 
cycle d’une heure et quart par semaine a 
pour but d’éduquer le salarié à des exercices 
visant à soulager les douleurs lombalgiques. 
La participation à cette activité est obliga-
toire après tout accident du travail pouvant 
avoir un impact sur les TMS, facultative pour 
les autres personnes.

Le CRF permet également aux 
salariés de bénéficier de mas-
sages chinois ou de séances de 
micro kinésithérapie : l’inscrip-
tion sur les créneaux réservés 
aux professionnels est obligatoire.
Par la mise en place de toutes 
ces activités, le CRF vise la santé 
et le bien-être au travail de ses 
professionnels mais également 
leur satisfaction au travail. Ce 
projet a reçu le soutien de l’ARS 
au titre de l’amélioration des 

conditions de travail.
L’établissement a pour ambition de proposer 
à d’autres structures les compétences  déve-
loppées en interne et de s’inscrire comme 
établissement référent dans la prise en 
charge et la prévention des TMS sur l’aire 
urbaine Héricourt-Belfort-Montbéliard.

Le Centre de rééducation fonctionnelle (CRF) de Bretegnier (Haute-Saône, Franche-Comté) propose 
à ses salariés des activités physiques visant à prévenir les lombalgies et à préparer leur dos aux 
contraintes physiques imposées par leur activité professionnelle. Les horaires de ces activités ont 
été pensés pour s’insérer aisément dans le quotidien des personnels. 

prévEnir LA LoMbALgiE DEs sALAriés
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Muriel Benard, Directrice des Ressources humaines

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L es réformes de 1992 et 2004 ont modifié 
la perception et la conception des soins 
psychiatriques, suscitant parfois des dif-

ficultés pour les nouveaux professionnels et 
les institutions qui les accueillent. La circulaire 
de 2004 a défini des axes prioritaires de forma-
tion pour les infirmiers intégrant les services 
de soins psychiatriques. En 2012, un nouveau 
dispositif de formation a vu le jour à la Fon-
dation Bon Sauveur d’Alby.
Beaucoup d’infirmiers déplorent l’écart entre 
théorie-idéal professionnel et pratique car la 
formation n’offre pas d’appréhension concrète 
du métier. Cette prise de conscience du carac-
tère utopique des diverses recommandations 
auxquelles ils sont soumis va modifier l’orien-
tation de leurs préoccupations : ils deviennent 
alors plus pragmatiques.
De ce fait, la Fondation Bon Sauveur a souhaité 
mettre en place une démarche de formation 
continue, dans le cadre du dispositif « Conso-
lidation des savoirs en psychiatrie », qui consiste 
à aider les infirmiers à trouver les moyens de 
réduire les tensions entre des logiques sou-
vent divergentes, à analyser et à comprendre 
les compromis qui assurent la cohérence de 
leur pratique.
La réflexion sur le choix du dispositif et l’en-
gagement pédagogique des formateurs sont 
d’autant plus importants que les situations 
relationnelles sont au cœur des rencontres et 
de la vie institutionnelle. Dans la relation de 
soin, l’infirmier intervient avec ce qu’il est, 
ce qu’il vit, avec ses désirs et ses émotions et 
avec son histoire. Le contenu de la formation 

et le choix des intervenants a été pensé pour 
offrir aux nouveaux arrivants un panel le 
plus large possible de thèmes de réflexion 
ainsi que la possibilité de regards variés sur 
les différentes options de soins. Un autre 
objectif est de leur permettre de connaître 
l’institution dans laquelle ils travaillent.
La formation « Consolidation des savoirs en 
psychiatrie » favorise l’engagement des infir-
miers dans une démarche de production de 
savoirs partagés, exigeant une prise de recul 
complémentaire ainsi qu’une formalisation 
de pensée mutualisée. 
Les bilans effectués avec les nouveaux infir-
miers de l’institution, impliqués dans ce dis-
positif de formation depuis deux ans, montrent 
que cette formation répond pleinement à 
leurs attentes et besoins. Le dispositif mis en 
œuvre, tout en renforçant le développement 
et la consolidation des savoirs théoriques, favo-
rise les évolutions personnelles nécessaires à 
une meilleure inscription des infirmiers dans 
les décisions et mises en œuvre des soins. La 
participation des professionnels, inscrits 
quotidiennement dans le soin, mobilise les 
ressources internes, génère une dynamique 
créatrice de richesse pour le Bon Sauveur. 

La Fondation Bon Sauveur d’Alby (Tarn, Midi-Pyrénées) propose, dans le cadre du dispositif  
« Consolidation des savoirs en psychiatrie » une formation continue aux infirmiers en psychiatrie  
afin de les accompagner dans la conciliation des objectifs de leur métier, enseignés dans le cadre  
de leur formation initiale, et de leur pratique quotidienne concrète.

ACCoMpAgnEr LA profEssionnALisAtion 
DEs infirMiErs En psyChiAtriE
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Nacer Djoudi, ASFA

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers

L e projet ENABLIN + consiste en le déploie-
ment d’une formation professionnelle 
continue en faveur de l’inclusion et du 

développement des possibilités d’agir des jeunes 
ayant des besoins intenses et complexes de 
soutien (BICS). Il répond à des besoins urgents 
de formation, signalés dans les États-membres 
aussi bien riches que pauvres, pour répondre 
à une demande croissante des jeunes et se 
conformer à la Convention de 2006 de l’Orga-
nisation des Nations Unies relative aux droits 
des personnes handicapées, obligeant les États-
membres à prendre des mesures de désinsti-
tutionalisation et d’organiser la possibilité 
d’inclure des enfants souffrant d’un handi-
cap dans les écoles ordinaires. La formation 
professionnelle actuelle prépare insuffisam-
ment les professionnels à aborder ces défis. 
Une collaboration transdisciplinaire de toutes 
les parties concernées est nécessaire : les parents, 
les enseignants, les auxiliaires de la vie quo-
tidienne, le personnel médical, de la réadap-
tation, et de la formation professionnelle.
Pour répondre à ce besoin, le projet entend se 
structurer autour d’une étude de besoins, de 

la recherche et de la description d’exemples 
de bonnes pratiques, ainsi que de  l’élabora-
tion et du développement d’un ensemble de 
modules de formation en langues française, 
anglaise, italienne, roumaine, et bulgare, etc. 
Les modules de formation peuvent être en 
partie mis en ligne ou assurés en face-à-face 
pédagogique. 

Transdisciplinarité, complémentarité  
Le projet ENABLIN + est innovant de par le 
caractère transdisciplinaire de la conception 
des modules de formation, la valorisation des 
connaissances et expériences de différentes 
sources (parents, auxiliaires, chercheurs, ensei-
gnants, personnels spécialisés, etc.), par la 
formation des parents et des professionnels 
ensemble, la complémentarité avec la forma-
tion initiale de base (durant laquelle les pro-
fessionnels sont formés dans des champs 
disciplinaires séparés) et la formation sur le 
terrain, où la réalité demande une coopéra-
tion interdisciplinaire, et par conséquent une 
formation interdisciplinaire. Il propose par 
ailleurs, une approche fondée sur les besoins 
et non sur la déficience, et une définition du 
groupe cible qui va volontairement au-delà 
des classifications habituelles. Il met l’accent 
sur l’inclusion, non seulement dans la vie 
sociale mais aussi dans l’éducation. La construc-
tion de modules de formation qu’il propose 
est basée sur des besoins réels et s’appuie sur 
un cadre et un paradigme communs (Classi-
fication internationale du fonctionnement (CIF), 
« modifiabilité » au sens retenu dans les théo-
ries de la médiation cognitive des apprentis-
sages, inclusion).

L’Association Saint François d’Assise (La Réunion) propose une formation adaptée aux personnes 
accompagnant des jeunes ayant des besoins intenses et complexes de soutien (BICS). Le projet 
ENABLIN+ est un système de formation continue inter et transdisciplinaire pour parents  
et professionnels, dont le but est d’améliorer l’inclusion et la qualité de vie de ces jeunes.

projEt EnAbLin + : forMEr  
LEs ACCoMpAgnAnts DEs jEunEs
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Malika Foubert, Groupe SOS Senior

Ressources humaines - L’accessibilité des usagers Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Le concept, mis en œuvre par le Groupe 
SOS Seniors, se compose d’une analyse 
des pratiques  institutionnelles d’une durée 

de 20 heures, suivie de 3 journées de 7 heures 
de formation, pour l’ensemble de salariés de 
l’établissement. Senior Care, organisme de 
formation continue et développement profes-
sionnel continu, spécialisé dans le médico-
social, accompagne le Groupe SOS Seniors 
dans cette démarche. L’analyse des pratiques 
institutionnelles va permettre aux formateurs 
de comprendre la vie 
de l’établissement de 
jour comme de nuit, 
du point de vue du 
salarié mais aussi 
du résident avec un 
regard extérieur et 
objectif. Elle permet 
aussi d’identifier les 
pratiques profession-
nelles dans un objec-
tif de prévention des 
risques psychosociaux 
et non pas une évalua-
tion de la structure. Les formateurs vont s’en-
tretenir de façon anonyme avec chaque salarié 
pour recueillir leurs impressions, leurs attentes 
et leurs difficultés matérielles ou morales.
Le Groupe SOS va pouvoir alors s’appuyer 
sur les rapports d’analyses remis par Senior 
Care pour mettre en place un plan d’actions 
de formation en adéquation avec les éléments 
transmis par les salariés, ainsi que la direction. 
Cette expérience, vécue par tous les salariés 
de l’EHPAD, va permettre de donner une dyna-

mique de groupe à travers une expérience de 
formation commune. L’objectif étant égale-
ment d’accompagner les équipes à se recen-
trer autour de l’accompagnement du résident 
pour une valorisation dans leur travail.

Un simulateur de vieillissement  
pour la découverte du monde du handicap
Les formations intégreront l’utilisation du 
simulateur de vieillissement pour la décou-
verte du monde du handicap et du ressenti 
de celui-ci permettant une prise de conscience 
active et collective. Lors des trois journées de 
formation, Senior Care utilise sur différents 
moments « Le simulateur du vieillissement » 
Scénesens, qui représente un outil ludique, 
très riche en sensations et agrémente la péda-
gogie par des mises en situation actives. 
L’objectif est de sensibiliser les équipes aux 
effets du vieillissement à travers l’expérimenta-
tion du simulateur avec la découverte de dif-
férents troubles visuels, auditifs, physiques 
qu’ils peuvent rencontrer, comprendre les 
stratégies adoptées par les résidents face à 
différentes situations du quotidien. Mais, 
avant tout, cet outil pédagogique permet à 
chacun de se recentrer autour du résident, de 
développer ou instaurer la démarche collé-
giale et d’aborder ainsi les différents points 
relevés dans le rapport d’analyse des pra-
tiques institutionnelles de façon ludique et 
interactive.

En s’appuyant sur l’analyse des pratiques institutionnelles dans un EHPAD, le Groupe SOS Seniors 
(Moselle, Lorraine) a mis en place une formation sur mesure, intégrant l’utilisation d’un simulateur 
de vieillissement, spécialement adaptée à la structure en fonction des ressentis, attentes et  
pratiques professionnelles des salariés dans un objectif de prévention des risques psychosociaux.

AnALysEr LEs prAtiquEs institutionnELLEs 
pour ADAptEr LA forMAtion En EhpAD
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Marie-Odile Sibre, L’Ermitage 

Ressources humaines 

«Le faire ensemble, et 
le vivre avec… Ce qui 
fait sens dans l’action 

éducative, c’est l’engagement 
des professionnels. »  Yves 
Darnaud.
La pouponnière de l’Ermi-
tage est un terrain d’applica-
tion, depuis plus de 25 ans, 
référencés à la pédagogie 
Pikler. De ce fait, elle peut 
transmettre son souci de 
penser le tout petit avec les 
professionnels qui s’occupent 

de lui. La pensée créative, c’est permettre un 
va et vient, entre pratique et théorie.

Accordages, un maillage mosaïque.  
Pourquoi mosaïque ?
Un tissage mosaïque – à partir du berceau pou-
ponnière où les acteurs s’immergent en obser-
vation, et reprise des observations et concep-
tualisations sur site simultanément. 
Un double pari est pris : créer un langage 
commun entre des professionnels multiples 
afin de faciliter le partenariat transversal 
entre institutions ; stimuler et accompagner 
les changements de postures de tout acteur 
impliqué auprès de jeunes enfants. 
Créer avec et pour les familles, nécessite d’in-
venter de « l’ancrage horizontal » par le ren-
forcement des compétences et des cœurs des 
métiers des salariés, avec et pour d’autres.
Sur son site : proposition de formations séquen-
tielles, mensuelles, ou séminaire annuel à la 

demande. Hors site : propositions d’ateliers péda-
gogiques externalisés autour des concepts 
piklériens… « sur mesure ».
Comment faire du commun ensemble, sinon 
ouvrir nos territoires ? Les usagers sont les 
bénéficiaires de ces transformations. Afin 
d’ajuster les formations au plus près des 
besoins,  un groupe d’écoute est mis en place 
une fois par mois dans le cadre duquel les 
usagers sont incités à s’exprimer sur ce qui a 
pu les aider ou pas. L’enjeu est de mettre en 
tension et en mouvance « la substantifique 
moelle » des formations.

Accordages : Pour qui ? 

 Tout acteur de la protection sociale, de l’ani-
mation, de l’éducatif, du social, du médico, 
social, du sanitaire ayant en charge la petite 
enfance. 
Par qui ? Des professionnels de l’Ermitage.
Avec qui ? Un groupe d’écoute usagers.
Echanges de savoirs, transferts de compé-
tences, (tutorats senior/junior), prêt de main-
d’œuvre.
En Afrique, il est coutume de dire qu’il faut 
tout un village pour faire un enfant … Ici, nous 
pouvons dire qu’il faut tout un réseau de 
connaissances pour bercer un enfant. 
La plasticité de nos arborescences, le truche-
ment de nos transformations sont au service 
des familles que nous accompagnons. 
Accordages, une mosaïque d’inventivité, de 
diversité au service de nouvelles formes de 
collaborations professionnelles.

L’association L’Ermitage (Haut-Rhin, Alsace) propose des formations aux professionnels impliqués 
auprès de jeunes enfants autour du concept de « Pensée créative », qui permet la transmission de 
savoirs grâce à un va et vient entre théorie et pratique, sur le site de sa pouponnière.

LA forMAtion, un soin inDirECt… 
Aux profEssionnELs
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Thierry Chosson, Directeur, CRP La Mothe 

Ressources humaines Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

à l’occasion de la présentation du nouveau 
projet d’établissement, la direction du 
CRP La Mothe a souhaité que chacun 

des salariés puisse se l’approprier au mieux. 
Pour ce faire, l’établissement a fait appel à 
une compagnie de théâtre et mobilisé un 
comité de pilotage restreint pour organiser 
une journée institutionnelle dédiée. Le dérou-
lement de la journée, animée par deux comé-
diennes, a été tenu secret jusqu’au jour J afin 
que chacun puisse en apprécier le caractère 
original, ludique et studieux. 
Basée sur des techniques d’éducation popu-
laire, cette journée bien rythmée a permis à 
chaque salarié de prendre connaissance d’un 
tronc commun d’information relatif au pro-
jet d’établissement en participant à un débat 
mouvant sur le thème « dans un dispositif 
interdisciplinaire, chaque professionnel doit 
il défendre sa spécificité ? » et à des ateliers 
thématiques au sein desquels chaque salarié 
était invité à questionner, critiquer et réflé-
chir. Un déjeuner de réflexion, structuré 
autour d’un travail en binôme et par « table », 
a été organisé sur le secret partagé. Chaque 
sous-groupe, réparti sur des problématiques 
relatives aux éléments du projet d’établisse-
ment, a créé une image « humaine » (salarié-
acteur), soumis à l’assemblée pour approbation, 
discussion, modification, le théâtre d’image 
étant animé par les comédiens.

Une date-clef  « souvenir »
L’enjeu était aussi de créer des espaces d’échanges, 
de réflexions et d’actions décloisonnés, (inter-

professionnels, entre les différents services, 
expert et non expert) et de produire un véritable 
travail collectif sur le projet d’établissement.
Cette initiative contribue à la mise en cohé-
rence du service rendu et du discours ainsi 
qu’à l’unicité des réponses à apporter à l’usa-
ger. Elle favorise l’engagement des équipes, 
quelques soient leurs niveaux d’intervention, 
auprès de l’usager et les responsabilise (délais 
d’information et de réactivité de réponse à 
l’usager) par rapport à ce dernier. La journée 
a permis de renforcer la culture de l’institu-
tion et la cohésion entre les salariés dans une 
optique d’accompagnement « collectif » des 
changements organisationnels.
Via un support plus accessible basé sur la 
participation, le jeu et l’échange, l’établisse-
ment a, en quelque sorte, créé une date-clef 
« souvenir » à laquelle il sera possible, agréable, 
voire judicieux, de se référer à l’avenir.

Le Centre de rééducation professionnelle (CRP) La Mothe (Allier, Auvergne) a 
organisé une journée originale dédiée à l’appropriation par ses salariés du projet 
d’établissement. Basée sur des techniques d’éducation populaire, cette journée, 
animée par une compagnie de théâtre, a vu se succéder débat mouvant, ateliers 
thématiques, déjeuner de réflexion et jeux de rôle dans une optique participative.

projEt D’étAbLissEMEnt pArtiCipAtif : 
unE journéE originALE
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Stéphane Buzon, Directeur général

Ressources humaines 

p roposer des produits locaux et de qua-
lité au sein de l’EHPAD Emmaüs-Diaco-
nesses Koenigshoffen : l’idée, qui était 

dans l’air depuis un moment, est devenue 
réalité avec l’accueil d’une Ruche qui dit Oui ! 
La Ruche a été inaugurée en mai 2014, suivie 
de près par la première distribution. Elle 
compte déjà environ 130 membres. Parmi les 
quelques centaines de Ruches de France, 
celle de Koenigshoffen a l’originalité d’être la 
1ère en Alsace à avoir son point de rendez-
vous au sein d’un EHPAD. Ainsi, salariés, 
familles de résidents, bénévoles et interve-
nants extérieurs peuvent en profiter. Les rési-
dents bénéficient de l’animation et des dégus-
tations. Ouverte à tous, la Ruche permettra 
de renforcer les liens avec le quartier en 
accueillant des riverains. 
La Ruche qui dit Oui ! Koenigshoffen met en 
relation des personnes souhaitant « manger 
juste, manger mieux » avec des producteurs 
locaux qui travaillent pour répondre à cette 
demande. Toute personne souhaitant en deve-
nir membre s’inscrit sur le site, sans aucune 
cotisation et les offres des producteurs sont 
envoyées par mail à l’ensemble des membres. 
Chaque membre peut passer commande par 
Internet, sans obligation d’achat. Le produc-
teur livre la commande tous les 15 jours le 
jeudi soir, de 17h à 18h30, à l’accueil ou dans 
le parc de l’EHPAD Emmaüs-Diaconesses 
Koenigshoffen.
Les producteurs sont référencés par le réseau 
des Ruches selon des critères résumés par la 
devise « manger mieux, manger juste ». La 
ruche de Koenigshoffen compte actuellement 
8 producteurs locaux proposant plus de 150 

produits différents parmi lesquels de la viande 
(bœuf, volaille, agneau), des produits laitiers 
(fromages, yaourts), des fruits et légumes, du 
pain, des moutardes, des confitures, des pâtes 
de fruits ou encore des biscuits.
Ces producteurs sont bio ou écologiques d’une 
autre manière, communiquent clairement sur 
leurs produits et leur élaboration et sont éloi-
gnés de quelques dizaines de kilomètres au 
plus. Même si le paiement se fait par Internet, 
ils sont présents au moment des distributions 
pour échanger et faire déguster leurs produits.
Les membres ont la possibilité de participer 
à la vie de la Ruche en invitant des amis à la 
rejoindre ou en proposant de nouveaux pro-
ducteurs, des animations, etc.
Quant au réseau, il est animé par la « Ruche-
Mama » qui, avec ses 25 salariés, accompagne 
la création  des Ruches, assure le fonctionne-
ment du site Internet et du système de paie-
ment, référence et accompagne les producteurs. 
Les témoignages des participants à la Ruche 
Koenigshoffen soulignent le bien-être, le bien 
manger, le partage, la rencontre, la convivia-
lité, mais aussi la passion des producteurs et 
la découverte pour les consommateurs.

La Ruche qui dit Oui ! Koenigshoffen (Bas-Rhin, Alsace) met en relation d’une manière originale  
et optimisée les personnels, familles de résidents, bénévoles et intervenants extérieurs de l’EHPAD 
Emmaüs-Diaconesses Koenigshoffen souhaitant « manger juste, manger mieux », mais également  
les habitants du quartier, avec des producteurs locaux.

unE ruChE qui Dit oui ! En EhpAD
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 André Hege, Directeur général

Ressources humaines Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’ association AEDE gère une vingtaine 
d’établissements et services pour per-
sonnes en situation de handicap. Le 

déclic qui a amené l’AEDE à mettre sur pied 
sa démarche « Eco-responsables ensemble » a 
été le franchissement du seuil des 500 salariés 
et donc l’obligation de réaliser son bilan des 
émissions de gaz à effet de serre (BEGES). Elle 
est aussi le fruit d’initiatives et de projets de 
certains de ses établissements qui incitent 
l’association à une réflexion globale. 
La démarche « Éco-responsables ensemble » 
souhaite inclure largement les salariés et les 
usagers et ainsi s’inscrire pleinement dans 
l’objectif central de l’AEDE : un accueil de 
qualité. Elle a aussi pour but de générer des  
économies en matière d’énergie, d’eau, de 
prise en charge des déchets, de déplacements... 
Enfin, elle a l’ambition de faire de l’AEDE un 
acteur responsable et exemplaire du dévelop-
pement durable, avec un message positif en 
direction de ses nombreux partenaires : voisi-
nage, collectivités locales, familles des usagers, 
fournisseurs et clients, membres de l’asso-
ciation... 
Le travail a commencé début 2014 et s’est 
surtout concentré sur la mise en route du 
BEGES. Les échanges et premières actions de 
sensibilisation ont permis de faire circuler 
l’information sur les actions existantes, d’iden-
tifier des personnes motivées, de recenser 
des idées et aussi d’entrer en contact avec des 
acteurs locaux du développement durable, 
avec des perspectives de collaborations sur 
certains projets.

Plusieurs réflexions sont déjà en cours : la 
généralisation des éclairages à leds, le compos-
tage des restes de cuisine et repas et des déchets 
verts, des groupes de travail réunissant salariés 
et usagers dans certains établissements, etc.

à l’occasion de son bilan des émissions de gaz à effet de serre, l’Association 
des établissements du Domaine Emmanuel (AEDE, Seine-et-Marne, Île-
de-France) conduit une réflexion globale sur le développement durable en 
établissements, associant à la fois salariés et usagers. Être responsable, 
économiser les énergies et offrir un accueil de qualité en sont les mots d’ordre.  

« éCo-rEsponsAbLEs EnsEMbLE »

•	Le saVs du fil de l’Ourcq (Meaux) suit des 
personnes en situation de handicap autonomes pour 
le logement et intègre à son action un travail sur les 
économies d’énergie et d’eau et sur le tri des déchets.

•	L’esat des Muguets (Le bourget) a un service  
de blanchisserie et utilise un véhicule électrique pour 
le transport du linge entre ses locaux et ceux de ses 
clients. il utilise des équipements performants, teste 
des produits lavants écologiques et s’est équipé de 
sous-compteurs d’eau et d’énergie en vue d’optimiser 
les consommations.

•	La	flotte	du	SAMSAH	de	l’Oranger	(Le	Bourget)	 
est constituée d’un véhicule électrique, de 2 véhicules 
hybrides et de 3 véhicules gpL. 

•	Les esat du Val d’europe (bailly-Romainvilliers)  
et	du	Domaine	Emmanuel	(Hautefeuille)	produisent	 
du miel (ruches installées sur les espaces verts des 
établissements) et du jus de pomme issu d’anciens 
vergers et de plantations bio créées par leurs services 
jardins espaces verts. 

•	La Résidence des Roseaux (Chenoise) est un  
faM dont les locaux sont équipés d’un chauffage 
géothermique innovant. elle travaille, avec le soutien 
de la municipalité, à un projet de production maraîchère 
bio, en vue de proposer des fruits et légumes de 
qualité aux habitants de la commune. 
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Brigitte Auvarlet et Florence Eveno, AHNAC 

Ressources humaines 

E n février 2013 a été créée la Direction 
des équipements et du Développement 
durable (DEDD) à l’AHNAC. Cette Direc-

tion a lancé un appel à candidatures auprès 
des 3 200 salariés de l’AHNAC pour constituer 
5 groupes de travail sur les thèmes suivants : 
déchets-recyclage-papeterie, économies d’éner-
gie, mobilité-transport, bien-être au travail, 
communication. Le groupe de travail com-
munication a vocation à contribuer à la dif-
fusion de l’esprit du DD le plus largement 
possible au sein de l’AHNAC, afin de l’inté-
grer comme valeur reconnue dans la culture 
de l’entreprise et vecteur important de la res-
ponsabilité sociétale de l’entreprise. La Direc-
tion des ressources humaines a appuyé cette 
démarche et a accompagné la DEDD dans 
son travail de réflexion et de mise en place de 
plans d’actions pour les différents thèmes.
Les groupes de travail sont constitués de sala-
riés des différents établissements de l’AHNAC, 
qui œuvrent dans différents domaines (méde-
cins, soignants, administratifs, technique, 
logistique, etc.). Les salariés membres des 
groupes de travail jouent le rôle de « leaders 
d’opinion » auprès des différentes directions 
fonctionnelles de l’AHNAC, pour mettre en 
place les plans d’actions nécessaires et faire 
évoluer les pratiques, dans une culture d’en-
treprise valorisant le DD.
Les travaux des groupes sont présentés au 
Comité de pilotage, Comité de Direction 

élargi, qui valide les propositions et donne 
les moyens nécessaires pour les mettre en 
application. Le Comité de pilotage se réunit 
tous les mois pour examiner l’avancement des 
projets et apporter son soutien chaque fois 
que nécessaire.
Des réalisations concrètes, telles qu’une enquête 
sur les risques psychosociaux, une formation 
« managers », une étude énergétique des bâti-
ments, la récupération des  eaux de nappes et 
l’organisation d’une journée de communica-
tion locale et d’une journée régionale, ont été 
validées à ce jour. 
Diffuser la culture du DD à l’ensemble des 
salariés de l’AHNAC, faire en sorte qu’ils s’ap-
proprient les projets, améliorer les conditions 
de travail en veillant au bien-être, diminuer 
la consommation des énergies, améliorer la 
gestion des déchets, mettre en place des sys-
tèmes de transport inter-établissements 
respectant l’environnement, tels étaient les 
objectifs de la démarche.
Celle-ci contribue en effet à l’amélioration de 
la qualité des soins et de la sécurité des usa-
gers, dans le respect de l’environnement. Du 
côté des salariés, elle concourt au bien-être, à 
la réduction des risques psycho-sociaux, au 
présentéisme, et à la sécurité. Elle permet 
une réduction des coûts globaux par une 
meilleure gestion de l’énergie et des déchets.

Agir sur les différentes composantes du Développement durable dans les établissements de santé, à 
travers des groupes de travail, composés de salariés, qui réfléchissent et mettent en place les plans 
d’actions nécessaires sur des thèmes prioritaires, tel est le défi relevé par l’Association Hospitalière 
Nord-Artois Cliniques (AHNAC) de Liévin (Nord- Pas-de-Calais).

LEs rEssourCEs huMAinEs,  
vECtEur DE DévELoppEMEnt DurAbLE
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L’ EHPAD la Maison Blanche a mis en 
place un partenariat avec l’ADAPEI 25, 
association à but non lucratif d’intérêt 

général accompagnant les personnes en 
situation de déficience intellectuelle, afin de 
faciliter l’accueil des personnes handicapées 
vieillissantes. 
En septembre 2012, une unité de vie dédiée 
à l’accueil de personnes handicapées men-
tales vieillissantes a ouvert ses portes au sein 
de l’EHPAD la Maison Blanche. Ce nouveau 
service a pu voir le jour grâce à la collabora-
tion Maison Blanche - ADAPEI 25 sur la for-
mation du personnel et l’accompagnement 
des usagers lors de la transition entre la struc-
ture de départ (foyer de vie…) et la structure 
d’arrivée (EHPAD). La nouvelle unité de vie 
créée offre aux personnes accueillies un envi-
ronnement adapté et un projet d’animation 
spécifique, centré sur leurs besoins et leurs 
habitudes de vie.
« Notre partenariat avec l’ADAPEI 25 permet 
de cibler la population potentielle, d’assurer 
la transition vers notre établissement en dou-
ceur, de maintenir des liens avec l’ancien envi-
ronnement social de la personne, d’assurer la 
continuité de la prise en charge qui se veut 
globale » explique Denis Schultz, Directeur.
« Ce partenariat prend tout son sens au moment 
de l’accompagnement de la personne lors de 
son transfert de la structure ADAPEI à la 
Maison Blanche. Une attention particulière est 
apportée à la phase d’accueil. Les personnes 
nouvellement arrivées reçoivent régulière-
ment la visite de membres du personnel de 
l’ADAPEI. »

« En ce qui concerne l’animation, à la Maison 
Blanche nous avons eu besoin de nous adap-
ter à ce nouveau public, significativement 
plus jeune que les autres résidents et habitué 
à un encadrement important en foyer d’héber-
gement. Grâce au soutien du Conseil général 
du Territoire de Belfort, nous avons pu embau-
cher deux personnes supplémentaires, affec-
tées à ce service. »
« Ce renfort en personnel a permis de dyna-
miser la vie de la nouvelle unité en proposant 
davantage d’animations et de sorties et en tra-
vaillant de manière fine le projet individua-
lisé de chaque résident. Cela permet de gérer 
également les multiples besoins du quotidien 
(visite chez le médecin, le dentiste….) de ces rési-
dents dont la présence des familles est moins 
importante qu’en unité EHPAD classique (absence 
d’enfants, seulement frères et sœurs avec 
relations familiales souvent complexes, etc.)
Au terme de 18 mois de fonctionnement, cette 
nouvelle unité remplit son objectif en assu-
rant aux résidents un rythme de vie adapté, 
une aide appropriée et des soins individuali-
sés. Le partenariat entre la Maison Blanche 
et l’ADAPEI 25 est amené à s’approfondir et 
à s’inscrire dans la durée.

Avec la construction des nouveaux locaux de l’EHPAD la Maison Blanche à Beaucourt (Territoire  
de Belfort, Franche Comté), entièrement aménagés autour de petites unités de vie, un projet original 
a pu voir le jour dans cet établissement, géré par la Fondation Arc-en-Ciel. Grâce à un travail  
partenarial, 16 places sont désormais dédiées à l’accueil de personnes handicapées vieillissantes.

un pArtEnAriAt pour L’ACCuEiL DEs 
pErsonnEs hAnDiCApéEs viEiLLissAntEs

 Clare Jamet, Responsable communication, Fondation Arc-en-Ciel



Jean-François Verhulst, directeur de l’association Les Amis de Pierre
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Marlène Piubello, Directrice générale, Association Bréviandes Accueil Social

Pratiques professionnelles

La perte du dispositif dentaire affecte l’état 
de santé de la personne : dénutrition, syn-
drome de glissement, perte de l’estime de 

soi dans une existence déjà abîmée par la 
dépendance.
Sur le plan financier, le reste à charge pour 
refaire un nouveau dispositif est un frein et 
beaucoup ne peuvent pas s’offrir ce « luxe ». Cela 
représente également une charge pour la collec-
tivité qui paye deux fois la prothèse dentaire.
Cette perte est trop souvent à l’origine d’un 
conflit avec la famille qui se pourvoit devant 
les CRUQPC de l’établissement de santé ou 
avec l’EHPAD dont est issu le plaignant car 
même si la fiche de liaison précise que le 
patient est porteur d’une prothèse, comment 
reconnaître à qui appartient le dispositif que 
l’on vient de trouver dans des services avec 
un important nombre de lits et alors que le 
patient a parfois fréquenté plusieurs services 
au cours de son séjour (urgences, imagerie 
médicale, MCO, service de gériatrie, SSR, etc.) ?
En partenariat avec le centre de formation 
professionnelle de L’ADAPT situé à MONETEAU 
dans l’Yonne qui assure la formation des 
futurs prothésistes dentaires et le soutien 
technique et financier de l’ARS Champagne 
Ardenne, une organisation a été mise en place 
afin de marquer les prothèses dentaires de 
résidents des EHPAD adhérents à l’associa-
tion AGAPES10. Chaque mardi, les prothèses 

dentaires sont déposées à la Roseraie et par 
un transporteur agréé (OCP), le lendemain, 
celles-ci sont rapportées et remises en bouche 
dans le cadre d’un protocole préétabli et 
validé par l’ensemble des EHPAD. 
L’objectif principal, au terme de l’expérimen-
tation est de sensibiliser l’opinion publique sur 
cette thématique et d’obtenir du Ministère de 
la Santé, un texte réglementaire imposant 
à l’ensemble des prothésistes dentaires le 
marquage dès la fabrication, en y associant 
une carte d’identification qui serait remise 
au porteur du dispositif qui la présenterait au 
service en cas d’hospitalisation.
Le marquage des prothèses dentaires dans le 
respect des règles de déontologie, de sécurité 
et de traçabilité, s’inscrit dans le parcours de 
soins du patient et du résident. Cette expéri-
mentation est efficiente (lutte contre le gas-
pillage de l’argent public) et transversale car 
elle demande une collaboration entre le sec-
teur médico-social et le secteur sanitaire pour 
mettre en place les actions de sensibilisation 
(campagne d’affichage) et de formation des 
personnels soignants exerçant en EHPAD en 
amont (infirmière référente en soins bucco-
dentaires) et en aval avec les personnels de 
l’établissement de santé et plus spécifique-
ment des services concernés (lingerie, distri-
bution des repas dans les services, imagerie 
médicale).

La perte des prothèses dentaires est un problème récurrent dans les EHPAD, notamment après  
une hospitalisation. Celles-ci disparaissent avec le plateau repas, dans les draps ou après un examen 
radiologique, etc. Afin de pallier ce problème, l’association Bréviandes Accueil Social expérimente  
un système de traçabilité des prothèses dentaires.

trACEr LEurs DEnts pour rEnDrE  
LEur sourirE Aux résiDEnts



Dr Agnès Caillette-Beaudoin, Directrice, CALYDIAL
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L’insuffisance rénale chronique concerne 
3 millions de Français dont 71000 en 
phase terminale. La greffe reste reconnue 

comme le meilleur traitement pour l’amélio-
ration de la qualité et de l’espérance de vie des 
patients. En moyenne, 16 mois sont néces-
saires pour qu’un patient de moins de 60 ans 
puisse s’inscrire et de nombreuses inégalités 
perdurent. CALYDIAL a souhaité participer 
à la résorption de ces écarts par une démarche 
proactive de préparation à la greffe rénale, 
systématiquement proposée à l’arrivée en 
dialyse.
Un parcours d’accès facilité à la transplanta-
tion a été mis en place avec deux étapes suc-
cessives : l’élaboration d’un chemin clinique 
(itinéraire idéal de prise en charge) d’accès 
priorisé à la transplantation et la réévaluation 
périodique systématique de tous les dossiers 
patients afin de vérifier la mise en œuvre de 
ce chemin clinique.
Le chemin clinique permet de comparer la 
pratique clinique et organisationnelle quoti-
dienne avec les standards. Les critères suivis 
lors du parcours transplantation du patient 
sont cliniques, biologiques, comportementaux 
ou relevant des choix du patient en réponse 
à une prise en charge. La grille de synthèse, 
qui regroupe sous forme de bilan les résultats 
et écarts constatés, sert d’outil au coordonna-
teur des soins qui vérifie le respect du parcours. 
La réévaluation périodique systématique des 
250 dossiers patients permet de lever les contre-

indications à la greffe jusque-là peu explici-
tées. Les programmations des actualisations 
sont réalisées par un binôme médecin néph-
rologue / cadre-coordinatrice, avec transmis-
sion des informations à l’Agence de Bioméde-
cine et intégration de ces données dans le 
dossier de CALYDIAL. La coordination de 
l’ensemble des acteurs intervenant sur le 
« trajet » du patient dans son « parcours trans-
plantation » est optimisée. 
Dès à présent, des évolutions significatives 
sont observables dans les pratiques des 
équipes. Les postures des soignants évoluent, 
avec l’évocation systématique d’un possible 
avenir en transplantation. Avec lui, ils mesurent 
opportunités et risques, dans un choix éclairé, 
objectif, en évitant toute perte de chance 
induite par un retard désormais improbable. 
Le délai de préparation à la transplantation 
est aujourd’hui sensiblement réduit grâce 
à la diffusion d’informations sur la trans-
plantation (donneur vivant, donneur croisé, 
modalités pratiques, conséquences physiolo-
giques…), à la réalisation sans délai du Bilan 
Pré-Transplantation, puis à l’inscription sur 
liste de greffe réalisée par le centre de réfé-
rence local (Lyon, St-Etienne ou Grenoble).
Cette pratique est généralisable à l’ensemble 
des établissements de santé rénale afin de 
redonner aux établissements de dialyse un 
rôle reconnu dans la préparation à la trans-
plantation. 

Le Centre associatif lyonnais de dialyse CALYDIAL (Rhône-Alpes) donne à l’établissement de dialyse 
une nouvelle mission : préparer la transplantation pour permettre au patient dialysé d’accéder sans 
retard aux soins les plus appropriés dans le cadre du parcours de la maladie rénale chronique (MRC). 
Une expérience à la fois réussie et transposable.

un ChEMin CLiniquE pour fACiLitEr 
L’ACCès à LA trAnspLAntAtion
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Daniel Defournier, Directeur général de l’ACSSO

Pratiques professionnelles

Aujourd’hui, la logistique est définie 
comme une activité cherchant à maîtriser 
les flux physiques d’une entité afin de 

mettre à disposition et de gérer des ressources 
correspondant aux besoins. Il s’agit donc d’opti-
miser la gestion des moyens pour atteindre 
les objectifs prédéfinis. Au sein de l’ACSSO, 
le service logistique a été créé, dans un pre-
mier temps, pour mettre en place la gestion 
du matériel dit « hôtelier » au domicile des patients 
en HAD ; il s’agit des lits médicalisés, lève-
personne, pied de perfusion, fauteuil roulant, 
fauteuil confort, fauteuil coquille, etc. Les exi-
gences de la Haute autorité de santé en termes 
de matériovigilance sont des facteurs décisifs 
pour la création du service. En effet, avoir 
son propre service logistique permet de maî-
triser toute la chaîne de distribution, de la 
commande avec le choix du matériel adapté, 
à la maintenance, au retour du matériel et sa 
désinfection.
Le pôle logistique est un service « support » de 
l’ACSSO, c’est-à-dire qu’il est là pour permettre 
aux personnels soignants d’avoir les moyens 
d’exercer dans les meilleures conditions. Il 
est au service de tous sur demande, pour les 
patients (SAV, bon usage, etc.), pour les infir-
mières coordinatrices (un seul interlocuteur, 
un seul bon de commande une seule livrai-
son), pour les aides-soignantes (formation sur 
le matériel) et pour les intervenants exté-
rieurs (demande de matériel de la part d’un 
kinésithérapeute). Il assure toutes les livrai-
sons autant de fois que nécessaire. 
De plus, des techniciens étant formés pour 
réaliser les SAV, le service logistique assure 

un service d’astreinte (7J /7J et 24h /24). Cette 
présence de la même équipe de techniciens 
auprès des patients et des familles, dès l’ins-
tallation et tout au long des évolutions (chan-
gement de matériel, ajout ou retrait, SAV), 
jusqu’à la désinstallation, est apprécié des 
familles qui se sentent rassurées. 
Aujourd’hui, après 8 mois d’existence, le ser-
vice logistique assure une nouvelle mission : 
la collecte des déchets d’activité de soins infec-
tieux (DASRI). Cette nouvelle activité de livrai-
son est réalisée avec un camion spécialement 
équipé (2 espaces propre et sale). Cette activité 
permettra, dans quelques mois, la livraison 
des dispositifs médicaux et consommables à 

usage unique pour la réalisation des soins. Le 
référencement de ces consommables est en 
cours de réalisation. L’ACSSO est équipée 
d’un logiciel de suivi des dossiers des patients 
(ATHOM), qui assure également le suivi de 
tous les dispositifs médicaux achetés (suivi 
des dates, des numéros de lot, des dates de 
péremption, etc.). Une application embarquée 
sur les téléphones des infirmièr(e)res permet 
la commande au lit du patient des dispositifs 
à livrer. Dès sa mise en service, elle garantira 
une continuité des soins optimale. 

Au sein de l’Association de coordination sanitaire et sociale de l’Oise (ACSSO) en Picardie, la mise 
en place d’un service logistique facilite la coordination des soins apportés et rassure les patients et 
leurs familles. Les équipes soignantes et les professionnels de santé y voient le renforcement d’une 
thématique essentielle aux yeux de tous : le bien-être (matériel) du patient.

un sErviCE LogistiquE Au sEin D’unE hAD



Rémi Batifoulié, Directeur adjoint
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Les repas « moments forts » dans la vie de la 
personne âgée sont à la croisée des chemins 
du plaisir, du partage, de la convivialité 

et des besoins liés à la montée de la dépen-
dance propres à chaque individu. Ils doivent 
donc être organisés avec la vocation de satis-
faire les envies, les attentes et les besoins de 
chaque personne âgée pour allier « qualité de 
vie » et « qualité de soin ». C’est un enjeu quo-
tidien que l’Institution doit relever au service 
de la personne âgée fragile. Tous les processus 
de conception des repas, de préparation des 
repas, de prise de commande et du service des 
repas jusqu’au pilotage, sont fondamentaux 
pour la prise en charge de la dépendance. 

La personne âgée au cœur de la démarche
Partant de ces certitudes, l’Institut Hélio Marin 
de Labenne et Sodexo ont créé, ensemble, un 
Label de Restauration Gériatrique, qui place 
la personne âgée au cœur de la démarche. La 
synergie d’actions mobilisée autour de ce tra-
vail s’inscrit dans une démarche d’améliora-
tion continue. L’objectif est de maintenir une 
qualité de service constante, de s’assurer du 
respect des recommandations nutritionnelles 
pour les personnes âgées et de réaliser un bon 
niveau de performance tant dans la prévention 
et la prise en charge de la dénutrition que dans 
la prise en charge de la perte d’autonomie.
Basée sur l’attribution d’un label par un orga-
nisme indépendant, cette démarche vise à 
rendre compte du soin particulier apporté, par 
l’équipe restauration et les équipes soignantes, 
aux pratiques de restauration. Les engagements 
pris vis-à-vis de la personne âgée sont consi-

gnés dans un référentiel, soumis à l’approba-
tion des différentes parties prenantes et ser-
vant de référence à l’organisme en charge de 
l’attribution du Label. Chaque engagement 
est décrit de façon détaillée et comporte une 
définition claire des critères conditionnant 
l’obtention du Label. L’enjeu est de contribuer 
au bien-être de la personne accueillie, de res-
pecter son identité  ainsi que de  conserver et 
valoriser son autonomie. 
Ce projet fédère l’ensemble des équipes de 
l’établissement autour d’un Label centré sur 
la qualité de vie du résident. Il enrichit le 
projet d’établissement en lui donnant une 
dimension humaniste, visible pour les familles, 
les tutelles et les professionnels (ou parties 
prenantes). Il peut aussi contribuer à fidéliser 
des familles qui bénéficient de garanties vali-
dées par un organisme indépendant sur la 
qualité de vie apportée à leur parent vivant 
en établissement. Ce label « réservé » dans un 
premier temps à l’Hélio Marin pourrait deve-
nir une référence dans l’accompagnement des 
personnes âgées en institution.

L’Institut Hélio Marin de Labenne (Landes – Aquitaine) et Sodexo élaborent un référentiel spécifique 
de restauration dit gériatrique qui permettra d’évaluer, en vue de l’améliorer et de la fixer à un niveau 
certain de qualité, la prestation restauration de sa conception à sa consommation pour la satisfaction 
des usagers, âgés dépendants, atteints de troubles cognitifs. 

un LAbEL pour LA rEstAurAtion  
gériAtriquE 
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Cyrielle Godderis, Chargée des affaires générales, AHFC

Pratiques professionnelles

L es personnels soignants de l’Association 
Hospitalière de Franche-Comté seront 
incités à participer en petits groupes à 

l’animation « la chambre des erreurs » de 10 à 
15 minutes, qui sera déployée sur l’ensemble 
des sites d’hospitalisation de l’Association 
(voire en extrahospitalier), répartis sur la 
moitié nord de la région Franche-Comté. Il 
s’agira de scénettes comportant une quinzaine 
d’erreurs que les soignants devront repérer : 
un plateau repas « normal » servi à un diabé-
tique, la délivrance d’un médicament dont le 
nom est proche de celui qui a été prescrit, un 
patient à risques de chutes portant des chaus-
sures inadaptées, entre autres exemples. Cette 
animation, permettant des mises en situations 
concrètes dans un cadre ludique, est conduite 
par deux professionnels de la Cellule qualité 
et ses scénarii sont définis en amont. 

Identifier les points faibles des professionnels 
pour y remédier
L’enjeu est de vérifier l’appropriation par les 
professionnels de terrain des outils et recom-
mandations préconisés par la Cellule qualité, 
de réduire les évènements indésirables liés 
aux soins et, plus généralement, de faire pro-
gresser la culture de la sécurité des soins à 
travers une animation ludique et pédago-
gique. L’objectif, explique le Docteur Valérie 
Valot, coordinatrice des risques associés aux 
soins de l’AHFC et expert-visiteur pour la Haute 
autorité de santé, est de « mettre en place un 
outil moins formel que les formations insti-
tutionnelles déjà délivrées afin de s’assurer que 

celles-ci sont bien appliquées par les soignants 
dans leur pratique quotidienne. » Si le bilan 
issu de cette expérimentation indique que 
certains acquis sont insuffisants, de nouvelles 
actions de formation et de sensibilisation seront 
développées sur les thématiques concernées, 
avec comme leitmotiv permanent de « délivrer 
le juste soin à la bonne personne ». « La chambre 
des erreurs » permet ainsi d’identifier les 
domaines moins maîtrisés par les profes-
sionnels et de quantifier-évaluer l’impact du 
travail de la Cellule qualité.
Une réflexion sur un poste d’animation inte-
ractive, qui reprendrait les erreurs à repérer 
et à éviter, sur l’intranet de l’AHFC est égale-
ment en cours. 

Si cette approche recueille l’adhésion des 
professionnels, l’AHFC pourrait envisager de 
pérenniser ce type d’actions de sensibilisation 
et de la développer sur ses structures médico-
sociales (l’association assure la gestion de 
3 EHPAD et de 5 structures pour adultes 
handicapés) mais également de la proposer à 
d’autres établissements dans le cadre de son 
organisme de formation.

L’Association Hospitalière de Franche-Comté, soucieuse de développer encore davantage la culture de 
la sécurité des soins au sein de ses unités et de réduire ainsi le plus possible les évènements indésirables, va 
développer un concept pédagogique de terrain dans ce sens : « la chambre des erreurs ».

« LA ChAMbrE DEs ErrEurs » : unE AniMAtion 
LuDiquE pour LA séCurité DEs soins 



Michelle Rustichelli, Directrice, Maison de santé Marie Galène
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L a certification ISO 9001 : 2008 « Manage-
ment de la prise en charge médicamen-
teuse » consacre un système de manage-

ment de la qualité novateur, plaçant le patient 
au cœur de ses préoccupations, en adéqua-
tion avec la politique de la Maison de santé 
Marie Galène, tournée vers la qualité des 
soins et du service apporté aux patients. La 
norme ISO 9001 : 2008 repose sur un certain 
nombre de principes de management de la 
qualité, notamment une forte orientation usa-
gers, la motivation de la direction, l’approche 
processus et l’amélioration continue. Cette norme 
aide à s’assurer que les usagers obtiennent des 
produits et services uniformes et d’excellente 
qualité. Une composante essentielle de la 
norme ISO 9001 : 2008 est de vérifier le bon 
fonctionnement du système de management 
de la qualité. Une organisation procède à 
cette vérification par des audits internes. Elle 
peut également inviter un organisme de cer-
tification indépendant à vérifier sa conformité 
à la norme.

Un gage de qualité pour le grand public
Faire le choix de la certification ISO 9001 : 2008 
est une démarche volontaire visant à faire 
reconnaître la conformité du système de mana-
gement du processus à une norme internatio-
nale. Dans le domaine de la santé, elle est com-
plémentaire de la certification par la Haute 
autorité de santé (obligatoire et qui concerne 
l’établissement dans sa globalité). Elle repré-
sente un gage de qualité pour les établissements 
mais aussi de plus en plus pour le grand 
public. Le système de management de la prise 

en charge médicamenteuse s’inscrit dans la 
politique globale de lutte contre les événe-
ments indésirables associés aux soins et dans 
la politique d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins. Son objectif 
prioritaire est la diminution de la iatrogénie 
médicamenteuse évitable. Il s’appuie sur un 
portage institutionnel fort, partagé par la 
direction et le Président de la Conférence 
médicale d’établissement afin de développer 
un management de la qualité, partager une 
vision systémique de la prise en charge médi-
camenteuse et une culture collective des 
risques, d’élaborer un programme d’actions avec 
indicateurs de suivi, en matière de bon usage 
des médicaments et dispositifs médicaux.
L’engagement de la direction et la mobilisa-
tion de tous ont été les facteurs-clés du succès 
de cette démarche, basée sur une « approche 
processus ». Chaque collaborateur de la Maison 
de santé est un acteur intervenant dans la 
prise en charge médicamenteuse du patient 
à son niveau. Un investissement important 
de la part des professionnels de l’établissement 
a été nécessaire pour la définition de nouveaux 
modes de travail, l’identification des proces-
sus de la prise en charge médicamenteuse, la 
création d’outils de management et de pilo-
tage opérationnels.

ISO 9001 : 2008 est une norme internationale qui spécifie les exigences fondamentales auxquelles 
doit satisfaire le système de management de la qualité d’un organisme. La Maison de santé  
Marie Galène (Bordeaux, Aquitaine) est le 1er établissement de santé français à avoir obtenu  
cette certification pour le management de son « Circuit du médicament » en janvier 2014.

CErtifiCAtion iso 9001 : 2008  
Du CirCuit Du MéDiCAMEnt
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Philippe Lemaire, Directeur 

Pratiques professionnelles

L’ association VISA  accueille, accompagne 
et héberge des personnes en situation 
de précarité présentant une ou plusieurs 

problématiques addictives avec l’alcool en pro-
duit principal. Elle gère des centres d’héber-
gement et de réinsertion sociale, une pension 
de famille et des services mobiles d’accompa-
gnement en addictologie. L’association VISA 
s’est engagée dans une démarche continue 
d’amélioration de la qualité des services rendus 
aux usagers. Dans ce cadre, et pour répondre 
à sa mission de réinsertion sociale, elle propose 
d’offrir à ses usagers un service innovant de 
distribution sécurisée de médicaments, leur 
permettant de gérer leur traitement de manière 
autonome.
Ce service innovant s’appuie sur une prépa-
ration contrôlée des traitements par un phar-
macien, et une distribution sécurisée chaque 
semaine dans les centres d’hébergement et 
de réinsertion sociale de l’association VISA. 
Le cas échéant, les modifications d’ordonnance 
sont prises en compte pour une réactivité 
maximum. Les médicaments sont emballés 
dans des pochettes nominatives et le moment 
de la prise y est notifié. Des pochettes « rap-
pels » sont insérées en cas de traitements 
annexes (sirop). Pour les usagers les plus auto-
nomes, un robot distributeur (e-box) permet 
la distribution des pochettes de médicaments 
au moment de la prise. La e-box permet une 
surveillance de chaque prise, elle alerte le 
pharmacien si la prise n’est pas effective. Le 
système d’alerte permet l’intervention d’un 
référent à domicile si nécessaire.

Pour l’usager, ce service participe du travail 
sur l’autonomie liée à la prise de traitements 
et de la sécurisation de la prise des médica-
ments. Pour la structure, il permet l’unifor-
misation de la distribution des médicaments 
et sa simplification, la sécurisation et hygiène 
de cette distribution ainsi que la diminution 
des usages détournés.
À terme, le service pourra être proposé à l’en-
semble des structures de l’association VISA : 
CHRS expérimental Hors Les Murs à Tour-
coing, Pensions de famille à Croix, Lille et 
Wavrin, CHRS renaître à Dunkerque. Cette 
action innovante et coordonnée pourrait éga-
lement être reproduite avec d’autres structures 
du secteur accueil, hébergement et insertion.

L’association VISA (Nord), propose à ses usagers en situation de précarité et d’addiction, un service 
innovant de distribution sécurisée de médicaments, en partenariat avec la Maison de l’aide à domicile, 
leader de la prise en charge à domicile des personnes dépendantes. L’enjeu est de les accompagner 
vers l’autonomie dans la prise de leur traitement.

séCurisEr LA Distribution  
DEs MéDiCAMEnts

L’e-bOx

une alarme retentit à l’heure de la prise  
de médicament 

Le robot distribue un sachet comprenant  
les médicaments préalablement préparés  
par un pharmacien 

Le client valide la prise de médicament 

Cette validation permet de suivre en temps réel  
le respect du traitement 

en cas d’oubli, une alerte permet d’intervenir



Valérie Mourier, Directrice Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-en-Velay

séCurisEr LA Distribution  
DEs MéDiCAMEnts
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D epuis la fin de l’année 2011, le Centre hos-
pitalier Sainte-Marie Le Puy-en-Velay 
bénéficie d’un nouveau mode de prépa-

ration de doses nominatives de médicaments 
de formes orales sèches (comprimés, gélules) 
pour chacun des patients, grâce à un auto-
mate de dispensation. Le Centre hospitalier 
est par ailleurs le premier établissement du 
département à se doter d’un automate, et 
parmi les premiers établissements psychia-
triques sur le plan national.
Installé au sein de la pharmacie à usage inté-
rieur, l’automate produit chaque jour les 
doses nominatives à partir de la prescription 
médicale informatisée et validée par le phar-
macien. Les traitements journaliers sont four-
nis aux patients sous forme de rouleaux de 
sachets unitaires. Sur chaque sachet sont pré-
cisés : le nom et le prénom du patient, sa date 
de naissance, le service de soins, la date et 
l’heure de prise et la spécialité médicamen-
teuse. La description physique du comprimé 
ou de la gélule y est détaillée, le numéro de 
lot et la date de péremption sont tracés dans 
le logiciel de l’automate.
Pour chaque unité de soin, la pharmacie pré-
pare une caisse dotée d’un système de ferme-
ture sécurisé, rassemblant de manière orga-
nisée les traitements des patients sur une durée 
de trois jours. Cette caisse est ensuite ache-
minée dans l’unité de soin, réceptionnée par 
les infirmiers, qui contrôlent et administrent 
les traitements en ajoutant les formes non 

incluses dans les sachets (sirop, gouttes, maté-
riels, pansements, …). 
L’automate est une solution adaptée pour 
sécuriser le circuit du médicament, renforcer 
la traçabilité des produits, limiter la iatrogé-
nie, améliorer la sécurité des soins, et limiter 
les risques infectieux liés à la préparation des 
médicaments. Il induit une meilleure maîtrise 
des dépenses de santé et de la gestion des 
stocks, optimise le temps du personnel soi-
gnant au bénéfice du patient et de l’aide à la 
prise des médicaments, et permet d’améliorer 
les conditions de travail des soignants et des 
préparateurs en pharmacie. Sa mise en place 
satisfait par ailleurs aux obligations législa-
tives (HAS, Accréditation critère 20a-bis avril 
2011/E2, Décret N°93-221 et décret N°2002-194, 
Arrêté du 31 mars 1999 abrogé par celui du 
06 avril 2011, Arrêté du 06 Avril 2011).
Cette première expérimentation positive conduit 
le Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-
en-Velay à mettre ce dispositif en œuvre de 
manière progressive sur l’année 2014 au sein 
de ses établissements médico-sociaux : l’EHPAD 
Maison Saint-Anne au Puy-en-Velay, l’EHPAD 
Villa Marie à Cayres et la MAS Vellavi à 
Saint-Paulien.
L’autorisation de mise sur le marché des médi-
caments en vrac accompagnerait favorable-
ment le développement de cet outil qui a révo-
lutionné les pratiques médicales et soignantes 
de cet établissement.

Afin de sécuriser le circuit du médicament, le Centre hospitalier Sainte-
Marie Le Puy-en-Velay (Haute-Loire – Auvergne) a expérimenté la  
mise en place d’un automate de préparation des comprimés et gélules.  
L’automate permet d’organiser la dispensation journalière individuelle 
nominative. Il a révolutionné les pratiques soignantes de l’établissement  
et son extension est envisagée. 

un AutoMAtE DE DispEnsAtion  
DEs MéDiCAMEnts
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Marie Senou, MGEN, Responsable qualité

Pratiques professionnelles

E n septembre 2013, l’équipe de direction, 
sur les conseils de Bruno Delattre, Direc-
teur d’établissement MGEN, expert visi-

teur, a souhaité la mise en place de temps 
dédiés, consacrés à la présentation / sensibilisa-
tion de pratiques améliorant la qualité et la 
sécurité des soins, la sécurité des patients, la 
spécificité, la performance et l’efficience des 
services rendus. 

Selon un calendrier établi au moins mensuel-
lement, chaque semaine, une thématique est 
abordée. Ces temps brefs (de 15 mn à 30 mn) 
sont identifiés comme « ¼ d’heure Qualité ». 
À partir des thématiques identifiées, l’objectif 
est d’apporter, dans un temps bref, des infor-
mations réglementaires ou pratiques et de 
présenter leur déclinaison dans l’établisse-
ment. Jours, horaires et lieux d’interventions 
sont toujours les mêmes afin de créer un 
repère auprès des personnels. Celles-ci se 
déroulent sur une semaine (4 jours, 5 horaires, 
5 lieux) et sont ouvertes à tous. Au cours de 
l’intervention, qui est synthétique et compré-

hensible pour tous, une fiche « synthèse » sous 
la forme d’un PowerPoint est remise aux per-
sonnels. Celle-ci est également accessible via 
l’Intranet de  l’établissement. Les personnels 
sont mobilisés pour participer à ces séances 
d’information via des invitations indivi-
duelles par courriel, également relayées par 
les cadres. La diversité des horaires et des 
lieux proposés favorise leur présence.

L’appropriation par tous des démarches qualité
Ces interventions ont permis aux personnels 
d’accroître leurs connaissances dans des 
domaines liés à l’éthique, à la gestion des 
risques, à la pratique médicale, à la connais-
sance des métiers et à l’organisation logis-
tique et administrative de l’établissement. De 
janvier à juin 2014, de nombreux thèmes ont 
été abordés : l’identito-vigilance, la douleur, 
l’hygiène, le don d’organes, les droits des patients, 
la sécurité incendie, les erreurs médicamen-
teuses, la fin de vie, le dossier patient, la psy-
chomotricité et la prévention des chutes, etc. 
Ces interventions ont permis de mettre en 
avant des pratiques spécifiques développées 
au sein de l’établissement telles que la prise 
en charge de l’insuffisance rénale chronique 
et les activités physiques adaptées. Une enquête 
a été menée. Son analyse met en évidence 
l’intérêt de l’ensemble des personnels pour ces 
temps d’information : connaissances partagées 
pluridisciplinaires, action peu chronophage, 
etc. Les « ¼ d’heure Qualité » contribuent de 
façon prégnante à l’appropriation par tous 
des démarches qualité. Ils sont également un 
outil de valorisation à l’interne des compé-
tences des professionnels.

Le Centre de soins de suite de réadaptation et de néphrologie de Maisons-Laffitte (CeSSRIN,  
Yvelines - Île-de-France) organise des « ¼ d’heure qualité » pour ses personnels. Il s’agit d’apporter 
des connaissances à une majorité de personnels, tous métiers confondus, sur un thème donné  
en 15 à 30 minutes en vue d’améliorer la qualité et la sécurité des soins.

LEs « ¼ D’hEurE quALité » 



Dominique Cura, Cadre santé
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L a reconnaissance de lits identifiés « soins 
palliatifs » (LISP) en EHPAD se justifie 
depuis de nombreuses années au travers 

de plusieurs lois visant à intégrer une démarche 
de soins palliatifs au sein des EHPAD. Une 
catégorie non négligeable de patients en fin 
de vie va concerner des personnes âgées, 
qu’elles vivent à domicile ou en structure. 
Force est de constater que les moyens actuel-
lement déployés sont bien au-dessous des 
exigences des résidents, de leurs proches et 
des personnels œuvrant au sein des EHPAD. 
Il n’existe pas actuellement sur le territoire 
sanitaire français de LISP, spécifiquement 
attribués aux EHPAD.
Trop souvent, les équipes confrontées à l’ac-
compagnement de la fin de vie à domicile ou 
en EHPAD sont démunies à cause  du manque 
de moyens humains (professionnels formés 
et ayant une bonne connaissance du travail 
en pluridisciplinarité), matériels, et, de manière 
plus générale, face à l’inexistence de soutien. 
Les équipes mobiles de soins palliatifs qui 
interviennent en EHPAD ne répondent que 
trop peu souvent aux attentes de la fin de vie.
Le résident en fin de vie, faute de pouvoir 
bénéficier de ce type de prise en charge, 
confronté à des équipes souvent dépassées 
par des situations difficilement gérables, est 
orienté en désespoir de cause vers des struc-
tures sanitaires qui ne sont pas toujours 
adaptées à une prise en charge des personnes 

en fin de vie. Ces dernières décèdent trop 
souvent dans un lieu non investi et éloigné 
de tout accompagnement affectif.
La fondation Rollin à Anduze souhaite offrir 
un accompagnement « de pointe » à ses rési-
dents d’EHPAD en fin de vie, en leur propo-
sant d’être pris en charge de façon spécifique 
et particulière par une équipe identifiée 
soignante dans un cadre de soins palliatifs 
au sein de la structure de vie. Dans un 
contexte où la médicalisation des EHPAD est 
de plus en plus recherchée, l’ouverture de lits 
spécialisés « fin de vie » répond à une logique 
de parcours de la personne âgée et de limita-
tion des hospitalisations. L’établissement s’est 
entouré de nombreux partenaires afin de 
réaliser la prise en charge des résidents en fin 
de vie dans les meilleures conditions pos-
sibles : Agence régionale de santé, CHU de 
Montpellier, Conseil général, SSIAD, etc. 
Une formation spécifique des personnels est 
également mise en œuvre afin d’instaurer au 
sein de la fondation l’état d’esprit « accompa-
gnement-prise en charge palliative », soit 56 
heures de formation par soignant. Par ail-
leurs,  des protocoles-procédures spécifiques 
ont été instaurés.
La volonté de développer cette prise en 
charge de la fin de vie pourrait être étendue 
à d’autres structures, comme le suggère la 
fondation.

La Fondation Rollin à Anduze (Gard, Languedoc-Roussillon) propose à chaque résident d’EHPAD  
de faire l’objet d’un accompagnement spécifique et particulier, dès lors qu’il relève des soins palliatifs, 
tout en intégrant ses proches à son accompagnement.  

DEs Lits iDEntifiés  
« soins pALLiAtifs » En EhpAD
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Stéphanie Riotte, Résidence de la Miotte

Pratiques professionnelles

L e CODERPA et la Fédération de géronto-
logie du Territoire de Belfort organisent 
chaque année une journée de réflexion 

et d’échanges sur les questions gérontolo-
giques. La thématique, « Amour, désir, plaisir 
et sexualité au grand âge », a d’emblée intéressé 
un groupe de professionnels de la Résidence 
de la Miotte, ainsi que d’un autre EHPAD de 
l’Aire urbaine. Afin de préparer les témoi-
gnages à cette occasion, plusieurs temps de 
réflexion ont été organisés en parallèle dans 
les deux établissements.
En premier lieu, l’ensemble des soignants a 
été sollicité pour compléter un questionnaire 
sur les représentations et l’expérience sur ce 
thème ; puis des conférences sur les spéci-
ficités de la sexualité au grand âge se sont 
déroulées dans l’établissement. Un groupe de 
travail constitué d’une douzaine de soignants 
volontaires s’est réuni régulièrement. Ces 
temps d’échanges ont été l’occasion d’exposer 
des situations vécues (rapprochement observé 
entre deux résidents, masturbation d’un rési-
dent dans sa chambre, demande de gestes 
sexuels pendant la toilette, actes sexuels 
observés par les veilleurs de nuit, etc.) et 
d’oser entrer dans le questionnement sur ce 
sujet. Parallèlement, des entretiens ont été 
réalisés avec les familles et les résidents afin 

de connaitre leurs ressentis. Après avoir 
réfléchi dans leurs institutions respectives, 
les deux groupes de travail se sont réunis 
afin de confronter les positions et d’échanger 
sur les situations rencontrées.

Recueillir le consentement, préserver l’intimité
Les échanges ont souligné que les différentes 
situations ne trouvaient pas de réponse unique : 
il est nécessaire de bien poser chaque situa-
tion et d’y réfléchir en équipe pluridisciplinaire 
afin de trouver une solution adaptée aux habi-
tudes de vie de la personne concernée. Une 
« boite à questions », destinée à recueillir les 
interrogations du personnel sur cette théma-
tique, a été mise en place dans la structure. 
Le groupe de travail a également réfléchi à 
des changements concrets dans l’établisse-
ment. Il est proposé aux résidents d’utiliser 
une pancarte pour signifier leurs besoins 
d’intimité. Une procédure permettant de 
rechercher le consentement d’une personne 
atteinte de troubles cognitifs dans le cas d’un 
rapprochement avec un autre résident a été 
rédigée. Une résidente a été aidée pour se 
procurer un « sex toy » en toute discrétion.
Plusieurs axes restent à explorer : mise à dis-
position d’une boite à plaisir contenant diffé-
rents supports permettant de se relaxer, de se 
détendre et de prendre du plaisir (huiles essen-
tielles, mignonette de vins, chocolat, livres, 
revues, musiques, dvd, etc.), création d’une pro-
cédure de recueil, au moment de l’accueil du 
résident, de ses habitudes de vie en matière 
de sexualité tout en préservant son intimité.
Cette démarche fera l’objet d’une publication 
grâce au soutien de la Fondation de France.

La Résidence de la Miotte (Belfort, Franche-Comté) a débuté en 2013 une réflexion autour de la 
question de l’amour et de la sexualité au grand âge : Quel est le rôle des soignants dans ce domaine ? 
Comment accompagner en respectant la vie privée ? Autant de questions qui ont pu se dire et trouver 
des réponses. Des solutions concrètes sont déjà en cours d’élaboration.

AMour Et sExuALité En MAison DE rEtrAitE : 
unE réfLExion institutionnELLE



Isabelle Delbernet, Directrice, Les Jardins de la Garenne

AMour Et sExuALité En MAison DE rEtrAitE : 
unE réfLExion institutionnELLE
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L a Maladie d’Alzheimer entraîne une dété-
rioration cognitive qui provoque une 
dégradation au niveau de la communica-

tion verbale. Cette dégénérescence rend diffi-
ciles les interactions avec les interlocuteurs. 
En effet, l’adulte âgé éprouve des difficultés 
à décoder le message qu’il reçoit et n’arrive plus 
à s’exprimer. Pour répondre à ces troubles, 
l’EHPAD des Jardins de la Garenne met en 
place un nouveau canal de communication 
qui stimule les fonctions sensorielles, non 
affectées par la maladie et la vieillesse, afin 
de « reconnecter » la personne âgée au monde. 
Cette communication non-verbale est non 
codifiée et donc instable mais elle permet de 
continuer à échanger des informations en 
réactivant la zone corticale. L’usage des cinq 
sens permet de percevoir le monde. Les thé-
rapies utilisées à l’intérieur de la salle favo-
risent la discussion verbale par le plaisir de 
communiquer avec l’autre durant un moment 
privilégié.
L’imagination, l’intuition, la patience, … sont 
des facteurs qui facilitent le décodage en don-
nant du sens au message. De plus, le geste (ou 
le toucher) joint à la parole enrichit la qualité 
du message et permet de maintenir l’attention 
de la personne.
Mais surtout les règles à assimiler impérati-
vement lorsque l’on veut communiquer avec 
une personne âgée sont : parler lentement, 
utiliser un vocabulaire simple, articuler, ne pas 
avoir une approche infantilisante, poser sa 
voix, s’aider du langage corporel et gestuel et 
soutenir l’attention de la personne. Si la mort 

biologique est insupportable, la mort sociale 
l’est encore plus.
Les effets souhaités pour le résident sont la 
facilitation de la communication verbale et 
non-verbale, la réduction des sentiments de 
stress, la valorisation des comportements, la 
revalorisation de l’image de soi et le recou-
vrement d’une place au sein de sa famille. 
Au niveau de la structure, cette démarche 
favorise la remontée d’informations entre le 
personnel et les résidents, la formation du per-
sonnel au langage verbal et corporel, l’écoute 
avec les familles et la qualité de vie des per-
sonnes accueillies.
Pour conclure, ce projet s’intègre dans le pro-
jet de l’établissement concernant la démarche 
de bientraitance et le respect de l’autonomie 
et répond au désir d’accompagnement des 
soignants.
Il apporte une nouvelle approche personna-
lisée dans l’accompagnement du résident en 
développant la communication non-verbale, 
et en respectant les besoins du résident.

L’EHPAD des Jardins de la Garenne, situé à Angoulême (Charente, Poitou-Charentes), propose une 
approche non-médicamenteuse, dans la continuité de la démarche qualité de l’ANESM, avec la création 
d’une salle multi-sensorielle pour les adultes âgés présentant une démence de type Alzheimer ou un 
syndrome apparenté. Diverses thérapies personnalisées sont offertes à chaque résident.

« L’iMAginAriuM » pour LEs pErsonnEs 
âgéEs DéMEntEs

Louis Ploton, Professeur de gérontologie à l’Université 
Lumière Lyon 2 : « Le dément, on parle beaucoup de 
lui... on ne lui parle pas ».

École de Palto Alto :  
« On ne peut pas ne pas communiquer »
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Valérie Mourier, Directrice, Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-en-Velay

Pratiques professionnelles

«Snoëzelen » résulte de la contraction de 
deux mots néerlandais : « Snuffelen » 
(renifler, sentir, ressentir) et « Doezelen » 

(somnoler, se détendre). Il ne s’agit ni d’une 
méthode, ni d’une technique, mais d’un 
environnement dans lequel les personnes 
accueillies vont être amenées à développer 
des expériences sensori-motrices et relation-
nelles, dans un climat visant le bien-être et la 
détente. 

Le concept, arrivé en 
France voici une 
dizaine d’années, repose 
sur la stimulation des 
cinq sens, avec des 
d’effets lumineux, des 
jeux de couleurs, des 
sons, des musiques, des 

parfums, des jeux de lumières, des éléments 
proposant le toucher de différentes textures, 
un agencement du sol incitant à la recherche 
d’équilibre, des fauteuils de massage, etc. 
Le Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-
en-Velay a souhaité créer plusieurs espaces 
Snoezelen sur trois structures distinctes, 
accueillant des publics différents, présentant 
un déficit en communication et une modifi-
cation de la sensorialité (adultes souffrant de 
troubles autistiques ou de troubles envahis-
sants du développement de l’unité Saint-
Gabriel du Centre Hospitalier Sainte-Marie 
Le Puy-en-Velay ; personnes âgées souffrant 
d’une dépendance psychique liée à une mala-
die cérébro-dégénérative ou une pathologie 
psychiatrique ancienne de l’EHPAD-USLD 

Maison Saint-Anne, et adultes atteints de 
troubles envahissants du développement et/
ou de polyhandicap de la MAS Vellavi de 
Saint-Paulien).
L’objectif de cette nouvelle démarche est 
d’aider patients et résidents à améliorer leur 
connaissance de leur schéma et de leur enve-
loppe corporels, travailler la relation à autrui 
et à l’objet, stimuler les 5 sens, apporter un 
bien-être, une détente morale et corporelle, 
améliorer la communication, permettre un 
éveil et une ouverture vers le monde extérieur, 
atténuer les états agressifs et favoriser une 
plus grande estime de soi. L’utilisation de l’es-
pace Snoezelen est réalisée sur prescription 
médicale et intégrée dans le projet de soin ou 
de vie. Il s’agit d’une approche thérapeutique 
à part entière, alternative aux traitements 
chimiques et visant leur diminution. Sa mise 
en œuvre génère un nouveau regard sur la 
conception et la définition du rôle des équipes 
soignantes auprès des patients et résidents, 
en exploitant d’autres techniques et en instau-
rant une communication autrement que par 
la parole. 
Le Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-
en-Velay s’engage dans le développement des 
thérapeutiques non médicamenteuses : espaces 
Snoezelen, sophrologie, sport adapté, art thé-
rapie, éducation thérapeutique, remédiation 
cognitive, activité de détente à visée théra-
peutique (yoga, relaxation, atelier poterie pour 
les enfants), activités manuelles au sein des 
hôpitaux de jour (mosaïque, travail du bois, 
vannerie, loisirs créatifs, …).

Le Centre hospitalier Sainte-Marie Le Puy-en-Velay (Haute-Loire – Auvergne) s’engage dans  
la mise en place de thérapeutiques non médicamenteuses et notamment la création d’espaces 
« Snoëzelen », destinés à stimuler les cinq sens de personnes présentant un déficit de communication 
ou d’altérations de leur sensorialité. Bien-être, détente morale, apaisement au programme.

LE ConCEpt snoEzELEn,  
unE thérApiE non MéDiCAMEntEusE



Michelle Santangeli, Directrice de l’EHPAD MGEN 
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L’ Institut Jules Bouquet, géré par la MGEN, 
accueille des personnes âgées dépen-
dantes. Il dispose notamment de deux 

unités spécifiques pour malades Alzheimer 
ou maladies apparentées. L’établissement s’at-
tèle à développer les pratiques non-médica-
menteuses au sein de son PASA, dans une 
optique d’amélioration continue de la prise 
en charge de ses résidents.
Le PASA est un lieu privilégié pour des per-
sonnes âgées, souvent dépendantes, résidant 
en EHPAD. Nouveaux locaux, nouveaux visages, 
nouveaux rythmes dans des établissements 
souvent trop grands pour elles : comment trou-
ver une place, comment trouver sa place dans 
cette nouvelle vie ? Les résidents seuls, ne par-
tageant plus les émotions, courent des risques 
de dépression, d’« enfermement sur soi », de 
perte de repères, d’agressivité, de fatigue, etc.
Le personnel doit alors être vigilant et atten-
tif aux besoins, aux goûts de chacun et doit 
toujours tenir compte des différences entre 
tous. Le PASA devient un lieu repère et le 
quotidien peut refaire surface dans des 
gestes simples, comme la cuisine ou la lec-
ture des nouvelles. Un petit groupe se forme 
et est heureux de se retrouver simplement 
autour d’un café ou d’un repas, après la sieste 
ou pendant une activité. Reste que le « corps » 
parfois ne suit plus : douleurs, maladies liées 
à l’âge détériorent le moral. Comment recon-
naître ce «  corps » inconnu et l’accepter tel qu’il 
est, ou au moins ne plus le subir ? 
La méthode Snoezelen permet une approche 
globale de la personne. En respectant la per-
sonne (rythme, besoins, goûts, plaisir, com-

pétences), en recherchant la notion de plaisir 
(détente, sécurité), en créant des expériences 
sensorielles (toucher, odorat, écoute, etc.), le 
personnel pratique un accompagnement 
plus humain et donc plus positif.
Le résultat est évident : moins de contentions 
chimiques, moins de stress.
Pourquoi ne pas lier les deux « approches » : 
PASA et Snoezelen ? En étant attentif aux 
affinités, aux liens qui se créaient dans le PASA, 
le personnel aménage des temps en salle 
Snoezelen avec 2 ou 3 résidents. Partage des 
émotions, notion de plaisir, liberté d’exprimer 
le bon comme le mauvais sans jugement : 
chacun retrouve sa place dans la vraie vie ! La 
relation entre 2 ou 3 personnes peut permettre 
de réactiver des souvenirs d’enfance, d’évoquer 
des deuils non faits, de s’approprier l’instant 
présent et  l’espace temps, de redécouvrir le 
plaisir, etc.
Les résidents sont détendus et heureux de venir 
passer du temps pour eux et pour ces nouveaux 
amis. La vie sociale, qui semblait perdue, 
reprend sa place. Le temps présent ne se subit 
plus, il se vit.., simplement sans trop penser 
à demain.

Aménager au sein d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) des temps privilégiés de détente, 
de relaxation et de partage en petits groupes, c’est ce que propose à ses résidents l’Institut MGEN 
Jules Bouquet (Bouches du Rhône – PACA), notamment via des séances Snoezelen. Une manière 
d’aider chacun à trouver sa place et d’aborder sereinement une nouvelle vie en établissement. 

rELAxAtion Et DétEntE  
pour LE biEn-êtrE DEs usAgErs
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Stéphanie Larchanché, Anthropologue, coordinatrice du PER

Pratiques professionnelles

p endant longtemps, la prise en charge des 
patients migrants et réfugiés en France 
s’est essentiellement organisée autour des 

compétences linguistiques et culturelles. Fort 
d’une expérience de 50 ans dans le domaine, 
et d’une analyse de l’ensemble des étapes du 
processus d’orientation des patients, le Centre 
Minkowska a fait le constat que cette organi-
sation ne permettait pas une prise en charge 
optimale et qu’elle générait des dysfonction-
nements dans la prise en charge et des situa-
tions de stigmatisation du patient et de son 
thérapeute, en les maintenant en dehors du 
système de droit commun en arguant de la 
spécificité de la pathologie mentale des patients 
migrants et refugiés, sous-entendu ne rele-
vant pas du discours scientifique des soins 
dispensés à la population française.
Plusieurs objectifs d’amélioration ont ainsi 
été élaborés pour réintégrer l’offre de soins 
dans le cadre du droit commun et permettre 
aux personnes migrantes et refugiées d’accéder 
à tout l’éventail des modalités thérapeutiques 
disponibles dans l’offre de soins en santé 
mentale. Face à l’importance du nombre d’orien-
tations émanant de toutes les structures de 
droit commun de la région Île-de-France, il a 
été décidé de mettre en place un dispositif 
pluridisciplinaire dédié à l’analyse et à la cla-
rification des demandes qui émanent de l’en-
semble des professionnels référents et des 
patients : le MEDIACOR.
Le MEDIACOR est d’abord un dispositif au 
service du patient : il lui permet une réponse 
plus rapide et une orientation plus précise. Il 
est aussi un dispositif sur lequel les profes-

sionnels peuvent s’appuyer lorsqu’ils font 
face à des questionnements concernant l’orien-
tation du patient. Enfin, il apporte à l’institu-
tion la possibilité de réfléchir sur ses propres 
pratiques et d’apporter des ajustements au fonc-
tionnement clinique lorsque cela est nécessaire.
Dans le champ de la psychiatrie transculturelle, 
le MEDIACOR est un dispositif qui innove :
• en centrant le soin sur la personne, et en 

évitant toute stigmatisation et toute assi-
gnation dans la prise en charge,

•	 en offrant une assistance et un retour 
d’information aux institutions qui orien-
tent les patients,

•	 en promouvant une efficience et une per-
tinence des orientations, véritables enjeux 
de santé publique,

•	 en dégageant l’institution du classique 
engorgement des consultations qui désta-
bilise les équipes soignantes et freine la 
dynamique des prises en charges,

•	 en permettant une évaluation des pratiques 
cliniques,

•	 et en contribuant à la recherche épidémio-
logique sur les parcours de soins des popu-
lations migrantes et réfugiées en Île-de-
France, créant ainsi un véritable outil pour 
l’économie de la santé.

Créé en 2009, le MEDIACOR est un dispositif de clarification, de qualification et de traitement des 
orientations destiné à faciliter et à améliorer le parcours de soin et de prise en charge en santé 
mentale des populations migrantes et réfugiées. Il permet de répondre plus rapidement à la demande 
des professionnels qui s’interrogent sur la pertinence de leur orientation au Centre Minkowska  
(Île-de-France).

MEDiACor : MéDiAtion, ACCuEiL Et oriEntAtion  
DEs popuLAtions MigrAntEs Et réfugiéEs



Rocca Magalie, CMPR Bobigny

MEDiACor : MéDiAtion, ACCuEiL Et oriEntAtion  
DEs popuLAtions MigrAntEs Et réfugiéEs
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L e CMPR accueille 170 patients dont 10 en 
état végétatif ou pauci relationnel qui 
vivent au centre de rééducation. Il a été 

décidé de créer un groupe de travail sur les 
pratiques professionnelles afin d’améliorer la 
prise en charge de ces patients, au départ très 
centrée sur la surveillance médicale. Après 
avoir établi un état des lieux des pratiques et 
fait des recherches sur les modalités de prise 
en charge des patients EVC /EPR dans d’autres 
structures, des actions ont été conduites.
Un cahier de liaison a été mis en place afin de 
connaître les habitudes de vie, les goûts du 
patient et de transmettre des informations-
questions entre les familles et les différents 
membres de l’équipe. La formation d’une 
douzaine de professionnels (orthophonistes, 
kinésithérapeutes, ergothérapeutes, animateurs, 
infirmières, aide-soignants, cadre de santé) sur 
la prise en charge des patients peu ou non 
communiquant a été organisée, avec une sensi-
bilisation à la stimulation multi sensorielle. 
Suite à cette formation, des séances de stimu-
lations individuelles ont été mises en place et 
évaluées grâce à des grilles d’observation. 
Afin de rompre l’isolement des patients, l’idée 
d’une prise en charge de groupe a émergé. Un 
premier groupe a été créé, puis un deuxième 
de 4 patients chacun. Lors de ces séances, un 
seul sens est particulièrement stimulé. 

Le Centre de médecine physique et de réadaptation (CMPR) de Bobigny (Île-de-France) a replacé les 
patients en état végétatif ou pauci relationnel au centre de leur prise en charge, tout en reconnaissant 
leurs spécificités, grâce à l’organisation de séances de stimulation multi sensorielle individuelles et 
collectives. Une manière aussi de stimuler le lien social. 

rECréEr Du LiEn soCiAL  
pAr LA stiMuLAtion MuLti sEnsoriELLE

une séanCe en 5 teMps
• préparation de la salle par les thérapeutes
• entrée en musique dans la salle et présentation  

des patients les uns aux autres 
• stimulation (contes, lectures, jeux de lumières,  

stimulations olfactives, etc.)
• sortie de la séance en musique et accompagnement  

de la personne dans sa chambre.
• bilan de la séance : écriture des fiches d’observations, 

discussion sur la séance et décision du thème  
de la séance suivante, puis rangement de la salle.
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Jocelyne Wullschleger, Directrice, Maison médicale Jean XXIII

Pratiques professionnelles

L a Maison médicale Jean XXIII dispose d’une 
unité de soins palliatifs, dans laquelle sont 
hospitalisés des patients atteints d’une 

pathologie grave incurable en phase palliative, 
et un service de soins de suite et de réadapta-
tion, dans lequel sont accueillies des personnes 
essentiellement atteintes d’une pathologie 
neurologique dégénérative. Soucieuse de 
maintenir et d’améliorer le confort physique 
et psychique des usagers accueillis, la Mai-
son médicale mène une réflexion sur la prise 
en charge de la personne douloureuse et 
tente de mettre en place des dispositifs médi-
caux, mais aussi non médicaux. 
La prise en soins d’états douloureux demeure 
très complexe du fait de leur subjectivité. Il est 
bien souvent difficile de comprendre comment 
le patient ressent sa douleur, tant sur le plan 
physique que psychique. La douleur est une 
notion abstraite, autorisons-nous à la rendre 
concrète ! La douleur ne se raconte pas uni-
quement, elle peut se mettre en forme, pour 
mieux se faire comprendre. Sculpter sa douleur 
pour se reconstruire, tel est le défi proposé 
par une ergothérapeute. Dans le cadre de la 
maladie, du handicap, le miroir renvoie l’image 
d’une perte de chair, d’une blessure, d’un désé-
quilibre physique auquel répond un déséqui-
libre psychique, un sentiment d’étrangeté, 
qui amène à des questionnements. L’algos-
culpture permet l’expression de la douleur 
physique et de la souffrance psychique en 
matérialisant celles-ci par le modelage de la 
terre, dans le cadre d’une prise en soin d’ergo-
thérapie individuelle, au chevet du patient. 
L’objectif de cette approche est d’aider les 
patients à mettre des mots sur leur histoire, 

en leur offrant un espace de parole, à se réap-
proprier leur corps, en leur donnant la possi-
bilité de travailler artistiquement à la restau-
ration symbolique de leur propre corps. La 
revalorisation de soi est également recherchée. 

Apaiser, restaurer la communication
Lors de la première séance, l’ergothérapeute 
propose au patient de modeler la terre. Au 
cours de la seconde, le patient commence à 
modeler l’argile fine de couleur rouge ou 
blanche pour matérialiser le corps et la dou-
leur. Il a la possibilité d’utiliser des outils afin 
de laisser des empreintes sur la sculpture ou 
pour montrer comment est la douleur (coups 
de couteau, pics, vagues). Il s’agit d’une média-
tion thérapeutique à travers le modelage de 
la terre, en collaboration avec la psychologue 
qui intervient auprès du patient, dans une 
perspective de lien avec ce qui a été modelé. 
Les résultats observés relèvent de l’apaise-
ment du patient et de la restauration d’un 
sentiment d’utilité, d’existence. Cette démarche 
permet la projection des affects, tout en ayant 
un effet antalgique et antidépresseur. On peut 
également observer une restauration de la 
communication avec l’entourage.

« Donner forme et couleur à la douleur … pour la dire », c’est ce que propose une ergothérapeute 
aux patients de la Maison médicale Jean XXIII à Lomme (Nord Pas-de-Calais). Une approche  
non médicamenteuse, susceptible d’apaiser la personne et de faciliter sa communication tout en 
l’accompagnant dans l’expression de son ressenti douloureux.

ExpriMEr LA DouLEur pAr L’ALgosCuLpturE



Christophe Delpech, Directeur de la Maison Henri Lafay
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Ahimsâ, la philosophie développée par 
Gandhi, désigne « l’action ou le fait de 
ne causer de dommage à personne », est 

interprétée de diverses manières, le plus sou-
vent comme une forme de relation pacifique 
avec tout être vivant. En juin 2007, l’assem-
blée générale des Nations unies a adopté la 
résolution 6/271, présentée par l’Inde et sou-
tenue par 192 pays membres, et déclaré le 
2 octobre, jour de la naissance du Mahatma 
Gandhi, comme la « Journée Internationale de 
la Non-Violence ». La résolution invite tous les 
États membres, les organismes des Nations 
Unies, les organisations régionales et non 
gouvernementales, ainsi que les particuliers 
à célébrer cette journée et à diffuser le mes-
sage de la non-violence par des actions d’édu-
cation et de sensibilisation.
La non-violence s’exprime dans la non-exclu-
sion d’aucune catégorie de personnes ou de 
circonstances ‘‘eleven VOWS of Gandhi Ji’’. 
En Afrique du Sud, Nelson Mandela rejoint 
le Mahatma Gandhi dans sa philosophie en 
luttant contre les barrières raciales, sociales, 
religieuses, économiques, etc. qui existent entre 
les hommes. Le projet « AHIMSA » s’enrichit 
d’un volet essentiel, axé sur l’accessibilité à la 
culture pour toutes les personnes, notamment 
celles en situation de handicap, au même titre 
que tout autre citoyen.
Le premier rapport mondial sur le handicap, 
signé par l’OMS et la Banque mondiale, 
indique un milliard de personnes en situa-
tion de handicap. « Ce milliard d’habitants 
vit dans l’état d’urgence, l’inclusion n’est pas 
une question marginale, c’est au cœur même 

de l’humanité » dit Charles Gardou dans son 
livre « la Société Inclusive parlons-en ! ». 
Par ce projet, La Maison Henri Lafay souhaite 
que la culture devienne un vecteur de créati-
vité, de découvertes et d’échanges entre les 
pays de l’Océan Indien, et qu’elle permette 
aux étudiants et professionnels l’organisation 
et la participation à des manifestations cultu-
relles et socio-éducatives pour « une société 
inclusive ». Des formations sont mises en place 
faisant intervenir des personnes de cultures 
et d’horizons divers dans les domaines sui-
vants : danse, musique, chant, artisanats d’art, 
marionnettes, infographie, photo et vidéo, etc. 
L’enjeu est de positionner la personne en 
situation de handicap dans une démarche de 
création qui la conduit comme sujet amenant 
à autrui une proposition de sa vision du 
monde, interpellant et se positionnant dans 
la citoyenneté. Pour cela, il faut lui donner 
accès à des ateliers de formation et de créa-
tion et permettre sa participation en tant 
qu’actrice au même titre que les amateurs et 
professionnels valides.

La Maison Henri Lafay, gérée par l’APAJH (Île de la Réunion) propose d’améliorer l’inclusion sociale 
des personnes en situation de handicap par une médiation de type philosophique et artistique. L’idée 
est de favoriser leur inclusion dans la cité en leur donnant accès à des ateliers de formation et de 
création aux côtés de personnes valides.

un ACCès à LA Cité  
pAr LA CréAtion ArtistiquE

« Il convient de dépasser l’accessibilité physique  
de la cité prônée par la loi du 11 février 2005,  
pour parvenir à une société du vivre ensemble » 
Jean-Louis Garcia, Président de la Fédération  
des APAJH.
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Sabine Laurent, Maison de l’enfance Léopold Bellan, Directrice

Pratiques professionnelles

«On connaît toute la difficulté à entrer 
en relation avec des enfants fragilisés, 
handicapés ou marginalisés. Reconnaître 

et considérer l’animal, comme un véritable 
partenaire, un médiateur, est une approche 
qu’il serait dommageable de négliger », assure 
François Berger, directeur-fondateur de l’Ins-
titut français de zoothérapie. 
S’appuyant sur ses expérimentations et sur les 
pratiques innovantes développées par l’asso-
ciation  Argos, qui a étendu la médiation ani-
male aux milieux fermés (Centre éducatif 
fermé de la Protection judiciaire de la jeunesse 
et Maisons d’arrêt), Sophie Tilly, stagiaire à 
la Maison de l’enfance Léopold Bellan, a sou-
haité transférer les pratiques de médiation 
animale utilisées essentiellement dans le 
secteur médical ou médico-social dans le 
champ de la protection de l’enfance. L’atelier 
de médiation animale à la Maison de l’enfance 
sera proposé à quatre enfants, confiés depuis 
plusieurs mois à l’institution, présentant des 
troubles du comportement, des difficultés 
d’apprentissage, ainsi qu’une certaine labilité 
émotionnelle. L’animal, un chien Epagneul 
sélectionné et éduqué par l’animatrice de 
l’atelier sera ce médiateur, ce « passeur de com-
munication » permettant une approche rela-
tionnelle atypique pour les enfants. Au contact 
de l’animal, qui tient lieu d’intermédiaire, les 
enfants appréhenderont différemment la 
relation à « l’autre », et tisseront des liens de 
confiance et d’empathie. Source de motivation 
et de bien-être, sa présence pourrait avoir un 
effet rassurant et valorisant.  

À raison d’une séance hebdomadaire par 
enfant, pendant six semaines, l’atelier sera 
animé par Catherine Sadoun-Haillard, com-
portementaliste, intervenante en médiation 
animale, co-fondatrice de l’association Argos 
et Sophie Tilly. Les séances comporteront des 
jeux, des exercices, un ensemble d’outils per-
mettant aux enfants de s’exprimer au travers 
de ce média éducatif singulier dans la com-
munauté du secteur social. 
Les bénéfices attendus de la médiation animale 
sont la stimulation des aptitudes cognitives, 
physiques ou relationnelles, une meilleure 
gestion des émotions, etc. Afin de rentrer en 
communication avec l’animal, les enfants 
devront faire preuve de patience et de déter-
mination et pourront ainsi éprouver l’impor-
tance d’une gestuelle et d’une communication 
adaptées.  Sujet d’attachement et instrument 
de projection, il sera le prétexte à une élabo-
ration informelle avec l’intervenant. Atteindre 
un sentiment de bien-être et de sécurité sera 
le premier objectif de cet atelier. Les axes de 
travail s’affineront au fil des séances, en fonc-
tion des observations réalisées et des interac-
tions entre le chien et les enfants.
L’évaluation de cette première expérience 
permettra d’envisager l’éventuelle pérenni-
sation de cette action.

La Fondation Léopold Bellan (Val-de-Marne - Île-de-France) propose aux enfants présentant des 
difficultés émotionnelles et comportementales qu’elle accueille d’apprendre à communiquer grâce à 
l’intermédiaire d’un chien, lors de séances de jeux et d’exercices animées par des comportementalistes 
selon les principes développés par l’association Argos. 

AiDEr LEs EnfAnts à CoMMuniquEr 
grâCE à LA MéDiAtion AniMALE



Dr Sylvie Serret, Fondation Lenval, animatrice du projet SEMA-TIC

119
pr

at
iq

ue
s p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

Pratiques professionnelles Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’altération de la communication dans 
l’autisme et les Troubles envahissants du 
développement (TED) rend complexes 

les apprentissages scolaires et notamment 
celui de la lecture, apprentissages académiques 
importants favorisant le développement de 
la communication. Cependant, peu d’inter-
ventions spécifiques se focalisent sur l’ap-
prentissage de la lecture chez les enfants avec 
autisme sans langage fonctionnel. 
L’objectif principal de ce projet est de dévelop-
per un logiciel ludo-éducatif pour enseigner 
le code de la lecture à des enfants avec autisme 
à partir de jeux de logique. L’objectif secon-
daire est d’améliorer la communication de ces 
enfants. Il s’agit aussi d’inclure professionnels 
et familles dans l’accompagnement des enfants 
vers les apprentissages académiques. 
Ce logiciel est destiné à des enfants avec autisme 
ou TED sans langage fonctionnel. Ces enfants 
ne possèdent bien souvent pas les  prérequis 
habituels pour l’apprentissage de la lecture 
(compréhension du langage et conscience 
phonologique). Ainsi, ils ne sont pas scolarisés 
dans des programmes d’apprentissage de la 
lecture. Cependant, ils possèdent des pics de 
compétences (perceptivo-visuelles, de mémo-
risation et de raisonnement analogique) qui 
rendent possibles les apprentissages logiques. 
Enfin, l’utilisation du support informatique 
représente un fort centre d’intérêt, permet-
tant de canaliser leur attention et réduisant 
les troubles du comportement. SEMA-TIC est 

un logiciel ludo-éducatif favorisant les appren-
tissages en s’amusant. Il est constitué de nom-
breux jeux, images et animations en 3D. 

Une 1re évaluation encourageante
Une recherche-action est en cours afin d’éva-
luer les apprentissages réalisés par les enfants 
et la satisfaction des professionnels et des 
familles lors de l’utilisation de SEMA-TIC. Cette 
recherche multicentrique favorise la participa-
tion des professionnels de plusieurs établis-
sements médico-sociaux (IME et SESSAD) et 
sanitaires (Hôpitaux de jour). Elle concerne 
13 enfants avec autisme, âgés de 6 à 12 ans, 
utilisant le logiciel durant 10 semaines (4 h/
semaine réparties entre l’institution et le 
domicile). Les résultats préliminaires montrent 
qu’un tiers d’entre eux ont acquis la lecture 
(évaluation à l’aide de l’ALOUETTE), un tiers 
sont « décodeurs » (reconnaissance des mots/
non-mots, segmentation de mots, sens de la 
lecture), et un tiers ont réalisé des apprentis-
sages (reconnaissance de mots en global, iden-
tification de syllabes visuelles, acquisition du 
lexique du logiciel). Les témoignages des pro-
fessionnels accompagnant les enfants sou-
lignent la motivation de ces derniers à jouer, 
la rapidité des apprentissages, la réduction des 
troubles du comportement et enfin le plaisir à 
accompagner ces enfants. Les familles indiquent 
leur totale satisfaction dans l’utilisation d’un 
support adapté aux compétences, capacités et 
intérêts de leur enfant.  

La Fondation Lenval et le Centre Ressources Autisme Région PACA à Nice 
développent  un logiciel ludo-éducatif (SEMA-TIC) destiné à apprendre le code 
de la lecture à partir de jeux de logique aux enfants avec autisme ou TED qui ne 
possèdent pas les pré-requis habituels pour l’apprentissage de la lecture 
(compréhension de mots, expression verbale et conscience phonologique).

rEnDrE L’ApprEntissAgE  
DE LA LECturE ACCEssibLE  
Aux EnfAnts AvEC AutisME



Jean-François Verhulst, directeur de l’association Les Amis de Pierre
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Sophie Cardinal, Coordinatrice des actions d’éducation thérapeutique 

Pratiques professionnelles

Comment l’utilisation d’une application 
interactive d’évaluation des compétences 
des enfants de 9-11 ans en surpoids 

optimise-t-elle le suivi interdisciplinaire ? 
Les adhérents de l’APOP sont des profession-
nels de santé ou de l’éducation, impliqués dans 
la prévention et/ou la prise en charge de l’obé-
sité de l’enfant et de l’adolescent de toute la 
France. Un collectif national et pluriprofes-
sionnel de soignants, membres de l’Associa-
tion et de la Coordination nationale pour la 
prise en charge de l’obésité pédiatrique (APOP 
et CNRéPPOP) s’est réuni avec la volonté 
commune d’harmoniser les pratiques d’éva-
luation en éducation thérapeutique. Il a conduit 
une recherche pédagogique qui a abouti à la 
conception d’une application ludique et inte-
ractive, accessible à tout soignant formé à 
l’éducation thérapeutique, quel que soit son 
mode d’exercice, libéral ou institutionnel. Cet 
outil s’inscrit dans une démarche d’évaluation 
formative et amène les professionnels à ques-
tionner leurs pratiques en favorisant un travail 
interdisciplinaire autour des apprentissages 
de l’enfant. 
L’outil propose d’évaluer 10 compétences, 
représentées par 10 planètes constituant la 
« Chalaxie ». Leur exploration sert de fil 
conducteur à la (aux) séance(s) d’évaluation. 
Chaque séance donne lieu à la visite d’une ou 
plusieurs planètes, l’enfant et le soignant s’ac-

cordant sur le choix de la destination, en fonc-
tion des besoins éducatifs du patient et du 
champ de compétences du professionnel 
(médical, socio-éducatif, psychologique, dié-
tétique et sportif). Filoche, un chat spationaute 
accompagne l’enfant dans son rôle d’explora-
teur et lui donne les instructions lors de leur 

expédition, guidée par le soignant. D’un 
simple clic, la fusée part en direction de la 
planète choisie où l’enfant est confronté à 
diverses situations, mobilisant des ressources 
en lien avec la compétence évaluée. En fin de 
séquence, il est amené à s’auto-évaluer puis à 
s’accorder avec le soignant sur sa production. Un 
drapeau est ensuite placé sur la planète explorée 
indiquant le niveau d’acquisition de la compé-
tence par l’enfant. La synthèse de chaque éva-
luation peut être partagée de façon sécurisée 
avec les autres partenaires impliqués dans le 
parcours de soin de l’enfant. L’aventure peut 
se poursuivre, le co-pilotage est alors laissé 
aux mains d’un autre professionnel.

Un collectif de professionnels de l’Association et de la Coordination 
nationale pour la prise en charge de l’obésité pédiatrique a  
élaboré une application ludique permettant évaluer l’acquisition des 
compétences des enfants de 9-11 ans en surpoids, de leur proposer 
un suivi éducatif adapté, et d’optimiser le suivi interdisciplinaire 
autour de leurs apprentissages.

« DEstinAtion ChALAxiE » : un outiL  
LuDiquE pour L’éDuCAtion thérApEutiquE 
DEs EnfAnts En surpoiDs

un COLLeCtif de pROfessiOnneLs
RéppOp franche Comté, RéppOp Midi-pyrénées, 
RéppOp 69, necker enfants malades paris, 
CCECqA,	GCS	CHu-Lenval	&	CHPG	Monaco,	
département de pédagogie des sciences  
de la santé, bobigny, université paris 13. 



Edwige Jonquet, Cadre de santé, puéricultrice, Centre chirurgical Marie Lannelongue
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Dans le cadre de l’humanisation des soins 
apportée au patient, la démarche d’in-
formation par le jeu s’inscrit dans une 

démarche plus globale d’accueil de l’enfant à 
l’hôpital. Elle s’inscrit également dans un 
projet de service et plus largement d’établis-
sement. Le but de ce projet est, pour les profes-
sionnels, de se mettre à la portée de l’enfant 
afin de lui donner les informations nécessaires 
à sa prise en charge pré per et post opératoire, 
et de tenter de diminuer le stress lié à son 
intervention et aux différents circuits. Au 
cours des formations réalisées par l’associa-
tion Sparadrap, l’équipe a sélectionné deux 
outils pour s’adresser aux enfants de 3 à 12 ans 
en service de chirurgie cardiaque : les play-
mobils et une poupée appareillée. 
Le premier outil, les playmobils, sert à décrire 
le parcours de l’enfant (service d’hospitalisa-
tion, bloc opératoire, réanimation). Cela lui 
permet de se situer dans l’espace et le temps, 
mais également de lui parler des profession-
nels qu’il va rencontrer, de leur rôle auprès de 
lui (brancardiers, anesthésistes, chirurgiens, 
infirmières, aides-soignantes) et de l’aider à les 
replacer dans leur contexte. Cet outil, sert 
également de support à l’évocation de la sépa-
ration parents/enfant au moment de l’entrée 
au bloc opératoire et permet de justifier sa 
nécessité pour se faire opérer.

Faire participer l’enfant,  
rendre les parents acteurs
Le deuxième outil, la poupée appareillée, plus 
récemment mis en place dans le service, va 

permettre d’aborder les différentes prothèses 
dont l’enfant sera porteur à son réveil en réa-
nimation. Les professionnels lui expliquent à 
quoi servent les différents « tuyaux ». On peut 
ainsi évoquer, par exemple, le soulagement 
de la douleur, grâce aux médicaments que 
l’on peut administrer par le cathéter central. 
Grâce à cette poupée, l’enfant pourra égale-
ment toucher les prothèses et constater qu’il 
n’y a pas d’aiguille. Il pourra aussi la manipu-
ler : il lui est, par exemple, proposé de mettre 
la seringue au bout du cathéter pour admi-
nistrer l’antalgique.
Grâce à ces outils, les professionnels posi-
tionnent l’enfant et sa famille au cœur du 
processus de soins. Ils s’efforcent de rendre 
les parents acteurs en leur donnant la possi-
bilité de réinvestir auprès de leur enfants ce 
qui a été évoqué à l’aide des playmobils et de 
la poupée articulée. À ce jour, 200 enfants ont 
été informés grâce aux playmobils et 50 avec 
la poupée. Les retours des enfants et des 
familles sont positifs et confortent les profes-
sionnels dans leur démarche d’amélioration 
de la qualité des soins.

Afin de s’adresser aux enfants de 3 à 12 ans, l’équipe du Service de cardiopathies congénitales  
du Centre chirurgical Marie Lannelongue du Plessis-Robinson (Hauts de Seine, Île-de-France),  
a expérimenté le recours à des jeux, tels que les playmobils et la poupée. Une manière ludique  
et participative d’informer le jeune patient sur les soins qu’il reçoit, en se mettant à sa portée.

inforMEr L’EnfAnt pAr LE jEu  
En sErviCE DE ChirurgiE CArDiAquE
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Juliette Jeansen, ADAPT, Chargée du centre de ressources

Pratiques professionnelles

La Handi’mallette est composée d’une 
trentaine de livres, d’une quinzaine de 
jeux, une dizaine de CD / DVD et de livres 

à destination des encadrants. La Handi’mal-
lette a pour objectif de sensibiliser les enfants 
au handicap par le jeu, la vidéo et la lecture, 
pour aider à changer les regards, à vaincre les 
peurs, et pour faciliter l’accueil des élèves en 
situation de handicap. Il s’agit de dédramati-
ser sans les nier les différentes situations de 
handicap et de permettre les rencontres dans 
les structures accueillant des enfants.
Ces mallettes acquises par L’ADAPT sont prê-
tées à diverses structures : écoles, centres 
de loisirs ou périscolaires, bibliothèques, 
ludothèques.

Ces structures bénéficient d’un accompagne-
ment sur l’aide au choix des éléments en fonc-
tion de l’âge des enfants ou du projet d’école et 
des interventions pour parler du handicap. 
Mieux intégrer le handicap, c’est aussi oser la 
rencontre : en fonction des demandes, des 
personnes handicapées peuvent venir témoi-
gner dans les structures.
Suscitant l’intérêt et la curiosité, cette mallette 
est source de belles rencontres qui incitent à 
l’enrichir par de nouveaux jeux et livres. Un 
développement de cette initiative est envisagé 
sur le plan national.

Qu’est-ce que le handicap ? C’est quoi une personne handicapée ? C’est pour répondre  
à ces questions et sensibiliser les enfants au handicap et à l’accueil des élèves en situation  
de handicap que L’ADAPT Bourgogne a développé en 2013 une handi’mallette à destination  
des publics de 3 à 12 ans.

hAnDi’MALLEttE : sEnsibiLisEr  
LEs EnfAnts Au hAnDiCAp



Axel Letombe, ORSAC, adjoint de direction en charge des activités de rééducation

123
pr

at
iq

ue
s p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

Pratiques professionnelles Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

La mise en place d’une maison thérapeu-
tique répondra à de multiples attentes, 
celles des praticiens médicaux, des patients 

âgés et/ou en situation de handicap et des 
entreprises artisanales du bâtiment, des tra-
vaux publics et du paysage. Les praticiens et 
les personnes handicapées trouveront dans ce 
lieu unique, proche d’un lieu de vie « classique », 
une étape intermédiaire entre le séjour en 
établissement de rééducation et le retour dans 
leur foyer. La livraison de la maison thérapeu-
tique est prévue pour le premier semestre 2015.
Du fait de la proximité de la maison Renais-
sance avec le centre Orcet Mangini, la conti-
nuité des soins sera garantie pour les patients, 
de même que la sécurisation des résidents par 
l’intermédiaire des astreintes médicales et 
infirmières. Le patient qui séjournera dans la 
villa thérapeutique continuera de gagner en 
autonomie sans avoir l’impression d’être dans 
un établissement hospitalier. Il pourra ainsi 
plus objectivement identifier les aménage-
ments de son habitation que peut nécessiter 
son handicap. Il trouvera également des exté-
rieurs aménagés en conséquence, qui pourront 
lui offrir la possibilité de se réapproprier une 
certaine autonomie. 
La multitude de facettes offertes par la maison 
thérapeutique est une innovation en soi. Les 
professionnels y trouveront de quoi alimen-
ter leur réflexion sur l’accessibilité du loge-
ment (artisans du bâtiment, aides-soignantes, 
architectes, collectivités locales, etc.). La villa 
pourra servir de vitrine pour des techniques 
et matériels innovants mis en œuvre pour 
faciliter le quotidien. Les entreprises du bâti-
ment trouveront un programme d’animation 
pour les conseiller, les former et permettre la 

reconnaissance de leur savoir-faire à travers 
la labélisation HANDIBAT. L’objectif est aussi 
de permettre aux artisans d’appréhender ce 
sujet de la manière la plus large possible, en 
intégrant les aspects techniques, économiques 
et psychologiques vis-à-vis de la clientèle. 
Le caractère innovant réside aussi dans la 
démarche environnementale et éco-respon-
sable. Les travaux et le choix des matériaux, 
se font de manière coordonnée entre les dif-
férents partenaires du projet : médecins, ergo-
thérapeutes, infirmières, service technique 
de l’établissement, architectes, économistes, 
artisans, etc. Ces derniers sollicitent leur réseau 
d’éco-artisans afin de mettre en œuvre des 
solutions techniques d’isolation, de chauffage, 
de menuiseries offrant le plus haut niveau 
d’efficacité énergétique en rénovation. Les 
responsables mobilisent de nombreux parte-
naires, afin d’obtenir des matériaux et des 
aides techniques novatrices adaptées (domo-
tique, système d’aide au transfert, lits médi-
calisés, sanitaires adaptés, aménagement de 
placards, revêtements de sols, fenêtres et autres 
produits innovants).

Le projet Renaissance associe le monde sanitaire et le monde de l’artisanat pour la réalisation  
d’une maison thérapeutique de plain-pied, située à proximité de l’établissement médical de rééducation 
Orcet Mangini (association ORSAC), à Hauteville-Lompnes (Ain - Rhône-Alpes), lieu de vie, de démons-
tration et de formation, qui va être entièrement aménagé dans un but thérapeutique et pédagogique. 

rEnAissAnCE : unE MAison thérApEutiquE
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Thierry Walrave, Directeur, AURA Poitou-Charentes.

Pratiques professionnelles

L’Association pour l’utilisation du rein 
artificiel (AURA) Poitou-Charentes est 
un établissement de santé privé d’inté-

rêt collectif, sous contrat avec l’ARS et fonc-
tionnant en étroite collaboration avec le ser-
vice de néphrologie-hémodialyse du Centre 
Hospitalier de Poitiers. Les objectifs de l’asso-
ciation sont de promouvoir, organiser et gérer, 
dans la région Poitou-Charentes, le traitement 
extra hospitalier par dialyse des patients 
atteints d’insuffisance rénale chronique. L’éta-
blissement prend en charge 250 patients. 
L’AURA Poitou-Charentes a décidé de construire 
un nouveau bâtiment à Saint Benoit (Vienne) 
pour l’une de ses unités de dialyse. Le but de 
ce projet de construction était de faire face à 
des besoins de prise en charge de patients de 
plus en plus nombreux, et qui devraient s’ac-
croître dans le futur, d’améliorer les condi-
tions de cette prise en charge (en terme de 
confort (locaux plus vastes et plus accueillants, 
amplitude horaire augmentée) et de sécurité 
(proximité du CHRU)), ainsi que d’augmenter 
la surface de la pharmacie, pour les besoins 

de l’activité au niveau régional. Un cabinet 
d’architectes, un architecte intérieur, un cabi-
net spécialisé dans l’environnement (pour 
tendre vers une démarche HQE), ainsi qu’une 
entreprise ayant travaillé sur une démarche 
d’insertion écologique (pour intégrer le bâti-
ment sur le site), sont intervenus dans le projet.
À l’occasion de cette nouvelle construction, 
l’association a souhaité repenser son organisa-
tion et son fonctionnement intra et interser-
vices. Elle a été accompagnée pour cela par 
l’Association régionale de l’amélioration des 
conditions de Travail (ARACT) de Poitou-
Charentes, dans le cadre du dispositif « Concep-
tion, performance et conditions de travail », 
qui a mobilisé sur ce projet, des ergonomes 
pendant plusieurs mois. 
L’ensemble des salariés a été mobilisé pour 
mener une véritable réflexion sur l’aménage-
ment des locaux, visant l’optimisation des 
conditions de travail. L’enjeu était de réduire 
la pénibilité au travail en mettant en place 
une organisation, des outils et des équipements 
adaptés. Ce projet innovant avait donc vérita-
blement pour objectifs d’allier, à la fois, la 
qualité de prise en charge des patients, mais 
également l’organisation du travail et le bien 
être des salariés. 
L’emménagement dans les nouveaux locaux 
s’est fait le 19 mars 2014. L’inauguration a été 
célébrée le 27 mai dernier. De nombreux 
patients, leurs proches, des salariés et parte-
naires institutionnels étaient présents pour 
« découvrir » ou « faire découvrir » ces nou-
veaux locaux à la pointe de la technologie. 

à l’occasion de la construction d’un nouveau bâtiment pour l’une de ses unités de dialyse, destiné à 
accroître sa capacité d’accueil et à améliorer la prise en charge des patients et la sécurisation de 
celle-ci, l’AURA Poitou-Charentes a conduit une véritable réflexion sur l’optimisation des conditions 
de travail de ses salariés. 

un nouvEAu CEntrE DE DiALysE : quALité 
DEs soins Et biEn-êtrE DEs sALAriés



Sabine Poirette, surveillante générale GH-ICL, chef de projet, 
Marie France Pelissier, Cadre pédagogique ICL,  
Grégory Aiguier CEM, docteur en sciences médicales
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Ce projet, issu des pratiques de soins, s’inscrit 
dans la complexification des pratiques 
dans le champ gériatrique (vieillissement 

de la population, états poly-pathologiques, inter-
ventions pluri-professionnelles). L’augmentation 
du nombre de patients âgés hospitalisés et la 
complexification des prises en charge inter-
pellent. Il ne s’agit plus uniquement de la prise 
en charge médicale mais du repérage rapide 
des pathologies évolutives et incapacitantes, 
qui requiert une approche holistique et inter-
disciplinaire des pratiques soignantes. 
Fort de cette conviction, un groupe émanant 
du Pôle santé social de l’Institut catholique de 
Lille a souhaité amorcer, dès 2004, une réflexion 
sur la mutualisation et le décloisonnement 
des apprentissages, afin de favoriser le déve-
loppement d’une culture de l’inter profession-
nalité au sein des cursus médicaux, paramé-
dicaux et sociaux. Un certain nombre d’objectifs 
ont été définis parmi lesquels la prévention 
des états de dépendance, la promotion de 
l’autonomie, le maintien de la personne âgée 
dans son lieu de vie, l’optimisation des res-
sources et le développement de la formation, 
de l’évaluation et de la recherche. Le Centre 
d’éthique médicale a engagé un programme 
de réflexion consacré au soin de la personne. 
Un groupe de pilotage pluri-professionnel, 
constitué de représentants du GHICL, des 
écoles et instituts de formation du Pôle santé 
social ainsi que du Centre d’éthique médi-
cale, a été mandaté pour envisager le décloi-
sonnement des apprentissages et le dévelop-

pement d’une pratique collaborative du soin.
La dimension collective de l’apprentissage 
est à la fois importante et nécessaire. L’inte-
raction des différents acteurs vient question-
ner les pratiques professionnelles. Le groupe 
de pilotage fait de ces temps réflexifs un lieu 
d’apprentissage, l’originalité du travail est 
l’apport des séances d’auto confrontation. La 
place de l’usager-patient, sujet et acteur de 
soins, est déterminante. La gouvernance réflexive 
du dispositif pédagogique est repensée, évo-
luant vers la réingénierie des pratiques pro-
fessionnelles : transformer les établissements 
et les écoles en environnement d’apprentis-
sage capacitant, renforcer l’évaluation des pra-
tiques professionnelles et rencontrer le patient.
Des sessions de formation sont organisées 
chaque année depuis 2004, centrées sur le 
stage comme vecteur d’intégration transver-
sale des différentes formations du pôle santé, 
en pédagogie expérientielle et réflexive. Plus 
de 500 étudiants ont ainsi été formés.

Le Groupe hospitalier de l’Institut catholique de Lille (GHICL, Nord) travaille à bâtir l’interdisciplinarité 
dans la prise en charge de la personne âgée, en sensibilisant les étudiants des différentes filières,  
à la richesse des complémentarités entre les différents métiers. Sont concernés les étudiants en 
médecine, en soins infirmiers, en kinésithérapie, en sciences sociales et en pédicurie podologie.

bâtir L’intErDisCipLinArité DAns LA prisE 
En soins gLobALE DE LA pErsonnE âgéE
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Chantal Jean-Louis, Chargée de mission

Pratiques professionnelles

Depuis plusieurs années, un grand nombre 
d’établissements médico-sociaux du sud 
Seine et Marne nécessitaient, pour les 

enfants accueillis, l’intervention d’un médecin 
spécialiste en médecine physique et de réé-
ducation (MPR). Ces structures n’arrivaient 
pas à trouver et à recruter ce professionnel, 
notamment à cause des durées d’intervention 
parfois très courtes prévues et financées par 
les différents services et établissements, mais 
aussi tout simplement du fait du manque de 
médecins MPR sur le territoire.
Le Directeur du Centre de rééducation fonc-
tionnelle (CRF) Ellen Poidatz a donc proposé 
à ces structures géographiquement proches de 
mutualiser leurs besoins et de créer un poste 
pouvant répondre aux attentes de chacun. 
L’attractivité du CRF, en particulier par son 
laboratoire d’analyse du mouvement, a per-
mis de trouver un médecin MPR intéressé 
par ce projet et le profil innovant du poste. 
La formule GCSMS, souple et innovante, 
permet de répondre à des besoins qui n’avaient 
pu être satisfaits par des démarches indivi-
duelles. Elle assure également à chacun des 
participants que l’engagement réciproque des 
autres sera respecté. Par ailleurs, d’autres possi-
bilités sont ouvertes, pour d’autres postes, 
pouvant faire l’objet d’une mutualisation entre 
établissements sanitaires et établissements 
médico-sociaux. 
Après deux années de fonctionnement, le résul-
tat est très positif : l’usager bénéficie des meil-
leurs soins, suivis et accompagnement médi-

cal. Les parents et les professionnels ont un 
interlocuteur médical qui leur fait bénéficier 
de son expérience et de son enseignement. 
Les équipes de professionnels de santé et les 
différents membres du groupement de coo-
pération ont constaté un enrichissement. Le 
planning d’intervention est bien pourvu. 
Toujours dans la même dynamique de mutua-
lisation et l’objectif de trouver des réponses 
aux besoins, une nouvelle association a 
rejoint le GCSMS en mai 2014 pour un autre 
profil de poste de médecin.
Le groupement pourrait également envisager 
la possibilité de gérer des équipements et 
systèmes d’informations d’intérêt commun, 
encourager des actions concourant à l’amé-
lioration de l’évaluation de l’activité des éta-
blissements et services et concevoir des actions 
de formation communes à destination des 
personnels des établissements et services.

La Fondation Ellen Poidatz (Seine et Marne, Île-de-France) a été à l’initiative du regroupement  
et de la mutualisation dans un Groupement de coopération social et médico-social (GCSMS) du 
temps médical alloué à chaque établissement et service afin de créer un poste unique transversal  
de médecin spécialiste, ainsi que les moyens nécessaires à son fonctionnement. 

un groupEMEnt DE CoopérAtion pour LA 
MutuALisAtion DE rEssourCEs huMAinEs

6 paRtenaiRes
• fondation ellen poidatz :  

CRf ellen poidatz et iMe Le Reverdi
• Croix Rouge française :  

iMe Clairefontaine d’arbonne
• association anne-Marie javouhey :  

CaMps de fontainebleau
• association de Villepinte :  

iMp Marie auxiliatrice de draveil
•	 Association	Handas	:	 

iME	Handas	au	Châtelet	en	Brie



Chantal Jean-Louis, Chargée de mission
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Le jeune enfant (2 à 5 ans) handicapé moteur 
a besoin pour son développement psy-
chomoteur de stimulations motrices impor-

tantes et d’être mis dans des situations lui 
permettant d’explorer l’espace, ce qui lui est 
parfois difficilement accessible spontané-
ment en raison de son appareillage et de son 
installation en fauteuil roulant. Cette préoc-
cupation concerne les professionnels scolaires, 
rééducatifs et éducatifs. Chaque professionnel  
aborde cette problématique avec sa vision 
propre à son domaine de compétence.
• Besoins scolaires : proposer une activité 

motrice permettant à l’enfant d’apprendre 
à se repérer et se déplacer dans l’espace. 
Ce qui est difficilement réalisable par un 
seul enseignant étant donné la grande dis-
parité du niveau moteur et cognitif d’une 
même tranche d’âge,

• Besoin en kinésithérapie : stimulation neuro-
motrice à l’aide de parcours avec guidage 
individuel nécessitant parfois 2 personnes 
et travail en groupe pour stimuler l’ap-
prentissage par l’effet miroir,

• Besoin éducatif : favoriser la relation des enfants 
entre eux en étant libéré des contraintes 
orthopédiques.

Pour répondre à ce besoin, un professeur des 
écoles, trois masseurs-kinésithérapeutes et 
deux éducateurs animent toutes les semaines 
un groupe moteur destiné à une dizaine d’en-
fants. Ils proposent une séance d’une heure 
répartie en trois temps :
• les enfants évoluent dans deux ou trois zones 

proposant des activités motrices différentes 
(type parcours de motricité, jeux de ballons, 

quilles, etc.) ayant un même objectif 
d’apprentissage notionnel mais avec des 
contraintes matérielles différentes. Chaque 
atelier est  animé par deux professionnels.

• Les enfants évoluent dans le cadre d’un jeu 
d’équipe, ils sont répartis en deux équipes, 
l’objectif du 1er temps est conservé,

• Retour au calme : musique, histoire.
Grâce à ce groupe, les enfants réalisent de 
nouvelles expériences motrices, améliorent 
leur schéma corporel, intègrent des notions 
travaillées en classe (dessous, dessus, etc.), se 
découvrent de nouvelles capacités de mouve-
ment et apprennent à vivre en groupe (attendre 
son tour, intervenir dans un groupe, montrer 
aux autres, etc.), dans des situations écolo-
giques. Ils bénéficient de l’émulation liée aux 
groupes pour développer leurs compétences 
et accèdent à des prises en charge nécessitant 
plusieurs intervenants.
Quant aux professionnels, ils développent leurs 
compétences pluri-disciplinaires et acquièrent 
une meilleure vision globale de l’enfant en le 
découvrant en dehors de son contexte habi-
tuel de prise en charge et en prenant conscience 
de ses capacités peu explorées dans les pro-
fessions de chacun.

La Fondation Ellen Poidatz (Seine et Marne, Île-de-France) a mis en place un groupe moteur  
permettant le travail conjoint des kinésithérapeutes, éducateurs et instituteurs autour de la  
motricité de l’enfant dès la maternelle. L’enjeu est de construire ensemble une nouvelle forme de 
décloisonnement pluridisciplinaire au bénéfice des jeunes handicapés moteurs : la co-intervention.

ConstruirE DEs Co-intErvEntions  
pLuriDisCipLinAirEs Autour DE L’EnfAnt
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Jean Philippe Politzer, Directeur

Pratiques professionnelles

Les structures enfance-jeunesse et adulte 
partagent un constat unanime : de façon 
récurrente, les usagers rencontrent des 

difficultés, des freins, qui les empêchent de 
passer de manière fluide et sereine d’un type de 

structure à l’autre. Le 
passage pour un usager 
d’une structure enfant 
à une structure adulte 
pose fréquemment de 
nombreuses difficultés. 
Un fossé existe bien 
entre les 2 types d’accom-
pagnement. Les jeunes 
adultes vivent souvent 
la réorientation comme 
une véritable cassure de 
leur quotidien et peuvent 
être déstabilisés sur le 
plan physique et émo-

tionnel. La place des familles n’est plus la 
même,  les attendus d’une structure à l’autre 
peuvent aussi être variables (notamment en 
terme d’autonomie du jeune). Dans un contexte 
difficile (changements des organisations, ten-
sions budgétaires), les a priori, les méconnais-
sances, le déficit d’image, peuvent parfois com-
promettre une transition harmonieuse et 
optimale. Une telle situation crée un climat 
qui peut fragiliser et/ou compromettre le pro-
jet de vie de la personne. 
Cette situation a interpellé un groupe de direc-
teurs d’établissements et de professionnels 
engagés dans cette étape charnière de la vie 
du jeune adulte. Ensemble et soutenus par 

leurs associations respectives ils ont fixé les 
bases d’une transition structurée et harmoni-
sée, garantie par des pratiques opposables entre 
partenaires, soutenue par une dynamique 
institutionnelle forte et une participation ren-
forcée de l’usager appréhendé dans sa singu-
larité et qui sera lui, mieux préparé à la lecture 
de son nouveau milieu.
Le projet consiste à organiser de manière 
progressive des actions ponctuelles de visites, 
de partage de temps, puis de stages (accueil 
temporaire) entre les jeunes adultes et les 
adultes au travers de rencontres et de discus-
sions. Ces actions doivent s’inscrire dans une 
dynamique d’apprentissage (gestion de temps, 
repas, loisirs, compétences sociales et civiques, 
gestion de ses soins et de son intimité…) qui 
se matérialise dans le passeport de compé-
tence, outil indispensable instauré en collabo-
ration avec le Conseil de la vie sociale (CVS). 
Une procédure d’accueil commune aux 3 asso-
ciations pour les nouveaux usagers est envi-
sagée, ainsi qu’un protocole interne d’accueil 
convivial (affichage annonçant son arrivée, 
pot d’accueil…). Afin d’assurer un accompagne-
ment personnalisé et aller au-delà du simple 
accueil institutionnel, un système de double 
tutorat est prévu : le nouvel usager de la struc-
ture adulte sera accompagné par un profes-
sionnel tuteur référent et parrainé par un 
résident. Le projet est pensé en liaison étroite 
avec les CVS, informés des stages et admissions 
à venir qui doivent, au travers de propositions, 
participer à l’amélioration de l’accueil des 
nouveaux usagers. 

à l’initiative de l’Institut d’éducation motrice (IEM) de l’Association des paralysés de France  
« Les Chemins de Traverse » (Seine-Saint-Denis, Île-de-France), 3 associations du secteur enfance 
jeunesse et adulte se sont réunies pour accompagner la transition de l’usager du secteur pédiatrique 
vers le secteur adulte afin d’éviter les situations traumatisantes et les ruptures de parcours.

ACCoMpAgnEr LE pAssAgE Du sECtEur 
péDiAtriquE Au sECtEur ADuLtE



Evelyne Gaussens, Directrice générale
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L’hospitalisation du sujet âgé est un acte 
à risque pouvant entraîner une perte 
d’autonomie et un syndrome de glisse-

ment rapide si l’entourage familial, social et 
surtout les équipes hospitalières n’y apportent 
pas toute leur vigilance. 
L’organisation en amont de l’hospitalisation d’une 
personne âgée, même dans un cas d’urgence, 
permet la fluidité de son parcours de soins. 
La durée de séjour est alors mieux ajustée pour 
répondre de façon efficiente à la fois au projet 
de soins et au projet de vie individualisée. La 
limitation de la durée de séjour sauvegarde le 
capital d’autonomie de la personne âgée et lui 
permet de rentrer rapidement à son domicile. 
La coopération pluri-professionnelle, sanitaire, 
médico-sociale et sociale, est le socle de la 
maîtrise du parcours de santé des personnes 
âgées dans leur propre territoire de santé. 
L’accompagnement d’une personne âgée en 
situation de fragilité, du fait même d’une 
limitation de sa capacité de décision et d’ac-
tion, de difficultés de santé au long cours ou 
d’une situation médico-sociale complexe, se 
traduit trop souvent par une succession de 
ruptures délétères pour la sauvegarde de son 
autonomie et surtout de son maintien à domi-
cile sécurisé. Le passage par les urgences ou 
une hospitalisation trop longue inappropriée 
peut s’avérer une réelle perte de chance pour 
la personne âgée en perte d’autonomie. 
La gestion du flux des patients par la gestion 
prévisionnelle des entrées et sorties permet 
d’anticiper la réalisation du parcours de soins 
par une meilleure connaissance des organisa-
tions sanitaires et médico-sociales en amont 
de l’hospitalisation. Cette démarche est aussi 
un outil de pilotage de l’optimisation de l’oc-

cupation des lits et procure une vision holis-
tique de l’accueil et des mouvements des patients. 
En continuant de renforcer sur le territoire 
de santé de l’Essonne Nord une communauté 
pluri professionnelle coordonnée et articulée 
autour des médecins généralistes libéraux, 
l’HPGM s’inscrit parfaitement dans la logique 
de parcours de santé et le développement des 
réseaux ville-hôpital. Cette démarche favorise 
la diminution des hospitalisations ou ré-hos-
pitalisations évitables. Elle permet de mieux 
se consacrer aux patients dûment hospitalisés. 
En mettant en place le nouveau mode de ges-
tion des admissions et des mouvements des 
patients à l’HPGM, la cellule d’ordonnance-
ment du flux patients, organise le parcours de 
soins du patient en amont de l’hospitalisation 
et permet à l’équipe soignante de planifier 
une date prévisionnelle de sortie dès l’arrivée 
du patient. 
À sa sortie, la personne âgée est de nouveau 
confiée aux professionnels de sa prise en charge 
de proximité. La date prévisionnelle de sortie 
est l’atout de cette démarche. 
Elle permet une programmation efficiente de 
la prise en charge du patient, évite les jour-
nées d’hospitalisation perdues et préserve tout 
le potentiel d’autonomie de la personne âgée. 
Cette organisation dynamique entraîne une 
optimisation de l’occupation des lits, et un 
accroissement de l’activité, par un lissage des 
admissions permis par le respect de la date 
prévisionnelle de sortie. 
L’efficience de cette cellule d’ordonnancement 
du flux patient se renforcera par le déploie-
ment sur le territoire de santé d’un projet de 
sécurisation du parcours de santé de la per-
sonne âgée et de son maintien à domicile.

S’appuyant sur une coopération organisée des professionnels de santé et médico-sociaux  
du territoire de la filière gériatrique de l’Essonne Nord (Île-de-France), l’Hôpital privé gériatrique  
Les Magnolias a mis en place une cellule de gestion du flux patients, permettant une diminution de  
la durée de séjour hospitalier de la personne âgée et une optimisation de la gestion des lits et places.

bED-MAnAgEr : orDonnAnCEr LE fLux pAtiEnts
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Brigitte Buzzini, Directrice, L’Hospitalet 

Pratiques professionnelles

L’optimisation du parcours des patients 
et des usagers s’inscrit dans la logique 
de plusieurs grandes lois promulguées 

ces dernières années. Aujourd’hui, elle est 
devenue l’un des objectifs fondamental de la 
stratégie nationale de santé, déclinée dans les 
différentes orientations régionales et dépar-
tementales demandant ainsi à l’ensemble des 
acteurs de ce parcours d’assurer sa continuité. 
L’enjeu est d’autant plus important concernant 
le parcours des personnes cérébrolésées qui 
nécessitent, selon les études menées par le 
Centre régional pour les enfants, les adoles-
cents et les adultes inadaptés (CREAI), une 
« prise en charge organisée et inscrite dans 
une stratégie d’identification des structures 
d’amont en aval autour du projet personna-
lisé ». 
Malgré un manque de connaissance des 
besoins quantifiés de ce public sur la région 
Centre, de nombreux dispositifs sont, d’ores 
et déjà, présents. Ils sont toutefois peu connus 
ou méconnus des différents professionnels 
rythmant le parcours de la personne cérébro-
lésée. 

Différentes études, les récents travaux de la 
conférence de territoires et des expériences 
de terrain, ont pu démontrer l’intérêt et le 
besoin pressant d’un travail en réseau per-
mettant aux acteurs de ce parcours d’identi-
fier les différents dispositifs sanitaires, sociaux 
et médico-sociaux présents sur le territoire 
pour finalement orienter ce public vers une 
prise en charge continue et adaptée.   
Forts de ces constats et conscients des diffé-
rentes problématiques rencontrées par ce public, 
l’AFTC, l’Hospitalet et le SAMSAH APF 41, 
le CRF de la Croix Rouge « Bel Air » de la 
Membrolle-sur-Choisille se sont associés afin 
de constituer un réseau de santé visant à 
créer des passerelles entre les différentes étapes 
du parcours des personnes cérébrolésées. 
Rendre lisibles les dispositifs présents, orga-
niser une véritable coopération et une amé-
lioration des échanges entre les différents 
acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux 
du parcours, répondre au besoin croissant de 
relais après l’hôpital, sont autant d’objectifs 
que le réseau poursuivra.  

L’Association des familles de traumatisés crâniens et cérébrolésés (AFTC), l’Hospitalet, le Service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) APF 41 et le Centre  
de réadaptation fonctionnelle (CRF) de la Croix Rouge « Bel Air » de la Membrolle-sur-Choisille, 
s’associent dans un réseau de santé afin d’optimiser le parcours des personnes cérébrolésées. 

un résEAu régionAL pour AssurEr  
LA Continuité Du pArCours  
DEs pErsonnEs CérébroLéséEs



Lydie Pachtchenko, Directrice générale adjointe, Hôpitaux Privés de Metz
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L’ouverture d’un nouvel hôpital en mars 
2013 et le regroupement récent de trois 
entités hospitalières à but non lucratif 

des HPMetz ont été facteurs de perte de repères 
et d’identification pour les médecins corres-
pondants, confrontés à des difficultés d’orien-
tation de leurs patients. Face à ce constat, la 
Direction générale a diligenté une enquête 
auprès de ces médecins de ville afin d’identi-
fier leurs attentes en termes de services hospi-
taliers rendus. L’analyse des résultats a conforté 
l’institution dans sa volonté d’optimiser la 
coopération inter professionnelle, le décloi-
sonnement médecine de ville-hôpital, et la 
complémentarité de prise en charge du patient 
tout au long de son parcours de soins.
Un projet innovant a alors été conduit et mené 
à terme : l’ouverture du Relais Ville Hôpital 
(RVH), structure hospitalière dédiée, médi-
calisée et spécialisée s’articulant autour d’un 
plateau technique conséquent. Le RVH accueille 
les patients adressés par les médecins de ville 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 20h30, après 
contact téléphonique avec le médecin du RVH, 
qui s’engage à assurer un retour d’informa-
tions le jour même. Le RVH est pleinement 
intégré au fonctionnement et à l’organisation 
des HPMetz, dépourvus de service d’urgence.
Le RVH est la réponse idoine au renforcement 
des liens avec les médecins correspondants 
car il répond avec efficacité aux pistes d’amé-
lioration proposées par ces derniers : dévelop-
per la communication avec les médecins hos-
pitaliers, réduire le délai d’attente pour les 
rendez-vous, faciliter l’accueil des patients, 
réduire le délai d’envoi des courriers, bénéfi-
cier d’un plateau technique de pointe.

La mobilisation des professionnels  
au cœur de la conduite du changement 
La réactivité et l’implication des professionnels 
dans cette organisation pionnière sont des 
éléments clés de réussite et de performance 
institutionnelles. Mobilisés dès le début du 
projet, ils se sont rapidement engagés dans 
cette démarche de changement de pratiques 
quotidiennes. Ils ont été à l’initiative de réu-
nions de travail pour élaborer des protocoles 
de prises en charge, de demande d’examens 
à intégrer dans un planning de rendez-vous 
programmés, etc. Ils se sont impliqués dans 
le choix des dispositifs médicaux et logiciels 
indispensables. Ils ont travaillé avec les infor-
maticiens au développement de la téléméde-
cine en cardiologie afin d’anticiper les besoins 
potentiels et les faisabilités dans d’autres spé-
cialités. 
Le calendrier d’évaluation du dispositif et l’ana-
lyse des résultats sont associés à un suivi ins-
titutionnel régulier. Les réunions hebdoma-
daires, le recueil et la communication sur les 
indicateurs de qualité et d’activité du RVH, 
les enquêtes de satisfaction auprès des méde-
cins de ville et des patients sont la pierre 
angulaire de la démarche d’évaluation 2014.

Optimiser les liens avec les médecins correspondants de ville, tel est l’objectif stratégique  
que s’est fixé la Direction générale des Hôpitaux Privés de Metz (HPMetz, Lorraine) en créant  
un relais ville-hôpital, structure hospitalière accueillant les patients adressés par leurs médecins  
de ville avec un engagement de retour d’information auprès de ces derniers.

un rELAis viLLE-hôpitAL
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Emilie Reix,  APSAH

Pratiques professionnelles

Le 16 septembre 2013, le Plateau Autonomie 
pour Déficients Visuels du CRP a accueilli 
sa première promotion de 5 stagiaires. 

Cette nouvelle formation, d’une durée de 44 
semaines, s’adresse aux personnes déficientes 
visuelles, reconnues Travailleurs Handicapés, 
inscrites dans une démarche active d’accès, 
de retour ou de maintien dans l’emploi. 
Cette formation leur permet d’acquérir les 
outils de compensation pour être plus auto-
nomes dans leur vie sociale et professionnelle, 
de construire un projet socioprofessionnel, 
de se remettre à niveau dans les savoirs fon-
damentaux (français, mathématiques, etc.) et 
de disposer d’un accompagnement médico-
social (ophtalmologue, orthoptiste, psycho-
logue, chargée d’insertion, psychiatre, assistant 
social, ergothérapeute.). Le dispositif s’articule 
autour de trois thèmes principaux : le projet 
de vie, le projet de formation et le projet pro-
fessionnel.
En début de dispositif, un bilan avec tous les 
professionnels du Plateau permet de créer un 
parcours entièrement individualisé. Le Pla-
teau Autonomie pour Déficients Visuels s’or-
ganise autour de la mutualisation des diffé-
rents professionnels intervenant actuellement 
à la fois sur le Centre de Rééducation Profes-
sionnelle d’Aixe-sur-Vienne et sur le Centre 
de Rééducation Professionnelle – Institut de 
Formation en Masso-Kinésithérapie pour 
déficients visuels. Les stagiaires suivent des 
cours de dactylographie, braille scientifique 
et informatique adapté. Ils sont également 

suivis par des professionnels du service 
médical (orthoptiste, ophtalmologiste, etc.). 
D’autres professionnels interviennent dans 
le cadre de conventions de mise à disposition 
à but non lucratif avec l’association des Chiens 
Guides d’aveugles du Limousin, la Mutualité 
du Limousin ou encore l’Association de Réé-
ducation Sensorielle.

Des équipes pluridisciplinaires  
et un pavillon dédiés
Le plateau se compose d’une équipe pluridis-
ciplinaire, pédagogique (formateurs braille 
intégral, abrégé et scientifique, en informa-
tique adapté, en enseignement général), en 
« appui au projet individuel » (chargée d’inser-
tion, psychologue, assistant social, ergothé-
rapeute), et de rééducation fonctionnelle (ins-
tructeur en locomotion, rééducatrice en 
autonomie de la vie journalière, orthoptiste, 
ophtalmologiste). 
La rééducation en autonomie vie journalière 
permet aux personnes déficientes visuelles 
d’acquérir des outils de compensation, néces-
saires pour cuisiner, s’habiller, entretenir son 
logement, et de développer l’indépendance 
dans les gestes de la vie quotidienne. L’ins-
truction en locomotion permet à l’usager 
d’apprendre à se déplacer en sécurité, à l’inté-
rieur comme à l’extérieur. Un pavillon a été 
entièrement réaménagé pour permettre l’ac-
cueil de ce public. Les cours d’autonomie vie 
journalière et de sophrologie s’y déroulent.

Le Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) d’Aixe sur Vienne (Haute-Vienne, Limousin) développe 
des dispositifs à destination des personnes déficientes sensorielles. Dans l’objectif de favoriser leur 
accès à l’emploi et leur autonomie quotidienne, il propose un parcours individualisé de formation aux 
travailleurs handicapés en s’appuyant sur des équipes professionnelles pluridisciplinaires.

un pLAtEAu AutonoMiE  
pour LEs DéfiCiEnts visuELs 



Stéphanie Riotte, Résidence de la Miotte
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Le Domicile Protégé propose l’accueil et la 
prise en soin de 7 résidents atteints par 
la maladie d’Alzheimer ou troubles 

apparentés, présentant des troubles du com-
portement perturbateurs, grâce à un projet 
de service basé sur les approches non-médi-
camenteuses. Les soignants ont été formés à 
ces techniques, puis ont développé un accom-
pagnement spécifique de ces troubles compor-
tementaux, basé sur le relationnel et l’échange 
pluri-professionnel. Les évaluations montrent 
que cette méthode porte ses fruits en termes 
de qualité de prise en soin pour les résidents 
et leurs proches, et de sentiment de bien-être 
au travail pour les soignants.
Parallèlement à cette mission première, le 
Domicile Protégé a pour vocation d’être une 
plateforme d’échanges et de transmission de 
savoirs entre professionnels. En effet, certains 
soignants en unité Alzheimer font part de leurs 
difficultés à prendre en soin certains troubles 
du comportement (refus de soins, agressivité, 
etc.) dont les plus sévères peuvent nécessiter 
le recours à la contention physique et/ou 
chimique. Ces méthodes, inconfortables et 
porteuses de risques (chutes, somnolence…) 
pour les résidents, sont difficiles à vivre pour 
leurs proches et les équipes. La multiplication 
de ces situations, source d’épuisement et de 
perte de sens professionnels, induit un risque 
de maltraitance.

Gérer et prévenir les démences
Dans ce contexte, la Résidence de la Miotte 
met en place pour ses salariés, après une for-
mation théorique sur l’approche psychologique 

et médicale des démences, un stage d’immer-
sion au Domicile Protégé. Il vise à affiner leurs 
connaissances pratiques et surtout d’expéri-
menter des techniques d’intervention rela-
tionnelle, permettant à la fois d’accompagner 
les troubles du comportement et de prévenir 
leur survenue.
Ce stage de 3 semaines est suivi par une psy-
chologue qui accompagne le soignant dans 
un diagnostic personnel de pré-immersion 
(forces et difficultés). Le soignant est placé 
pendant la première semaine de stage en 
posture d’observation, puis il participe pro-
gressivement à la vie quotidienne. Le dernier 
jour, la psychologue réalise avec le stagiaire 
un bilan de post-immersion et prépare son 
retour dans l’unité d’origine. Des actions 
simples et concrètes, à mettre en place dans 
le quotidien sont alors identifiées.
Cet échange permet aux soignants de se 
connaître, d’apprendre à travailler ensemble 
et de se soutenir en cas de difficultés. La pla-
teforme fera l’objet d’une évaluation en fin 
d’année. Elle pourra, à l’avenir, accueillir des 
soignants extérieurs.

La Résidence de la Miotte, EHPAD de 124 places gérée par la Mutualité Française du Territoire  
de Belfort (Franche-Comté), a ouvert en 2012 une nouvelle unité de vie, le Domicile Protégé.  
Il s’agit à la fois d’un accueil local intégré à la vie du quartier et d’un lieu de recherche et  
de formation, réalisé en partenariat avec l’Office Public HLM Territoire Habitat et la Municipalité.

LE DoMiCiLE protégé, pLAtEforME 
D’éChAngEs EntrE soignAnts



Jean-François Verhulst, directeur de l’association Les Amis de Pierre
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Bernard Blanchard, Directeur de la communication, Groupe Hospitalier Diaconesses Croix Saint-Simon.

Pratiques professionnelles

Le contexte de transformation de la biolo-
gie exercée dans les laboratoires de centres 
de santé et d’établissements hospitalier a 

conduit des acteurs de santé des collectivités 
locales et du secteur privé associatif à mettre 
au point un partenariat sous forme d’un 
Groupement de coopération sanitaire (GCS) 
entre les villes de Champigny, Saint-Ouen, 
Malakoff, le Groupe hospitalier Diaconesses 
Croix Saint-Simon (Paris 12e et 20e), la Fonda-
tion Ophtalmologique Adolph de Rothschild 
(Paris 20e) et la Fondation Œuvre de la Croix 
Saint Simon (Paris 19e). 
Ce groupement appelé « Laboratoire des Centres 
de santé et hôpitaux d’Île-de-France », entend 
maintenir et développer un service public de 
qualité et de proximité. Il s’agit de lutter contre 
les inégalités sociales et territoriales de santé. 
Le maillage territorial, le respect des tarifs 
conventionnels de l’Assurance maladie, la pra-
tique du tiers-payant la plus large possible, y 
compris avec les organismes de couverture 
complémentaire, constituent la base de ce 
service public. 
Le Laboratoire des Centres de santé et hôpitaux 
d’Île-de-France fonctionne depuis mai 2014 
avec les Centres de santé d’Ivry et de Cham-
pigny. 
Cette organisation prévoit des travaux impor-
tants d’extension du plateau technique cen-
tral, situé au Groupe Hospitalier Diaconesses 
Croix Saint-Simon, pour obtenir une surface 
de 1000 m². Le modèle d’organisation et de 
système d’information qui a été développé 
permet d’envisager à terme un développement 

de ce type de partenariat. Ainsi, dès 2015, 
l’activité du plateau technique devrait passer 
de 20 à 34 millions de B. Le budget serait alors 
de 9 millions d’euros pour un personnel de 
69 ETP (48 en 2014). 
Le bon fonctionnement du plateau technique 
et du système d’information, l’appartenance 
au service public hospitalier, la réussite de la 
coopération entre établissements de santé et 
centres de santé municipaux devrait per-
mettre d’attirer de nouvelles municipalités. 
La taille du plateau technique et de l’activité 
pourra permettre également au GCS de pré-
tendre à se positionner sur des appels d’offre 
d’envergure pour accroître son positionnement. 

Afin de maintenir et développer un service public de proximité, le « Laboratoire des Centres de santé 
et hôpitaux d’Île-de-France » regroupe plusieurs laboratoires de biologie médicale d’établissements 
de santé et de centres de santé municipaux ou privés à but non lucratif sous la forme d’un Groupement 
de coopération sanitaire (GCS).

un rEgroupEMEnt DE LAborAtoirEs  
AssoCiAtifs Et pubLiCs



Doriane Le Roux, Directrice Qualité Communication et Innovation
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La pathologie buccodentaire, fréquente chez 
les personnes âgées, est souvent favorisée 
par la perte d’autonomie. Elle n’est pas 

dénuée de conséquences puisqu’elle peut être 
source de douleurs, de troubles de la dégluti-
tion et d’infections préjudiciables à la santé 
et à la qualité de vie du résident. 
Les bénéfices induits par une bonne hygiène 
bucco-dentaire sont multiples : préservation 
du capital dentition, lutte contre la dénutri-
tion, restauration de la dignité et de l’estime 
de soi, amélioration de la relation aux proches 
et aux soignants. 
C’est pourquoi l’association dirigée par Gilles 
Rolland a confié à Doriane Le Roux, Direc-
trice Qualité, Communication et Innovation, 
le soin de piloter ce projet qui a pu se mettre 
en place grâce à l’implication du Docteur 
Bertrand Piver, praticien hospitalier et du 
Docteur Sophie Hervochon-Cosson, médecin 
coordonnateur référent de l’association Les 
Amitiés d’Armor.
Une convention a donc été signée le 1er avril 
2013 entre la Faculté d’odontologie de Brest, 
le CHRU de Brest et les EHPAD des Amitiés 
d’Armor. 
Les résidents bénéficient d’un examen de 
dépistage bucco-dentaire dans leurs studios 
par les étudiants de l’UFR d’odontologie de 
Brest en dernière année de formation initiale. 
À l’issue de cette séance et si l’état nécessite 
des soins bucco-dentaires plus importants, 
l’organisation du parcours de soins est alors 
envisagée vers le chirurgien-dentiste traitant 
du résident ou, à défaut, vers le service 
d’odontologie du CHRU de Brest au sein du 

Centre de soins dentaires en fonction des 
possibilités d’accueil de ce dernier. À cette 
étape-là du dispositif, les familles qui ont été 
tenues informées du dépistage effectué, sont 
invitées à s’organiser pour assurer l’accompa-
gnement de leur parent au rendez-vous. 
L’établissement peut également être amené à 
organiser le transport (VSL, ambulance, etc.) 
pour ces rendez-vous à l’extérieur de la struc-
ture.
Après une année de fonctionnement, des étu-
diants ont pu réaliser, dans le cadre de vaca-
tions en Santé Publique au cours de leur 
cursus, qui ne donnent pas lieu à facturation, 
des examens gratuits de dépistage et de 
conseils en hygiène bucco-dentaire de près 
de 185 personnes âgées des établissements Ker 
Digemer, Ker Gwenn, Branda, Ker Héol et 
enfin Ker Bleuniou, ainsi que la sensibilisa-
tion du personnel d’encadrement médical et 
soignant des EHPAD à la santé bucco-
dentaire. Ce dispositif se poursuit encore 
aujourd’hui et devrait s’étendre aux 5 autres 
EHPAD des Amitiés d’Armor d’ici la fin de 
l’année 2014.

Grâce à une convention de partenariat entre l’association Les Amitiés d’Armor, le CHRU de Brest et 
l’UFR d’Odontologie/ Université de Bretagne Occidentale, des étudiants en dernière année de Faculté 
dentaire à Brest interviennent auprès de résidents d’EHPAD pour effectuer des examens de dépistage 
et du conseil en hygiène bucco-dentaire.

LA prévEntion pAr LE DépistAgE  
buCCo-DEntAirE En EhpAD



Paul Rigato, Directeur général adjoint

Pratiques professionnelles

Le CEM cherche à apporter des réponses 
nouvelles aux attentes et aux besoins de 
la population du  territoire qu’il couvre 

habituellement, notamment en tenant compte 
de l’absence de structures médicalisées telles 
que les SSR pédiatriques sur les Deux Savoie.

Des périodes d’accompagnement temporaire 
et de répit sont proposées aux usagers du CEM, 
avec pour objectif d’être étendues à des jeunes 
extérieurs à la structure. L’originalité de cet 
accueil et son bénéfice principal résident dans 
son adaptabilité et son adéquation avec les 
besoins de l’usager.  Il vise à développer ou à 
maintenir l’autonomie et la santé de l’enfant, 
à faciliter son intégration sociale ou à répondre 
à une interruption de prise en charge. 

Pluridisciplinarité et mises en réseau
La démarche palliative pédiatrique est pleine-
ment intégrée au projet d’établissement du 
CEM, et s’appuie sur les savoir-faire de ses 
professionnels et sur des partenaires qualifiés. 
Du fait de la vulnérabilité de l’état de santé 
de certains jeunes, il est apparu essentiel de 
pouvoir proposer un accompagnement à la 

fin de vie en lien avec les familles, dans un 
cadre bientraitant. 
Pour mettre en œuvre ces accompagnements, 
le CEM s’est largement mobilisé. La dimension 
pluridisciplinaire de l’établissement et la 

présence d’un plateau technique spécialisé ont 
été enrichis et approfondi par un travail en 
réseau et le développement de nombreux parte-
nariats. Cette mise en synergie des compétences 
permet d’offrir aux usagers des soins perfor-
mants, dans un environnement sécurisé.

Face aux situations complexes (inadaptation temporaire des structures, retours d’hospitalisations, 
épuisement des aidants), de handicap rare et de perte d’autonomie de ses usagers, le Centre d’éducation 
motrice (CEM) de l’Accueil Savoyard a repensé ses dispositifs de soins et d’accompagnement. 
Décloisonnements et partenariats ont été déployés afin de proposer des solutions adaptées.  

AccompAgnement et répit pour  
enfAnts en situAtion de hAndicAps

IllustratIon
une jeune fille de 17 ans, atteinte d’une ataxie 
télangiectasie a été hospitalisé pour une 
dégradation respiratoire aigüe, en service de 
réanimation pédiatrique. Durant son hospitalisation, 
elle a bénéficié de la pose d’une trachéotomie  
et d’une gastrostomie ainsi que d’une ventilation 
sous oxygénothérapie 24h/24. le retour à domicile 
n’étant plus envisageable, le CEM a réadmis  
la jeune fille à sa demande. afin de l’accueillir,  
il a installé un dispositif de post-réanimation 
pédiatrique, en partenariat avec le service d’HaD 
de l’hôpital de Chambéry, de l’allP (pour les 
patients nécessitant un appareillage médical) 
soins de trachéotomie et formations des équipes 
aux gestes techniques, ainsi que la Fédération 
médicale de gestion du risque infectieux lié aux 
soins (FEMErIs) afin de  prévenir et limiter le 
risque infectieux. Cet accueil a permis, dans le 
respect de la volonté de la personne, le maintien 
dans son milieu de vie ordinaire et de ses liens 
sociaux et familiaux. la durée d’hospitalisation 
en a été réduite.  
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Marie-Odile Legrand
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La continuité des soins s’avère indispen-
sable pour certains patients instables sur 
le plan clinique et/ou psychologique 

(grabataires, douloureux, déments, etc.), 
isolés ou non, ainsi que pour maintenir un 
rythme de vie cohérent avec les habitudes de 
la personne âgée. 
C’est pourquoi en complément des soins 
infirmiers de jour, une équipe itinérante du 
SSIAD prend en charge ceux de nuit auprès 
de personnes âgées de plus de 60 ans vivant 
à domicile ou dans un EHPAD qui ne dispose 
pas de présence infirmière et avec lequel une 
convention de partenariat a été signée. Les 
interventions se font sur prescription médi-
cale, soit de façon programmée (en retour 
d’hospitalisation, en alternative à une hospi-
talisation, en soutien aux aidants familiaux), 
soit en urgence (en lien avec les services 
hospitaliers, SOS Médecins, SAMU…). L’équipe 
est composée d’infirmiers(es) et d’aide 
soignants(es) se déplaçant seul ou en binôme, 
pour les interventions de nuit, au domicile 
des personnes prises en charge.
L’équipe mobile serait disponible pour se 
rendre au domicile de personnes âgées de 
plus de 60 ans, ou des résidents d’EHPAD, la 
nuit de 21 h 00 à 7 h 00. L’organisation admi-
nistrative et des soins serait assurée par une 
coordonnatrice 7j/7 24h/24. Les équipes du 
SSIAD de nuit  pourraient ainsi effectuer les 
soins infirmiers sur prescriptions ou rôle 
propre : administration/surveillance de trai-

tement, prise en charge de la douleur, aide 
au coucher, soins de nursing, alimentation 
entérale, perfusions, surveillance de l’élimi-
nation, surveillance de l’hydratation, préven-
tion d’escarres, etc. L’objectif du service serait 
ainsi d’apporter une prestation de soins per-
sonnalisée, pour assurer des passages sécuri-
taires et adaptés aux habitudes de vie de la 
personne âgée,  faciliter un retour rapide au 
domicile après un séjour à hôpital, accompa-
gner un patient en fin de vie et/ou sa famille, 
accompagner et soutenir le patient et/ou sa 
famille dans une phase aigüe et transitoire 
de sa pathologie. Cette surveillance nocturne 
aurait aussi pour effet de soulager les struc-
tures sanitaires et de permettre aux salariés 
du SSIAD actuellement à temps partiel de 
passer à temps plein. 
Du côté des usagers, le SSIAD de nuit per-
mettrait d’éviter les hospitalisations systéma-
tiques après un passage aux urgences et donc 
de limiter les situations perturbantes,  d’amé-
liorer la qualité de vie des aidants, d’adapter 
les soins aux habitudes de vie et de permettre 
un soutien moral tant pour le patient et que 
pour ses proches.
Ce projet s’inscrit dans les logiques de par-
cours de santé des personnes âgées actuelle-
ment promues par les pouvoirs publics. 
L’évitement des hospitalisations évitables et 
le maintien à domicile dans des conditions 
sécurisantes répondent à une attente réelle 
des personnes âgées.

Afin d’assurer la continuité des soins et éviter toute rupture dans la prise en charge du patient, 
l’association Amiens Santé (Somme, Picardie) envisage de mettre en place un Service de soins  
infirmiers à domicile (SSIAD) de nuit, travaillant en étroite collaboration avec celui de jour.  
L’enjeu est de créer une coordination efficace entre le SSIAD de jour et de nuit.

Assurer LA continuité des soins  
LA nuit
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Isabelle de Bontin, Chargée de la communication et des relations extérieures

Pratiques professionnelles

Au-delà de son aspect convivial, cet évé-
nement s’inscrit dans une démarche thé-
rapeutique et d’aide à la réinsertion des 

patients. La pratique sportive est un média-
teur relationnel et social permettant en effet 
à de nombreux patients de revaloriser leur 
image dans une activité où la relation à 
l’autre (patient et infirmier) est égalitaire, fra-
ternelle et s’exprime dans un contexte de rap-
ports sociaux habituels. L’apprentissage des 
techniques, le respect des règles du jeu com-
munes à tous, l’inscription dans une commu-
nauté humaine élargie participent également 
de cette dynamique et du grand intérêt que 
les institutions accordent à ces activités. 

L’association nationale « Sport en tête » existe 
depuis 1964. En programmant des manifes-
tations à l’extérieur des murs de l’hôpital et 
en utilisant le sport, elle cherche aussi à lutter 
contre l’image stigmatisante et encore parfois 
négative liée à la maladie mentale.  
Régulièrement donc, une centaine d’établisse-
ments répartis dans 10 régions se rencontrent 
au travers de diverses disciplines sportives : 
football, basket, volley, tennis de table, voile, 
judo, cyclotourisme, escalade… Une rencontre 
par an est organisée à Cahors, ainsi qu’une 
dizaine de sorties dans l’année et un séjour 
thérapeutique.
Le 20 mars 2014, l’équipe cadurcienne du 
Centre hospitalier spécialisé Jean-Pierre Falret 
recevait 9 autres équipes dans le cadre d’une 
rencontre de basket. Le 3 avril, elle se dépla-
çait à Montauban pour un tournoi de flag 
(sport dérivé du football américain où les pla-
quages sont remplacés par l’arrachage de 
bandes de tissus accrochées à la ceinture des 
joueurs) et le 17 avril à Toulouse pour du foot-
ball à 11. Le 22 mai, toujours dans le cadre de 
« Sport en tête », à Figeac cette fois, c’est un 
concours de pétanque inter hôpitaux qui était 
organisé.   
Ces évènements sportifs permettent aux 
professionnels de rencontrer d’autres équipes 
soignantes soumises aux mêmes probléma-
tiques, de créer des liens différents avec les 
patients et d’aborder la santé mentale de 
façon différente. 

Dans le cadre de l’association « Sport en tête », sont organisés chaque année par le Centre hospitalier 
spécialisé Jean-Pierre Falret (Lot, Midi-Pyrénées) des tournois sportifs au cours desquels s’affrontent 
des équipes de patients venant de plusieurs hôpitaux psychiatriques du grand Sud-Ouest.

Associer Les vALeurs du sport  
Aux soins psychiAtriques



André Boutet, Directeur
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dans une démarche préventive visant 
l’amélioration du « bien vieillir » des 
personnes âgées et dans le cadre de la loi 

« d’orientation et de programmation pour 
l’adaptation de la société au vieillissement », le 
logement-foyer mutualiste « La Grand’Maison » 
porte le projet de création d’un espace d’acti-
vités physiques adaptées / réadaptation. La 
lutte contre la sédentarité et la pratique d’acti-
vités physiques pour les personnes avançant 
en âge, sont au cœur des enjeux de santé 
publique. 
Les objectifs du projet de La Grand’Maison 
sont de préserver les acquis physiques et psy-
chologiques des personnes âgées leur per-
mettant de garder leur autonomie le plus 
longtemps possible, de réaliser une réadapta-
tion (kinésithérapie, remise en forme, activi-
tés physiques) à domicile évitant la rupture des 
liens sociaux avec l’environnement proche 
du résident et avec les activités du logements-
foyer, d’offrir des solutions de pré-retour à 
domicile en permettant la mise en œuvre 
simultanée de l’évaluation et de l’adaptation 
du domicile de la personne ayant connu un 
épisode d’hospitalisation afin de prévenir et 

de réunir le maximum de conditions favorables 
à la réussite du retour à domicile. L’enjeu est 
aussi de désengorger les places d’héberge-
ment temporaires en SSR pour les personnes 
ne relevant plus d’une prise en charge sani-
taire et de réaliser des économies pour la collec-
tivité (sécurité sociale et mutuelles).

Le logement-foyer mutualiste « La Grand’Maison » de Montreuil-Juigné (Maine-et-Loire, Pays  
de la Loire) souhaite créer en son sein un espace d’activités physiques dédié aux personnes âgées et 
adapté à leurs fragilités. L’objectif est de développer une démarche préventive auprès des résidents 
et des retraités de la commune avec une ouverture sur un service de soins de suite. 

un espAce d’Activités physiques  
AdAptées

PréConIsatIons Du raPPort  
Du Dr JEan-PIErrE aquIno,  
« Anticiper pour une autonomie préservée : un enjeu de société », 
soulignant la vertu thérapeutique majeure de l’activité physique 

•	 Rendre	accessible	l’information	concernant	les	bienfaits	 
de l’activité physique sur la santé et les recommandations 
en la matière. 

•	 Promouvoir	les	activités	physiques	qui	s’inscrivent	 
au quotidien dans les espaces et temps de déplacement  
et dans les activités de la vie de tous les jours. 

•	 Promouvoir	la	pratique	d’une	activité	physique	ou	sportive	
sur le lieu de travail. 

•	 Promouvoir,	impulser	et	valoriser	les	offres	d’activités	
physiques et sportives encadrées tenant compte de 
l’hétérogénéité du public de plus de 50 ans et visant  
à inciter ces personnes à pratiquer une aPs régulière. 

•	 Promouvoir	et	développer	les	activités	physiques	et	sportives	
pour les personnes atteintes de maladies chroniques. 

•	 Développer	et	généraliser	l’offre	d’activités	physiques	et	
sportives dans les foyers ou résidences pour personnes âgées 
et dans les établissements d’hébergement pour personnes 
âgées ou pour personnes âgées dépendantes (EHPa ou EHPaD). 

•	 Optimiser	les	programmes	visant	à	prévenir	les	chutes	 
et mettre en place une stratégie nationale bien identifiée. 

•	 Développer	les	programmes	de	recherche	sur	l’activité	
physique et la personne avançant en âge. 
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Valérie Moulins, Directrice de la communication, Hôpital Foch

Les systèmes d’information

Lutter contre la solitude et l’isolement des 
personnes hospitalisées en tissant des liens 
avec les autres patients : voilà l’objectif 

de My Hospi Friends, premier réseau social 
intra-hospitalier, lancé en mars 2014 à l’hôpi-
tal Foch. Premier hôpital de santé privé non 
lucratif des Hauts-de-Seine, l’hôpital Foch a 
été choisi comme site pilote pour accueillir 
cette plateforme. Les patients créent leur pro-
fil sur le site sécurisé et peuvent ainsi discuter 
avec les autres malades sans quitter leur 
chambre. Des groupes par centres d’intérêt 
(sports, voyages, gastronomie, etc.) sont régu-
lièrement alimentés, permettant aux membres 
d’échanger sur leurs passions. La plateforme 
est accessible depuis les terminaux multimé-
dia en pneumologie et à la maternité, et via 
les smartphones et tablettes des patients 
équipés dans tous les services de l’hôpital. 
Les échanges publics sont modérés pour pré-
venir la violation du secret médical.
« Je vois My Hospi Friends comme un com-
plément des réseaux sociaux classiques, 
mais pas comme un remplaçant. Il permet 
un ancrage dans un environnement diffé-
rent, avec une population différente. Les per-
sonnes hospitalisées ont des créneaux horaires 
décalés par rapport à leurs proches. L’hôpital 
est une parenthèse dans leur vie », témoigne 
un patient de pneumologie. « Je trouve que c’est 
une bonne idée de pouvoir échanger avec des 
patients qui sont dans le même service ou 
dans un service différent, surtout pour les 
hospitalisations de longue durée. En pneu-
mologie, il n’est pas rare que des amitiés se 
créent. Aujourd’hui cet outil interne va dans 

le prolongement de ce processus, mais en 
allant plus loin. Il permet notamment à des 
personnes alitées, ou confinées à l’isolement, 
de créer des liens. De plus, les groupes par 
centres d’intérêt permettent de faire de nou-
velles rencontres via des passions communes. » 
Ce réseau social est aussi un canal de com-
munication de l’hôpital vers le patient, qui 
véhicule des informations pratiques et relaie 
événements et actualités de l’hôpital, et de 
recueil de l’opinion des patients sur leur 
séjour (questionnaire de satisfaction en ligne).
My Hospi Friends est une plateforme créée 
par la société People Like Us, présidée par 
Julien Artu qui, après une longue hospitalisa-
tion, a décidé de mettre sa passion pour les 
nouvelles technologies au service des patients 
en long séjour et de favoriser ainsi le lien 
social à l’hôpital. 
Ce projet s’insère dans le cadre du nouveau 
plan stratégique de l’hôpital Foch dont le titre 
est « Pour ses patients, Foch construit l’hôpital 
de demain ». Au-delà de la qualité des soins, 
des compétences reconnues de ses médecins, 
de la modernité de ses équipements, la ques-
tion que l’établissement se pose aujourd’hui 
est « Comment rendre l’hôpital hospitalier ? ».

My Hospi Friends est un concept de réseau social innovant, qui propose aux patients de rompre 
l’isolement en leur permettant d’entrer en contact avec d’autres patients au sein de l’hôpital  
afin d’échanger sur leurs centres d’intérêt communs. L’hôpital Foch de Suresnes (Île-de-France)  
a expérimenté ce dispositif en avant-première.

my hospi friends, premier réseAu  
sociAL à destinAtion des pAtients



Snezana Walz, Directrice de la stratégie et du développement, Fondation Hopale  

141
le

s s
ys

tè
m

es
 d’

in
fo

rm
at

io
n

Les systèmes d’information Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

La Fondation voulait rendre son offre de 
services plus visible et accessible et mieux 
informer les patients, les accompagnants-

visiteurs, les professionnels de santé, les filières 
de soins, les partenaires et les institutionnels. 
Pour être au plus près des besoins de ses utili-
sateurs, la Fondation a choisi de solliciter, dès 
le lancement du projet, près de 80 patients et 
familles avec pour objectif principal de pro-
poser un site accessible et ergonomique. Des 
rencontres sur le terrain étaient engagées, 
avec la possibilité de tester des maquettes, la 
cohérence des navigations, etc. L’équipe pro-
jet pouvait  également s’appuyer sur la parti-
cipation de plus de 120 professionnels de santé 
pour créer les contenus de ce site : médecins, 
chirurgiens, kinésithérapeutes, infirmières, 
ergothérapeutes, psychologues, éducateurs. 
Expliquer une prise en charge médicale en 
restant compréhensible dans la terminologie 
utilisée fut un défi de taille mais très bien 
relevé par les équipes médicales.
Afin d’illustrer le savoir-faire hopalien par 
ses acteurs de tous les jours, un photographe 
professionnel a réalisé 800 photos sur les 
secteurs sanitaire et médico-social. Cette 
démarche a permis à un grand nombre de 
salariés et de patients de se sentir impliqués 
dans ce projet de grande envergure qui visera 
aussi à terme l’international. Toutes les étapes 
du projet du nouveau site Internet ont été sui-
vies à la Fondation, lors de différentes conven-
tions d’encadrement, et de réunions avec les 
médecins. En fin de consultation, la Commis-
sion Médicale d’Etablissement (CME) a donné 
son aval pour la publication du site.

La Fondation s’est dotée d’outils d’analyse des 
statistiques d’audience et d’indications pré-
cieuses sur le nombre de visites, les pages 
visitées, les mots-clés saisis par les internautes. 
Ils permettront de connaître et de suivre 
l’impact du site sur son activité et surtout 
d’évaluer son attractivité. 
Dès 2014, la Fondation animera deux groupes 
« expérience-utilisateurs » par an afin de 
recueillir des impressions, des suggestions 
d’amélioration et pour observer le comporte-
ment d’utilisation afin d’apporter des optimi-
sations performantes. L’implication des utili-
sateurs dans le développement de son site 
Internet restera une priorité.  

Pour la création de son nouveau site Internet, la Fondation Hopale a voulu s’inscrire dans une vraie 
stratégie « web marketing » et créer une nouvelle identité visuelle, avec un style graphique propre  
à sa démarche, à son activité, à ses ambitions et à ses valeurs, qui se démarque des autres opérateurs 
de son domaine. 

Le site internet de LA fondAtion  
hopALe : une éLAborAtion pArticipAtive

lE sItE En CHIFFrEs 
Durée du projet : 15 mois
120 professionnels mobilisés
200 pathologies et services associés décrits
50 plateaux techniques décrits
800 photos réalisées
80 patients et familles consultés 
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Elise Ziat, Directrice

Les systèmes d’information

L’Association les Amitiés d’Armor a per-
mis à la Résidence Ker Héol d’accueillir 
un public peu commun. En effet, réunir 

sous le même toit, 37 jeunes, 7 personnes han-
dicapées vieillissantes et 78 personnes âgées 
est à la fois atypique et très riche. Ces diffé-
rentes populations vivent habituellement dans 
des établissements bien distincts les uns des 
autres. À Ker Héol, elles se côtoient et échangent 
quotidiennement : cette réelle dynamique inter-
générationnelle est d’ailleurs inscrite dans le 
projet d’établissement. D’où l’idée de ce projet 
« Jeunes et personnes âgées, ensemble sur le 
web » afin de favoriser, d’accentuer et de péren-
niser les échanges entre les générations. Il est 
donc important de maintenir ces liens et ces 
moments de partage entre jeunes et anciens 
et saisir cette opportunité de voir des publics 
si différents se côtoyer. 
Toujours à l’écoute des besoins des usagers, 
les animateurs de l’EHPAD et du Foyer de 
jeunes travailleurs (FJT) ont ressenti des évolu-
tions dans les envies des résidents de Ker Héol. 
En effet, lors d’un comité de résidents du FJT, 
l’idée de la création d’un atelier multimédia 
a germé du fait de cette cohabitation des dif-
férents publics dans la structure. Pour les 
jeunes, dont certains se retrouvent parfois en 
situation difficile, le besoin de reconnaissance 
et d’utilité est bien présent et peut se combler 
partiellement en passant du temps auprès de 
leurs aînés. De plus,  les résidents âgés eux-
mêmes, ou leurs familles, exprimaient égale-
ment le besoin et l’envie de communiquer 
différemment avec leurs proches, les conver-
sations téléphoniques pouvant être rendues 
difficiles par leur état de santé ou la situation 

géographique des proches. L’outil informa-
tique peut alors leur être utile. 
Depuis 2006, un atelier multimédia a vu le jour 
à Ker Héol. Les conseils de la vie sociale de 
l’EHPAD et du FJT ont validé la mise en œuvre 
de ce projet dont l’organisation nécessitait un 
échange avec les différents bénéficiaires. 
Depuis près de 8 ans, des liens se sont créés 
entre personnes âgées et jeunes qui apprennent 
à avoir une vision différente les uns des autres. 
La structure accueille des populations telle-
ment différentes que l’objectif principal est 
de faire en sorte que les deux générations 
s’enrichissent mutuellement. Les nouveaux 
résidents, jeunes ou âgés, peuvent ressentir 
une crainte liée à la méconnaissance de l’autre. 
En favorisant ce type de rencontres, l’établis-
sement favorise le lien social afin qu’ils ne se 
sentent pas seuls dans cette nouvelle résidence 
qui devient la leur. 
L’atelier multimédia est une belle illustration 
du travail intergénérationnel mis en œuvre à 
Ker Héol pour enrichir les relations entre les 
publics accueillis : des jeunes qui initient les 
personnes âgées à l’informatique.

La Résidence Ker Héol (Finistère, Bretagne), gérée par l’association Les Amitiés d’Armor,  
accueille à la fois des jeunes travailleurs et des personnes âgées. Afin de favoriser le lien social  
et l’enrichissement mutuel entre ces deux types de publics, un atelier multimédia a été mis en place. 
L’occasion aussi de trouver de nouveaux modes de communication avec les proches extérieurs.

« Jeunes et personnes âgées,  
ensembLe sur Le web » 



Serge Radetzky
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Le positionnement d’une personne en 
situation de handicap, par la Maison 
départementale des personnes handica-

pées (MDPH) et la Commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH), fait l’objet de la plus grande atten-
tion. D’autant plus que le contexte de la recon-
version professionnelle et du projet de même 
nature doivent être confortés par une approche 
cognitive élaborée. Partant du besoin d’amé-
lioration qualitative et quantitative de l’accès 
aux dispositifs d’orientation et de formation 
professionnelle pour les Centres de rééduca-
tion professionnelle (CRP), le CRP VIVRE a 
développé un produit informatique (GIU) 
permettant de programmer et d’ajuster des 
plans de formation totalement individualisés. 
Il s’est ainsi doté d’un logiciel de Gestion 
individualisé de l’usager (GIU). Inclu dans 
l’arborescence globale du dossier individuel, 
il est l’outil de positionnement des capacités 
à apprendre mais aussi, celui qui, au retour 
d’un stage en entreprise, prend en compte les 
difficultés de la personne pour assurer un 
emploi dans cette même entreprise. L’élément 
concerné, défini comme « manquant ou carencé » 
par le référent de l’entreprise, est transformé 
en item pédagogique. L’entreprise est associée 
à l’ingénierie pédagogique pour confirmer 
l’enjeu final. Des commissions de plans et de 
suivis de formation avec prise de décisions 
collégiales permettent de mieux adapter le 
programme du candidat en fonction des pro-
blématiques rencontrées.

Un tel parcours peut parfois être séquencé 
par d’autres difficultés, notamment celles liées 
à la santé. Aussi, une innovation complémen-
taire a été apportée par l’introduction d’un 
outil de formation à distance (FOAD). S’il est 
conforme à l’utilisation connue de ce type de 
support, il est également associé à la séance 
en présentiel qui se déroule au sein du CRP. 
C’est alors une plate-forme de ressources avant 
d’être celle de la FOAD. La mise en œuvre 
est hybride. La certification AFNOR/CRP, en 
cours, consolidera cette modernisation de 
l’établissement.
En parallèle, la réorganisation des services 
du Centre a été programmée afin d’optimiser 
l’exploitation du GIU dans une nouvelle sys-
témie. La mobilisation des équipes à tous les 
niveaux d’intervention de l’établissement a 
permis la mutualisation des savoir-faire de 
l’association par son organisation par pôles 
de compétences et métiers. Le regroupement 
par besoins formatifs spécifiques facilite le 
travail des formateurs et met fin à la démulti-
plication de leurs interventions.
Du côté du stagiaire, cette gestion permet une 
prise en compte réelle des besoins formatifs 
pour un objectif d’employabilité déterminé. 
Une équipe à l’écoute et des préconisations 
adéquates permettent de  parfaire son parcours 
inclusif tout en générant sa mobilisation et 
son adhésion tout au long de sa formation.  

www.vivre-asso.com

Le Centre de rééducation professionnelle (CRP) VIVRE (Val de Marne, Île-de-France) a mis en  
place une véritable ingénierie pédagogique systémique autour de la réalisation de plans de formation 
individualisés pour personnes en situation de handicap en reconversion professionnelle. Elle a notamment 
développé un outil informatique permettant à la fois la programmation et l’ajustement de ces plans.

une gestion LogicieLLe  
pour L’individuALisAtion  
des pLAns de formAtion
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Fabienne Pioch Laval, Directeur du pôle soins de suite et réadaptation

Les systèmes d’information

iris&Co, réalisé par la société Streetlab, est 
un outil de sensibilisation de type serious 
game en 3D. On entend par serious game, 

une application ou un logiciel informatique 
utilisant les technologies et savoir-faire du 
jeu vidéo pour atteindre des objectifs péda-
gogiques. Iris&Co vise à faire vivre aux per-
sonnes bien-voyantes le quotidien des per-
sonnes déficientes visuelles. 
L’utilisateur est, tour à tour placé, « dans les 
yeux » de personnes déficientes visuelles, 
atteintes de différentes pathologies pour 
comprendre leur quotidien, l’intérêt des aides 
mises à leur disposition (canne, lunettes tein-
tées, etc.) et les stratégies qu’elles mettent en 
place pour compenser leur handicap.
Reproduisant un environnement en 3D, le 
serious game Iris&Co permet une expérience 
immersive et ludique. L’apprenant est acteur 
de son apprentissage et vit une expérience 
transmise par le jeu.
La Fondation hospitalière Sainte-Marie a mis 
en place cet outil afin de sensibiliser les 
personnes bien-voyantes au handicap visuel 
(typologies d’atteintes visuelles, causes, épi-
démiologies, enjeux fonctionnels) ; de propo-
ser une expérience de sensibilisation inno-
vante grâce à une approche immersive ; de faire 
évoluer les comportements des personnes 
bien-voyantes ; d’aller à l’encontre des préjugés 
véhiculés dans la société ; de montrer l’intérêt 

des aides et des adaptations mises à disposi-
tion des personnes déficientes visuelles pour 
faciliter leur quotidien ; et de montrer les stra-
tégies mises en place par les personnes mal-
voyantes pour compenser leur handicap 
(stratégies de mémorisation, excentration du 
regard, etc.).
Le serious game Iris&Co est composé d’un 
didacticiel introductif expliquant les règles 
et le concept du jeu ; d’une succession de 
8 mises en situation basées sur des expériences 
vécues (recueil auprès de personnes déficientes 
visuelles et expertise interne : ergothérapeute, 
spécialistes basse vision) mettant en scène 
les difficultés rencontrées par une personne 
déficiente visuelle dans un environnement 
de bureau et dans un environnement exté-
rieur (métro, rue) ; de mises en situation en 
vue subjective « dans les yeux » de personnages 
atteints de différentes déficiences (atteintes 
de la vision centrale : Maladie de Stargardt, 
DMLA ; atteintes de la vision périphérique : 
Rétinopathie pigmentaire ; atteintes mixtes : 
Glaucome, Rétinopathie diabétique).
Convaincu de l’utilité de ce dispositif, la Fon-
dation organise des séances de présentation 
et de formation à l’outil dans l’objectif de le 
faire connaître au grand public ainsi qu’aux 
aidants et accompagnants des personnes 
déficientes visuelles, prises en charge par la 
Fondation.

Le service déficience sensorielle de la Fondation hospitalière Sainte Marie (Paris, Île-de-France)  
a fait l’acquisition du serious game « Iris&Co ». Cette application, qui conjugue le dynamisme  
ludique et technologique du jeu vidéo avec une intention sérieuse pédagogico-informative, permet  
aux personnes bien-voyantes d’appréhender les difficultés des personnes déficientes visuelles.

un serious gAme pour sensibiLiser  
à LA déficience visueLLe
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Innovations médicales et thérapeutiques Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

L’efficacité de la rééducation sur l’amélio-
ration de la qualité de vie des patients 
atteints de sclérose en plaques (SEP), a 

été démontrée. Cependant, l’activité phy-
sique entraîne une augmentation de la tem-
pérature corporelle qui peut provoquer l’ag-
gravation transitoire des symptômes de la 
sclérose en plaques (phénomène d’Uhthoff). 
Ces patients peuvent difficilement pratiquer 
une activité physique régulière sans craindre 
une détérioration de leur santé. 
Des études ont montré que le refroidissement 
corporel (cooling) avait un effet bénéfique sur 
leur sensation de fatigue et au niveau muscu-
laire. Différentes techniques, telles que l’im-
mersion dans des bains froids ou l’application 
de glace, s’avèrent trop contraignantes et ina-
daptées à la pratique d’une activité physique. 
Il est donc préférable pour ces patients d’uti-
liser des vêtements réfrigérants lors d’un effort 
afin de limiter l’augmentation de la tempéra-
ture corporelle. Une recherche des produits 
existants a permis de s’orienter vers un gilet 
répondant aux critères anatomo-physio-mor-
phologiques. Le CRF Bretegnier a initié un 
travail en collaboration tripartite, avec l’indus-
triel produisant le gilet et l’université STAPS 
de Besançon (25), plus particulièrement le labo-
ratoire de recherche « Exercice performance 
sport et innovation » (EPSI), dans le but de 
répondre aux exigences de la pathologie et de 
l’effort physique. Le centre a développé en 
parallèle un protocole de rééducation incluant 
le réentrainement à l’effort sous cryothérapie.

Au terme de plusieurs mois, la collaboration 
avec l’industriel a permis la conception d’un 
gilet répondant aux recommandations de 
l’équipe pluridisciplinaire du CRF : localisa-
tion du froid sur le corps, qualité et quantité 
de froid et facilité d’utilisation. Avec le labo-
ratoire  de recherche, la collaboration a porté 
sur le développement d’un protocole de réen-
trainement à l’effort spécifique des patients 
atteints de sclérose en plaque, et sur l’élabo-
ration d’un dispositif de mesure de l’impact 
du froid en terme de qualité de vie et de 
fatigue du patient. Deux étudiants en Master 1 
Activité Physique Adaptée (APA) ont mis en 
place ce protocole de mesure, en utilisant des 
tests et des échelles validées. Deux groupes de 
quatre patients ont pu bénéficier du proto-
cole de rééducation spécifique proposant 
4 semaines de prise en soins à raison de 
3 journées par semaine.
Tous les patients ont perçu l’expérience de 
manière très positive. Certains d’entre eux 
souhaiteraient porter le gilet en dehors des 
séances de réentrainement à l’effort, précisant 
qu’il leur apportait un confort indéniable. Ces 
premières conclusions encouragent la pour-
suite de ce travail, notamment dans les domaines 
de la rééducation cognitive et orthophonique. 

Le Centre de réadaptation fonctionnelle (CRF) Bretegnier (Haute-Saône, Franche-Comté), géré  
par la Fondation Arc-en-Ciel, a mis en place des partenariats avec un industriel et un laboratoire  
de recherche afin d’expérimenter le port d’un gilet de cryothérapie permettant le réentrainement  
à l’effort des patients atteints de sclérose en plaques sans aggravation de leur état. 

refroidissement corporeL pendAnt 
L’effort pour Les pAtients Atteints  
de scLérose en pLAques

Dr André Chapuis, Yannick Adam, Nicolas Pouret 
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Catherine Gueguen, Pédiatre, Institut hospitalier Franco-britannique 

Innovations médicales et thérapeutiques

Les dernières découvertes en neurosciences 
affectives de l’enfant montrent que le 
cerveau de l’enfant est extrêmement fra-

gile, immature et malléable et qu’il a besoin 
pour se développer harmonieusement d’avoir 
autour de lui des adultes empathiques et 
bienveillants. L’environnement affectif de 
l’enfant a un impact direct sur son cerveau et 
va le modifier en profondeur : au niveau des 
molécules cérébrales, des circuits cérébraux, 
des structures cérébrales, et même au niveau 
de l’expression de certains gènes. Quand 
l’enfant a la chance d’avoir autour de lui des 
adultes attentifs, bienveillants, aimants, empa-
thiques, l’enfant va se développer au maxi-
mum de ses possibilités aussi bien au niveau 
intellectuel qu’affectif. Il ne s’agit pas d’une 
éducation  laxiste mais de transmettre des valeurs, 
un cadre, des limites  avec douceur, patience 
et empathie. L’enfant s’épanouit quand l’adulte 
montre le chemin, est le modèle, n’utilise pas 
de rapports de force physiques ou verbaux 
mais au contraire entretient avec lui une rela-
tion aimante et empathique et lui donne 
confiance en lui-même et dans la vie.
A contrario, quand l’enfant est entouré d’adultes 
durs, rigides, non empathiques, les consé-
quences se feront sentir sur sa santé phy-
sique, psychologique  et sur son intellect. S’il 
ne rencontre sur sa route que dureté, rigidité, 
non-respect, le développement de son cerveau  

peut être  altéré, entraînant des effets négatifs  
sur ses capacités cognitives et  affectives, sur 
son humeur avec des manifestations anxieuses, 
dépressives, agressives entravant sa vie per-
sonnelle et relationnelle. La dureté physique 
ou psychologique durant l’enfance freine le 
bon développement des enfants et a des 
répercussions sur sa vie d’adulte en terme de 
santé physique et psychologique et peut lais-
ser une empreinte sur la génération suivante.
Ces découvertes scientifiques vont toutes dans 
le même sens et modifient tant la compré-
hension de l’enfant et les idées préconçues sur 
une bonne éducation : une relation « idéale », 
empathique, soutenante, aimante se révèle la 
condition fondamentale pour permettre au 
cerveau d’évoluer de manière optimale pour 
déployer toutes ses facultés affectives (vécu 
et expression des émotions, des sentiments, 
capacité relationnelle) et intellectuelles 
(mémoire, apprentissage, réflexion). 
Le service maternité de l’Institut hospitalier 
franco-britannique, entend à la fois diffuser 
ces nouvelles connaissances scientifiques et 
les mettre en œuvre auprès des parents. Il 
propose une prise en charge dès la grossesse 
si les parents le désirent puis après la nais-
sance de l’enfant en consultation individuelle 
de trois quarts d’heure en utilisant l’haptono-
mie et la communication non violente (CNV).

Prenant en compte les récentes découvertes sur le développement du cerveau de l’enfant, le service 
maternité de l’Institut hospitalier franco-britannique a mis en place une consultation de soutien à  
la parentalité utilisant l’haptonomie et la communication non violente. Le but est d’aider les parents  
à élever leur enfant afin que ce dernier se développe de façon optimale au niveau physique, affectif  
et cognitif. 

intégrer Les connAissAnces sur Le 
déveLoppement du cerveAu de L’enfAnt 
dAns L’AccompAgnement de LA pArentALité



Laurent Féron, Directeur, MELIORIS – Le Grand Feu
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Innovations médicales et thérapeutiques Cahier de l’Innovation n°4 I novembre 2014 

Le golf est un moyen de réintégration par 
excellence, accessible à la majorité des 
handicaps. Il peut se jouer debout, assis, 

avec divers moyens de déplacement, mais 
surtout, c’est le seul sport qui se joue avec un 
valide, sur le même terrain, sans modifica-
tion des règles, à son rythme, pour obtenir le 
même classement golfique. Proposée de sep-
tembre à juin, cette activité se compose d’une 
session de trois lundis après-midi, tous les 
quinze jours pour chaque groupe de patients 
(7 au maximum), ce qui permet de suivre 
l’évolution du patient. Un protocole permettant 
de faciliter l’organisation de cette activité a 
été élaboré. Une liste de patients est établie 
en équipe avec des objectifs précis (équilibre, 
marche, fonctions cognitives, etc.). Les patients 
sont consultés pour obtenir leur accord et enfin, 
la liste est soumise aux différents médecins 
concernés qui valident ou non la présence de 
leur patient. Les critères d’exclusion de cette 
activité sont uniquement médicaux. Lors de 
la séance, tous les secteurs du jeu sont utilisés : 
le putting, le practice ainsi qu’un parcours 
école de 6 trous où les thérapeutes observent 
ainsi le sens du jeu des patients, la mémori-
sation des coups, leur choix de club, leur com-
portement et la sécurité, le tout, dans un rôle 
de réintégration : « devenir autonome ». Plu-
sieurs outils d’évaluation ont été mis en place : 
une auto-évaluation et un questionnaire de 
satisfaction, que les patients remplissent en 
début et fin de cycle, et une évaluation faite 

par les thérapeutes aux première et dernière 
séance, qui permet de mesurer les progrès 
des patients. Cette évaluation est intégrée au 
dossier médical.

Des évaluations pour réajuster  
les prises en charge

Un rapport annuel est rédigé (retour sur les 
évaluations et les questionnaires) et présenté 
aux directions administrative et médicale 
ainsi qu’aux responsables de la section école 
de golf Handigolf. Ceci permet un temps 
d’échange privilégié et de réajuster la prise 
en charge. L’innovation tient du partenariat, 
de la relation d’écoute et d’aide des profes-
sionnels du club de golf, de l’interprofessio-
nalité, de la prise en compte de toutes les 
formes de handicap rencontrées. Cette activité 
est connue et reconnue de tous, tant au niveau 
du centre, qu’au niveau du golf. À la fin de 
chaque séance, les participants se rassemblent 
au « Club House » pour un moment convivial 
auquel le personnel du golf est habitué.
L’activité Handigolf est un franc succès grâce 
au soutien de l’établissement et de tous les 
professionnels. Elle fait partie intégrante de 
la réadaptation-réinsertion des patients. De par 
la richesse de l’activité, les objectifs sont variés, 
complémentaires, et peuvent ainsi répondre 
à des pathologies très différentes, toujours dans 
le même but : l’autonomie de la personne.

L’activité HANDIGOLF, menée au sein du Centre de rééducation  
et de réadaptation fonctionnelles (CRRF) MELIORIS-Le Grand Feu  
(Deux-Sèvres, Poitou-Charentes), est un modèle de conceptualisation  
du processus de réadaptation pour les personnes en situation de handicap : 
travail de l’autonomie, valorisation de soi, prise de conscience de ses  
capacités, affrontement du regard extérieur, etc.

hAndigoLf : Le goLf  
en toute situAtion de hAndicAp
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Bernard Bayle, Directeur, AURA Auvergne

Innovations médicales et thérapeutiques

L’amélioration de la qualité de vie, tant 
sur un plan humain que sur un plan 
médical, est une des priorités de l’asso-

ciation AURA. Les patients insuffisants rénaux 
chroniques, hémodialysés, se sédentarisent 
progressivement au fur et à mesure de la pro-
gression de leur maladie. De plus, ces maladies 
rénales chroniques (MRC) sont souvent asso-
ciées à d’autres comorbidités. La sédentarisa-
tion s’ajoutant, le patient peut alors souffrir 
d’une altération de son état général. Aussi, 
pour remédier à cela, l’AURA Auvergne a 
souhaité leur proposer une activité physique 
encadrée et adaptée, au cours des séances 
d’hémodialyse. L’implication du Dr Myriam 
Isnard, néphrologue, et le recrutement de Céline 
Coutard, éducatrice sportive ont concouru au 
développement de ce projet.

De l’expérimentation  
au développement de l’activité
Avant une généralisation pour tout patient 
de l’AURA Auvergne, une première phase 
test a permis de valider l’intérêt scientifique 

chez les patients dialysés. Ensuite, pendant 
trois mois, l’objectif a été de proposer un 
entraînement physique régulier (de type 
aérobie) chez des sujets hémodialysés, en uti-
lisant les heures de dialyse comme support 
thérapeutique.
D’un point de vue médical, les paramètres 
évalués étaient les capacités aérobies, le profil 
lipidique et le statut oxydant des patients. 
D’un point de vue humain, ce test a permis 
d’aborder avec les patients les notions de 
douleur, d’autonomie et de qualité de vie à 
travers l’analyse de questionnaires, remis 
durant cette phase.
Les résultats probants de cette étude, tant 
l’amélioration du profil lipidique, l’optimisa-
tion des capacités fonctionnelles, les relations 
humaines développées tout au long de ce pro-
jet, ont incité l’association à poursuivre l’acti-
vité physique perdialytique avec tout ce que 
cela entraîne financièrement : recrutement d’une 
éducatrice sportive, adaptation des équipements, 
achats de pédaliers, achats de fauteuils, etc.
À l’heure actuelle, 140 patients sur 440 hémo-
dialysés en Auvergne et dans la Nièvre suivent 
un programme personnalisé après l’avis du 
médecin néphrologue. 10 des 16 unités de 
l’AURA sont équipées de pédaliers.

Pratiquer une activité physique pendant une séance d’hémodialyse : c’est possible et ça fait du bien ! 
Début 2012, l’Association pour l’utilisation du rein artificiel dans la région Auvergne (AURA Auvergne) 
a expérimenté un projet d’activité physique à proposer à ses patients dialysés en unités de soins, 
durant leur séance quotidienne d’hémodialyse, afin de prévenir la sédentarisation et d’améliorer la 
qualité de vie.

pédALer pendAnt LA diALyse  
pour AméLiorer sA quALité de vie
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CRÉEZ,

DÉVELOPPEZ

VOTRE ACTIVITÉ

RENDEZ-VOUS AU SALON

>  Des experts pour vous 

former et vous informer

>   Anticipez les évolutions 

d’un secteur en plein essor

>  Découvrez les offres 

dédiées aux entrepreneurs

www.salon-services-personne.com

4, 5 et 6 décembre 2014
Paris • Porte de Versailles • Pavillon 7.1 • 10h-18h

Offerte par :

Présentez cette annonce à l’accueil du 
salon ou flashez le code ci-dessous.

VALABLE  
POUR DEUX  
PERSONNES

INVITATION
GRATUITE

!

Mêmes dates, même lieu : 
2 évènements de la Silver Economie

Le 1er Salon BtoB des technologies 
et services pour les seniors

Le Salon des Résidences seniors, 
Maisons de retraite, Ehpad...

6847_Annonce_PRO_175x240_Fehap.indd   1 06/10/14   19:19
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ALLÉGEZ VOTRE BUDGET 
AVEC DES CONTRATS
QUI VOUS COMPRENNENT. 

SANTÉ PRÉVOYANCE

ORSANE, SAS de courtage, Tour de Lyon, 185 rue de Bercy, 75012 PARIS, capital social de 50 000 €, en cours d’immatriculation à l’ORIAS.

CONSULTEZ L’EXPERT DE LA PROTECTION COLLECTIVE
DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DU SOCIAL.

Issue de l’association de la MNH et de Groupe Pasteur Mutualité, ORSANE vous garantit
des contrats collectifs ajustés à votre établissement et à vos salariés. 

Diagnostic précis de vos besoins et solutions adaptées, mise en place et gestion
de vos garanties et actions concrètes dans le domaine de la prévention et de la promotion
de la santé. 

Avec ORSANE, vous avez tous les avantages d’un contrat collectif qui pense comme vous.

CONTACTEZ-NOUS
01 44 68 59 20 - contact@orsane.fr - www.orsane.fr

AP_Orsane_195x277_0414.indd   1 17/04/14   11:42
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